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CHAMBRE DES REPRÉSENTANTS. 

SESSION DE 1866- 1867. 

BARRAGES 
DE 

L'ESCAUT ORIENTAL ET DU SLOE. 
-♦- 

EXPOSÉ DES NÉGOCIATIONS. 

L'Escaut, arrivé en face de Bath, sur le territoire Néerlandais, se divise en 
deux branches : 

L'une, qui porte le nom <l'Escaut occidental ou de Hon<lt, est la voie prin 
cipale; c'est celle que suit la grande navigation entre la mer et Anvers; 

L'autre, appelée Escaut orienta) ou canal de Berg-op-Zoom, a de moindres 
proportjons ; elle sert surtout à la navigation entre Anvers, les Pays-Bas et 
le Rhin. 

Près de Flessingue, une autre branche latérale se détache encore de l'Es 
caut; elle est connue sous le nom de Sloe. Le Sloe est moins fréquenté que 
l'Escaut oriental, mais il offre dans la rade de Ramrnckens un abri aux 
navires qui, à l'entrée ou à la sortie de l'Escaut) sont contrariés par Je mau 
vais temps. 
Le différend <fUÎ s'est élevé entre la Belgique et les Pays-Bas au sujet de 

l'Escaut oriental et du Sloe remonte à plus de vingt ans. Il a passé par plu 
sieurs phases. 
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I. 
1846-1849. 

Par un arrêté du i i mars {8{-6, le Gouvernement néerlandais concéda au 
sieur Dfrk Dronckers, de Alidtlclbourg : 

-f O La construction cl l'exploitation (l'un chemin de fer de l\liddelbourg it 
1'1acsh'icl1t, avec embranchement vers Flessingue; . 

2° L'exécution d'un canal dansl'lle de Walcheren, ainsi <fUC le barrage <lu 
Sloe. 

Informé de ces projets 1 le Gouvernement du Roi prescrivit immédiate 
ment au l\linistrc de Belgique à la Haye de faire auprès du Gouvernement 
néerlandais, en s'autorisant des traités, les démarches qu'il jugerait utiles 
dans le Jmt. de prévenir l'interruption de nos relations avec le Rhin par l'Es 
caut. 
Dès le 14 du mème mois, le baron Willmar adressait au Ministre des Af- 

faires Étrangères des Pays-Bas fa note suivante: - 

Le soussigné, E11To1·ê utrnordinairc et 11Hnistrc plênipotcnliaire de S. 111. le Roi de." Belges, a élé 
ebargê d'appeler l'attention de S. Exc. M. le ltlinislrc des Affaires Étrangères des Pays-Bas sur les me 
sures qui pourront devenir plus ou moins procboinemcnl nécCSSllires pour garantir l'exécution de la 
disposition contenue ûans l'arlicle O du traité du· ¼O avril i$50, disposition dont les termes sont les 
sulvants : 

•• Les deux Gouvcrncmcnls s'engagent il conserver lrs passes navigables de l'Escaut et de ses embou- 
• churcs ..... l:;i des événements naturels ou des travaux d'art venaient, par la suilc, à rendre imprati- 
• cables les voies de nllvigalion indiquées au présent artiele, le Gcuvcmemcut des Pays-Bas asslgnera à 
• Jo navigation belge d'autres voies aussi sûres et aussi bonnes et commodes, en remplacement desditcs 
• voies de novigolion devenues impraticables. " 

C'est 11n fait n11jourd'l111i consl.alé que le 6011,•crncmcnt tics Pays-Bas n définitivement accordé la con 
cession d'un chemin di: fer allant de Aliddclbourg i1 Macstrichl, cl que l'accomplissement de cc p1·ojct 
implique ln c»nslruction de viaducs qui fermeraient les pessages du Sloe, entre les iles de Walcheren et 
de Sud-B1:vela11d et du Verdronken-Land, entre Beveland cl Je Brnbont septentrional. 

Dans ccl état de choses, le Gouvernement belge a dû se demander si' de tels travaux n'étaient pas 
susceptibles d'apporter une grande perturbotion dans le cours des eaux navigables formant les commu 
nicatfons iriléricurcs actuelles entre l'Escaut cl le Rhin, et même à rendre ces eommunicatlons imprati 
cables. 

De tels résultats sernic11t manifestement contraires aux ebllgatiens réciproquement consenties par 
l'article!) rappelé ci-dessus du traité du 19 avril 1850, et amèneraient le cos prévu pnr le même article, 
où .•.•. des travaux d"arL 1Je11ant ••••• à rendre impraticables les 'Voies indiquées audit article, le Gouverne 
ment des Pays-Bas serait tenu d'assigner à la nnvfgation belge d'autres voies a11ui sûre, et a1111i lionnes cl 
commodes, en remplacement de celle, devenues impraticables. 

Le soussigné juge à peine nécessaire d'ajouter ici la remarque que, dans une question de la nature de 
celle dont il s'agit, ,111 arrnngemenl préalable semble nécessaire; qu'il parait indispensable d'empêcher le 
mol d'arriver , et qu'il ne suffirait en aucune façon d'y porter remède lorsqu'il aurait été opéré. Cc qui 
doil être évité, c'csl J'é\·cntualilé même du mal, cl, à cet clTet, il y a obligation de s'abstenir de cc qui peut 
rendre le mal possible, aussi longtemps que les moyens d'y remédier n'ont pas été rendus applicables. 

Dans eet état de choses, le soussigné croit pouvoir se flaLler <111e M. le Ministre des Affaires Étrnn 
gères des Pays-Bas voudrn bien lui foire connaitre les intentions du Cabinet de la Haye au sujet des 
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rnesw-es par lesquelles il s'assurera de pouvoir emp&ber, Je cas échéant, l.ollte interruption el toute 
détérioration des relations Ouvi:iles entre l'Escaut el Je Rhin; et, dons cet espoir, le soussigné a l'honneur 
d'offrir à Son Excellence les nouvelles assurances de sa très-haute c:onsidêratioo. 

WILLIIAR, 
.4 S. li . .JI. De la Sarraz, Jli11ist1·e tlts Affafres 

Étrangi:res des Pay1-Ba•. · 

Jusque-là, cependant, iJ avait été impossible de eonnaâtre d'une manière 
exacte la nature des travaux qu'il s'agissait d'exécuter. 
Le 7 avril, le baron \Villma1· put expédier à Bruxelles un exemplaire du 

cahier des charges. 
Les travaux comprenaient : 

11') La fermeture complète du Sloc au moyen d'un barrage. 

2° La construction, sur J'Esctml oriental, d'un viaducprenant naissance au 
nord du fort de Bath, à la pointe la plus septentrionale du polder dit Jleigers~ 
be'rgsclten. polde>' et se dirigeant vers l'angle saillant du polder appelé Oud 
Enkel Noord-polcler, près du port de Wocnsdrccht. 
Le viaduc se composait de deux jetées, dont une sur chaque rive, distantes 

-entre elles de 600 mètres cl reliées, partie par un pont fixe à travées d'une 
ouverture convenable, partie par un double pont tournant placé à l'extrémité 
occidentale. 

Un môle en pilotis, long de ·i ,200 mètres et parallèle au courant, devait, en 
uugmcntnnt la chasse, maintenir la profondeur de la passe et faciliter le pas 
sage des navires par l'ouverture clu pont. 

5° Le creusement d'un canal de Flessingue à l\Jiclclclbourg et l'approfon 
dissement du port de _Middclbourg. 

Le .lUinislrc des Affaires Étrangères des Pays-Bas répondit le 2ü avril à la 
communication de l'Envoyé belge: 

Par sa note du J.{. mors, I\J. le baron Willmar, Envoyé extraordinaire et Jlia1i.dre pléuipolcntiaire de 
Sn Majesté le Roi des Belges, o bien voulu nppcfor l'ollcntion du SOU$Signé, Blinistre des Affaires Étran 
gèl"eS, sur la ecncession accordée par le Go~vcrnemcnt des Pays-Uns d'un chemin de fer allanl de lliddcl 
bourg à 1'foestrichL, ~n rapporL avec les dispositions des traités rc:lativcmcnL aux eaux navigables formant 
les eommuuicalions intérleures actuelles entre le Rhin cl l'Escaut. E11 réponse o cette note, le soussigné 
peul avoir l'honneur de déclarer que les droits diamc11l aequls à la Dclgi1111e e11 vertu dès traités seront 
intégrnlemcnt respectés lors de Fexècutien des travaux projetés pour l'établissement du chemin susmen 
tienné, cL il s'empresse d'en doimer ici I'assuranee formelle. Comme d'ailleurs les communications Inté 
rleures dont il s'agit, Iutéressen! nu plus haut degré la navigation néerlandaise elle-même, le Gouvernement 
de Delgi11uc recormailrn sans doute (JIIC celle circonstance lui olfri: une garantie: aeecssoire, 
D'un nuire côté, le soussigné d(lil prendre la liberté d'ajoulcr que le Gouvernement des Pays-Bas pense 

11u'il serait superflu tic se livrer à un examen provisoire de ln matière. cl qu'il ne saurait eonsenLir à ën.. 
tamer à cet effet une uégociation prëafoblc, dont il ne peul odmcllre la nécessité 11i l'upportunité, vu 
qu'elle ne lui csL point imposée par les slipulalions des lrailés existants, 

Le soussigné aime à croire que ces assurances et explications satisferont. le Gouvernement de Belgique, 
1•l il salsit , etc. 

DE LA SARRAZ. 
.4 S. E . .JI. le général bm·on Willma,·, 1'/i,iist,·e 

Je BelfJÎ<Jtle à la _/laye. 
2 
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La Prusse réclamait, de son côté, contre les projets du Cabinet de la Haye. 
EIJo s'opposait à tout ce qui entraverait )a navigation dans l'Escaut oriental, 
ainsi qu'à tout travail de nature à nuire à la rade de Rammckens , et elle sou 
tenait qu'un examen préalable de la question de concert avec la Belgique était 
indispensable. 

Quelque temps après, le manque de capitaux déterminait les concession 
naires à provoquer la résiliation de leur contrat. 
Plus de deux ans s'écoulèrent sans que la situation vint à se modifier. 
On remarquera que~ durant cette période, le Sloe seul devait être barré el 

remplacé par un canal. Le chemin de fer aurait traversé l'Escaut oriental sur 
un viaduc combiné avec un double système de ponts el il n'était pas encore 
question (le creuser un canal à travers l'île de Sud-Beveland. 

II. 

1849-1869. 

Le 6 octobre f 849 parut un arrêté de S. M. le ll.oi des Pays-Bas portant: 

, 1 ° Retrait de la concession de ·1846; 

2° Autorisation aux l\linistres de l'Intérieur et des Finances d'accorder au 
sieur Dronckers la concession de barrer l'Escaut oriental, à condition de 
construire, avant de commencer cet ouvrage, un canal au travers <le l'ile de 
Sud-Beveland. 

Il ne s'agissait plus d'un chemin de fer, mais d'une spéculation sur les ter 
rains qui seraient asséchés par le barrage de l'Escaut oriental. 

Le Sloc était hors de cause. 
Une convention du 8 du même mois assura cette concession au sieur 

Dronckers et lui abandonna, i, titre de bail emphytéotique , des atterrisse 
ments, bas-fonds et alluvions appartenant à l'Etat, jusqu'à concurrence de 
,f 4,000 hectares. 

Le canal devait traverser l'ile de Sud-Beveland, autant que possible en 
droite ligne, en allant de Hansweert sur l'Escant occidental vers Wemel 
dinge, sur l'Escaut oriental. Le tracé définitif devait être arrêté ultérieure 
ment. 

La convention demeurait soumise à l'approbation du pouvoir législatif. 
Des que ces actes furent connus du public, une vive émotion se manifesta 

en Belgique. La Chambre de commerce d'Anvers considérait les travaux 
projetés comme devant avoir des effets désastreux pour la navigation de 
l'Escaut, et sollicitait le Gouvernement de s'y opposer par tous les moyens en 
son pouvoir. Les principaux journaux exprimaient les mêmes appréhensions. 
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Dans cette situation, le Gouvernement du Hoi crut devoir faire appel aux 
lumières de la commission de navigation du Rhin, spécialement instituée à 
Anvers pour développer nos relations avec l'Allemagne. 

De nouvelles instructions furent en même temps envoyées au général 
WiUmar. Celui-ci remit au Ministre des Affaires Étrangères des Pays-Bas une 
nole verbale datée du 12 novembre 1849: 

Un arrêté de S. l\f. le Roi des Pays-Bas, du 6 octobre dernier, a accordé nu sieur Dronekers, de .Mid 
delbourg , la concossion de l'endiguement de l'Escaut oriental, sous la condition de creuser, avant de 
commencer les travaux nécessaires, un canal à travers l'île de Sud-Beveland. 

A l'apparition de cet acte, de très-vives appréhensions se sont manifestées en Belgique. On craint une 
perturbation pour la navigation de l'Escaut et des eaux intermédiaires entre l'Escaut et le Rhin. 

Le Gouvernement belge a· dû vouer il ces craintes une sérieuse attention, qui l'a amené à examiner 
l'acte <JUi en élail la cause dans ses rapports avec les relations internationales des deux États. 
li a pa1•u au Gouvernement belge <JUC, en souserivant aux: propositions clu sieur Dronckers, et lui aecor 

danL la concession dont il s'aglt , sans aucun concert préalable avec lui, le Gouvernement des Pays-Bas 
avait perdu de vue l'esprit des traité ci convention de 1850 et de j842, et les obligations réciproques qui 
1:n résultent 

L'article 9 du traité du j O avril !850, au§ 2, porte : ~ Que le pilotage et le balisage ainsi que la co11- 
• servation clcs passes de l'Eicaut, seront soumis à une surveillance commune. » 

Or, il semble au Gouvernement belge que la suroeillance commune de, pa,scs implique néeessairement 
la co11,1croati01i commune 1 c'est-à-dire Je eoncoura pour tout cc qui peut tendre à ce but commun. En clTet, 
la surveillance ne peul être stipulée pour elle-même , mais pour un but utile, inhérent à son objet. 

Le droit de survclllance commune semble donc impliquer, comme corollaire indispensable, le droit 
des commissaires des deux pays d'examiner quelle influence les travaux projetés peuvent exercer snr 
les passes dont la conservation leur est confiée; et celui des deux Gouvernements de concourir à la déci 
sion de toute question examinée en commun p:ir les commissalres qui ne sournlt être unilatérale. 

Le§ 8 du même article 9 prévoit le cas, à la vérité, où des voies de navigation pourraicn! être modifiées 
par des travaux d'art; mais il stipule en même temps que ces voies, ainsi modifiées par des travaux d'art, 
doivent être remplacées par d'autres aussi .nlre, et aussi bonne• et commodes. Or, il ne peut pas paraitre 
douteux que l'exécution de cette seconde clause exige une entente préalable entre les Gouvernements 
beJge et néerfandais, un concert pour constater l'équivalence de nouvelles voies sous le triple rapport de 
bonlti, de sûreté cl de co111modilé. Il serait impossible de comprendre autrement cc texte, car un tel juge 
ment ne peut pas être imposé pnr une des hautes parties contractantes b l'autre. 

Le Gouvernement belge, en mettant ainsi sous les yeux du Gouvernement des Pays-Bas les stipulations 
du traité de (850, et rappelant I'espelt de ces stipulations, pense avoir fait des réserves suffisantes pour la 
conservation de tous 5CS droits, et se plaît à croire qu'avant de permettre aucun commencement d'exéeu 
lion de la concession donnée nu sieur Drenekers, le Gouvernement nécrlandals prcndr·o les mesures néces 
saires nfin qu'un examen commun ait lieu des conséquences possibles des ouvrages que la concession 
implique, conséquences dont !'intérêt est évidemment le même pour les Pays-Bas. 

Le Gouvernement belge est de plus convaincu que l'urgence d'une telle mesure sera suffisamment 
sentie par le Cabinet de la Haye, et qu'une prompte décision permettra de meure un terme prochain nux 
appréhensions rappelées en l~tc de la présente note. 

A S.E. Al. Van Sonsbeecl,, .Afinish·e des A{fafres 
itra11gères cle!I Pays-Bas. 

La commission du Rhin s'était réunie sans délai, mais elle n'avait pas tardé 
à se convaincre que~ pour s'occuper utilement de l'examen du projet de con 
cession, elle devrait avoir sous les yeux les résultats d'une enquête régulière 
faite par des hommes spéciaux. 
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L'affaire fut alors soumise à une commission composée de : 

MM. le Gou verneur de la province d'Anvers, Président; 
CATEAUx-\VATTEI,, armateur et membre de la Chambre de commerce 

d'Anvers , 
A. Dscocx , armateur et membre de la Chambre de commerce de Gand; 
D1-: IHoon, inspecteur divisionnaire des ponts et chaussées; 
Kmumi, ingénieur en chef des ponts et chaussées; 
\Vou.ERS, ingénieur en chef des ponts et chaussées; 
Do~NET, inspecteur du pilotage; - 
Gt:1ETrt:, ingpnieur de la marine, Secrétaire; 

La correspondance diplomatique se poursuivait entre les deux Cabinets : 

,foie verhul« du ,lli1ti1>fre des A//iiires i:trauyères de« Pays-Bus. 
- 9 mw·s 1850. 

Quelles CJUC soient les obligations contractées par le Gouveruerucnt des Pays-Bas Louchant la naviga 
tion sur ses rivières, son droit de b1JIIVCl'ni11cté sur ces eaux n'en existe pas moins intact. Toutes les 
eoneessions faites par rapport i, celte navigntiou, dans les traités de i850 et de 1842, ne sont que des 
exccplions à l'exercice dudit droit de souvcralneté. Dés 101s clics doivent être strlctemeut interprétées et 
1'011 ne saurait argumenter de ces traités pa1· aualogic, afin d'étendre ln portée des obligations exception 
nelles qu'ils imposent au delà de cc 1111c comporte leur texte clair et précis. Olnintcnant quelles sont les 
obligations coutraetées par les Pays- Bns, rclutivcmcut à la navigation des eaux intermédiaires entre l'Es 
cnut et le l\hin? 

L'article 0, § !>, tlu traité du 10 avril 1850 porte que : la navigation des eaux intermédlnlres entre 
" l'Escaut et le l\hin pour arriver d'Anvers au Ithln et t•icc versa, restera réciproquement libre cl qu'elle 
., ne sera assujettie qu'à des péages modérés. ,, 

El le § 8 du même article : 
" Si des événements naturels ou des travaux d'art venaient, pur ln suite, à rendre impraticalcs les voies 

" de 1111vigatio11 indiquées nu présent article, le Gouvernement des Pays-Bos assignera à la navigation 
0 belge, d'autres voies aussi sûres et aussi bonnes et commodes, eu remplacement dcsditcs voies de navi- 
0 galion devenues lmpraticablcs. • , - 

Or, le sens de ces stipulations ne peut être douteux. Les Pays-Bas, comme souverain des eaux inter 
médiaires entre l'Escaut et le J\hin, accordent i, la Belgique ln libre navigation de leurs eaux, moyennant 
un pénge modéré, et ils s'engagent à assigner à la navigation belge d'autres voies aussi sûres et aussi 
bonnes et commodes lorsque crllcs désignées dans l'article O deviendraient Impraticahles par suite d'éré 
ncments naturels ou de travaux d'art. Le Gouvernement des Pors-Bas n'a point consenti à d'autres 
exceptions de son droiL de souveraineté sur les eaux intermédiaires . 
Par conséquent la surveillance commune, mentionnée au § ·2 du même article O précité, dans ces 

termes ; • Que le pilotage cl le balisage ainsi que la conservation des passes de l'Escaut seront soumis 11 
., une surveillance commune, » est naturellement restreinte à l'Escaut occidental et à ses embouchures, 
et le règtement du 20 mai {843, rclal'tVemcnt uu pilotage et à la surveillance commune, en fait foi. Car cc 
règlement, <JUi concerne exclusivement l'Escaut occidental, circonscrit dans son chapitre VII le cercle des 
devoirs et des attributs des commissaires permanents, chargés de l'exercice de ladite surveillance; tandis 
que le règlement pour ln navigation des eaux intermédiaires ne fait mention en aucune manière d'une 
surveillance commune à exercer dans ces eaux. 

Lorsqu'on parle de l'Escaut, c'est toujours du fleuve proprement dit et de la branche occidentale ser 
vant de voie de communication avec lu mer, tandis que, pour désigner l'au Ire branche, l'on ajoute con 
stamment le mot oriental. Celle distinction a été observée dans les traités de i830 et de 1.84i, dans 
lesquels l'Escaut oriental a été expressément nommé et rangé parmi les eaux intermédiaires entre l'Es 
caut cl le Rhin. 
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Quant au§ 8 .de l'article O précité, il est à observer que la phrase le Go111Jer11eme11t des Pllys-8<1$ assi 
gnera, dont les partles contractantes se sont servies, semble exclure toute idée d'une coopéraüon préalable 
de la part du Gouvernement belge, et l'obligation contractée par celui des Puys-Bas se borne ainsi, en 
ce qui concerne l'endiguement projeté, à assigner, le cas échéant, à la navigation belge, le nouveau canal 
traversant l'ile de Sud-Beveland, en remplaeernent de la voie de l'Escaut oriental. 

Seulement, pour autant que ce canal n'offrirait pas alors une voie, d'après les termes du traité, aussi 
sûre ,et aussi commode et bonne que celle actuellement existante de l'Escaut oriental, le Gouvernement de 
Belgique serait en droit de réclamer. 

~foi, 1'011 est loin de prévoir un pareil résultat, car c'est un fait avéré que, pour les navires se rendant 
a Auvers par l'Escaut oriental, le passage actuellement existant est très-peu sûr, très-mauvais cl difficile. 
Toutefois, comme à l'apparition de l'acte de concession accordé au sieur Dronckers , de vives appréhen 
sions se sont manifestées en Belgique, cl que l'on y paralt craindre une perturbation pour la navigation .. 
de l'Escaut t'l des eaux intermédiaires entre l'Escaut et le Rhin, le Gouvernement des Pays-Bas, vu le 
haut prix r111'il attache 11 entretenir les relations d'amitié cl de bon voisinage qui existent si heureusement 
entre les deux royaumes, ne fait aucune difficulté de communiquer à celui lie la Belgique quelques 
observations, la plupart puisées dans les rapports des ingénieurs du lVciterslaat, sur les effets et résultats 
probables des nouveaux ouvrages pour ICS'!IICls l'acte de concession a été accordé, dont un exemplaire se 
trouve ci-joint. Le canal à creuser i1 travers l'ile de Sud-Beveland doit être entièrement achevé et ouvert 
à la navigatlon arant que de pouvoir procéder à l'endlguement de l'Escaut oriental. ( Articles l cl lO de 
I'aetc.) 

L'alluvion (JUi, selon Ioule apparence, se forme spécialement au sud de la digue transversale du côté 
de Berg-op-Zoom, d'après l'epirriou rie personnes expérimentées, ne procédera que très-lentement cl ne 
pourra que dans la suite des temps mettre obstacle aux communications par eau actuellement existantes 
entre l11 Zélande et la Hollande vers Berg-op-Zoom et Tholen. Afin de conserver le plus longtemps pos 
sible ces communlcatlons , auxquelles toutcfois , comme ne servant pas à lu navigation entre l'Escaut et 
le IU1io, l'obligation contractée au§ 8 de l'artiele Il du traité du 10 avril 1850 ne saurait s'appliquer, 
l'acte de concession prescrit des mesures restrictives par rapport à l'endiguement de ces terrains d'allu 
vion (article HS de l'acte), 

Nulle appréhension n'existe quant à l'envasement de l'Escaut oriental, en aval de l'embouchure de la 
rivière de Rcndraght, ni par conséquent de celle rivière elle-mérne , dons laquelle seulement, après 
nombre d'années, des envasements pourraient devenir sensibles. 

Bien moins encore serait-on fondé il craindre que l'endiguement projeté ile l'Escaut oriental exercerait 
quelque influence sur les eaux navigables du Zandkreek, du Vccrgat et du Sloc. 

Sur l'Escaut occidental celte influence sera peu ou point sensible; à mesure que l'envasement au sud de 
la digue transrersalc prendra plus d'étendue, le passage près du fort de Bath deviendra de plus en plus 
focile pour les navires qui remoulent le Beuve, lorsque les vents du midi soufflent avec force. Car alors le 
courant du flux sur l'Escaut occidental suivra une ligne plus droite qu'actuellement qu'il a encore 11 rem 
plir une partie de l'Escaut oriental dans les environs du forl de Bath, savoir jusqu'à l'endroit diL Alarnl 
lry1il, et j1JS(1u'à la crique c11 amont de Berg-op-Zoom, qui conduit de Bath à cette ville. Lors du reflux , 
ces conséquenoes seront encore moins ou pas perceptibles du tout. Cc que la digue transversale effectuera 
éventucllement , la contre-marée et les bas-fonds qu'on rencontre sur les terrains submergés entre Bath 
et Berg-op-Zoom, ÎI peu près dans ln même direction que la digue projetée, l'opèrent déjà aujourd'hui. 

Cc serait dès lors une erreur de supposer qu'après l'exécution de l'endiguement de l'Escaut oriental, le 
courant de la marre descendante de l'Escaut occidental en aval de Bath deviendra trop rapide. 

De cc qui précède, il est permis de conclure que, après l'endiguement de l'Escaut oriental, la marée 
montante cl descendante de l'Escaut occidental aura un cours plus régulier, qui exercera une influence 
favorable, aussi bien pour conserver la profondeur du fleuve que pour rendre la navlgation plus facile. 

Le volume d'eau qui remonte et descend alternativement l'Escaut occidental ne subira point de chan 
gement notable, attendu que, par suite de la contrc-mnréc actuellement existante sur les terrains sub 
mcrgés du Sud-Beveland, les courants dans l'Escnut oriental , de leur côté, n'éprouvent pas non plus de 
modification esseutietle, Après l'endiguement, le flux rcmontern jusqu'à ln digue transversale. Aujourd'hui 
il n'avance pas si loin, puisqu'il rencontre la marée montante de l'Escaut occidental un peu en aval, c'est 
à-dire au nord de l'endroit où la digue sera élevée, entre cet endroit et Berg-op-Zoom. 
Dès lors, le flux de l'Escaut oriental remontera un peu plus loin après l'endiguement qu'à préscnt , et 

enlèvera aussi un certain espace à ln marée montante de l'Escaut occidental. l\[ai~, cet espace est trop 
minime pour pouvoir exercer de l'influence sur le cours et la rapidité de ces courants, ou pour se faire 
ressentir dans les voies de navigation situées en aval, comme la ri l'i ère le Ilendragt , Je Kecten , le Zand 
krcck, le Sloe, etc. 
Les grande.q difficultés 11t-éprouvent actuellement les navires remontant l'Escaut occidental, en nrrivant 
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de l'Escaut oriental, ù cause de la coutre-marée et des bas-fonds d11 Sud-Beveland, seront entièrement 
levées, lorsque le nouveau canal sera creusé, d'après les conditions de l'acte de concession [artleles 2 et 5 
de l'acte). 

En général, il est permis ùe croire l{UC cc canal favori$cra slngulièrement les communications entre les 
deux. branches de l'Escaut, et que les stipulations de l'acte de coueession, relativement â l'élévation des 
digues, étant strietcmeut exécutées, les ouvrages dont il s'aglt ne pourront exercer aucune influence nui· 
sible quelconque sur les eaux navigables avcisinantes, ni porter préjudice, sous aucun aspect, aux intérêts 
de la Belgique. 

Le canal qui traversera llle de Sud-Beveland étant fermé vers les deux. bouts par des écluses, il est 
constant que son action sur les eaux aboutissantes sera absolument nulle. 

En outre, le Gouvernement des Pays-Bas doit faire observer que l'endiguement pour lequel une co11- 
ce~ion vient d'être accordée et le creusement du canal 1111i traversera l'Ile de Sud-Beveland soul loin 
d'être des projets nouveaux. Ils resscmhlenl au contraire, dans tous leurs points essentiels, à celui qul , 
entre 1827 et rn:m, lorsque les Pays-Bas et la Belgique ne formaient qu'un seul royaume, a été dressé par 
ordre du Gouvernement; époque à laquelle l'exécution de CC'S ouvrages fui jugée nécessaire dans l'intérêt 
des deux parties. Les événements politiques seuls mirent obstacle à la réalisation de ces projets. 
finalement, 011 a eu soin (article 7 de l'acte) de statuer 11uc le concesslenuaire ne pourra prélever sur 

le nouveau canal aucun rlroit de port, de canal, de pont ou d'écluse, sans en avoir obtenu la permission 
spéciale du Gouvernement néerlandais, Or, la Belgique peut dê.,; lors être assurée que jamais l'on ne per 
mettra sur le susdit cuual la perception d'un droit quelconque, qui, d'après les traités existants, ne pour 
rait être levé sur la navlgation de l'Escaut oriental. 

Le Gouvernement des Pays-Bas aime à croire que celle communication mettra le Cabinet de Bruxelles 
à même <l'éclairer et de tranquilliser les esprits en Belgique sur la tendance cl les résultats probables 
des ouvrages projetés, et de foire disparnltrc toute appréhension relativement i1 une perturbation quel 
conque de la navigation de l'Escaut cl des eaux iutermédiaires cotre l'Escaut et le Hhin; perturbatieu 
qui, assurément, serait aussi contraire aux intentions qu'aux intérêts du Gouvernement néerlandais. 

A S. E. JI. le 9énérnl baron Wlllmar , Blinistre 
de Belgique li lu lla.1Je. 

Note ve1·bcde du ,Jlùlistre de Bel9iq11e û la /laye. - 2 juillet ·1850. 

Ln note verbale du 9 mars II été l'objet, de la part du Cabinet de Bruxelles, de l'examen le plus 
approfondi, el l'étude des faits auxquels clic se rapporte n'a pu <\UC convaincre le Gouvernement belge : 
i0 Que l'endiguement de l'Escaut oriental fermerait rune des voies navigables intermédiaires entre l'Es 
caut et le Rhin, cl 2~ qu'il pourrait avoir pour conséquence d'altérer les passes du fleuve. 

Sur le premier point, il a paru au Cabinet de Bruxelles que la disposition du§ 8 de l'article !J du traité 
du i9 avril i859, rappelée dans la note verbale du !J mars, ne pouvait avoir pour portée d'autoriser le 
Gouvernement des Pays-Bas à exécuter des travaux dont la conséquence serait non-seulement de rendre 
impraticable l'une des voies qui servent à passer de l'Escaut au Rhin, mais même de la supprimer d'une 
manière absolue. 

Par les mols: trcwaux d'art, on n'a évidemment voulu désigner que les ouvrages qui s'exécutent d'or 
dinaire pour défendre les lignes de l'action des eaux. Si l'on avait voulu accorder aux Pays-Bas la faculté 
de supprimer l'une ou l'autre des voies susdites, on l'eût dit d'une manière claire cl précise. 

Quant au second point indiqué ci-dessus, celui de la possibilité de modifications au régime de l'Escaut 
occidental et d'altération des passes 1111c pourrait avoir pour résultat l'endiguement de l'Escaut oriental, 
Je Gom·crncmcnt belge a reçu avec satisfaction les explications Ioules bienveillantes par lesquelles la note 
verbale du !} mars combat les justes appréhensions qui s'étaient à cc sujet manifestées en Belgique. 

C'est donc avec le plus vif regret ,rue Je Gouvernement belge se voit obligé de déclarer que les considé 
rations dont il s'agit ne lui semblent pas devoir modifier sa manière de voir. 

En conséquence, le Gouvernement belge ne croit pas pouvoir se dispenser d'insister pour que l'examen 
de la question dont il s'agit soit déféré â la commission de la surveillance commune. Les traités font un 
devoir aux deux Gouvernements de veiller, par l'intermédiaire de celle eomifission, à la conservation de 
la navigation et de ses passes, ainsi que du régime de ln branche principale de l'Escaut. 
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Eo usantde ce droit qu'il cro.iL-ioeontest-able,le GoiJvernemcnt belge sera inls,en méme !amj>s,à même 
de-reeennsltrc si l& voie nouvelle destinée à remplacer l'Escaut oriental, le eal\al ~e-1-'lle de Sud.Beveland, 
serait, en effet, l11m{ ,ûre, au,li bonne et aussi c'ri1nmode que eeilë qüi dëvraH lfre .füppHmée, 
tn'ndoptant cette ln!cr~rlt-adon des tral~ et cottventfons, et en: se- prêtanc a 11aè euq11êtè' d'où: Jailiisse 

lit plusigrâhde masse th! tumièrc possible, le Gouvernement des Pays-;Bas m~• leCabiéet de- Btfdxelles à 
méme de porter un jugement assuré et de tranquilliser, s'il y a lieu, les esprits en Bclgiquosu,r· les rétul .• 
tats des ouvrages projetés. 

A S.E. JI. Van Sonsbeeck, lllinistn des A/faires 
Étrangères des P'tt?JS-Bà8. 

Nole vérbale du bfinistte'des· Affit{res Éirnngères des Pa.ys•Bas . 
..•.•. 2.f sqptemlite 1850. 

D'après le contenu de la note verbale du 2 juillet dernier, le Gouvernement belge pense : 
't0 Que ln disposition du§ 8 dc'l'm'ticlc· 9 du t1'dité du Hl dvl'il t8t9 ne peut al'oit pour pertée-d'anto 

riser le Gouvernement des Pays-Bas à exécuter des travaux. dool la conséquence serait, non-seulement, de 
rendre impraticable l'une des voies- qui seevent à passer de l'Escaut au Rbin, mais même de la supprime!' 
d'une manière absolue, et que dès lors par les mots travaux d'art, on n'a évidemment voulu désigner que 
les ouvrages qufs'exécutcnt d'ordinaire pour défclll1rc les digues de l'action des eaux; 

2° Qu'il serait possible que l'cndigiremcnt de l'P.~aut orientai eflt pour tésull11t des nwdil\eations au 
régime l"t une altération• des'. passes do !;Escaut' oécidcntal; et qu'en eonséquence le Gouvernement belge 
se croit obllgé u'insiste\' pour <1.ue l'examen do la question soit déféré à la commlssieu de la surveillanca 
commune. 

Qunnt nu premier point, on doit foire observer que, pour le Gouvernement des Pays-Bas , fa faculté 
<l'établir des ouvrages de ln nature de ceux dont il s'agit, rie dérivé pas du§ 8' de l'nrlicle 9 du traité du 
HJ avril i8~1F, mais de son droit desouvoralneté, lequel droit corn prend nécCSS8irement ln fàclllté d'en 
diguer l'Escaut oriental; cp.tlà-Ja vérité., le Gouvemcmcn; dos Pays-Bas a conseati à. cjuolquos rostticUQns 
<Junnt à l'exécution de cc droit de souveraineté, et qu'il n pris des engagements à cet égar,l envers la Del 
gigue; m11i5 qu'au nombre de ces rcsldcti!ms ou engagements rie se trouve point celle de ne pouvoir 
rendre impraticabfe ou fermer par des tra·v11ux d'ur't'l'llM des voies assignées à• la navigatron d11t1! Far .• 
ticlc 9 susmentionné ; qu'au contraire, le•§ 8 dudit nHiclo rceonnatt .. lmplicitemenr eeue faculté, lllr-.squlît 
y rattnche seulement la condition d'assigner en remplacement de la voie devenue impraticable pot:r lu 
navigation , une autre voie aussi sûre , aussi bonne cl aussi commode que celle qui aurait été supprimée. 
Cette condition semble réfuter clic-même l'argument, que l'intention des parties contractantes aurait ~té 
d'employer les mots lravawx: d'a1·t. dans l'acception restreinte d'ouvrages qui s'cvéeutcnt d'ordinaire pour 
défendre les rives de l'action des eaux, car des ouvrages de celte espèce ne sauraient conduire au résultat 
immédiat de-rendre une voie d'eau impraticable pour la navigation. 
Pour cc qui regarde le second point, il n'est guère possible, d'après les explications précédemment 

communiquées au Gouvernement de Belgique sur les conséquences probables de l'endiguement de l'És 
caut oriental, que ces travaux puissent exercer une influence nuisible au régime, soit une altération des 
passes de l'Escaut occidental, et le Gouvernement des Pays-Bas ne saurait consentir à déférer un examen 
préalable de la question à la commission permanente de la surveillance commune de l'Escaut occidental 7 
ln compétence de celte commission étant <l'une nature spéciale cl exclusive. 

U pense qu'il ne sera loisible au Gouvernement de Belgique d'examiner si le canal à creuser à travers' 
' l'ile de Sud-Beveland satisfait aux conditions requises, que lorsque le canal existera et sera ouvert Îl la 

navigation , en remplacement de la passe actuelle de l'Escaut oriental. 

A.S. E . .iJf. le généml baron Willmar, .iJlillistl'e 
de llrftgiqiw ci la, Haye. 

- 
5 
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Le Gouvernement prussien renouvelait aussi ses démarches , mais toujours 
sans succès. Le Cabinet de la Haye soutint que la Prusse n'avait pas le droit 
de s'immiscer dans le différend aussi longtemps que la Néerlando ou la Bel 
gique n'aurait pas réclamé l'intervention des puissances signataires du traité 
de Londres. 
La commission récemment instituée interrogea un certain nombre de 

capitaines et <le patrons d'Anvers et de Gand connaissant par expérience la 
navigation Je l'Escaut oriental et voici quelles furent, en substance, leurs 
déclarations : 

" L'Escaut oriental est d'une navigation assez facile. Les passes y sont 
larges et bien balisées. 

n Le haut fond appelé Hetltuul , que l'on ne peut franchir qu'à marée 
haute et qui présente quelques difficultés aux bâtiments venant de la Hol 
lande, est la seule cause de retard que l'on y rencontre. 

>> En revanche, il y existe plusieurs rades où les navires trouvent un abri 
sûr. 

» Les courants y sont moins rapides et l'intumescence des vagues moins 
grande que dans l'Escaut occidental. 

>> L'Escaut occidental, au contraire, présente des dangers réels par mau 
vais temps. Les courants y sont rapides, les eaux profondes et agitées et les 
passes se trouvent presque constamment sous le vent. 

>> Les bons ancrages faisant défaut entre Bath et Hansweert, les navires 
devront rester au Doel des que les circonstances seront défavorables. 

» De plus, les vents d'ouest, contraires pour aller à Hansweert , sont 
propices pour se rendre à W emeldinge. 

» En résumé, par la substitution du canal de Sud-Beveland à la voie ac 
>> tuelle, la navigation deviendra plus lente, plus onéreuse et plus périlleuse.» 

Le Gouvernement du Roi puisa dans le rapport de la commission les élé 
ments d'~ne note verbale que le baron Willmar fit parvenir au :Ministre des 
Affaires Etrangères à la Haye , le 14 février 181H : 

La note verbale remise par le Cabinet de la Haye, le O mors !850, porte que " quelles que soient les 
» obligations contractées par le Gouvernement des Pays-Bas touchant la navigation sur ses rivières, son 
» droit de souveraineté n'en existe pas moins intact. Toutes les concessions faites, par rapport à cette 
" navigation, dans les traites de ,t859 ù 1842, ne sont que des exceptions à l'exercice du droit de souve 
" raineté. Dés lors elles doivent être strictement interprétées et l'on ne saurait argumenter de ces traités 
» par analogie, afin d'étendre la· portée des obligations exceptionnelles qu'elles imposent au delà de leur 
" texte clair et précis. " 

Si les conséquences tirées du principe de souveraineté et développées dans cc préambule pouvaient 
être acceptées, toute discussion deviendrait inutile, les Pays-Bas , se retranchant dans leur droit de sou 
veraineté, pouvant fermer à volonté les cours d'eau que les traités ont ouverts 11 la navigation belge et 
allemande pour communiquer entre l'Escaut et le Rhin. 

C'est cc qu'entend , du reste, le Cabinet de la Haye, lorsque dans sa note du ~7 septembre dernier, il 
déclare que la faculté d'établir des ouvrages de ln nature de ceux dont il s'agit dans la concession ne dérive 
point des traités, mais bien du droit de souveraineté du Gouvernement des Pays-Bas. 

Pour faire apprécier jusqu'à quel point cette prétention peut être fondée, il est nécessaire de rappeler 
que les bases de séparation entre la Belgique et les Pays-Bas (arrêtées par la conférence de Londres, le 
27 janvier i 831), ainsi que le traité des { 8 articles ( HS novembre 1851), s'étaient bornés à placer la navi 
gation de l'Escaut et des eaux intermédiaires dans Je droit commun créé par les traités de {8Hi. 

Les dispositions dc'ccs traités, bien que laissant intact le droit de souveraineté, avaient déjà cependant 
pour effet d'en régler l'exercice et l'étendue, et d'empêcher que les droits des riverains ne fussent lésés 
par des prétentions contraires 11 l'intérêt général. 
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Plus lard, il a été reconnu que cc régime n'offrait pu des garanties suffisantes et ne sauvcgnrdait point 
eomplétement ln sécurité et la liberté de ces co.lJ)munications fluviales pour la Belgi11uc. 

La eoufércucc n doue créé pour elle un régime spécial i mais en même temps, pour indemniser les 
Pays-Bas des co11teHio111 faites po,· eux à la navigation et foire pay61' à la Belgique les avantages obtenus, 
les puissances out mis à la charge de celle dernière : !0 une plus forte quote-part de la <lctle; 2° une rente 
annuelle de six cent mille florins spécialement alîecléc comme équivalent des avantages ccmmerelauxe 
5° un droil de péages sur l'Escaut. On voit que si, en acceptant les traités, les Pays-Bas ont fait des con 
cessions et posé des linailcs à leur droit de souveralueté, ils en ont été Iargement indemnisés par ta Bel 
gique , el (JUC les engagements pris de part cl d'autre forment un véritable contrat bilatéral; cc qui était 
dans Je principe une concession de la part de la Néerlonde est devenu un droit pour la Belgique; les 
cxccptious soul devenues Ja règle et les obligations exceptionnelles constituent réellement un abandon 
parlicl du droit de souveraineté. 

Les droits el les devoirs des deux pays sont donc uniquement réglés par les t~aités pour la question 
donL il s'agit, cl c'est sur ces traités seuls que l'on doit s'appuyer pour étnMir les droits et les obligations 
réciproques. Les traités de j8ft,, ceux plus récents de -1839 et i84-2 et la convention du 20 mai i845, 
onl créé, au profil de la Belglque, une servuude réelle b laquelle les Pays-Bas se sont soumis et dont ils 
ne peuvent s'affranchir sans un consentement mutuel. li ne leur est donc pas plus loisible de fermer l'Es 
caut orientai, qul est lo meilleure et pour ainsi dire la seule communication cotre Anvers et le Rhin, 
qu'il ne leur serait permis de fermer cc dernier neuve lui-même. La question de souveealncté ainsi 
éelalreie , c'est dans le texte des divers traités que l'on doit rechercher le but. que les puissances ont eu 
en vue. 

La conférence tic Londres, dont l\:s actes out élé acceptés par les Pays-Bas, a stipulé ( article 9, § t> du 
traité ,lu 49 anil 1830), <JUC • ln navigation des eaux intermédiaires entre l'Escaut et te Rhin, pour 
o arrlver d'Anvers au Hbin et 11ice vcrtâ, restera réciproquement libre cl qu'elle 11c sera assujettie qu'à 
" des péages modérés qui seront les mêmes pou,· le commerce des deux puys. » Elle o donc voulu que la 
Belgique cl les provinces rhénanes pussent jouir du privilège de communiquer ensemble par des eaux 
qui restassent libres et qui Iermasseut pour ainsi dire lu continuation des deux Ileuves, en leur accor 
dant sur ces eaux les mêmes droils que les riverains possèdent sur le Rhin. li y a plus, aûn de donner 
des g11rantics plus complètes à la Belgique, lo eonférenee a stipulé que si des événements naturels ou des 
ira,·oux d'art venaient par lo suile ù rendre impratlenbles les voies de navigatlon indiquées, le Gouver 
nement des Pays-Dos assignera à la navigation belge d'autres voies aussi sùres et aussi bonnes et com 
modes en remplacement desdltes voies de navigation devenues impraticables. 

Ainsi, non-seulement les Pays-Bas ont concédé à la Belgique le passage par les voies actuelles, mais 
ils ont encore contracté l'obligation de les entretenir et d'en assigner d'autres si ces voies devenaient 
impro ticables, 

Les circonstances qul peuvent rendre les voies de navigation impraticables sont évidemment des cir 
constances indépendantes de la volonté du Gouvernement des Pays-Bas; le barrage ou moyen d'une 
digue ne peul donc être mis au rang des événements qui peuvent rendre lesdites voies navigables impra 
lical,te,. En effet, Je mol impraticable ne peut être appliqué qu'à une communication qui existe encore, 
mais dont il est impossible de se servir. 
Les travaux d'art dont il est question sont donc simplement les travaux d'entretien ou d'endiguement 

11ui peuvent s'exécuter sur les rives sans entraver le passage. Conclllre du § 8 , que l'on peut, à volonté, 
supprimer la voie elle-même, c'est fousscr l'esprit du traité. 

. Si la pcuséc du Gouvernement néerlandais avoit été conforme à l'interprétation dont il se sert aujour 
d'hui, jamais il n'aurait consenti à introduire dans le traité du ts novembre !84-2 un article ~9. ainsi 
conçu: p Toutes les voies navigables communiquant de l'Escaut au Rhin, y compris le Slo«, l'Escaut 
" oriental et la li/ euse , seront considérées comme eaux intermédiaires entre ces deux fleuves , et il sera 
" aimi loùiblc a,ix patrons ou conducteurs de navires de se servir de celle de cca voies de navigation qui 
• leur paraitront les pfus conuenabfea. ,. 

Les termes de cet article n'excluent-ils pas l'idée que ces voies peuvent être barrées sans un consente 
ment réciproque? Comment restera il-il loisible auit patrons de choisir celle qui leur conviendra le mieux, 
si clics sont fermées par des travamt d'arL? Un barrage avec fermeture absolue ne peut être considéré 
comme un des travaux d'orL dont il est question au § 8 de l'article 9 du traité du f.8 avril !850. 

Les' Pays-Das ayant d'une part accepté des limites à leur droit de souveraineté et la Belgique ayant de 
l'autre acquis, à tltre onéreux, l'usage des cours d'eau communiquant entre l'Escaut et Je Rhin, le con 
cert préalable est pour le Gouvernement belge un droit incontestable. Avant que des modifications puis 
sent être légalement apportées au 1tat11 quo existant, il fout que son consentement ait été obtenu. Celte 
entente préalable est nécessaire dans tous les eas ; car, en admettant même que les Pays-Bas n'aient 
point dépassé leur pouvoir en accordant la concession, on ne saurait en inférer qu'ils demeurent seuls 

4 
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mllit,es d'apprécier les compensations qu'ils nous ofl'riralent, et que la BeiBique ,clone se résigner â 
subir, sans réclamer, le régime nouveau qui serait proposé. - Cette prétention n•m pas même soutenue 
par le Cabinet néerlaodQis, car dans la nese du 9 mars t81SO, § 8, t:I reçonnaît que • " seulement pour 
" autant que ce canal n'offrirait pas 11lors une voie, d'apres tes termes du traité, ~ussl sûre, aussl bonne 
,. et aussi commode 'J0e celle actuellement existante de l'Escaut oriental, te Goaverncmcnt de Belgique 
.,. !ICnlit en droit de réclamer. • 

Afin d'éviter des embarras très-,gravt'JS pour la suite, il est donc de l'intérêt -des deux Gouvernemenes 
~e s'entendre Haut qu'aueune suite soit donnôe à la eoneession, La Belgique -agit loyalement en faisant, 
dès aujourd'bni, eeue proposition , et les Pays-Bas ne peuvent la rejeter sans créer volontairement pour 
l'avenir une source de eonte5lalions . 

Il est évident, en cfJcl, qu'tm cr.mal, mjtt à dt, retrrrcl1 el ck1 e,it,-cive,, ne pourrait jamais être admis 
comme l'équivalent d'une rivièr« libre et ouverte. 

Une CD'J~le a été lait& par erdre dn Gouvernement belge, avec beaucoup de soins , à Anvers et à Gand, 
sur la qcesuon de navigation pratlquc, n résulte des explications données par les bateliers et patrons les 
plWI expérimentés , que la voie proposée par l'Escaut eecidental et le canal de Sud-Beveland ne eonsti 
tneroil point une voie 1111S1i ,ûre, a1111i bonne et commode que celle dont on se sert aujourd'hui; par con •.. 
~qu1mt, la BelgitJUC ne peut ni ne doit I'admeure en ce moment, comme one componsation suffisante 
aux termes èt dons l'esprit des traités, 

Les détails donnés par l'enquête sur les difficultés et les dangers que la nouvelle voie présenterait à ln 
' navigation, sont assez explicites pour qu'il soit inutile de réfuter l'exposé fait dans la note verbale du 

0 mars !8~0, des avantages que cette mie olTrirnil ri la navigation belge. - On fera observer seulement 
quo, si un projet de canal it travers l'ile de Sud-Beveland avait été r&onnu utile pendant la réunion de la 
Belgic1uc à la Jfolla11de, on ne pourrait en conclure que cc qui était nvantageux alors doit l'être nécessai 
rement aujourd'hui que les deux pays sont séparés. Il s'agissait alors d'ouvrir une troisième voie de com 
municatlon cL non pas de former celles qui existaient déjô. 

Qunnt aux différentes questions d'art soulevées, discutées et résolues por la note du Cabinet de la Haye, 
le Gouvernement rie saurait les examiner en ce moment, les éléments de cc travail Îui manquent totale 
ment. - Le Cabinet de Bruxelles persiste dons lu demande qu'il n fuite quo les questions d'art soient 
examinées contradietoirement ; la compétence des commissaires permammrs cfmrgés de ltt suroeitlanee com 
mune est évidente, seulement cette compétence doit se borner, comme leur titre l'explique suffisamment, 
è surveiller les changements qui ont lieu ou qui peuvent surgir par suite des travaux et n les signaler i1 
leurs Gouvernements respectifs. C'est b l'autorité supérieure qu'il appartient de prendre ensuite, les me 
sures jugées convenables. Il 11'agit ici, en effet, d'un cas spécial et de circonstances dont l'appréciation 
n'est possible c1u'à des ingénieurs expérimentés. 

Après l'exposé développé et motiv é qui précède de l'opinion du Gouvernement belge, il paralt utile de 
résumer de la manière suivante los points qui forment l'objet de ln présente note : 
i• Les Pays-Bas ont fait un abandon partiel de leur droit de souveraineté, et leurs 'rapports avec la 

Belgique, dans ln question dont il s'ogil, sont uniquement régUs par les traités, Cc point domine tout le 
débnl; 
2• Le barrage concédé ou sieur Dronckers pour fermer l'Escaut oriental ne peut, en aucune manière, 

être rangé dans ln èatégoric des travaux d'art dont il est question un § 8 de l'article 0 du traité de 1850, 
ol la concession ne peul qu'être considérée comme altcnlntoire, aux intérêts belges et dépourvue de fon 
dement légal; 

aQ L'esprit ,les traités et les engagements réciproques pris par les deux pnys donnent à ln Belgique lu 
droiL de eoopératieu préalable, et son intérêt lui fait un devoir de protester de son opposition à tout 
changement fait au statu quo, sans sa participation et son consentement; 

4° La nouvelle voie proposée par l'Escaut occidental el un canal à travers l'ile de Sud-Beveland ne peut, 
dans l'étn! actuel des choses. être admise comme compensation. Loin d'offrir une communication aussi 
sûre et aussi bonne cl commode que l'Escaut oriental, les enquêtes faites démontrent qu'elle serait pour 
)'Il navigation fluviate one cause permanente de dangers, de retards et d'entraves; 

li0 Qoont à l'inûnence que les travaux exécutés sur ln partie de l'Escaut oriental, et principalement 
dans l'endroit nommé Ilettand, pourraient exercer sur le régime de l'Escaut occidental, il serait d'un 
intérêt majeur pour ln Belgique de pouvoir constater l'état actuel des passes de ln partie dont il s'agit de 
l'Escaut oricntol. Il conviendrait, pour atteindre ce but, qu'à défaut d'une commission mixte et spéciale, 
Je Gouvrrncment néerlandais autorisât les personnes que le Gouvernement. belge désignenait , à se rendre 
sur les licm: et y foire faire les sondogcs et rceonnnissanees Indispensables. 

A S.E. IJJ. ''an Sousbeecf;, Alinistre cles Affaires 
Étrangères rles Pays-Bus. 
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Dans l'intervalle, )a concession accordée en 1849 au sieur Dronckers 
avait paru menacée d'avoir Je sort de ceJJe que le même entrepreneur avait 
obtenue en !846. L'intéressé ne s'était pas trouvé en mesure de verser le cau 
tionnement prescrit et il avait sollicité et oLtcnu des délais successifs. 
Enfin, dans Je cours de l'année {8fH, le sieur Dronekers céda ses droits 

à une société néerlandaise qui se constitua sous le titre : Compagnie des 
polde1·s de l' Esccmt oriental et qui avait pour but la mise en état de cul 
ture et l'exploitation des 14,000 hectares de terrains formant l'objet de la 
concession. 
Peu après, le Ministre des Affaires Étrangères des Pays-Bas, par une note 

verbale datée du 26 juin -IS?H, 1·cpoussait les propositions de Ja Belgique : 

Le résumé de la note verbale belge du ·U février -181>I fail ressorlir les deux poinls pri11cip:iu:1 sui 
vants: 
!0 Que les Pays-Bas auraient cédé une partie de leurs droil.S de souveraineté i.ur l'J-:s«laut à la Bclgi11ue, 

•1ui en aurait fait l'a«1uisition ù titre onéreux; et 
2• Qac le § 8 de l'article O du trailé du ~ 9 avril ~ 830 doit être interprété de manirrc que les Pays-Bas 

auraient renoncé à ln liberté de barrer les eaux intermédiaires entre l'Escaut orfonlal cl l'Escaut occi 
dental. 

Quant au premier point , ai l'on admet que les Pays-Bas, p:ir les cngogcmcnlS pris envers la Dclgi11ue, 
ont l'CStrcinL leur droit de souveraineté, celte rc!ilriction, sÜr laquelle la Belgique appuie sa prêteution, 
doiL être spécialement cl exprcssémenL consloléc cl confirmée p.ir les ~railés. Or, ees traités ne renformcnl 
pas autre chose sous cc rnpporl, sinon que les Pays-na, se sont imposé, en cc qui couc.crnc la ,uwigatioii 
sur lesdites eaux intermédiaires, des obligalions spéciales et précises. 

Le Gouvernement néerlandais n'est engagé à rien de plus ,1u'â remplir fadèlclbcnt ces obligalions. 
La question posée de celle mnnièrc toute simple mais irrécusable, démontre évidemment l'incxacliludc 

ile 111 thèse que le droil de sou.,croinclé sur les eaux intcrmédinircs entre le Rhin cl l'Escoul a été 11artagé 
entre les Pays-Das cl ln Belgique. 

En second lieu le Gouvernement belge, afin de prouver que le barrage de l'F.scaut oriental 11c saurait 
êlrc rnngé dans la catégorie des travau,: d'art mcntio11n1is dans l'nrticle 9 du traité du rn 11vril 4859, se 
fonde 5\Jr le texte du § 8 dudit article, ainsi conçu: ~ Si des événements naturels ou des travaux d'art 
~ venaient pnr la sui le ÎI rendre impraticables les voies de na~igalion iodh1uëes ou préscnL article, le 
~ Gouvernement des Pays-Bas assignera n la navigation belge 11'011tre:i voies anssl sûres et nussi bonnes 
11 et commodes, en remplaeement dcsdites voies de na,·iglllion devenues i1npraticublos. • 

Ccrlcs, en !850, par les mots travaux d'art 1'011 n·a pas désigné expressément ln eencession accordée 
plus tard nu sieur Dronckers , mais il n'en est pas moins vrai <JUC la construetion d'un chemin de fer, le 
barrage de l'Escaut eriental cl des ouvrages semblables appartiennent à la eatégotie des trru1a1u: d'art, 
qu'ils doivent y trouver leur place cl qu'il serait eoutraire ou véril.1ble sens el 11 l'usage grammatical de 
vouloir entendre exclusivement, par ces mols traoau» cl'11rl, les digues, les épis, batardeanx ou autres 
travaux destinés à protéger les rives ou i1 modifier le courant. Des travaux de cc genre ont constamment 
pour but d'entretenir, d'améliorer 011 de protéger l'étal de chose~ établi, jamais de rendre ïmpratic:iblcs 
les voies de communications existantes. Aussi, dans le § 8 susmentionné, les parties eemraetantes se 
sonl-èllcs servies de l'expresslou travaux d'atl snns restriction aucune. 

·Un autre mol cmployi dans ile susdit paragraphe et c1u'il s'agit également d'cnlendrc dans sa véritable 
aeeepuon , c·csi: le verbe a.siyne,:. • 
Le Gouvernement néerlandais croit remplir serupuleuscmcnl l'obligation c1u'il s'est imposée par le§ 8 

si, comme l"acte de concession l'a stipulé, il fait précéder Je barrage de l'Escaut oriental de la coirstructiOll 
1:t l'ouverture il'fln·nouvenu,cnnaln l'usage dcJa mrvigation.1Dc cette manière, lo·no11velle voie de com 
munication non-seulement sera assignée n la navigation beli;c, mais celle-cr pourra s'en servir immédiate 
ment, ce qui écartera néeessalrcment tout sujet fondé de plainte. 

Il parait moins opportun de démontrer ici <JUC le canal projeté offrira effectivement une voie aussi sûre, 
et aussl bonne cl commode que l'Escaut oriental. Il suffir;i pour le moment de foire obse"er, relativement 
'à l'enquête à établir préalablement sur cc point, ainsi que le Gonvcrncmcnt belge ln désirerait, que lots 
même qu'une telle enquête serait ndmissible et praticable, la Belgique ne saurait en aneun cos y prti 
tendre en vertu des traités, lesquels lui donnent seulement le droit d'établir éventuellement que le canal 
traversant le Sud-Beveland, au lieu d'être aussi sûr, aussi bon et commode que l'Escaut oriental est , ain•i 
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quo s'exprime la noie verbale Leige, une cause permanente de dangers, de retards et d'entraves pour la 
navigation fluviale. 

Eu interprétant les stipulations, <l'ailleurs très-claires sur cc point, ùu traité dans le sens sus-indlqué , 
laquelle interprétation est évidemment la plus onéreuse pour les Pars-Bas et la plus Iavorable 11 la Bcl 
gi<JUC, l'on ne peut néanmoins en Inférer que le Gouvernement néerlandais doit être censé avoir renoncé 
tacitement au droit de barrer l'une ou l'autre des voies de communication intermédiaire. Donc, il croit 
satisfaire, dans le sens le plus large, à la lettre et à l'esprit de l'obligation contractée par cc traité, en rem 
plaçant la voie dont il s'agît par une nouvelle communication. 
Toutefois, c11 considérant attentivement la matière , et en suivant l'argurncutation de la note verbale 

belge , la question semble se présenter encore sous un autre point de vue, dont les conséquences seraient 
moins favorables à la Belgique, dans cc sens, qu'en exécutant strictement et :1 ln lettre les stipulations des 
traités, l'obligation <le construire le canal qui traversera le Sud-Beveland devlemlrait au moins cootestabte. 

Cette obligation est basée sur l'article !l, § 8 du traité <lu rn avril !8;50. Or, cc traité parle, saris autre 
désignation quclconque , d1: la navigation des ~aux intermédiaires entre l'Escaut et le l\hin pour arriver 
d'Anvers au Rhin et vice ve1·sd. Par conséquent, aussi longtemps que la communication d'eau entre le Hhiu 
cl l'Escaut reste ouverte à celle navigatlon , le Gouvernement des Pars-Bas paralt satisfaire nu § ?> du 
même article O. Le§ 8 tend dès lors Ît prévenir que toute route d'eau ne puisse devenir impraticable par 
des événements ou des travaux d'art, et qu'ainsi toute communication directe entre Anvers et Je Rhin ne 
soit rendue impossible. 

Lorsque, en vertu du § li du même article, les Pays-Bas et la Belgique réglèrent de commun accord 
cette matière, le Gouvernement néerlnndais consentit, d'abord par l'article 59 du traité du 5 novembre 
1842, et plus tard aussi par le deuxième article c!u règlement du 20 mai 1813, il cc que toutes les eau-. 
existantes intermédiaires navigables entre l'Escaut oriental et le Hhic seraient ouvertes à la navigation 
belge, mais en rapport avec cc consentement, auquel bien certainement les Pays-Bas n'étaient pas 
obligés pnr le traité du rn avril 185!), la Belgique n'a pas stipulé qnc tontes ces voies d'eau doivent 
rester ouvertes et que, pour chacune d'elles devenue impraticable par la suite, une nouvelle voie devrait 
être assignée. Dès lors, il 11'y a aucune connexité entre le § 8 de l'article O précité et I'artlele 50 <lu traité 
du !5 novembre 1842, qui sont indépendants l'un <le l'autre. 

Le§ 8 de l'article O du traité du Hl avril 1859 parle, en général, de la navigation des eaux intermé 
diaires pour arriver d'Anvers nu Hhin et vice vc1·scl, et l'on pour-rait dès lors prétendre qu'il est satisfait 
ù cette stipulatiou, aussi longtemps que lu navigation belge jouit de la voie de communicarion intermé 
diaire entre l'Escaut et le Rhin. Par contre, l'article 59 du traité du ti novembre 1842 donne il la Belgique 
le droit de naviguer sur toutes les eaux intermédlaires existantes, mais n'impose aucune obligation aux 
Pays-Bas, pour k cas qu'une de ces voies d'eau deviendra il impraticable, et ne stipule point que chaque 
voie devenue impraticable devra être remplacée par une nouvelle route d'eau. 

Le Gouvernement des Pays-Bas, en faisant cc raisonnement, n'a d'autre but que celui de prouver qu'il 
est loin de manquer à ses obligations, et qu'il désire donner, au contraire, une interprétation large aux 
engagements contractés. 

A S.E. iJI. le général baron Wilimar, Ministre 
de Belgique à let Jfaye. 

Voyant que la Cabinet de la Haye n'apportait dans le débat aucun élé 
ment nouveau et qu'il laissait subsister tous les arguments qui lui avaient 
été opposés antérieurement, Je Gouvernement belge jugea inutile de conti 
nuer la discussion. En conséquence, le ·14 novembre de la même année, le 
général Willmar adressa au :Ministre des Affaires Étrangères des Pays-Bas la 
protestation suivante : 

La note verbale du 26 juin !SIH a été soumise à un examen approfondi de la part du ,Gouvernement 
belge. Cet examen a démontré que la note laisse subsister tous les arguments que la Belgique a fait valoir 
.pour établir qu'elle est en droit de demander que lu question du barrage de l'Escaut oriental soit soumise 
à un examen contradictoire préalable et fasse, s'il y a lieu, l'objet d'une convention internationale. Le 
système soutenu par le Gouvernement des Pays-Bas parait au Gouvernement belge contraire, non-seule 
ment aux traités et conventions qui existent entre les deux pays, mais encore aux notions généralement 
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admlsea du droit des gens. Mois en présence des opinions contraires qui ont donné lieu à un éc.bange de 
notes multipliées, le Gouvernement du Roi croit superflu de prclonger la discussion. 
En conséquence, le soussignè est chargé, en réponse à la note, verbale du 26 juin, de protester auprès 

clu Gouvernement de S. M. le roi des Pays-Bas, de 111 persistance du Gouvernement belge dans la convic 
tion de son droit, et de son intention formelle de poursuivre l'exécution entière et loyale des traités. 

A S.E. JI. Van Sonsbeeck, Afinistre des A{fafres 
Étrangères des PC1ys-Bas. · 

Le Gouvernement néerlandais laissa cette communication sans réponse 
et, le 5! mai i8f>2, il approuvait la constitution de la société pour l'endi 
guement des polders de l'Escaut oriental. 

Dès c1ue Je Cabinet de Bruxelles eut connaissance de cette décision, il 
ordonna au Ministre de Belgique à la Haye de protester de nouveau en se 
référant à sa note du -14 novembre précédent, et c'est ce qui fut fait par le 
général Willmar. 

Cependant la société des polders de l'Escaut oriental avait commencé pnl' 
opérer des endiguements partiels; mais, en 18~5, après avoir dépensé, pres 
qu'en pure perte, 'des sommes considérables, elle avait reconnu que le seul 
moyen d'assurer Je succès de son entreprise était d'exécuter le barrage de 
l'Escaut oriental. Or, il fallait construire préalablement le canal au travers 
de l'ile de Sud-Beveland et les fonds nécessaires à cet effet faisaient défaut. 
La société résolut de recourir à la voie de l'emprunt et sollicita les pouvoirs 
dont elle avait besoin pour poursuivre l'expropriation des terrains néces- 
saires au creusement du canal. · 
Les choses demeurèrent en cet état jusqu'en i856. La compagnie n'était 

parvenue à endiguer qu'un polder de 407 hectares et elle transmit, vers cette 
époque, sa concession à une société anglaise. 
Le 24 novembre !856, les États Généraux furent saisis d'un projet de loi 

autorisant l'expropriation des terrains nécessaires à l'exécution du canal. 
La loi fut votée en juin 18f>7. 
Mais, enc~re une fois, la compagnie concessionnaire se vit bientôt hors 

d'état de continuer son entreprise. Une tempête avait emporté Ia digue en 
tourant Je nouveau polder de 700 hectares qu'elle avait asséché. Ses res 
sources étant épuisées, elle demanda à être dispensée d'achever la construction , 
du canal et elle sollicita un subside pour exécuter le barrage de l'Escaut 
oriental. 

Vers la fin de l'annéeJ8a8, la société conclut avec Je Gouvernement une 
convention qui la relevait de l'obligation de compléter la construction du 
canal et d'établir le barrage. Elle conserxait la concession d'une certaine 
quantité de terrains mis à sec ou à assécher, mais elle abandonnait à l'État, 
en toute propriété, les terrains expropriés, les matériaux, etc. 
Présenté aux États Généraux, cet arrangement fut rejeté en juin 18~9, et, 

par ce fait, la compagnie se trouva frappée de déchéance. 
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m. 
1859-1866. 

La première concession Dronckers avait pour objet principal la construc 
tion d'un chemin de fer. 

La seconde concession, successivement transférée à une compagnie hol 
landaise et à une société anglaise, avait en vue la création de nouveaux 
polders. · 
Dans la période où nous entrons, tes deux intérêts coexistent 1 mais la voie 

ferrée reprend Je premier rang. 
Déjà, il est vrai , en i 8:'>7 et i 8;:,8, des propositions avaient été présentées 

aux Etats Généraux pour l'établissement d'un réseau complet de chemins de 
for dans les Pays-Bas, mais clics étaient demeurées sans sui te; c'est dans la 
session de 4'8~9-1860 que ces projets furent repris et reçurent urre active for 
pulsion. 
Parmi les voies mentionnées dans les plans du Gouvernement se trouvait 

une ligne de Flessingue à Breda. Un crédit de 1,000,000-de florins était pr·o 
posé pour le barrage de J'Esctmt oriental et un- crédit de 2,600,000 florins 
1iom· la construction non plus d'un barrage, mais d'un pont sur le Sloc. 

Ainsi qu'on l'a vu, tous les projets de barrage et de chemins de for formés 
jusque-fa avaient successivement avorté. En présence des dernières proposi 
tions soumises aux Étals Généraux, l'e Gouvernement belge crut devoir faire 
une nouvelle démarche diplomatique auprès du Cabinet de la Haye. Le 9 nos 
verubrc f8ts9, le baron du Jardin qui avait succédé au général Willmar 
dans le poste de ~fini,stre de Belgique près la cour des Pays-Bas, é'crivtt an 
IHinistre des Affaires J~trangèrcs de S. M. néerlandaise: 

Mo:.s11wn u BAnox, 

Le projet de construire un chemin de fer de la Zélande à ln frontière prussienne n'est pas nouveau. La 
prcimèrc eoncessinn- remonte à l'année 18!0. Ln Belgique n'a pas le droit et son Gouvcrncmcn t n'a jarnms 
eu la pensée d'élever la moindre objection contre une telle cntrcpr ise , considérée en clle-méme. Nous 
respectons la libre prérogative rrn'a la Nécrlande, comme tous les Etats, de créer sur son terrttorre les 
voies quelconques que peuvent réclamer ses Intérêts, 

lllais le chemin de fer tic Zelnndc ne peut étre livré à la circula Lion que s1 l'on exécute , au préalable, 
d'autres travaux à l'égard desquels notre position n'est plus la même. Pour relier 1',liddclbourg à Berg-op- 
7,.,Jom, 11 fout nécessairement traverser le Sloc cl' l'Escaut oriental, Or, Votre Ex:oellence'sait que ces deux. 
branches du fleuve sont nominativement comprises parmi les eaux intermédiaires entre l'Escaut et le, 
Rhin, dont, les stipulations internationales nous garantissent la libre navigation (article O, § t.i du traité 
du 19 :n ril J 850; articles 58 et :m du traité du 1> novembre 1842), 

On ne saurait donc être surpris, l\fonsicur le Baron, q1te toute combinaison pouvant avoir pour résultat 
de supprimer ou d'entraver le parcours du Sloe cl de l'Escaut oriental éveille l'attention du Gouvernement 
du Roi, mon auguste souverain. Aussi les diverses concessions accordées en Hollande cl entrainant cette 
conséquence ont-clics été l'objet d'une série de réclamuuons qui , non écoutées, se terminèrent por une 
protestation formelle du Ministre de Belgique à la Ilaye, 
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Les archives de votre départerneut, Monsieur le Baron, renferment les notes échangées de i846 à i8~1. 
La protcstatfon du général WHlmar est du U. novembre t8~i ; elle a été renouvelée au mois d'août 18~2. 

Le Cabinet de la Haye a passé outre : non point que l'on ail jusqu'ici touché 1'11 Stoc ou à l'Escaut 
oriental, mais l'on a commencé la construction, il travers 111e de Sud-Beveland, d'un canal dont la tlestl 
nation officiellement avouée est de remplacer la seconde de ces deux voies de navigation. 

N'ayant point à établir 11i à discuter ici tous les points de droit public ni les lésions éventuelles sur les 
quels la Belgique fonde ses réclamations, je me bornerai à mentionner, pour en faire saisir toute l'impur+ 
tance, combien le barrage de l'Escaut oriental pourralt amener de perturbation dans les passes de l'Escaut 
occidental qui en reçoit les eaux et le courant à chaque descente de marée; des ensablements en seraient 
la conséquence Irréparable. Or, la conservation tic ces passes est soumise à une surveillance commune, et 
le commerce du monde enlier est intéressé à cc que l'état de navigabilité du fleuve ne puisse être 
altéré. 

La Belgique, depuis !8?>2, n'a point fait de nouvelle opposition, mais elle n'a rien abandonné de son 
droit; même un incident des négociations commerciales de !8!.i7 fait foi qu'elle l'a maintenu dans sa plé 
nitude. 

On sait que la société chargée du creusement du canal, de l'assèchement des polders inondés et du bar 
rage de l'Escaut ortental , a eu i1 lutter contre ile telles difficulté~ financières cl <le tels accidents, qu'elle a 
fini par arrêter ses opérations. Et, quant au chemin de fer zélahdals , aucun des projets présentés n'a 
encore abouti; d'ailleurs, le Gouvernement néerlandais avait explicitement et itérativcmcnt, en théorie 
comme en fait, décliné toute intervention belge, toute entente préalable, tout examen commun ou sujet 
des travaux qu'il complait entreprendre; et cela jusqu'au jour où lt· canai 1111 Sud-Beveland étant ouvert 
au commerce, il s'agirait de reconnaitre si celle vole de nnvigatlon était aussi s1ire, aussi bonne et aussi 
commoclr que: celle qui allait se fermer (artfolc 9, § 8 du traHé du rn avril i851>). 

Dans cet étal de choses, il eût été inutile de rouvrir avec le Cabinet de la Haye un débat évidemment 
épuisé cl stérile. ta Belgique avait en dernier lieu déclaré maintenir son opinion, et protesté de son 
intention de poursuivre l'exécution entière cl loyale des traités; il ne lui restait qu'un parti à prendre, 
c'était de donner suite à sa protestation, si l'éventualité de nouvelles concessions le rendait nécessaire, 

Le Gouverncnrent belge n'a jamais énoncé, Monsieur le Haron, sa pensée quant aux moyens ù l'aide 
desquels il sauvegarderait son droit. Je ne veux donc rien préjuger ici sur cc point, mais il est impossible 
de se dissimuler que cette affaire prend aujourd'hui un nouveau caractère d'actualitè et de gravité par la 
présentation c! la discussion nux États Généraux d'un projet ile loi qui non-seulement ratifie la concession 
du chemin de fer tic la Zélnndc, mnis alloue-un erédit de 2,600,000 florins pour la construction d'un pont 
sur le Sloc et, en outre, de ~.000,000 tic Ilorlns pour le barrage de l'Escaut oriental. 

Le cours du temps, les événements de notre époque et le sentiment clc mieux en mieux compris de 
leurs vrais intérêts doivent, cc nie semble, conseiller aux deux pnys une politique de conciliation bien plus 
,,ue d'antagonisme. Nous obéissons, pour notre part, volontiers à celle tendance, et c'est en se plaçant ù 
cc point de vue que j'ai eu l'honneur d'exposer cc matin verbalement n Votre Excellence à quels litres 
nous nous préoccupons des travaux projetés sur Je Sloe et l'Escaut oriental. C'est dans le mèmc esprit que 
je viens lui dcmauder si le Gouvernement néerlandais ne se propose pas <le donner quelque satisfaction aux 
légilimcs observations qu'ils ont soulevées depuis longtemps, et que j'ai été chargé de renouveler som 
mairement tl Votre Excellence. 

Dons l'attente d'une prompte réponse, que ln situation rend urgente, j'ai l'honneur, etc. 
La Ilayc, le !l novembre l8tl9. 

füno11 VU JARD!!\'. 

A S.E . .U. le baron. de Goltstcin, Alinistre ile« 
Aff 'aires Ètrunqëre« des P!t!Js-Bas. 

La réponse du lUinistre des Affaires Étrangères des Pays-Bas est datée du 
31 décembre suivant: 

l\fo:\SJttn 1,t D.tno~, 

Le Gouvernement des Pays-Bas a pris connaissance avec intérêt du contenu de votre ufficc du O novcm 
·hrc dernier, n• :566, louchant les travaux projetés sur le Sloe et l'Escaut oriental, en rapport avec la con 
struction du chemin de fer de la Zélande. 



{N° 89.j ( 18 ) 

Eu l'IÏJIOnsc préalable it cet office, j'ai l'houneur de vous informer que le Ministre de l'Intérieur illsliluc 
un nouvel examen sérieux des réclamnlions fondées par la Belgique sur les lésions éventuelles 11u'cllc 
craint de volr proûuer desdits lm vaux, soit pour ln n:l\'igalion, so_it pour la consen'lltion des (l:HSC~ cl,i 
l'Esea'ut occidental. 
Je ne manquerai pas, llfonsieua· le Baren, de vous eommuulquer ulléricurcnuml el en ,li:tail le résullat 

de cet examen, et je me flatte que le Gnuvcrncrncnt belge voudra bien y reconnaitre, en attendnnl, une 
preuve du désir sincère qui anime le Cabinet 11écrlan1Jais actuel de prendrc'êeue 111:ilièrc à cœur ,Inn~ 1111 

sens aussi couciliaut 11uc possible. 
\'euillez agréer, etc. 

J. Dl-: GOT.T!,'TEIX. 

A S. B. ,JI. te t,w·oH ,/11 Jarclin, .1/foi.,;tre 
de Bel9i,111e ti lu ll11ye. · 

Le projet de loi relatif aux chemins de f~•\ après avoir été udopté i1 une 
faible majorité par la seconde Chaml>l'c <les Etals néné111ux ~ fut rejeté 1mr ltt 
première, le 8 février -t860. Cet échec amena une modification dans lu com 
position du Jlinistèrc néerlandais, et le Gourernement belge ne reçu! jamais 
communication du résultat des études annoncées dans le dernier pnragtapltr 
de la lettre de M. le baron de Gollstcin. 
Le nouveau Cuhinct ne turdu pas ù reprendrc l'nffai1·e <!l: dès le .mois cl'anil: 

il présenta un nouveau projet. 

Le passage de l'Escaut oriental 
combinaison pour une somme de . 
et celui du Sloe pom· un chiffre de. 

figm·a il dans celle 

. . . 
5.422.000 florins. , ' , 

2:~70,000 

Quant au· mode d'exécution, le Gouvernement déclarai! dans l'exposé des 
motifs c< se réserver de foire i, eet égard des propositions ullérjeures , afin de 
,> ne point anticiper sur les négociations auxquelles ces travaux pourraient 
» donner lieu. » 
Le projet rencontra, comme les précédents, une vive opposition dans les 

Étal.s Généraux. Il fut cependant volé p~· la seconde Chambre; le 27 juillet 
i860, à la majorité de 49 voix contre 23, et , le ·17 août suivant; il fut adopté 
par la première i, la majorité clc 54 voix contre 5. 
La société concessionnaire de l'endiguement des polders fui; quelque 

temps après, relevée de la déchéance qu'elle avait encourue; pour se libérer 
de l'obligation d'achever le canal de Sud-Beveland el de construire Je bar 
ragc de l'Escnut orienta]; elle abandonna au Gounrncmcnt les matériaux 
acquis, les trnvnux eflectués , cl elle consentit à cc <JUC su concession fiit 
réduite à 4,000 hectares, non compris les deux polders endigués, Le Gom·er 
nement, qui demeurait ainsi chargé de l'achèvement du canal; adjugea, en 
1862, les travaux complémentaires de celte entreprise. 
Les divers tronçons du chemin de fer zélandais firent (\gaiement l'objet 

d'adjudications successives en f 865 et en !864. 
Ces mesures provoquèrent une nouvelle pr~lcst,ation de la Belgique, JJe 

baron du Jardin adressa au :Ministre des Affaires Etrangères des Pays-Bas, 
. le 4 août t 86.f., une communication ainsi conçue : 
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llfo:-.srncR LF. M1~1sr1n:, 

l\J. le Ministre ries Affaires Étrangères de Belgique a été iuformé que le Gouvernement néerlandais s'oc 
cupait, en cc moment, de ûxcr le tracé du chemin de for de Ftesslngue i1 Bois-le-Duc, cl de déterminer le 
meilleur mode à suivre pour opérer la jonction des deux rives du Stoc. 

Sans chercher à intervenir dans des plans ou des travaux qui ne sont pas de son ressort, mais où une 
entente préalable eût été désirable, le Gouvernement helge a de, droits et des intérêts trop évidents Jans 
tout cc qui touche au maintien du régime de l'Escaut, aussi bien que dans tout c,: qui se rattache 11 la libre 
et facile navigation des eaux Intcnuédialres qui conduisent de cc fleuve ou Rhin cl eice »ersû , pour qu'i! 
ne se sente pas le devoir de concentrer son attention cl d'appeler au besoin celle du Gouvernement uécr 
Iandals sur la gravité de toute modiflcation qui serait de nature 11 altérer l'étal matériel des choses exis 
tantes, consacré par les traités cl placé sous leur garde et garantie. 

Aussi suis-je chargé, Îl cette occasion, Monsieur le "1ini~trc, de réitérer auprès de \'ulrc Excellence le~ 
réserves et déclarations , et, nu bcsoin , les protestations faites par mon prédécesseur et par moi-mème , 
tant au sujet du barrage de l'Escaut oriental que de l'endiguement du Sloe , voies maritimes rangées dans 
lt1 même catégorie par l'esprit et la lcure dei traités de 18:5U C:l de 18/42, 
fajoutcrai qu'en cc qui concerne particulièrement Je Sloe , toute déviation de fa marche de ses eaux 

compromettrait l'existence de lu rade de Ilammekens , seul abri que trouvent 11 l'eruhouehure de l'Escaut 
les bâtiments battus par ln violence des vents <ln nord. 

,J~ saisis, etc. 
8.&110~ DU JAlWIX. 

A S. t:. il/. Creniers , Al inistre des A !fa.ires 
Étranqëre« des Pays-Bas. 

Le Ministre néerlandais, dans sa réponse datée du 5 décembre suivant: 
maintint la position antérieurement prise par son Gouvcrucment : 

l\Io:-.srncn LE Bxuox , 

J'ai eu l'honneur de recevoir votre office du 4 aoùt dernier, 11° 800, par lequel, d'après les ordres de 
votre Gouvcrnemcnt , vous avez réitéré les réserves, déclarations et, au besoin, les prutcstations faites 
par votre prédécesseur cl par vous-rnême , tunt au sujet du barrage de l'Escaut oriental que <le l'endigue 
ruent du Sloc. 

En réponse à cet oflice , je prends la liberté de me référer également au système cl aux arguments 
développés dans ln correspondance de mes prédécesseurs avec la légation de Ilclgique , relativement i1 la 
susdite matière. 

Je me permettrai, toutefois, de vous faire observer ,pic le Gouvernement des Pays-Bas ne saurait 
admettre. ainsi qu'il est dit dans votre oflice , que l'Escaut oriental et le Sloc, d'après la lettre et l'esprit 
des traités de 18:50 et de i 812, doivent être rangés dans la mème catégorie. 

La stipulation de l'article O, § 8 du traité de 1850 parait se rapporter exclusivement, ainsi qu'il appert 
des§§ 4 et ~ du mèmc article, à la navigation d'Anvers au Rhin et 1,icc vc1·sâ, et l'Escaut oriental y a été 
indiqué nommément comme étant employé à cette navigation. 

Par contre, dans le traité de 1842, dont les articles 50 et 40 font mention tant du Sloc que de l'Escaut 
oriental, il s'agit de la navigation entre l'Escaut cl le Rhin, et la stipulation renfermée dans l'article O, 
§ 8 clu traité de 1830 n'est point étendue et rendue applicable il celle navigation. 

Dès lors, si le _Gouvernement des Pays-Bas, comme il en a l'intention, fait creuser, en cas d'endigue 
ment du Sloe , un canal par l'ile de Walcheren, à l'instar de celui par llle de Zuid-Bcveland, en rempla 
cernent de l'Escaut oriental, il croit aller au delà de cc que, conformément aux traités, l'on est en droit 
d'exiger. Aussi espère-t-il lJUe le Gouvernement de Belgique y trouvera une nouvelle. premc de son désir 
sincère de remplir, dons un sens lnrgc et libéral, les obligations contractées, sans qu'i! soit nécessaire de 
rappeler ici que les renseignements communiqués déjà antérieurement au sujet du barrage projeté de 
l'Escaut oriental prouvent que les intérêts belges y concernés ne seront nullement lésés. 

FInalcment , le Gouvernement des Pays-Bas, sans pouvoir se désister de la position qui, en tout cas, 

6 
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lui npparti<'nt relativement aux eaux susmentionnées, et bien que Ill projet pour l'rndigucmcnt du Sloc 
soit encore à l'étude, donne volontiers, dès o présent, l'assurance que l'existence de la rade de Rammekens 
ne sera en aucune manière compromise par les travaux à exécuter éventuellement. 

Je saisis celle occasion , etc. 
E. CREMER$. 

Â S E. JI. le bw·on du Janlin, ,l/inisr1·e 
de Bel9iq11e <i lu /laye. 

En 186a, le Gouvernement néerlandais présenta aux États Généraux un 
projet de toi proposant l'établissement d'un barrage sur Ie SloÇ, et l'exécution 
d'un canal <le Flessingue à Middelhourg. 
Le projet fut adopté sans modification par les deux Chambres. 
Le Gouvernement belge, de son côté, n'était point resté dans une attitude 

passive; il avait fait étudier la question du bar •. age de l'Escaut oriental, eu 
t8?SO, au point de vue des avantages ou des inconvénients que présenterait le 
canal de Sud-Beveland pour la navigation entre la Belgique, les Pays-Bas et le 
Rhin. Mais celte partie de la question, sans perdre de son intérêt propre, ne 
garda point fa première place dans nos préoccupations. On se demanda en 
Belgique quelle serait l'influence de la fermeture do l'Escaut oriental sur le 
régime de la branche principale du fleuve, c'est-à-dire <le l'Escaut occidental. 

Une commission avait été instituée en 1857 pour déterminer les causes 
des perturbations qui s'étaient manifestées à cette époque dans le cours clu 
fleuve. Saisie incidemment de l'affaire du barrage, elle en confia l'examen à 
deux de ses membres, lUlU. Donnet et Guiettc. 

Les délégués firent un rapport dont les conclusions, peu péremptoires, 
ne pouvaient servir de hase t\ une réclamation officielle. 
Le Cabinet résolut de foire étudier ln question de plus près et il chargea 

de cc soin une commission qui avait succédé à la précédente, et qui ayait 
pour mandat de J>roposer les IDO)'ens à employer pour faire disparaitre les 
atterrissements qui menaçaient d'obstruer les passes de l'Escaut. 

Cette commission était composée de: 

1UiU. GnoETAcns1 inspecteur général des ponts et chaussées, Président; 
KU'\ntER, ingénieur en chef des ponts et chaussées; 
D.EJAER' id. ici. 
CAnEz, id. ici. 
Do~i\tT, inspecteur du pilotage; 
ABI,AY, capitaine du génie; 
Zuscn, ingénieur des ponts et chaussées, Secrétaire. 

Voici Je résultat des délibérations de la commission, tel qu'il est consigné 
au procès-verbal de la séance du 29 décembre 1860: 

l O En cc qui concerne le Sloe, ln commission est unanimement d'avis : 
a. Qu'un barrage ne pourrait exercer aucune influence nuisible sur le 
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1·égime général de l'Escaut maritime, mais qu'il aurait pour effet certain 
l'oblitération de la rade de Remmekens:, 

b. Qu'un pont ne présenterait aucun inconvénient; pourvu qu'il fût con 
struit de manière it ne pas faire obstacle au mouvement <les eaux; 

2° En ce <JUÎ concerne l'Escaut oriental, la commission s'est partagée .... 
Trois membres, :MM, Groetaers, Ablay et Donnet , oot exprimé l'opinion que 
le barrage contribuerait à l'envasement <le l'Escaut occidental. Les trois autres 
membres 1 .MM. Kümmer , Dejaer et Carez , ont opiné dans Je sens contrai l'e. 

Le point essentiel restait donc sans solution. 
Le capitaine lieutenant de vaisseau Van Haverbeke-fut alors adjoint à la 

. · commission et le baron du Jardin fut invité à assister à ses réunions, 
Les anciens membres de la commission persistèrent dans les avis qu'ils 

avaient précédemment, émis. Le capitaine Van Havei-heko se rangea à l'opi 
nion que le barrage de l'Escaut oriental nuirait au 1·égimc de l'Escaut occi 
dental. 

Cette enquête n'apportait point encore au Gouvernement, dans une mesure 
suflisnn le; les lumières et l'appui qu'il cherchait; il pensa 1 en conséquence, 
qu'il y aurait lieu de nommer une commission composée d'éléments entiè 
remen t nouveaux, qui envisagerait la question sous toutes SûS faces. Tou 
tefois, cc dessein ne put se réaliser immédiatement. Pendant les négociations 
qui se poursuivaient. pour arriver au rachat du péage de l'Escaut, le Ca 
binet de la Haye demanda la capitalisation de la rente de 4001000 florins 
représentant le prix des avantages de commerce et de navigation assu 
rés il la Belgique par le traité du !!) avril -1859. Le Gouvernement belge ré 
pondit qu'avant de se dessaisir du gage qu'il avait entre les mains. if dési 
rait connaitre les garnulics nouvelles qui en formeraient la compensation 
pour la Belgique. Les pourparlers continuèrent pendant quelque temps.sur 
cc lerrnin , cl enfin la proposition néerlandnise fut écartée; avec la réserve 
qu'elle pourrait fair·c l'objet de négociations ultérieures. 

Cc point se trouvant réglé1 le Gourn,·nemcnt du Roi donna suite au projet 
de réunir'. une commission qui rechercherait les effets probables du bar 
l'age de l'Escaut oriental cl du Sloe , sous Je double rapport de la naviga 
bilité de l'Escaut occidental et des communications de la Belgique avec 1a 
Hollande et le Rhin. 

Le Gouvernement désigna pour faire partie de celte commission : 

Ml\l. le chevalier En. PtcKE; gou,·cmcur de la province d'Anvers, Président; 
Aucusrs Ds Cocx , sénateur et armateur à Gand; 
Pn1T; capitaine de vaisseau ; 
,v F.LLE~s; inspecteur-général des ponts el chaussées ad interim , 
Hounorrs , ingénieur en chef, directeur des ponts et chaussées dans la 

province de Liégc, 
.J.-F. CATE.\Ux-,VATTEL; négociant tl Anvers , 
Ano1.PHE NEIT, négociant à Gand; 
DE Bo~JN"CE 1 sous-i nspecteur du pilotage, à Flessingue; 
Vreren LYl'Œ~ 1 négociant i, Anvers, Secrétaire. 
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Le 4 a\'l'il 1865~ la commission adressa un premier rapport au Gouverne 
ment. Ce travail fut successivement complété et il se termina par les conclu 
sions suivantes : 

" La commission est unanimement d'accord pour conclure que 1 tant nu 
)) point de nit? du maintien du 1·égime actuel de l'Escaut, que par égard aux 
>> intérêts d,, la 1Ul\'Ïg11ti01t·, de nos relations a, cc la Hollande et le Rhin par 
» les eaux intérieures, il y a lieu de s'opposer énergiquement. non-seulement 
>> i, Ja fermeture de l'l~s(•aut oriental et du Sloe , mais même à toutes espèces 
» de rélréeissement du li,l el i, tous autres travaux pouvant porter obstacle a 
» In marche de lu marée ou occasionner une résistance à son Jib1·c dévelop 
» pcmPn t. » 

Le Gouvernement jugea qu'il ne pou mit rien faire de plus loyal et de plus 
p1·oprc à 1.11ne11cr une entente (mire les deux pu)S <Jlll' de placer le rapport 
de la commission sous les yeux du Cnhinct de la Haye. Le baron du Jardin 
s'aequittu de cette tâche par 1111 office daté du 2 décembre 186:>: 

~fo~SIV.CR u; )fl~ISTIIE, 

Afin de sauvegarder les i11tér11b qu'Il a mission de protégcr et préoceupé de ln respensabilité qui lui 
incombe de cc chef, le Gouvcrncrncut belge a iustilué, il y o quelque temps, une nouvelle eommlssien 
s11écialc clmrgéc de rechercher r1ucls sc1·aicnt les t<lfots du b111·1·11gc de l'Escaut oriental et du Sloc, au double 
point de vue de la navigabilité de l'Escaut occidental, cl des communico.lions de ln Bclgi11uc avec la Néc1· 
tande r·l le Ithln par les eaux intcrmét.linires. 

Celle commission, nprès avoir exploré les lieux, vient de foire son rapport. J'ai l'honneur d'en remettre 
ci-jointe une copie i1 Votre Excellence, eu la p1·io11t de vouloir bien y fixer son auenucn spéciale. 

Il résulte de cc document, 1111e les travaux 11rujctés par le Gouvernemcnl néerlandais sur les deux 
amucnts de l'Escaut sont de mature à produire des eonséqucnees très-préjudieiables pour la Belgique, 
rour les Ëtals r111i usent de ces voies naturelles de navigation cl pour les nations maritimes, dont les nom· 
hreux navires se rendent o Anvers cl i1 G:ind. 

En cc r111i eoneerne les comnmnicntions d'Anvers el de l'Escaut au Rhin par les enux inlcrméclinircs, le 
rappert établit que le canal en construction dans l'île de Sud-Beveland sera loin d'olfrir une voie aussi 
sûre , el aussi bonne cl commode (aux termes du § 8 de l'art. 9 du traité du :10 avril 1859), que les voies 
actuellement existantes, notamment celle de l'Eseaur oriental. 

Mois cc qui o surtout frappé le Cabinet de Bruxelles, Monsieur le ftlinislre, el cc qu'il ne pourrait 
s'abstenir de signaler à la sotlieitude des Élnts lntéressés , si ses légitimes remontrances n'éraient pas 
écoutées, cc sont les prévisions exprimées par la commission nu sujet tics perturbations que Il!'; barrages 
projetés par lo. llollondc doivent produire dans le régime de l'Escaut occidental, régime dont ln conserva 
tion est un devoir pour les deux gouvernements, 

Ces prévisions fondées sur les lois de l'hydrographie sont des plus inquiétantes. Le barrage de l'Escaut 
oriental doit avoir pour résultat, dans l'opinion de la commission, d'amener des envasements clans l'Es 
caut occidental et d'en compromcllre la bonne et facile navigabililé. Ln fermeture du Sloc aurait, de son 
côté, pour conséquence de supprimer la rade de Rammckcns, qui est aujourd'hui d'une si haute utilité 
pour la navigation de tous. 

Lorsque le-' août {86' je dus, par ordre de mon Gouvernement, réitérer à Votre Excellence l'exprès 
si011 de ses appréhensions quant aux suites probo.bles de la suppression des deux seules voies navigables 
conduisant ila Rhin à l'Escaut et à Anvers, et renouveler, en tant que de besoin, les réserves et protesta 
tions précédemment foUes à cc sujet par mon prédécesseur et par mei-même , vous me files I'honneur de 
me répondre, le 5 décembre suivant, en ce qui louche le Sloe, que le projet pour l'endiguement. de cc bras 
du neuve était encore à l'étude et que le Gouvernement des Po.ys-Bas nous donnait volontiers, dès alors, 
l'assurance que l'existence de la rode de Rammckens ne serait, en aucune manière, compromise par les 
travo.ux ù exécuter éventuellement, 

Çe n'est donc pas sans un pénible sentiment 1 Monsieur le llinislre, que le Gouvernement belge a appris, 
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n1111s seulement par la préscolaliou récente d'un projcl de foi ÎI Jo 2• Chambre des Élats Généraux, ,,u·uoe 
résolution ovoit été prise par Je Cnliinet de la Haye, qu'un barrage complet du Sloe avait élé décidé et 
qu'aucune garantie n'étoit donnée quant a la prêservauon du mouillage le plus essentiel à la sécurité de 
ces parages. 

1,a yhitc d'exploration entreprise par la eommlsslon dont je viens ile parler, 11'0 fait que la confirmer 
dans ses opinions précédemment émises. Elle ajoute, dans un rapport subséquent, c1u'elle maintient loule11 
ses obscrvatlons relatives à la rode de Rammckcns, el qu'elle ne peut admettre 11ue le canal ii conslruire, 
dons le cos du bnrrngc du Sloc, a travers l'ile de Walcheren cl 11ui déboucherait prés ou ii Plesslngue, pùt 
être utltlsé, autrement 1111c d'une manière exeeptlonnelle , pour ln uavlgetlon qui se fait actuellcincnl libre 
ment par cet embranchement-du Oeuve; qu'en outre, les nombreuses difficultés, déjà signalé,-s 11ar clic, 
<111e les navires reneontreraient pour se rendre de l'Escaut oriental dans l'Escaut occidental cL vice ver,d, 
pot le canal en construction dons l'ile Sud-Bcleraud , se produiraient, cl plus grondes encore. si ces bàti 
ments devaient emprunter le canal projetè à tr:l\'<'rS l'lle de Walcheren. 

La commission n remarqué ri ans son excursion, &Jonsieur le Ministre, que le Gou,·crucment 11écrh111dais 
a cléjà foil commencer les travaux de coo11truelion du barrage prujcté du liras oriental de l'Eseaut ; ce tra 
,·oil est même exécuté sur une longueur de 1$00 mètres environ. ftlon Gouvcrneuacnl en n été d'aulnnt plus 
surpris que, vu ses représentatiens fré11uern111cnl reneuvclées , et 11:S bous rnpporls cxista111s aujourd'hui 
entre les deux pays, il lui semhlnil 1111'il eût tli1 être au moins 11ré\·cnu de ce fait bien grave, puisqu'il peut 
en sortir, ncn-seulemen; l'altératlon ile ces mêmes rapports, mais auss] des clfets matêrlels dont la mcheusc 
influence pourrait se fnit·e sentir sur le régi111c du Ocul'e, Si le Gouvernement des Pa>·s-Iln~ se déci<lail à 
po111·suine ces travaux, ln rcsponsobilité lui en resler:iil tout entière. 

l'iéaumoins, le Gouvernement du l\oi, 111011 auguste souverain, sr plail encore à espérc,· 1111e le Cabinet 
de la lh1r1• prendra ru très-sérieuse considéra~iou les ebservntlous consignées dnus le rapport que j'ai été 
chargé du lui eom111u11i1111cr, ninsi flUC dans le présent office, et •111·il y puisera la cnnviclion de ln néees 
sité d'ordonner de nouvelles études propres a remplacer les barrnges , dont il ,·icnl de s'agir, par d'nutrci; 
travaux qui laisseraient subsister les voies navigables actuëllcureut existantes, 
Je saisis, ete., etc. 

fü11oll l>C JARDI:'\. 

A S. N. ,l/. Cremcl's, ;l[inistrc cles Aff'ai1·cs 
ih·1111.gfre., cles P11ys-Bus. 

Le Gom•e1·nemcnl néerlandais fil~ i, son tour, examiner pur ses ingénicm·s 
les questions techniques traitées par la 'commission helge , et le f 6 avril 1866 
il communiquait au Jlinistrc de Belgique i, la Haye Je rapport de ]01. Bru 
nings ~ ingénieur en chef du 1//Ctterstcwt) et Blonnnendnl , capitaine de frégate, 
chef du bureau hydrographique, en l'accompagnant de ln lettre suivante: 

l\lo;oisiv.c11 u B.lnos , 

C'est bien à regret que je me suis vu obligé de cliffércr la réponse à votre office du ~ 1léce111hrc !865, 
n• !200, pnr lequel vous m'avez communiqué copie du rapport de ln commission chargée par le Gouvcr 
nement de Belgique, de rechercher quels seraient les elîcls du barrage de l'Escaut nriental et du Sloe, au 
double point de vue de la nnvigobilitf de l'Eseaut occidental cl des communications de la Bclgif)ue avec 
les Pays-Bas et le Uhin pal' les eaux intermédiaires. 
Je vous prie de vouloir excuser cc retard, cl de ne l'attribuer qu'au désir sincère du Gouvernement 

néerlandais de prouver le cas qu'i] fait des représemations du Cabinet de Bruxelles en les examinant avec 
soin cl maturlté , et de faire foire les recherches cl explomtions nécessaires pour réfuter les arguments al 
pour dissiper les craintes de ln commission belge. 

Assurément, le Gouvernement dès Pays-Bas n'avait pns besoin de ers nouvelles explorations pour Jlxer 
son opinion sur l'utilité des travaux donl il s'agit, 

Déjit, depuis plus d'un demi-siècle, ces travaux onl été projetés itérativement et reconnus nécessaires 
dans l'intérêt spécial de ln navigation maritime cl fluviale d'Anvers, En 1810, l'empereur Napoléon I••, 
dont l'intention élail de donner nu port d'Anvers la plus grande imporlanee 1iossible, fit dresser des plans 
pour barrer l'Escnul erlental cl le Sloe, nfin de rendre l'Escaut eeeldental plus navigable cl accessible aux 
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plus grands vaisseaux et pour creuser un canal à travers l'ile de Sud-Beveland, dans l'intérêt des commu 
nieations intérieures avec la Hollande. 

Seuls les événements poliüques des années suivantes empêchèrent l'exécution de ces projets. 
Ils furent repris en ¼827 et généralement approuvés, mais derechef les événements de l'année i850 y 

mirent obstacle. 
Le Gouvernement des Pays-Bas croit que cc qui était utile et nécessaire aux époques susmentionnées 

l'est bien plus uctucllcmcnt que l'Escaut oriental et le Sloc, par l'action de causes naturelles, s'envasent lie 
plus en plus et menacent de devenir un jour tout à fait impraticables. 

Il pense que Je ralliement de la Zélande au réseau des chemins de fer néerlandais offre une oecasion 
opportune pour porter remède aux inconvénients croissants dont la navigation intérieure se voit menacée 
et pour améliorer, en même temps , la navigabilité de l'Escaut occidental, en lui conservant par un bar 
rage toute la masse d'eau qu'il perd actuellement. 

Pour faire pnrtagcr, s'il est possible, celte conviction au Cabinet de Bruxelles, deux experts néerlan 
dais, non antérieurement encore consultés sur les projets dont il s'agit, ont été désignés et chargés d'un 
examen nouveau de toutes les questions qui s'y l'attachent, savoir : M. Brunings , ingénieur en chef du 
Watcrslaal dans la province de Zélnude , et M. Blommcndal, capitaine de frégate, chef de l'hydrographie 
des côtes et ports du royaume, 

Ces l\fcssicurs, par leurs occupations ordinaires et par l'expérience qu'ils ont acquise de la nature et de 
la tendance des courants d'eau dans les purages de l'Escaut, sont censés spécialement aptes i1 bien remplir 
celle tâche. 
J'ai l'honneur de vous envoyf'r sous cc pli une traduction, peut-être trop littérale, de leur rapport, avee 

les cartes hydrographiques nécessaires. En me référant au contenu de cc travail , je prends la liberté d'f 
joindre les observations et renseignements suivants: 

D'abord, quoique le Gouvernement néerlandais admet volontiers que la conservation de l'Escaut occi 
dental soit un devoir aussi bien pour lui que pour le Gouvernement de Belgique, il pourrait remarquer 
que cc devoir n'est pas si impérieux qu'il défendrait I'eutreprlse de tout ouvrage nécessaire en Zélande , 
même si quelques légers inconvénients pouvaient eu résulter pour ln navigation de l'Escaut, surtout si tic 
bien plus grands avantages servaient de compensation à ces incouvénicnts. Heureusement, le Gouverne 
ment des Pays-Bas se voit it même de prouver, par le rapport de ses commissaires, que des travaux d'art 
qu'il Iera exécuter il ne résultera que des avantages pour la Belgique. 

Le Gouvernement belge n'en peut pas dire autant des travaux exécutés sur son territoire, cl le Gou 
vernement des Pays-Bas serait en droit de se plaindre des dérivations de l'Escaut effectuées en Belgique 
en amont d'Anvers et auxquels, d'après l'avis d'experts belges (voyez par exemple: la Notice sur le port 
d' Anrc,·s et son auënfr ·nmt1iq11e I par un ingénieur, !861, cl l'ouvrage de ~IM. Ant. et A.-G. Dclpairc: De 
la plaine mai·itime depuis Bouloqne }usqu'au Dancmm·k), l'on doit attribuer en premier lieu les obstacles 
qui se rencontrent dans le lit du fleuve près de celle ville, et dont en nuc1111 cas le Gouvernement des 
Pays-Bas ne saurait être rendu responsable. 

Quant ù la rade de Rammekcns, le barrage du Sloe ne changera rien ou bien peu de chose à son étal 
actuel. Déjà, depuis nombre d'années, cette rade n'existe plus dans les mêmes conditions cl au même 
endroit où clic se trouvait autrefois. 

Le banc dit Catoot s'étant déplacé, n'offre plus la protection désirable. Par contre, !a rade de Flessingue 
's•est beaucoup améliorée. Elle s'étend actuellement d'un peu à l'ouest de cc port jusqu'à l'ouest du fort de 
Bammekcns , de manière c1ue les navires y rencontrent tout l'espace nécessaire pour se meure à l'abri. 
Une étude, même superflcielle , des cartes et profils ci-joints, mettra tout ceci hors de doute. 
Pour cc qui concerne l'exécution donnée aux travaux de barrage, je me permets de foire observer que 

le barrage proprement dit de l'Escaut oriental n'est pas encore commencé. C'est un travail qui doit être 
achevé dans une seule saison. Or, puisque le canal à travers le Sud-Beveland sera prêt seulement vers le 
mois de juillet, le barrage doit nécessairement être remis à l'année prochaine. Toutefois, l'adjuclication 
des travaux aura lieu sous peu, afin que les entrepreneurs aient le temps de s'y préparer cl de rassembler 
tous les matériaux nécessaires à l'achèvement, dans le cours <l'un seul été, d'un ouvrage de celle étendue. 
On s'est borné jusqu'ici à élever une digue en terre sur les alluvions de la rive du Brabant septentrional. 
Elle sera continuée celte année et portée à une longueur de mille mètres, mais celte digue n'exercera 
aucune influence sur la navigabilité de l'Escaut oriental. D'après le projet de barrage du Sloe, l'on n'y 
procédera pas avant que les travaux pour le canal et le port de l'île de Walcheren ne soient achevés, tra 
vaux qui ne seront probablement pas terminés avant trois ou quatre années. 

Le Gouvernement des Pays-Bas croit avoir agi en cette circonstance avec Ioule la prudence désirable 
et avoir tenu compte aussi bien des obligations qu'il s'est imposées par les traités que des intérêts de sa 
propre navigation. Celle-ci, sans aucun doute, n'est pas moins intéressée que la navigation belge à cc 
que les voies de communication pnr les eaux intermédiaires soient en bon étal. D'après les relevés statis- 
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tiques, 47,420 navlres des deux pays ont passé Bath de !800 à J804, dont 9,98tl seulement ou un peu 
plus du cinquième du chiffre total portaient le pavillon belge. Ces chiffres, il me tiemblc, devraient donner 
tléjà une garantie suffisante au Gouvernement de Belgique que les intérêts de cette navigation sont pris en 
duc considération et que les ouvrages projetés sont destinés à pourvoir, et d'une manière efficace, à un 
besoin réel, en substituant aux voies d'eau existantes très-défectueuses cl qui deviendront tout à fait im 
praticables, des canaux qui, d'après l'avis unanime des ingénieurs du Wate1·staat néerlandais, jouissant à 
juste titre d'une réputation non contestée en Europe, offriront de grandes facilités à la navigation, tandis 
que la navigabilité de l'Escaut occhlental en profitera également. Le commerce néerlandais, ~ont l'intérêt 
est plus de quatre fois aussi grand que celui de ln Belgique, partage cette opinion. En aucune manière il 
n'a réclamé contre les travaux projetés ; bien au contraire il les approuve et s'en promet des résultats fort 
avantageux, spécialement aussi pour la navigation à vapeur. 
J'aime à croire, lllonsicur le Baron, que le Cabinet de Bruxelles, après avoir pris connaissance du rapport 

de I\IM. Brunings et Blommcndal , voudra bien reconnaitre que les travaux projetés sont vraiment utiles 
et que ni la navigabilité de l'Escaut occidental, ni les communications intérieures, ni la sûreté des rades 
n'en souffriront en aucune manière. Dès lors aussi, il m'est impossible d'admettre la supposition que l'exé 
cution des travaux en question pourrait altérer les bons rapports existants entre les deux royaumes. Dien 
au contraire, il me semble que tout cc qui peut faciliter et étendre les relations de commerce et de navl 
gation entre les Pays-Bas et la Belgique, doit nécesssaircment consolider ces rapports si précieux, en les 
fondant sur la base solide de l'intérêt des deux parties. 

Agréez , etc., etc. 
CREMERS. 

A S. 1-.:. lit. le buron d11, Jardi«, Ministre 
de /Jel!fiqur. â let paye. 

Les conclusions des délégués néerlandais étaient de tous points contraires 
à celles de la commission belge. 
Pour sortir <le cette situation, le 1Uioistre de Belgique à la Haye fut 

chargé de faire au Gouvernement néerlandais une proposition qui semblait 
devoir éclairer et concilier tous les intérêts. Le baron du Jardin adressa, à 
cet effet; le 3 juin 1866, la lettre suivante au comte de Zuylcn de Nyevelt-, 
successeur de M. Cremcrs : 

llloNs1Evn 1.E Cosrrs , 

Le Gouvernement du Roi, mon auguste souverain, a examiné avec Loule l'attention qu'elle réclamait la 
comrnunieatlon que S.E. M. Cremcrs, voire honorable prédécesseur, m'a adressée sous la date du i 6 avril 
dernier, ainsi que le rapport des ingénieurs néerlandais qui s'y trouvait annexé. Le Gouver~emcnt belge 
ne demanderait pas mieux que de pouvoir partager ln conviction exprimée dans ces pièces relativement 
aux effets probables des barrages projetés de l'Escaut oriental et du Sloc; les réclamations qu'il a formu 
lées ù diverses reprises contre l'exécution de ces travaux n'ont jamais eu d'autre but que de sauvegarder 
l'intérêt de la Belgique contre les éventualités qui, si clics se réalisaient, porteraient un immense et peut-être 
irréparable préjudice ù la navigation cl au commerce du pays. Laissant de côté, sous toutes réserves, ce 
qui, dans l'office précité de 1\1. Crcrners, peut se rattacher directement ou indirectement à la question de droit, 
nous ne 11ouvons d'ailleurs que tenir compte au Gouvernement néerlandais de l'attention qu'il a mise en 
dernier lieu 1i examiner nos réclamations et les explications qui en.ont été la suite. Malheureusement les 
conclusions des ingénieurs néerlandais étant diamétralement opposées à celles de la commission belge, 
celte divergence d'opinions place mon Gouvernement dans la nécessité de persister dans ses protestations, 
alors surtout que l'administration des Pays-Bas poursuit l'exécution de son projet sans attendre que I'ac 
cord ait pu s'établir entre les deux Gouvernements. Cependant, et en présence des événements extérieurs, 
il semble que les deux pays auraient plutôt intérêt à rechercher les moyens d'arriver à une conciliation 
qu'à continuer un conflit dont les conséquences ne pourraient être que préjudicinblcs à l'un cl à l'autre, 

C'est dans cette vue, Monsieur le Comte, que mon Gouvernement a conçu l'idée µe proposer un Gouver 
ncment des Pays-Bas de faire examiner de nouveau, mais cette fois contradletolrcmcnt, les, questions 
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teehnlques que 1101tlè,·enl les travaux dont il s'agil. A ccl clfol, il serait nommé une eommisslon mixte 
composée de deux ingéuieur:i hclgc•,; 1•l deux néerlandais; les délibérations, de même que ln visite des 
lieux, a11r:1icnl lien en eommun. 011 :uljuintlrail à ces quatre Iugénleurs deux ingénieurs étrangers qui 
seraicml oppc:lê!J it émettre un avis au même titre c1ue les autres membres, et qui seraient désignés de 
commun accord. Les d1:cisions ile cette eonunlssion n'auraleut de caractère obligatoire pour aucun des 
deux Gou,·er11em1mls; sa mission serait purement eonsultntlve, 
Je suis chargé, Momicur le Cnuite , tic soumettre à V. E. une proposition dans le sens de ce qui précède. 

Je UU! persuade qu'etle sera accueillie pa1· le Cabinet tlc• lu Ilaye avec le même esprit de conciliation c1ui 
1'11 Inspirée â celui de Bruxelles. 

Je saisis celle occasion, etc. 
füRO~ DU JARDIN. 

A S. i. JI. le rtJmte dt. Z11yle11 d« .\)1c1·clt, .fliui.~ll'c 
,les ,iffê,ir,•i; litrungi•n:s de« Pa.'J.~•IJw;. 

Le Jlinistre de Bclgi,JllC fit i~ cette épO<JUC des démarches auprès du Gou 
vemcmeut néerlandais Hfin d'obtenir que le harroge ne ft'it pus adjugé avant 
que les deux. Gouveruements se fussent mis d'accord sur les questions techni 
qucs. Il sigunlu en même temps la substitution d'un pont au hurrngc comme 
une eombinnisou de nature it mériter la sérieuse attention du Cabinet de ln 
Haye. 

Le hu1·1·ugc fui néaumoins mis en adjudication le 28 juin, et aucun entre 
preneur n'ii) nul accepté hi euhier des chnrges, l'adjudication fut renvoyée à 
la fin du mois suivant. 

Le Cabinet de ln Haye répondit, le 2 juillet dernior , it la dernière note 
belge: 

;'llo.si;n:ca LV. Buo.s, 

Le Gouvernemen; du l\oi npprécie sincèrement l'esprit eouciliateur qui a inspire au Cabiuet" de 
Bruxelles la prnpositio» que \'OUS avez bien voulu me faire par votre office du 5 juin, n• tiOIS, touchant 
l'affaire du barrage de l'Escaut oriental. 
J'aime i1 croire <(UC ,·011s reconunltrez focilcmcnt, en prenant connaissance de ln contre-proposition 

que j'aurai l'honneur de ,·011s foire, c111e le mèmc esprit :1 présidé lors des rlélibératlcns du Cabinet tic la 
Hnyc, auxquelles cet office a donné lieu. 

En premier lieu, je dois vous rendre compte, Monsieur le Baron, pourquoi l'idée de soumettre de 
nouveau les questions teehniques ÎI une commission mixte nénrlandaise-belge-étrangêre ne nous a pas 
paru acceptable, Les décisions de celle commission n'auraient pas eu 1m caractère obligatoire; dès lors 
tous ses trnvnux seraient en pure perte, si chacun des deux Gouvernements maintenait son opinion. D'un 
autre côté, .si- l'on voulait leur aur ibuer une autorité arbitrale, cc serait nécessairement aux: ingénieurs 
étrangers 1111c le rôle de super-arbitres tomberait en partage, bien que ceux-ci soient les moins versés 
dans ln connaissance spéciale des eaux 1.éll\ndaiscs et, pnr conséquent, moins aptes que nos ingénieurs à 
prononcer un jugement définitif. 
Ensuite, le Gouvcrnemcnl des Pays-Bas a pris en sérieuse considération la question de différer J'acl 

judiealion des ouvrages projetés, jusqu'à cc qu'un accord fiit établi entre les deux Gouvernements] mais 
on a 'reconnu que cc délai occasionnerait un grand retard pour l'établissement du chemin de fer zélan 
dais. On ne commencera, en aucun cas, les travaux du barrage avant le printemps de {867, mais pour 
achever cc travail pendant le cours de l'été de la même année, il est indispensable que les entrepreneurs 
aient le temps de préparer cl d'amener sur les lieux les matérlaux nécessaires. Or, un ajournement sans 
Jerme fixe de radjudicolion fcrnit perdre prohabJcmcot une année entière, 

En tout cas, le canal de Sud-Beveland aura été navigable pendant au delà d'une demi-année avant le 
commcnecmcnt des trovnmc. du barrage, et l'on nura tout Je temps de foire, pendant la bonne saison 
actuelle, les sondages dont iJ s'agit dans la ccntre-prepesition suivante, que je vous prie de communi 
quer au Cnbincl de Bruxelles : 
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i0 L'état actuel de l'Esc:aut oceidrntal, entre lfa11s1\·eert et k fort de Bath, sera ,·ériflé et constaté 
mo,·ennaul des sondages par un ingénieur 11écrlandais cl par un ingénieur belge, accompagnés du pcr• 
sonuet nécessaire, 

Ces ingénieurs se mettront d'accord sur la direction des lignes de sondage et sur les résultats qu'on 
aura obtenus] • 

2° Lesdns sondages SL'nml répélé:;, par les ingh,ieurs susmculionné.-s, pendant cinq ou six années con 
séeutlves, et ehaque fois ils dresseront ensemble un proeès- verbal pour Cil eonstater les résultats; et 

5'> S'il appert 11ue, pendant lu période i11di1111ée, l'état de l'f..scaul oecideutal s'est réellement détérioré 
par sulte du bnrl'flge, cl que 1:1 navigation en éprouve des inconvrnieols, le Gouvernement des Pays-Bas 
s'engage à y apporter remède en faisant exécuter les cuvrages reconnus néeessalres, 
J'ose me Raller, ~lonsicur le Haron , que le Gouvcruemcnt de Belgi11ue accueillera Iavorahlemen! cette 

(ll'oposition, cl qu'Il ln eonsidêeera comme une preuve non équivoque du dé.~ir sincère de celui des Pays 
Bas de consolider les bons rapports cxidanls entre les deus royaumes. 
\' euillez agttcr, etc. 

OF. zuvr.Ex DE NYEVl-:1:r. 
A S. B .. il. le baron ,lu Jartlin , ,tlillisln: 
de Belgique û 1cc /laye. 

La contre-proposition néerlandaise, telle qu'elle était limitée et sans parler 
d'autres considérations tirées des traités, ne pouvait offrir des garanties 
suffisantes pour rassurer les intérêts cngagi-s dans (·c graYc cléhal; die suppo 
sait l'adhésion définitive de lu Belgiq ue i1 l'exécution du hurrage , et cette 
adhésion, le Gournmcnaenl belge ne pouvait la donner, n'ayant sous les yeux 
c1ue des avis techniques diamétralement opposés. De quel côté était l'erreur, 
de quel côté la vérité? Le Cuhincl de Bruxelles demundn que les enquêtes 
belges et néerlandaises fussent en quelque sorte mises en présence, espérant 
que de cette espèce de confrontation naitrnit un accord de vues qui le dispcn 
serait d'insister sur un appel i, une expertise étrangère, 

La llayt•, le se juillcL -18li6. 

llo:mi;rn u: Co11TE. 

Le 5 juin dernier, dans un but de conciliation et par ordre de mon Gouvernement, j'ai eu l'honneur de 
proposer il Voire Excellence de faire examiner par 1111c commission mixte composée d'ingénieurs belges, 
néerlandais cl étrangers, les questlens technlques r111e soutëvent les barrages projetés de l'Escaut oriental 
et du Sloe. 

Le Cabinet de la Haye n'n pas cru pouvoir adhérer à celle proposition, principalement par le rnoLïr que 
l'interventien dïngéuicurs étrangers en eeue ofîoirc lui paraissait présenter de sérleux ineenvénients. Il 
appréciait d'ailleurs (mon Gouvcrncmcnl se plait à le recennaltre} l'intérêt qu'il y a pour les deux pays, 
à mettre fin aux dissentiments existants , et à eet effet Voire Excellence, par son office du 2 de ce mois, 
nous off mit de faire epérer conjointement par un ingénieur néerlandais cl par un ingénieur belge des son 
dages immédiats dcslinés à constater la sil11alion aetuelle de l'Escaut occidental entre llnnswccrt et le fort 
tic Bath, et ries sondages ultérieurs pendant cinq ou sill années eensécutives. Le Gouvernement des Pa)'S· 
Bas s'engegeant , clnns le eas oi1 il résulterait de l'examen comparatif de ces opérations que l'Escaut occi 
dental s'est réellement détérioré par suite du barrage cl c1ue ln navigation en éprouve des inconvénients, 
s'engageant, dis-je, à y porter remède en faisant exécuter les ouvrages rceonnus néecssalecs. 

La proposiLion du CabincL de la Haye pronvc qu'il est confaincu de la parfaite innceutté des travaux 
projclés au point de vue des intérêls belges. Le Gouvcrnemenl du Roi ne peut que tenir grand compte rie 
celle offre, mais le Cabinet de ln Jlnyc reconnaitra sans doute lui-même qu'elle n'atteint c111e très-ineem 
plétement le but dans lequel clic n été faite; car, c'est surtout civa11l que les barrages soient exécutés que 
le Gouvernement belge lient à être éclairé sur leurs eonsêquenees probables; il ne demanderait pas mien" 
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que de pouvoir parlager à cet égard la convicticm du Gouverncmel\t néerla11dais, mais cela lui est-il pos 
sible en présence des avis diamétralement opposés émis par les commissions belges? 

Le meilleur moyen, semble-t-il , i1·arrivcr à une entente entre les deux Étals et do faire eesser les 
inquiétudes qu'ont exeuëes en Belgique les barrages projetés, c'est de faire examiner de neureau et con 
tradictoirement, avant leur exécution, les questlons techniques qu'Ils soulèvent. 

Si donc nous acceptions la eontrc-proposition qui nous a été raite par Votre Excellence, ee ne pourrait 
être qu'à la condition de la cornr,téter par l'instilutiou d'une commission mixte internationale c1ui serait 
chargée de procéder immédiatement à l'exarnen des questions dont il s'agit. Nous consentltions d'ailleurs 
à ce que des éléments étrangers ne fussenL pas admis à délibérer dans cette commission, conformément au 
désir exprimé dans l'office précité, et pour entrl'r dans les vues que Volre Eseellenec m'a manifestées 
verbalement, nous aurions soin, autant que possible, de porter notre choi'< sur des fonclionnaires 'fUi 
n'ont pas fait partie des commissions préeédentes, el ce à charge de réciprocité. 

Il va de soi d'ailleurs, llfonsieur le Comte, que si ces propositions que je suis chargé de vous soumctl14e 
officiellement sont agréées, le Gouvernement néerlandais s'abstiendra c1·odjuger les tra'V:)u,: du barrage 
de l'Escaut oriental, 011 du moins d'en approuver l'adjudication avant que la commission internationale 
ait. fourni son avis et. ses conclusions. 

Je saisis, etc. 
BARO.S DC JARDJ~. 

A S. E. Al. le comte de Zuyl,m de .\'yevelt, ll/inistre 
des Afl'uires J:tra11gères tles Puys-Bns. 

La lloye, le Olao1it 1866. 

JfONSJEIIII U: BARON, 

En réponse il. votre office du 50 juillel dernier, n• 83,1., j'ai l'honneur de porter à Yolre connaissance que 
le Gouvornrmenl des Pays-Bas donne son assenlimenl à cc que la commissiori mixte néerlandaise-belge, 
qui sera chargée de foire des sondages, soit composée de manière i1 ce qu'elle puisse donner aussi son 
avls sur les conséquences probables des barrages prl)jetés, par rapporl 11 la navigabilité de l'E.~ca11L occi 
dental, à condilion toutefois qu'il lui soit enjoint expressèment de faire son rapporl sur le harr:ige de 
l'Escaut oriental au plus tard avant le f l> septembre prochain. 

Si le Gouvernement de Belgique accepte celle condition, MAI. J. A. Beyerinek , inspecteur de la 2ni• 
inspection du Waterslaat, et P. Caland, ingénieur de fn classe, qul n'ont pas fait partie des commissions 
précédentes, seront désignés par le Gouvernement des Pays-Dos, avec autorisation de s'adjoindre le per 
sonnel nécessnlre. J\UI. les commissoires respectifs pourront se meure d'accord entre eux sur l'endroit oü 
ils se réuniront, 
J'ose vous prier, l\lonsieur 1c Baron, de vouloir me communiquer le plus tôt possible la réponse du 

· Gouvernement belge, et, si elle est affirmative, le nom de ses commissoires. 
Je saisis, etc. 

, DE ZUYLEN DE IWEVEl,T. 
A. S.E. M. le baron clu Jcn-cli11, Jllinislre 

cle Belgique ,i la /laye. 

l,a Haye, le U ao1it f866. 

llfo:oiSIECR LE Co»TE, 

Je me suis empressé de communiquer à mon Gouvernement l'office du 9 de ce mois, par lc11ucl \'olrc 
Exl'ellence adhère n la formation d'une commission bollando-belge pour l'examen des questions teehni 
quc.s que soulèvent les barrages projrtés de l'Escnul, et me prévient que ll&I. J. A. Dcycrinck, Inspee- 
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teur du Waterstaat I et P. Cal and, ingénieur de 1 ,c classe, scrgnt désignés par le Gouvernement des 
Pays-Bas pour faire partie de cette commission, avec autorisation de s'adjoindre le personnel nécessaire. 

En réponse à cette communicatieu , j'ai l'honneur. d'informer v'otre Excellence que l'tl. le l\linistre des 
Travaux publics a fait choix, pour représenter le Gouvernement belge dans ladite commission, de 
MM. Maus, ingénieur en chef, directeur des ponts et chaussées dans la province du Halnaut , et Boudin, 
ingénieur de J re <liasse des ponts et chaussées, détaché à !'École du génie civil à Gand. 

Ces Messieurs se rendront prochainement ù la Haye, afin de s'entendre directement avec MM. les corn 
missaircs néerlandais sur la marche à suivre dans I'aceompllssement de leur tâche commune. 

l\f. le l\Iinistrc des Travaux publics a nommé en outre l\J. de Mathys, ingénieur de 5• classe des ponts 
et chaussées, de résidence à Anvers, pour procéder au sondage de l'Escaut conjolntemént avec la per 
sonne qui sera déléguée à cet effet par le Gouvernement des Pays-Bas. 

Je saisis, etc. 
BARON DU JAR'DJN. 

À S. E . .iJf. le comte de Zuylen de Nyeuelt, ;}/inistre 
des Affaires lt1·an.9ères des Pays-Bas. 

La Haye, le .f 6 août 1866. 

J\foNSIEUR LE Bsnox , 

Je viens de recevoir votre office d'hier, n° 0 lb , touchant la commission mixte qui sera chargée d'esn 
miner les questions techniques par rapport aux barrages de l'Escaut, et de faire les sondages de cc fleuve. 

Je m'empresserai de communiquer cet office nu Ministre de l'Intérieur, mars· auparavant j'ai l'honneur 
de vous prier de vouloir m'informer si le Gouvernement de Belgique accepte la condition essentielle, 
mentionnée dans ma lettre du Ode cc mois, savoir: que la commission précitée aura à faire son rapport 
sur le barrage de l'Escaut oriental au plus tard avant Je .f ts septembre prochain. 

En-même temps, je me permets de vous faire observer qu'il me paraitrait plus utile que Mcssie111·s les 
délégués se rencontrassent en Zélande, par exemple /1 Flessingue. 

Veuillez recevoir, etc. 
DE ZUYLEN DE NYEVELT. 

A S. E, M. le buron clu Jarilin , Ministre 
de Belgique cl, la /Jaye. 

Lll Haye, le i 8 août 1866. 

~fo1,s11rnn LE Co~ITE, 

En réponse à la lettre que Votre Excellence a bien voulu m'adresser, sous la date du iti de cc mois et 
le n• 76 i 6, j'ai l'honneur de l'informer qu'il a été recommandé aux commissaires belges, pour l'examen 
des questions techniques se rapportant aux barrages de l'Escaut, ile faire en sorte que la commission pré 
sente son rapport au plus tard pour Je .f !:i septembre prochain. 

MIii. l\laus et Boudin sont déjà arrivés à la Ilaye ét sé tïchrlét'l( li la' dîspasitîtti- de fini: fes commis 
saires· néerlandais- pour· convenir du- lieu dé leur réunlon et fiter la marche de leurs travaux' communs, 

Je saisis, etc. 
füno~ DU JARDIN. 

A S. E . .iJ/. le comte de Zuylcn de Nyevelt, .lfinistre 
des Affaires iti·angères des- Pays-Bas. 
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ta Haye, le 19 août raeu. 

lllo:.s1F.1J11 LE BA110:,;, 

Je me shis empressé de communiquer i, 111011 collègue <le l'Intérieur votre office d'hier, et je puis aujour 
d'hui avoir l'honneur de vous prévenir 11ue 111. Ilcmskerke a transmis li M~J. les Ingénieurs Beyerinck et 
Calnnd les ordres nécessaires pour se mettre Immédiatement en rapport avec M~J. Maus et Boudin, 
Je dois cependant me perrueure de \'DUS faire observer que la contre-proposltion du !:) courant n'a pas 

été acceptée i)UI' votre Gouvernement telle CJUC nous l'avons formulée. 
Une partie très-essentielle <le cette proposition consistait tians un engagement: formel 11 prendre pm l<• 

Cabinet <le Bruxelles, que le rapport de .Mi\J. les ingénieurs serait achevé, au plus lard, avant Je H, b1~p 

tcmbrc prochain. 
linc simple rcconuuandatlon de tùcher de remplir cc but n'offre pas les mêmes garanties en me de la 

nécessité de transporter, sans retard, les murériaux sur les lieux, pour pouvoir commencer les travaux du 
barrage au printemps de 18H7, ainsi que j'ai déjà pris la liberté de vous le conuuuniquer par mon ofllcc 
du 2 juillet dernier. 

En soumettant celle observation à l'appréciation bienveillante <le votre Gouvernement, je doi-, d'autant 
plus insister sur la différence que je viens de signaler, que Son Excellence M. Hogicr n <l{•ji1 manifesté 
au baron Gericke la crainte que le terme serait trop court. 

Ln même opinion doit probablerneut expliquer le silence que garde votre office du 14 courant sui· ce 
point pour nous si important. 
Je saisis , etc. 

DE ZU\'LEN OE l',\'EVELT. 

A S.E. 11/. le buron du Jurtlin , 1Jli11islrt 
de Belgique ti la IIa.11e. 

La Haye, le 25 août 18lHI. 

l\10:,;s1Eu11 u: Cours , 

En réponse à l'office que Votre Excellence m'a fait l'honneur tic m'adresser le 10 de ce mois, je ru'em 
pl'csse de l'informer que dans le désir de ne pas ajouter aux difficultés parlementaires qu'éprouve le Cabinet 
de la Haye, mon Gouvernement accepte le J l:I septembre prochain comme délai endéans lequel la commis 
sion mixte d'ingénieurs belges et néerlandais aura à produire son rapport sur le barrage de l'Escaut 
oriental. 

Je saisis, etc. 
8A110~ DU JAIH>IN. 

A S. E. JI. le comte de Zuylcn de .Vyevelt, :llinisll'c 
des Affaires Étrangères des Pays-Bas. 

Les commissaires se réunirent le 26 août, 
Les travaux du barrage avaient été adjugés le 51 juillet précédent et; dans 

les premiers jours du mois de septembre, l'on apprit que le Gouvernement 
néerlandais, sans attendre le rapport de la commission mixte, avait ofli 
ciellemcnt approuvé l'adjudication. 

Cet incident imprévu, qui préjugeait le résultat de l'enquête, excita une 
vive surprise à Bruxelles. Les délégués belges, néanmoins, reçurent l'ordre 
de continuer leur tâche. 
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Le baron du Jardin informa de nouveau, vers cette époque, S.E. le comte 
do Zuylcn que le GouYernement belge était disposé à considérer la construc 
tion d'un pont comme le système le moins préjudiciable et le pins prop1·e à 
concilier les divers intérêts, toutes réserves faites d'ailleurs quant aux incon 
vénienls qui pourraient résulter d'un tel ouvrage. 

,< Cette ouverture <le notre part , n ajoutait l'envoyé belge, « suffira po1u· 
>, répondre aux étranges suppositions qui se sont fait jour dans les diseus 
>) sions de la seconde Chambre des (~tats Généraux, alors qu'on y a repré 
>> sen té l'opposition de la Belgique au barrage comme dirigée contre l'exécu 
n lion du chemin de fer de Flessingue et comme inspirée par un étroit esprit 
» de rivalité, » 

Cependant la commission mixte aYait"commcncé par constater, il l'aide de 
sondages faits avec soin et précision, la marche des courants tic la marée 
dans l'Escaut occidental et dans l'Escaut oriental. 
Le résultat de ces recherches fut consigné dans un exposé comruun i mais 

les membres de la commission n'en tirèrent })as des conclusions identiques : 
d'accord pour admettre que la fermeture de l'Escaut oriental exercerait une 
influence utile sur le cours de l'Escaut supérieur, ils différèrent <l'opinion 
quant il l'effet que produirait le hanagü sur le régime de l'Escaut occidental 
en aval de Bath. les commissaires belges furent d'avis que cet effet serait nui 
sible; les commissaires néerlandais estimèrent qu'il serait favorahle. 
L'cnquêto mixte aboutissait donc, sur le point essentiel, au même résultat 

que les enquêtes isolées : clic constatait une divergence persistante d'opinion 
entre les ingénieurs des deux pays. Les commissaires belges) il est vrai, 
avaient admis l'innocuité ou même l'utilité du barrage pour la partie supé 
rieure de l'Escaut, mais cet effet bienfaisant était nécessairement subordonné 
à la condition que le fleuve ne s'envasât point en aval de Bath. La partie in 
férieure venant. à s'oblitéror, l'amélioration espérée pour l'Escaut en amont de 
Bath s'évanouissait en même temps. Or; les délégués belges avaient CX)H'es 
sèment déclaré dans leur rapport que le barrage déterminerait des atterrisse 
ments en aval de Bath. 
Dorant ln période <1oe nous venons de parcourir, l'exécution de la voie • 

ferrée avait marché rapidement; le canal de sud Beveland avait éte creusé et 
livré à la navigation; la fermeture de l'Escaut oriental avait été commencée; 
les travaux destinés à la compléter avaient eté adjugés, l'adjudication approu 
vée et l'achèvement de l'œuvre fixé au printemps de 1867. Tandis que dans les 
Pays-Bas on travaillait sans relâche, ]a Belgique épuisait les représentations 
diplomatiques et les enquêtes réitérées laissaient subsister ses légitimes appré 
hensions. 
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IV. 

1866-1867. 

Le Gouvernement du Roi n'avait pü encore se prononcér sur les conclusions 
<le l'enquête mixte, lorsqu'il reçut, Je 24 septembre, de S. E. le Ministre des 
Pays-Bas à Bruxclles , une communication c1 ui a fait entrer· les négociations 
dans lem· phase actuelle : 

lllo~sn:i:r. u !\11:.rsT nt:, 

Mon Gouvernement est en possession du rapport présenté, en date du 12 de cc mois, par la commis 
sion iuternaüonale <JUÏ a été chargée de rechercher les conséquences probables du barrage de l'Escaut 
oriental, 

Les faits suivants se trouvent êtnblis par cc rapport: 
!0 Il est actuellement prouvé que l'Escaut occidental ne reçoit pas d'augmentation d'eau pnr l'Escaut 

oriental, mais qu'au contraire, une portion notable d'eau est , à chaque marée, absorbée par le bra~ 
oriental ; 

2° Le barrage de l'Escaut oriental n'exercera qu'une influence favorable sur la navigabilité au-dessus 
de Bnll1 jusqu'h Anvers; 

5• Il eontlnue 11 y avoir divergence d'opinion entre les commissaires néerlandais cl belges, relative 
ment aux conséquences qu'aura le barrage pour l'Escaut occidental, en aval de Bath; les premiers s'eu 
promettent ile très-bons résultats, tandis que les derniers craignent un désavantage possible. 

En conséquence de ce ropport de la cornmission,jc me trouve chargé, alonsicul' le Ministre, de porter 
it votre connaissance que mon Gouvernement se persuade que Votre Excellence sera actuellement com 
plétcmcut tranquillisée , quant aux effets <1ue le barrage produira sur la partie belge du fleuve, entre 
Am·crs et Bath; qu'en cc <lui concerne ces effets sur la partie néerlandaise du fleuve en aval de Bath, il y 
a divergence d'opinion entre les commissaires respectifs, mais que ce désaccord ne peut pas beaucoup 
inquiéter le Gouvcrnemcut du Roi, puisque tous les ingénieurs ont précisément unanimement constaté les 
fa ils constamment allégués par les experts néerlandais, de même (IUC par fou l'ingénieur belge Kümmer , 
pour prouver que l'Escaut occidental gagnera 11ar le barrage du bras latéral, près de Bath; que nous pou 
vons en conséquence attacher; la plus grande v;iltur Îl l'opinion de nos commissaires; opinion, en outre, 
complètement partagée par tous les autres experts néerlandais consultés sur la question, parmi lesquels 
se trouvent des hommes qui ont acquis dans leur partie une réputation européenne; enfin, que le Cabinet 
de la Haye est néanmoins prêt Îl maintenir sa proposition antérieure de constater, au moyen de sondages 
it effectuer en commun pendant cinq ou six années consécutives dans l'Escaut, entre Hansweert et Bath, 
,i un préjudice est réellement porté par le barrage à la navigabilité du fleuve, moyennant engagement de 
la port des Pays-Bas de prendre et de faire exécuter, le cas échéant, les mesures nécessaires pour remédier 
à cc préjudice. 
Par contre, le Gouvernement belge devrait, de son côté, reconnaitre que les intérêts de sa navigation, 

garantis par traités, ne sont pas menacés par les travaux projetés sur Je territoire néerlandais, 
Si toutefois le Gouvernement belge ne croit pas devoir consentir i1 donner cette déclaration, la susdite 

propesitlon devra être considérée comme non avenue, et le Gouvernement du Roi devra maintenir la posi 
tion constamment prise par le Cabinet de la Haye, savoir: qu'une entente préalable avec la Belgique, nu 
sujet des travaux à exécuter, n'est pas imposée aux Pays-Bas par les traités, et que toute ouverture à cet 
égard ne peut ni ne doit être considérée autrement que comme un acte de prévenance non obligatoire. 

En m'acquittant par ln présente communication des ordres qui m'ont été transmis, j'aime à croire, l\foa. 
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sieur le Ministre, qu'elle sera accueillie de ruanière i1 rétabli!- égale111e111 sur celle question l'accord ~i 
rlésirahle entre les deux Gouvernements. 

J c saisis, etc. 

Bruxelles, le 24 septembre i866. 
H.uo~ GERICKJ::. 

A S.E. fil. Charles lio.9ier, Jlini.~tre cles Affaires 
l'tnmgères de !Jel9iq11c. 

Le Gouvernemm1t du Roi n'a pas laisse ignor<!r au cabinet de ln Haye l'im 
pression que cette note avait; <lès l'abord 1 produite sur sou esprit. 

La Baye, le 4 octobre !866. 

Mo:..su:i:n 1.E Co1Ju, 

Le moment n'est pns venu de présenter dflicielh•ment i1 Volrr Excellence les remarques auxquelles a 
donné lieu l'office que M. le baron Gcrickc n remis, nu nom de son Gouvcrnement , ÎI 31. le Ministre des 
Affaires Étrnngèrcs de Belgique, le 24 du mois dernier, nu sujet du barrage de l'Escaut. 
Toutefois, sans entrer dans d'autres détails. je crois opportun de foire' savoir dès maintenant â Votre 

Excellence r11w le Cabinet de Bruxelles , après en avoir mûrement délibéré, a reconnu que la déelnration 
r111c ln nouvelle proposition néerlandaise tend :1 cxigcr-, c11111111e tondit ion sine q11tl tlOll de ln Belgique. 
n'est pas conforme 11 l'offre rcuferruée dons la note du 2 juillet précédent; qu'une telle déclaration sera il 
impossible en présence des doutes qui subsistent sur les dangers dont l'Escaut est menacé par les travaux 
11•1s qu'ils sont projetés, et que dès lors ln proposition du Cabinet de la Haye se trouve inacceptable. 
J'aurai l'honneur, Monsieur le Comte, de vous remettre ultérieurement une note plus explicite à cet 

égard, mais j'ai cru devoir, en attendant, vous informer des dispositions dans lesquelles se trouve mon 
Gouvernement, dispositions que Son Excellence 1\1. Rogicr n déji1 eu l'occasion de faire connailrc verbale 
nient à .Ill. le Baron Gcril'kc. 
Je saisis celle occasion, etc. 

füRO~ DU JARDE~. 

La note néerlandaise du 24 septembre éloignait les dernières chances 
d'une entente directe. 

La fermeture de l'Escaut. oriental devenue un fait accompli. J'espace corn 
pris entre Je barrage et Bath formera une crique destinée à se combler peu i1 
peu. Ce n'est qu'à ln suite de cc premier résultat, c'est-à-dire après une période 
assez longue et dont il est dans tous les cas impossible de déterminer la durée 
n l'avance, que le barrage de la branche latérale produira tous ses effets sur Il' 
cours principal du fleuve; et cette seconde réaction exigera, à son tour, une 
série d'années pour se révéler dans toute son étendue. L'offre de procéder i1 
des sondages contradictoires pendant cinq ou six ans était donc illusoire en 
fait. 

Elle n'était pas recevable en droit. D'après les traités, les Pays-Bas sont. 
tenus à perpétuité de conserver et d'entretenir les 1msses navigables de l'Es 
caut; à une garantie illimitée clans sa durée, on aurait substitué une obliga 
tion restreinte à un petit nombre d'années. 

9 
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Pour· deruuuder il la Belgique d'accepter cette combinaison doublement in 
-ullisantc, et poul' l'inviter it déclarer elle-même que ses intérêts n'étaient point 
menacés par les travaux projetés sur Je territoire néerlandais , on se basait 
-,u,· le rapport de la commission mixte, ce même .rapport dam lequel les dé 
lc\gués belges avaient constaté que la partie inférieure du fleuve souffr·irait gra 
vement de la fermeture de l'Escaut oriental 1 cc qui, par voie <le conséquence 
ohligéc, devait conduire plus tard à l'envasement de l'Escaut supérieur. 

A aucun point de vue, Je Gouvemement du Hoi ne pouvait donc accepter la 
situation que la note néerlandaise tendait:~ lui créer , et cependant on lui no 
tifiait que, sur sou refus , le cabinet de la Haye reprendrait sa position anlé 
rieure , position à l'abri de laquelle il avait pendant vingt ans-poursuivi l'exé 
euliou de ses desseins. 

L'on u'était plus qu'à six mois de l'époque indiquée par le Gouvernement 
'!écrlandais pour la continuation des travaux du harrago. 

Quelqu'urgcntcs que fussent les circonstances , le Gouvemenwut du Hoi 
rechercha encore s'il ne restait aucun moyen d'amener UtH' solution amiahle. 

Ne pouvant accepter les dernières propositions du cabinet de la Haye. 
placé devant les conclusions coutradictioires des enquêtes belges et néerlan 
daises 1 il fut conduit ou plutôt ramené à l'idée de soumettre tous les éléments 
du débat technique aux lumières d'ingénieurs éti·angcr'-1 cl: afin d'écarter 
jusqu'au soup<;on d'avoir exercé une influence quelconque sui· les résultats de 
eette consultation; il résolut de laisser Je choix des délégués à des Gouvcr1w 
mcnts voisins et également bien disposés pour les deux parties. 

li était entendu que l'Angleterre; la France cl la Prusse interviendraient 
simplement à titre amical; qu'elles désigneraient les ingénieurs; que ceux-ci 
11c traiteraient que la question technique ou de fait, et que leur opinion 1ÙH1- 

rnit qu'un caractère purement consultatif. Il ne s·agissait donc pris d'un arbi 
trage, encore moins d'une intervention politique des puissances: mais d'un 
appel à la science étrangère représentée par des ol'gancs au ehoix desquels 
le Gouvernement belge n'aurait pris aucune part, et qui opéreraient sans 
programme tracé à l'avance par.la Belgique. 

La proposition du Gouvernement du Hoi a été envisagée sous son vrai jou,· 
par les Cabinets auxquels clic était adressée. 

IJ n'en a pas été de môme dans les Pays-Bas. 
Lu proposition belge ne pouvant ètre combattue au fond i on a _reporte le 

débat sur la forme; on n reproché au Gouvernement du Hoi de n'avoir pas mis 
le Cabinet de la Haye dans la confidence de ses intentions. 

On a même donné à entendre qu'en procédant ainsi qu'il l'a fait, le Gou 
veruement belge aurait perdu de vue cc qui avait été convenu dans les négo 
ciations antérieures. 

Enfin, s'écartant de toutes les traditions diplomatiques; l'on a pris ~l partie 
l'organe olficicl de la politique belge, accusé d'être un obstacle personnel au 
maintien des relations d'amitié entre fa Belgique et les Pays-Bas. 
La démarche du Gouvernement du Roi auprès des trois puissances amie" 

n'a pas eu cl ne pouvait avoir le caractère mystérieux qu'on lui attribue. 
On cherche en vain clans quel intérêt nous muions songé à tenir caché un 

acte qui de sa nature était destiné _à être rendu immédiatement public. Nous 
avons sincèrement désiré de pouvoir associer le Gouvernement néerlandais i, 



( 3~ ) f N° 89.) 

eette démarehe toute pacifique dans son but, mais l'on venait,à ln Haye, de dé 
eliner en termes formels et officiels le concours d'ingénieurs étrangers. Rcnou 
voler lu proposition, c'était s'exposer à un refus certain , avec l'impossibilité 
d'en tenir compte. Le conflit, loin de se détendre, eût pris ainsi une gravité 
nouvelle. Le recours dont il s'agissait, et dans les conditions qui lui étaient 
nssîg,iécs~ ne semblait d'ailleurs offrir rien qui pût blesser les susceptibilités du 
Gouvernement néerlandais , et le Cabinet de Bruxelles aurait pu~ à plus juste 
titre ~ s'étonner qu'après avOÏ1'1 pendant près d'un quart de siècle, rencontré ù 
la Haye une opposition insurmontable, on lui fit un grief de chercher au · 
dehors les éléments d'une eu tente que de si Jongues et de si patientes instances 
n'avaient pu directement amener. 

Si au mois d'avril dernier, le Gouvernement belge, pur esprit de concilia 
tion ~ n'a pas insisté sur la proposition de recourir aux lumières d'ingénieurs 
t•lrangers~ il n'a jamais eu et jamais exprimé l'intention de renoncer à ce mode 
pratique et impartial de rechercher la vérité, poul' le cas où un accord ne sor 
ti mit pas <les cnquètcs belges cl néerlandaises. Cette liberté complète d'action 
tf u'il avait conservée, ce n'est point par son fait qu'il a été mis clans la néces 
sité d'en user. 

Quant aux récriminations dont il a été l'objet, le Ministre des Affaires 
l~trnugèrcs de Belgique croit pouvoir, sans imposer aucun sacrifice à su 
dignité. se dispenser d'y répondre. II a défendu, avec une fermeté qui était 
pour lui un devoir, les droits dont la sauvegarde est confiée à sa responsabi 
lité , mais il s'est plus encore auaché à dégager les rapports entre les deux 
gtats d'une cause permanente d'inquiétude et d'irritation, et cet intérêt , d'un 
ordre supérieur aux considérations personnelles, il ne le compromettre point 
au moment même où, sur sa propre demande, de nouvelles lumières vont 
éclairer la situution . 

Les ing<'n,cm·s désignés par les trois puissances sont: 
Pour la France, JU. Gosselin, ingénieur en chef, chargé de l'inspection des 

eunaux français dans la direction de la Belgique; 
Poul' la Grande-Bretagne, sir Charles Hartley, membre de la commission 

européenne du Danube; 
Pour ln Prusse, li. Lcnlze , conseiller intime supérieur de construction, 

auteur des plans du canal de Schleswig-Holstein. 
Les délégués anglais et français ont commencé Jeurs travaux ; le délégué 

prussien se trouve retenu, par une maladie. 
Résumons cet exposé qu'il eût été facile d'abréger si, dans une pensée 

d'impartialité, on n'avait tenu à mettre sous les yeux du lecteur le texte des 
nombreuses notes diplomatiques échangées entre les deux Gouvemcmcnt~. 

On peul dire que les alarmes de la Belgique sont nées le jour même où. 
pour la première fois, Je Gouvernement néerlandais a manifesté l'intention 
de modifier le régime des branches latérales de l'Escaut. Dès cc moment. 
c'est-à-dire dès le mois de mars 1846, le Cabinet de Bruxelles invoque los 
clauses des traités qui protègent la navigabilité du fleuve; dès ce moment 
aussi; il demande qu'on ne mette la main à l'œuvro qu'après un examen fait 
de commun accord. Refus du Cabinet de lu Haye d'entamer une négociation 
dont il n'admet ni la nécessité ni l'opportunité. Dans cette période, on n'a 
encore qu'une idée plus ou moins confuse de la portée des projets néerlan- 
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dais, et bientôt la résiliation du contrat de l'entrepreneur interrompt la dis 
cussion entre les Gouvernements. 

La seconde période s'ouvre en 181,9. Dans la premièrn.]« Sloe seul devait. 
étre Iermé , dans celle-ci , c'est l'Escaut oriental que l'on condamne, sauf Î! 
lui substituer un canal qui traverserait l'ile de Sud-Beveland. L'émotion est 
plus vive et plus générale en Belgique. On considère le barrage de l'Escaut 
oriental comme devant porter un sérieux préjudice à la navigation entre 
fa Belgique et Je Rhin, et le canal projeté comme n'équivalant. point à la 
voie naturelle qui serait supprimée. C'est la préoccupation dominante, et 
une enquête la confirme. La crainte que la fermeture de l'Escaut oriental 
n'entraine de fatales conséquences pour le cours même du fleuve principal 
se fait jour, mais ne vient encore qu'en seconde ligne. Les questions de droit 
sont vivement et longuement agitées entre les Gouvernements. Sur le terrain 
du droit comme sur celui des faits, le Cabinet de la Haye se refuse à toute 
concession. Le Gouvernement h•:lge; en présence du refus persistant de la 
Hollande de se prêter à un examen préalable et contradictoire; clôt la cor 
respondance diplomatique 11ar une double protestation, et se réserve de 
poursuivre l'exécution entière des traités; mais le différend s'amortit encore 
une fois grâce à l'irnpuissance des sociétés concessionnaires. 
Dans la troisième période , l'affaire prend d'autres allures; le Gouverne 

ment néerlandais se saisit; en 18::iH ., de l'entreprise des chemins de fer dont 
les travaux doivent aboutir il la fermeture <le l'Escaut oriental et du Sloc, 
<JUC l'on remplacera par des voies artificielles. Le Cabinet de Bruxelles rompt 

- le silence : « La Bclgique , écrit l'envoyé belge au Ministre des Affaires 
» Etrangères des Pays-Bas, n'a pas le droit, et son Gouvernement n'a jamais 
,, eu Ia pensée d'élever la moindre objection contre une telle entreprise ~ 
)) considérée en elle-même. Nous respectons la libre prérogative qu'a la 
,, Nécrlandc, comme tous les Éfots, de créer sui· son territoire les voies 
" quelconques que peuvent réclamer ses intérêts. . 

» l\lais le chemin de for de Zélande ne peut être livré à la circulation que 
n si l'on exécute, au préalable, d'autres travaux à l'égard desquels notre 
,, position n'est plus la même. Pour relier IUi<ldelbourg i• Berg-op-Zoom, il 
» faut nécessairement traverser le Sloe et. l'Escaut oriental. Or, la conserva 
» lion de ces passes est soumise .it une surveillance commune, et Je corn 
,, merce du monde entier est. intéressé à cc que l'état de navigabilité du 
,, fleuve ne puisse être altéré. 

,, Le cours du temps, les événements de notre époque et le sentiment de 
" mieux en mieux compris de leurs nais intérêts doivent; cc semble, con 
» seillcr aux cieux pays une politique de conciliation bien plus que d'anta 
" gonismc. Nous obéissons: pour notre part , volontiers à cette tendance; et. 
" c'est en se plaçant à cc point de vue que j'ai eu l'honneur- d'exposer ce ma 
,, lin verbalement à V. E. i• quels titres nous nous préoccupons des travaux 
,1 projetés sur Je Sloe cl l'Escaut oriental. C'est clans le même esprit que je 
,, viens lui demander si le Gouvernement néerlandais ne se propose pas de 
,, donner quelque satisfaction aux légitimes observations qu'ils ont soule 
» vées depuis longtemps et que j'ai été chargé de renouveler sommairement 
,, i, \'. E. » 
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Le Gouvernement néerlandais pusse outre. Toutes les parties de son plan 
s'exécutent sans Interruption. 
En Belgique~ l'idée que le ba •.•. ugc de l'Escaut oriental aura pour résultat 

indirect d'amener l'envasement de l'Escaut occidental et de rendre celui-ci 
impropre n la grande navigatlon, cette idée s'accrédite de plus en plus. On 
peul, jusqu'à un certain point, remplacer l'Escaut oriental et le Sloe , il est 
au-dessus des forces de la Hollande de créer un autre Escaut occidental. Le 
Gouvernement belge, voulant arriver à une connaissance approfondie des 
questions techniques envisagées sous toutes Jeurs faces, ne s'en rapporte 
point à un premier examen; il institue une série d'enquêtes qul se terminent 
par les conclusions suivantes : 

j. Le barrage du Sloe aura pour effet certain d'entrainer la perte de fa 
rade de Hammckcns, CJUÎ abrite. aujourd'hui Ies navires poursuivis par le 
mauvais temps à l'entrée et à la sortie de l'Escaut; 

2. Le canal de Sud-Bë,·cland occasionnera à la navigation entre la Bel 
gique, les Pays-Bas cl le Rhin, des difficultés pratiques: des encombre 
ments, des retords cl des charges qu'elle ne rencontrait pas dans l'Escaut 
oriental; 

5. Enfin et surtout, le barrage de l'Escaut oriental déterminera l'ensa 
blement de l'Escaut occidental. 

Ces conclusions sont placées sous les yeux clu Cabinet ~e la Haye. En 
quête néerlandaise , dont les déductions sont tout opposées. Enquête mixte. 
Les ingénicul'S néerlandais soutiennent l'innocuité complète du barrage de 
l'Escaut oriental; les ingénieurs belges l'admettent pour Je cours de l'Escaut. 
occidental en amont de Bath, mais ils déclarent que le barrage créera des 
atterrissements en aval do Bath, cc qui, en rendant impossible l'amélioration 
espérée pour le cours supérieur du fleuve, venait confirmer les conclusions 
des précédentes enquêtes helgcs. 

Les travaux du barrage sont ndjug~s, l'adjudication approuvée même 
avant la fin de l'enquête mixte, l'exécution finale fixée au mois de mars 
!867. 
La quatrième période part de la note néerlandaise du 24 septembre f 866. 

L(~ barrage se fera 1 mais 7 pendant cinq ou six ans après le fait accompli, 
on procédera à des sondages conf radictoires. S'il est constaté que le bar 
rage porte préjudice à la navigabilité de l'Escaut occidental, la Hollande 
réparera cc préjudice. ~foyennant cette assurance, la Belgique déclarera que 
ses intérêts sont saufs. 

Cette proposition n'était admissible ni en fait, ni en droit. En fait, parce 
que les effets entiers du barrage ne se révéleront que dans une période 
singulièrement plus longue que le court espace indiqué par le Cabinet de la 
Haye; en droit, parce q~c les traités ohlige.Qt les Pays-Bas à entretenir la 
navigabilité de l'Escaut occidental ~ non pendant cinq ou six ans, mais à 
perpétuité. 

Le Gouycrnemcnt belge, désespérant d'arriver à une entente di~ecle qu'il 
10 
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avait inutilement cherchée pendant ,·ingt ans, et ne voulant point trancher 
définitivement, d'après ses seules lumières , les questions d'art qui divisent 
les ingénieurs belges et néerlandais , s'est décidé à faire appel à la science 
étrangère, impartialement consultée. 
• La Belgique est loin de trouver mauvais que la Hollande multiplie ses che 
mins de fer et crée de nouveaux polders; mais elle demande que la Hollande, 
dans l'exécution de ses projets, respecte les droits acquis à titre onéreux par la 
navigation belge et étrangère. Le commerce maritime de la Belgique atteint 
aujourd'hui le chiffre de près de deux millions de tonneaux; il se fait, P.Our les 
sept huitièmes, par la voie de l'Escaut occidel}lal. L'existence même du com 
merce maritime entre la Belgique et tous les Etats commerçants du monde est 
donc attachée à la parfaite navigabilité d'une voie qu'il ne serait au pouvoir de 
personne de remplacer par un équivalent. Devant une <t uestion de cette por- 

- tée , si même il n'existait pas de traités; la Belgique ne serait-elle pas légitime 
ment fondée à demander à un État voisin et ami de ne point créer, pour la 
navigation de l'Escaut occidental; des périls regardés comme certains par les 
ingénieurs belges; et de ne pas même la livrer à d'hypothétiques expérimen 
tations Pliais le cours de cette rivière est grevé de servitudes résultant de stipu 
lations conventionnelles expresses, dont les Pays-Bas ont touché et louchent 
encore le prix, à savoir : un capital de 56 millions de francs et 2a millions 
d'arrérages pour le péage de l'Escaut, une rente annuelle de 840,000 francs 
pour les avantages de navigation garantis à la Belgique, etc. La HolJandc est 
obligée non-seulement de conserver, mais d'entretenir la navigabilité de l'Es 
caut, et il est de principe que l'on ne peut foire indirectement ce que l'on n'a 
pas le droit de foire directement. Le barrage de l'Escaut oriental aura-t-il 
pour effet indirect d'amener l'envasement de l'Escaut occidental; et de mettre 
ainsi le fleuve hors d'état de servir à sa destination maritime? C'est le point 
de fait capital. Les enquêtes belges et néerlandaises l'ont diversement ap 
précié. Il est soumis à l'heure qu'il est à l'examen d'experts étrangers. 
Le Gouvernement belge a provoqué de, bonne foi celte enquête. Son hut 

sera atteint si , en mettant à couvert )a cause de tous les pavillons qui na 
viguent dans l'Escaut, cette dernière et impartiale investigation contribue à 
écarter le dissentiment qui s'est produit entre deux Etats qui ont un égal 
intérêt à entretenir entre eux des relations d'amitié et de confiance réci 
proques. 

Bruxelles, 18 février 18fi7. 
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CHAMBRE DES REPRÉSENTANTS. 

SESSION DE t 866- 'l 867. 

ANNEXE N° 1. 

ENQUÊTE BELGE DE 1850. 

--·-- 
RAPPORT DE LA COMMISSION ( '). 

---- 
Am·er·s, Je 51 décembre 18150. 

MONSIEUR LE M1NISTRE, 

La commission chargée d'examiner les questions quo soulève la concession 
accordée au sieur Dronckers, a l'honneur de vous faire connaître les obser 
vations auxquelles ont donné lieu l'étude et la discussion approfondies des 
considérations développées dans les trois notes que vous lui avez soumises 
(annexes A) B., C). 

Il a par.u à la commission que la question du droit de souveraineté invoqué 
par le Cabinet de-la Haye devait être examinée avec d'autant plus d'attention. 
et traitée avec d'autant plus de prudence, qu'elle a été soulevée chaque fois 
qu'une difficulté s'est présentée dans l'exercice des droits accordés à la Bel 
giquc par les traités de t 859, ainsi que par les r(~glements du 20 mai 1845. 

(1) La commission avait été nommée par un arrêté du Ministère des Travaux publics en date 
du 20 décembre 1849, et se composait de MM, le Gouverneur de la province d'Anvers,prési 
dent; CArEAux-WA.TTEL, armateur et membre de la Chambre de commerce d'Anvers; D1ï1100P., 

inspecteur divisionnaire des ponts et chaussées: Ku1111v.n, ingénieur en chef des ponts et 
chaussées; WotrEns, ingénieur en chef des ponts et chaussées; DoNNET, jnspecteur du pilotage: 
HF. Cecs , armateur et membre de la Chambre de commerce de Gand; Gun:T'l'F, ingénieur de la 
marine, membre-secrétaire. 
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La note verbale remise par le Ca~inet de la Haye 1 le 9 mars {8;S0, porte 
que: << Quelles que soient les obligations contractées par le Gouvernement <les 
,, Pays-Bas touchant la navigation sur ses rivières , son droit <le souveraineté 
» n'en existe pas moins intact. Toutes les concessions faites par rapport i, 
» celte nnvigation , dans les traités de 1859 et 1~2, ne sont que des cxcep 
" tions i1 l'exercice du droit de souveraineté. Dès lors, elles doivent être 
» strictement interprétées, et l'on ne saurait argumenter de ces traités par 
,, analogie, afin d'étendre la portée des obligations exceptionnelles qu'elles 
» imposent au dclit de leur texte clair et précis. » 

Si les conséquences tirées du principe de souveraineté et développées dans 
ce préambule pouvaient être acceptées, toute discussion deviendrait inutile. 
cl la Hollande, se retranchant clans son droit. de souveraineté, aurait en effet 
le pouvoir qu'elle prétend s'arroger de former à volonté les cours d'eau cpw 
les traités ont ouverts à la navigation belge et allemande ~ pour communiquer 
entre l'Escaut et le Rhin. , 

La commission a pensé, Monsieur le Ministre, <1ue si, d'un côté, ln Bel 
gic1uc doit admettre l'exercice d'un droit de souveraineté renfermé dans ses 
limites légales, de l'autre, il est obligatoire pour elle de s'opposer à cc qu'il 
soit étendu plus loin 'lue les traités ne le permettent. Cette question fonda 
mentale domine tout le débat, puisque, dans ln note verbale du 24 septembre 
dernier, le Cahinet néerlandais fait une déclaration dont il importe de 
prendre acte, et reconnaît lui-même que « ln faculté d'établir <les ouvrages 
)> de la nature de ceux dont il s'agit dans la concession ne dérive point des 
>) traités ~ mais bien de son droit <le souveraineté. >) 

Pour faire apprécier jusqu'à quel point cette prétention peut être fondée. 
il est nécessaire <le rappeler que les bases de sépctration entre la Belgù1ue el la 
Hollande (arrêtées par la conférence de Londres, le 27 janvier 1851), ainsi 
(fllC le traité des 18 a,·ticles (HS novembre 1831), s'étaient bornés à placer la 
navigation de l'Escaut et des eaux. intermédiaires dans le droit commun, créé 
par les traités de i8Hi. Les dispositions de ces traités, bien,que, laissant intact 
Je droit du souveraineté, avaient déjà cependant-pour effet d'en-régler l'exer 
eiee el l'étendue, et d'empêcher que les droits des riverains ne fussent lésés 
pa1· des prétentions contraires à l'intérêt général. 
Plus tard 1 il u été reconnu que ce régime était insuffisant et ne garantissait 

point complètement à la Belgique la sécurité et la liberté de ces communi 
rations fluviales. 
La conférence a donc créé pour elle un régime spécial dont on cherche 

rait vainement une assimilation dans d'autres pays. En mème temps, pou. 
indemniser la Hollande des concessions faites par elle à la navigation el {aire 
payer à la Belgique les avantages obtenus, les puissances ont mis à la charge 
de celle dernière : f O une plus forte quote-part <le la dette; 2° une rente 
annuelle de six cent mille florins, spécialement affectée comme équivalent 
des avantages commerciaux; 3° un droit de péage sur l'Escaut. 

On voit que si, en acceptant les traités, los Pays-Bas ont fait des conces 
sions et posé des limites à leur droit de souveraiuoté , ils en onl été largement 
indemnisés par la Belgique, et que les engagements pris de part et d'autre 
forment un véritable contrat bilatéral dont les conséquences sont obligatoires 
po~r les deux parties. 
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Ain~i, du moment où la Hollande a consenti aux eoneesslon« et que le prix 
<•n a été accepté, ce <JUÏ était une concession dans le principe, est devenu un 
,lroit dont il appartient à la Belgique de se prévaloir; de même les exceptions 
sont devenues la règle, et les obfigaticms exceptionnelles constituent réel 
lement un abandon partiel du droit de souveraineté. 

Il résulte à l'évidence de ee qui précède que les droits et devoirs dos deux 
pays sont uniquement réglés par· les traités pour la question dont il s'agit 1 
et que c'est sur ces traités seuls c1ue l'on doit s'appuyer pour invoquer les 
droits et maintenir les obligations réciproques. 
Or~ si Ja Hollande a aliéné en partie son droit souverain 1 les traités de f 8!o. 

ceux plus récents de !859 el !842~ et la couvention du 20 mai f845, ont 
créé au profit de Ja Belgique une servitude réelle à laquelle la Hollande s'est 
soumise et dont elle ne peut s'affranchir sans un consentement mutuel. Il m• 
lui est donc pas plus loisible de former l'Escaut oriental. qui est la meilleure 
et pour ainsi dire la seule communication entre Anvers cf le Rhin , <p&'if ne 
lui serait permis de fermer ce dernier fleuve lui-même. 

La question de souveraineté étant ainsi éelaireie , c'est par- le texte des divers 
traités que l'on doit reconnaitre l'intention qui a dirigé les hautes puissances 
contractantes. 

La conférence de Londres: dont les actes ont été acceptés pu la Hollande 1 
a stipulé (art. 9, § fS du traité du -t 9 avril 1839), que (< la navigation des eaux 
,, intermédiaires entre l'Escaut cl le Rhin, pour arriver d'Anvers nu Rhin et 
,, vice »ers«, restera réciproquement libre et qu'elle ne sera assujettie qu'i1 des 
" péages modérés qui seront les mêmes pom· le commerce des deux pays. » 
Elle a donc voulu que la Belgique et les provinces rhénanes pussent jouir du 
priYiJégc de communiquer ensemble .par des eaux qui restent libres cl qui 
forment pour ainsi dire la continuation des deux fleuves, en leur accordant 
sur ces eaux les mêmes droits que les riverains possèdent sur Je llhin. En 
outre, afin de donner des garanties plus complètes à la Belgique, clic a stipulé 
encore que « si des événements naturels ou des travaux d'art venaient par ln 
» suite à rendre impraticables les voies de navigation indiquées. le GouYerne 
>• ment ûes Pays-Bas assignera à ln navigation belge d'autres voies aussi 
" sû1·es et aussi bon·nes et commodes, en remplacement <lesdites voies de navi 
gation devenues im.p,·aticables. ,, 

Ainsi, non-seulement les Pays-Bus nous ont concédé le passage pa1· les voies 
aetuelles, mais ils oral encore contracté l'obligation de les entretenir cl de 
nous en assigner d'autres si ces voies devenaient impraticables. 

L'interprétation du Cabinet de la Haye, si on pouvait l'admettre, aurai! 
pour effet, au lieu de nous assurer un droit el un avantage garantis par les 
traités, de les tourner contre nous en créant un prétexte spécieux pour se 
soustraire aux obligations acceptées; cette interpréta lion est évidemment 
fausse 1 el les procès-verbaux des séances de la conférence de Londres peuvent 
servir à le démontrer. 
Si l'intention des parties contractantes est évidente, le sens de [article 

invoqué n'est pas moins clair. Le mot impraticables ne peut être appliqué 
<JU'à une communication qui existe eneore , mais dont il est impossible de St' 
servir. 
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Les traveux d'art dont il est question sont donc simplement les tra\·tmx 
d'entretien ou d'endiguement qui peuvent s'exécuter sur les rives sans entra 
''cr le passage. Conclure du § 8 que l'on peut à volonté supprimer la voit• 
elle-même, c'est fausser l'esprit et le sens du traité et nier l'intention des par 
ties lorsqu'il u été conclu. 
Si la pensée de la Hollande avait toujours été conforme i, l'interprétation 

dont elle se sert aujourd'hui. jamais elle n'eût consenti i, introduire dans h 
lr:lité du a novembre f 842 un article 39 ainsi conçu : · 

c, Toutes les voies navigables communiquant de l'Escaut uu Rhin , y com 
" pris le Sloe, l'Escaut orienta! et la ~Jeu se) seront considérées comme eaux 
u intermédiaires entre ces deux fleuves, et il sent ainsi loisible aux patron« ou 
11 conducteurs de navires <le se servir de celles cle ces voies de -navigation <111i 
>• leur 11a1·ctitr1Jnt les plu« c01ivemible11. » 

Les termes de cet urticle n'excluent-ils pas l'idée ({llC ces voies peuvent ètro 
barrées sans un consentement réeiproque P Comment resterait-il loisible aux 
patrons de choisir celle qui leur conviendra le mieux, si elles sont fermées 
par des travaux d'art? La commission 1 par les motifs développés plus haut. 
est d'opinion qu'un harrage avec fermeture absolue ne peul être considéré 
comme un des travaux dont H est question au § 8 de l'article 9 du truité du 
JS avril f 839. 
Les Pays-Bas ayant d'une part accepté les limites il leur droit de souv l' 

rairicté ~ et la Belgique ayant de I'autre acquis i, titre onéreux l'usage tics cours 
d'eau communiquant entre l'Escaut et le Hhin, lu coopération préalable du 
Gom•ct·nement belge devient non-seulement facultative 1 mais elle est pour 
lui un droit incontestable. Avunt. que des modifications puissent être légale 
ment apportées :m statu q1w existant ; il fout ,,uc son consentement ait étc~ 
obtenu à la suite d'un concert entre les deux G,,u\'Crncmenls. Cette coopéra 
lion préalable est nécessaire dans tous les cas; car, en admettant mèmc pour 
un instant la supposition que ln Hollande n'aurait point dépassé son pouvoir. 
tin accordant la concession, il serait encore peu rationnel de vouloir prétendre 
qu'elle demeurerait seule maitresse d'apprécier les compensations qu'elle nous 
offrirait, <?t que la Belgic1ue devrait se résigner à subir sans réclamer le réginw 
nouveau qui serait proposé. Cette prétention n'est pas même soutenue pnr le 
Cabinet néerlandais, car la note du 9 mars -18;$0, § 8, émanant de ce cabinet. 
reconnait que « seulement pour autant c1ue cc canal n'offrirait pas alors une 
,, voie, d'après les termes du traité, aussi sûre, aussi commode et aussi bonne 
" que celle actuellement existante de l'Escaut orienlal , Je Gouvcrnc•mcnl de 
n Belgique serait en droit de réclamer. ,, 

Afin d'éviter des embarras très-graves pour 1A suite, il est clone de l'intérêt 
des deux Gouvernements de s'entendre avant qu'aucune suite soit donnée à la 
concession. La Belgique agit loyalement en faisant dès aujourd'hui celte pro 
position, el les Pays-Bas ne peuvent la rejeter sans créer volontairement pour 
l'avenir une source de contestations. 

Contrairement à l'opinion émise pur le Cahinel de ln Haye, la commission 
a été unanime à reconnaitre que, dans l'état actuel des choses, un canal suje: 
,; des retards et des entraves ne pourrait jamais être admis comme l'équivalent 
d'une rivière libre et ouverte. 
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Une enquête a été faite par die avec beaucoup de soins à Anvers et à Gand 
sur ln question <le navigation pratique (1). Il résulte des explications. données 
par les bateliers et patrons les plus expérimentés, que la voie proposée par 
l'Escaut occidental et le canal de Sud-Beveland, ne constituerait point une 
voie aussi sih·e., aussi bonne et commode que celle dont on se sert aujourd'lmi . 
par conséquent, la Belgique ne peut ni ne doit l'admettre en ce moment comme 
une compensation-suffisante 1 aux termes cl dans l'hprit des traités .. 

Les détails donnés par I'enquète 1 sui· les difficultés et les dangers que Ja 
nouvelle voie présenterait à la navigation 1 sont assez explicites pour qu'il 
soit inutile ile réfuter l'exposé fait dans la note verbale du 9 mars 18~0: de . .., 
avantages que cette voie offrirait i1 la navigation helgc. Il est nécessaire <:cpcn 
dunt de faire observer que si un projet de canal i, travers l'ile de Sud-Beveland 
avait été mis à l'élude pendant la réunion de la Belgique à la Hollande, on ne 
pourrait en conclure que cc qui était avantageux alors doit l'être nécessaire 
ment aujour-d'hui , bien (JUC les deux pays soient séparés. Du reste: il s':.igi~ 
sait. alors d'ouvrir une troisième communication cl non pas de fermer celles 
<JllÎ existaient déjà. \ 

Quant aux différentes questions d'art soulevées, discutées et résolues pu1· 
lu note du Cabinet de la Haye: la commission a pensé qu'il lui db'il impos 
sihlc en cc momentde les examiner. Sans admettre en aucune manière le 
principes posés et les conséquences qui en sont déduites , elle n'a pas voulu 
non plus en contester l'exactitude; puÎS<JUC les éléments de cc lruvail lui man 
quent totalement Elle engage le Gouvcrncmeut belge à persister dans ln 
demande qu'il a faite pour que les questions d'art soient examinées contra 
dietoirement , seulement. il lui a paru <111e la compétence des commissaire ..• 
permtments cluwgés de la suroeillauu: commune doit se bomer , tomme leur 
titre l'explique sullisamment , à surveiller les changements qui ont lieu ou 
qui peuvent surgir par suite des travaux; et i1 les signaler i1 leurs Gouverne 
monts respectifs. C'est il l'autorité supérieure qu'il appartient de prendre 
ensuite les mesures jugées convenables. Ici il s'agit d'un cas spécial <'l de 
circonstances dont l'appréciation n'est possible qu'il des ingénîcul's expéri 
mentés. 
Les commissaires permanents ont rempli leur devoir en faisant connaitre 

m1 GouYcrncmcnt belge que l'exécution du barrage projeté pourrait peut-être 
amener une perturbation dans les eaux de l'Escaut occidental aux environs 
de Bath. Comme les deux Gouvernements se sont engagés à eonscrver les 

, passes navigables de-l'Escaut (dernier alinéa du § 2 de l'article 59 du traité 
du ,19 avril ,f 859) ~ la Belgique doit demander que cette question soit exa 
minée et. traitée à fond par une commission mixte composée d'hommes spt; 
ciaux . cl la Hollande ne peul refuser sa coopération. 

Après avoir donné les explications qui précèdent pour motiver l'opinion 
que )a commission a émise sur les différentes questions soumises it son exu 
men , il importe de résumer en pcn de mols les conclusions unanimes sui 
vantes auxquelles elle est arrivée : 

-------------------------------------------- 

(1) Voir les annexes IJ cl },', 
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i O Les Pays-Bas ont fait un abandon -partiel de leur droit de souveraineté , 
et leurs rapports avec la Belgique, dans la question qui nous occupe. sont 
uniquement réglés par les traités. Cc point ne doit pas être éludé: mais 
abordé de front, parce qu'il domine tout le débat. 

2° Le barrage concédé an sieur Dronckcrs, pour fermer l'Escaut oriental, 
ne peut en aucune manière ètre rangé dans la catégorie des travaux. d'art dont 
il est question au § 8 de l'article 9 du traité de 1859 , et la concession doit être 
considérée comme illégale cl frustratoire des intérêts belges. · • 

5° L'esprit des traités et les engagements réciproques pris par les deux 
poys 'donnent à Ia Belgique Je droit de coopération préalable, et son intérêt 
lui fait un devoir de s'opposer à tout changement fait au statu quo, sans su 
participation et son consentement. 
4° La nouvelle voie proposée par l'Escaut occidental et un canal à travers 

l'ile de Sud-Beveland ne peut, dans l'état actuel des choses, être admise 
comme compensation. Loin d'offrir une communication aussi sûre et aussi 
bonne et commode c1ue l'Escaut oriental) les enquêtes faites démontrent 
qu'elle serait pour la navigation fluviale une cause permanente dç dangers , 
de retards cl d'entraves. 

~0 Si les réclamations de la Belgique ne sont point admises, il y a lieu de 
protester ouvertement contre l'interprétation donnée par la Hollande aux 
traités pour justifier la concession Dronckers, de s'opposer à cc qu'il soit 
donné aucune suite à cette concession, et finalement de faire la réserve de 
tous les droits et actions du pays pour le cas où il serait passé outre. 

6° JI serait d'un intérêt majeur pour la Belgique de pouvoir constater l'étal 
actuel des passes de l'Escaut oriental, principalement dans l'endroit appelé 
Hetland, et d'examiner l'influence que des travaux exécutés sur celte partie 
cfu la rivière pourraient exercer sur le régime de l'Escaut occidental. Il con 
viendrait, pour atteindre cc but, qu'à défaut d'une commission mixte et spé 
ciale, la commission belge seule fût autorisée par le Gouvernement néerlan 
dais à se rendre sur les lieux 1 et y faire faire les· sondages et reconnaissances 
indispensables. 

Le Président, 

T. TEICHM.\NN. 

Le Secrétaire, 

GUIETTE. 
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ANNEX.ES A L'ENQU2TE BELGE DE t8a0. 

ANNEXE A. 

Note oerbale remise par le Cabinet de la Ilaye aü Ministre de Belqique, 
le ,9 mars l 850. 

Quelles que soient les obligations contractées par Je Gouvernement des 
Pays-Bas touchant la navigation sur ses rivières, son droit de souveraineté 
sur ses eaux n'en existe pas moins intact. 'foutes les concessions faites par 
rapport à cette navigation, dans les traités de ·1839 et de 18-121 ,w sont que 
des exceptions ii l'exercice dudit droit de souveraineté. Dès lors elles doivent 
être strictement interprétées l eL l'on ne saurait argumenter de ces traités par· 
analogie, afin <l'étendre la portée des obligations exceptionnelles qu'ils impo 
sent au delà de cc que comporte leur texte clair et précis. Maintenant quelles 
sont les obligations contractées par les Pays-Bas, relativement ù la nnvigation 
tics eaux intermédiaires entre l'Escaut et Je Rhin? 

L'article 9, § 5 ~ du traité du 19 avril 1859 porte que c< la navigation des 
,1 eaux intermédiaires entre l'Escaut et Je Rhin 1 pom· arriver d'Anvers au 
,, Rhin et vice oersâ , restera réciproquement libre 1 et qu'elle ne sera assu- 
1> jettie qu'à des péages modérés. » 

Et. Je§ 8 du mémo article : 
« Si des événements naturels ou des travaux d'ai-t venaient par la suite il 

1> rendre impraticables les voies <le navigation indiquées au présent article, le 
)) Gouvernement <les Pays-Bas assignera a la navigation belge d'autres voies 
)> aussi sûres et aussi bonnes et commodes 1 en remplacement <lesdites voies 
» de navigation devenues impraticables. ,, 

Or 1 le sens de ces stipulations ne peut èlrc douteux. Les Pays-Bas 1 comme 
souverain des eaux intermédiaires entre l'Escaut et le Rhin 1 accordent à la 
Belgique la libre navigation de ses eaux moyennant un péage modéré, et ils 
s'engagent à assigner à la navigation belge d'autres voies aussi sûres et aussi 
bonnes, et commodes lorsque celles désignées dans l'article 9 deviendraient 
impraticables par suite d'événe1!1ents naturels ou de travaux d'art. Le Gou 
vernemcn t des Pays-Bas n'a point consenti à d'autres exceptions de son droit 
<le souveraineté sur les eaux intermédiaires. 
Par conséquent, fa surveillance commune, mentionnée au§ 2 du mèm« 

article 9 précité, dans ces termes : « que le pilotage et le balisage. ainsi qu<' 
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>, la conservation des passes de l'Escaut: seront soumis à une surveillance 
» commune, >) est naturellement restreinte à l'Escaut occidental et à ses cm 
houchures , et le règl<.'mcnt du 20 mai 1813, relativement au pilotage et à la 
surveillance commune, en fait foi. Car ce tèglemeut; qui concerne exclusive 
ment l'Escaut occidental, circonscrit, c.lans son chapitre VII, le cercle des 
devoirs et des attributs des commissaires permanents chargés de l'exercice de 
ladite surveillance, tandis que le règlement pour la navigation des eaux in 
termédiaires ne fait. mention en aucune manière d'une surveillance commune 
à exercer dans ces eaux. 

Lorsqu'on parle de l'Escaut , c'est toujours du fleuve proprement dit et de 
la branche occidentale servant de voie de communication avec la mer 1 tandis 
que; pour désigner l'autre branche, l'on ajoute constamment Je mot oriental. 
Celte disti notion a élé observée dans les traités de 1859 et de ·1842; dans lcs 
'f uels l'Escaut oric;ll.al a été expressément nommé et rangé parmi les eaux 
intermédiaires entre l'Escaut et le Hhin. 

Quant· au§ 8 <le l'article 9 précité, il est à observer 'JUC la phrase : le Gou 
xernement de.'> Pays-Bas assiynera, dont les parties contractantes se sont 
servies , semble exclure toute idée d'une coopération préalable de la part du 
Got1Ycrncment belge, et l'obligation contractée par celui des Pays-Bas se 
home ainsi, en cc qui concerne l'endiguement projeté, à assigner 1 le cas 
éeliéan t, à la navigation belge, le nouveau canal traversant l'ile de Snd-Bcvc 
land, en remplacement de la voie de l'Escaut oriental. 
Seulement; pour autant que cc canal n'offrirait pas alors une voie, d'après 

les termes du traité , aussi sûre et aussi commode et bonne que celle actuelle 
ment existante de l'Escaut oriental, le Gouvernement (le Belgique serait en 
droit de réclamer. 

Mais l'on est loin de prévoir un pareil résultat. car c'est un fait avéré que, 
pour les navires se rendant à Anvers par l'Escaut oriental, Je passage actuel 
toment existant est très-peu sùr, cl très-mauvaiset difficile. Toutefois, comme 
1, l'apparition de l'acte de concession accordé au sieur Dronckers , de vives 
nppréhensions se sont manifestées en Belgique, et que l'on y paraît craindre 
une perturbation pour la navigation de l'Escaut et des eaux intermédiaires 
entre l'Escaut et le Rhin, le Gouvernement des Pays-Bas, vu le haut prix qu'il 
aUache 1, entretenir les relations d'amitié et de Lon voisinage ([UÎ existent si 

· heureusement entre les deux roymJmcs, ne fait aucune difficulté de comrnuni 
qucr à celui de la Belgique quelques observations, la plupart puisées dans les 
rapports des ingénieurs du uxüerstaat, sur les effets et résultats probables des 
nouveaux ouvrages, pour lesquels l'acte de concession a été accordé, dont un 
exemplaire se trouve ci-joint. Le canal a creuser a travers l'île cle Sud-Beve 
land doit être entièrement achevé et ouvert à la navigation avant que de pou 
voir procéder à l'endiguement. de l'Escaut oriental (articles f et 10 de l'acte) .. 

L'alluvion qui, selon toute apparence, se forme spécialement au sud de la 
digue transversale du côté de Berg-op-Zoom, d'après J'opinion de personnes 
expérimentées, ne procédera qmi très-lentement, et ne· pourra que dans la 
suite des temps 'mettre obstacle aux communications par eau actuellement 
existantes entre la Zélande el la Hollande, vers Berg-op-Zoom ctTholen. Afin 
(1c conserver le plus longtemps possible ces communications, auxquelles 
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toutefois, comme ne servant pas à Ja navigation entre l'F..scaul et le Rhin. 
l'obligation contractée au§ 8 de l'article 9 du truité du f9 avril f 859 ne sau 
rait s'apphquer , l'acte de concession prescrit des mesures restrictives par 
rapport à l'endiguement de ces terrains d'alluvion (a,.t. HS de l'acte). 

Nulle appréhension n'existe quant à l'envasement de l'Escaut oriental, en 
nrnl de l'embouchure de lit 1·iviè1-e de Rendraght, ni par conséquent de cette 
rivière clic-même, dans laquelle seulement, après nombre d'années, des en 
vasements pourraient devenir sensibles. 

Bien moins encore serait-on fondé Îl craindre que l'endiguement projeté 
de l'Escaut oriental exercerait quelque influence sur les eaux navigables du · 
Zandkreek , du V cergal et du Sloe. 

Sür l'Escaut occidental, cette inOucncc sera peu ou point sensible: à me 
sure que l'envasement au sud de ln digue transversale prendra plus d'étendue: 
le passage près du foJ't de Bath deviendra Je plus en plus facile pour les 
nu vires qui remontent le fleuve: lorsque les vents du midi soufflent avec 
force. Car alors le cour •. mt du flux sur l'Escaut occidental suivra une lignt• 
plus droite qu'actuellement, qu'il n encore à remplir une partie de l'Escaut 
oriental dans les environs du fort de Bath , savoir', jusqu'à l'endroit clil 
1•Jm·ollegat et jusqu'à la crique en amont de Berg-op-Zoom ~ qui conduit de 
Bath à cette ville. Lors du reflux, ces conséquences seront encore moins ou 
pas perceptibles du tout. Ce que ln digue transversale effectuera éventuel 
lement, la contre-marée et les bas-fonds qu'on rencontre sur les terrains 
submergés entre Bath et "Berg-op-Zoom 1 î, peu près dans la même direction 
ffUC la digue projetée, l'opèrent déjà aujourd'hui. 

Cc serait, dès lors, une erreur <le supposer qu'après l'exécution de l'endi 
guement de l'Escaut oriental, le courant de lu marée descendante Je l'Escaut 
occidental en aval de Bath devientlrail trop rapide. 

. De cc qui précède, il est permis de conclure que, après l'endiguement de 
l'Escaut oriental, la marée montante el descendante de l'Escaut occidental 
aura un cours plus régulier, qui exercera une influence favorable, aussi hieu 
pour conserver Ia profondeur du fleuve, <1uc pour rendre la navigation plus 
facile. 

Le volume d'eau <JUÎ remonte el descend alternativement l'Escaut ocei 
dental ne subira point de changement notable, attendu que: par suite de Iu 
contre-maréo actuellement existante sur les terrains submergés <lu Sud-BeYc 
land 1 les courants dans l'Escaut oriental de leur côté n'éprouvent pas non 
plus de modification essentielle. Ap1·és l'endiguement, le flux remontera 
jusqu'à la digue transversale. Aujourd'hui, il n'avance pas si Join, puisqu'il 
rencontre la marée montante de l'Escaut occidental un peu en aval, c'est-à 
dire au nord de l'endroit où la digue sera élevée entre cet endroit et Berg 
op-Zoom. 

Dés lors, le flux de l'Escaut oriental remontera un peu plus loin après 
l'endiguement qu'à présent, et enlèvera aussi un certain espace à la marée 
montante de l'Escaut occidental. Mais cet espace est trop minime pour pou 
voir exercer de l'influence sur Je cours et la rapidité de ces courants, ou pou,· 
se faire ressentir dans les voies de navigation situées en aval. comme la rivière 
)(' Rendragt, le Keeten , le Zandkrcck~ I(• Sloe, etc, 

13 
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Les grandes difficultés qu'éprouvent actuellement les navires remontant 
l'Escaut occidental, en arrivant de l'Escaut oriental, ù cause de la contre 
marée et des bas-fonds du Sud-Beveland, seront entièrement levées, lorsque 
le nouveau canal sera creusé, d'après les conditions de l'acte de concession 
( art. 2 et 5 de l'acte). 

En géné!-al, il est permis de croire que ce canal favorisera singulièrement 
les communications entre les deux branches de l'Escaut, et que les stipu 
lations de l'acte de concession, relativement à l'élévation des digues, étant 
strictement exécutées, les ouvrages dont il s'agit ne pourront exercer aucune 
influence nuisible quelconque sur les eaux navigables avoisinantes, ni porter 
préjudice sous aucun aspect aux intérêts de la Belgique. _ 

Le canal qui traversera l'île de Sud-Beveland étant fermé vérs lés deux .. 
bouts par' des écluses, il est constant c1ue son action sur lès eaux aboutissantes 
sera absolument nulle. 

En outre, le Gouvernement des Pays-Bas doit fai1·e observer que l'endi 
guement pour lequel une concession vient d'être accordée et le creusement 
du canal qui traversera l'île de Sud-Beveland sont loin d'être des projets 
nouveaux. Ils ressemblent, au contraire, dans tous leurs points essentiels. i1 
celui qui, entre f 827 eJ 1850, lorsque les Pays-Bas et la Belgique ne for 
maient qu'un seul royaume·, a été adressé par ordre du Gouvernement; époque 
à laquelle l'exécution de ces ouvrages fut jugée nécessaire dans l'intérêt des 
deux parties. Les événements politiques seuls mirent obstacle à la réalisation 
de ces projets. 
Finalement, on a eu soin (art. 7 de l'acte) de statuer que le concessionnaire 

ne pour1·a prélever sur le nouveau canal aucun droit de port, de canal, de 
pont ou d'écluse , sans en avoir obtenu la permission spéciale du Gouvcr• 
nement néerlandais. Or, la Belgique peut dès lors être assurée que jamais 
l'on ne permettra sur le susdit canal la perception d'un droit quelconque. 
qui, d'après les traités existants, ne pourrait être levé sur la navigation de 
l'Escaut oriental. ' 
Le Gouvernement des Pays-Bas aime à "croire que cette communicatiou 

mettra le Cabinet de Bruxelles à mème d'éclairer et de tranquilliser les esprits 
en Belgique sur la tendance cl les résultats probables des ounages projetés: 
et de faire disparaître toute appréhension relativement à une perturbation 
quelconque de la navigation de l'Escaut et des eaux intermédiaires entre 
l'Escaut et Ie Rhin, perturbation qui, assurément, serait aussi contraire aux 
intentions qu'aux intérêts· du Gouvernement néerlandais. 

La Haye, le 9 mars f 8a0. 



( 49 ) lNo 89.J 

ANNEXE B. 

Note verbale remise au Gouvernement néerlandais par le 1Jlinistre 
de Belyique à la Haye) le 2 Juillet 1850. 

La note verbale du 9 mars a été l'objet, de la part du Cabinet de Bruxelles, 
de l'examen le plus approfondi, et l'étude des faits auxquels elle se rapporte n'a 
pu êfUC convaincre le Çouvcrnement belge : 1 ° Que l'endiguement de l'Escaut 
oriental fermerait l'une des voies navigables intermédiaires entre l'Escaut et 
le Rhin, et 2° qu'il pourrait avoir pour conséquence d'altérer les passes du 
fleuve. 

Sur Je premier- point, il a paru au Cabinet de Bruxelles que lu disposition 
du§ 8 de l'art. 9 du traité du 19 avril 1859, rappelée dans la note verbale du 
9 mars, ne pouvait avoir pour portée d'autoriser le Gouvernement des Pays 
Bas à exécuter <les travaux dont la conséquence serait non-seulement de 
rendre impraticable l'une des voies qui servent it passer de l'Escaut au Rhin. 
mais même de la supprimer d'une manière absolue. 

Par les mots : travaux d'art, on n'a évidemment voulu désigner que les ou 
, rages qui s'exécutent d'ordinaire pour défendre les digue~ de l'action des 
eaux. Si l'on avait voulu accorder aux Pays-Bas la faculté de supprimer l'une 
011 l'autre des voies susdites, on l'eût dit d'une manière claire et précise. 

Quant au second point indiqué ci-dessus, celui de la possibilité de modifica 
tions au régime 'de l'Escaut occidental 1 et d'altération des passes que pourrait \ 

avoir pour résultat l'endiguement <le l'Escaut oriental, le Gouvernement belge 
a reçu avec satisfaction les explications toutes bienveillantes pâr lesquelles la 
note verbale du 9 mars combat les justes appréhensions qui s'étaient à cc 
-.ujet manifestées en Belgique. 

C'est" donc avec ]e plus vif regret que le Gouvernement belge se voit obligé 
de déclarer que les considérations dont il s'agit ne lui semblent pas devoir 
modifier sa manière de voir. 
En conséquence, le Gouvernement belge ne croit pas pouvoir se dispenser 

d'insister pour que l'examen de la question dont il s'agit soit déféree à 1a com 
mission de la surveillance commune. Les traités font un devoir aux deux 
Gouvernements de veil1er, par l'intermédiaire de celte commission, à la con 
servation de la navigation et de ses passes, ainsi que du régime de la branche 
principale de l'Escaut. 
En usant de ce droit, qu'il croit incontestable. le Gouvernement belge sera 

mis, en même temps, à même de reconnaitre si la voie nouvelle destinée à 
remplacer l'Escaut oriental ( le canal de l'île Sud-Beveland) serait. en effet; 

H 
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aussi sih-e; aussi bonne el aussi commode que celle qui devrait être sup 
primée. 
En adoptant cette interprétation des traités et conventions , et en se prêtant 

il une enquête d'où jaillisse la plus grande masse de lumière possible, le Gou 
vernement des Pays-Bas mettra le Cabinet de Bruxelles à même de porter un 
jugement assuré et de tranquilliser, s'il y a lieu, les esprits en Belgique sur 
les résultats des ouvrages projetés, 

La Haye, le 2 juillet J8r;0. 

ANNEXE C. 

Note verbale remise par le Cabinet de la Haye au. 1>linistre de Belqioue , 
le 24 septembre 1850. · 

D'après le contenu de la note verbale du 2 juillet dernier, le Gouvernement 
belge pense : 

1 ° Que la disposition du § 8 de l'article 9 du traité du ! 9 avril 1859 ne 
peut avoir pour portée d'autoriser Je Gouvernement des Pays-Bas à exécuter 
des travaux dont la conséquence serait, non-seulement de rendre imprati 
cable l'une des voies qui servent à passer de l'Escaut au Rhin, mais même 
de la supprimer d'une manière absolue, et que dès lors par les mots traoaua: 
d'm·t on n'a évidemment voulu désigner que les ouvrages qui s'exécutent 
d'ordinaire pour défendre les digues de l'action des eaux. 

~0 Qu'il serait possible que l'endiguement de l'Escaut oriental eût pour 
résultat des modifications au régime et une altération des passes 'de l'Escaut 
occidental; et qu'en conséquence le Gouvernement belge se croit obligé d1iJI 
sister pour que l'examen de la question soit déféré à la· commission de sur- 
veillance commune. ' 

Quant au premier point, on doit faire observer que, pour le Gouvernement 
des Pays-Bas, la faculté d'établir des ouvrages de la nature de ceux dont il 
s'agit ne dérive pas du§ 8 de l'article 9 du traité du 19 avril 1859, mais.de 
son droit. de souveraineté ~ lequel droit comprend nécessairement la faculté 
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d'endiguer l'Escaut oriental; qu'à la vérité le Gouvernement des Pays-Bas a 
consenti à quelques restrictions quant à l'exécution de ce droit de souverai 
neté , et qu'il a pris des engagements à cet égard envers la Belgique, niais.qu'au 
nombre de ces restrictions ou engagements ne se trouve point celle de ne 
pouvoir rendre impraticable ou fermer par des travaux d'art l'une des voies 
assignées à la navigation dans l'article 9 susmentionné; qu'au contraire, le§ 8 
dudit article reconnait implicitement cette faculté lorsqu'il y rattache seule 
ment la condition d'assigner en remplacement de la voie devenue impraticable 
pour la navigation I une autre voie aussi sûre, aussi bonne et aussi commode 
que céllc qui aurait été supprimée. Cette condition semble réfuter eH~-mème 

- l'argument, que l'intention des parties èontractantes aurait été d'employer les 
mots travaux <l'art, dans l'acception restreinte d'ouvrages qui s'exécutent 
d'ordinaire pour défendre les rives de l'action des eaux; car des OUYI'ages de 
cette espèce ne sauraient conduire au résultat immédiat de rendre une voie 
d'eau impraticable pour la navigation. 
Pour ce qui regarde Je second point, il n'èst guère possible, d'après les 

explications précédemment communiquées au Gouvernement de Belgique; 
sur les conséquences probables de l'endiguement de l'Escaut oriental 7 que ces 
travaux puissent exercer une influence nuisible au régime, soit une altération 
des passes de l'Escaut occidental, et le Gouvernement des Pays-Bas ne saurait 
consentir à déférer un examen préalable de la question à la commission per 
manente de la surveillance commune <le l'Escaut occidental, la compétence de 
celte commission étant d'une nature spéciale et exclusive. 

Il pense qu'il ne sera loisible au Gouvernement de Belgique d'examiner si 
le canal à creuser à travers l'île de Sud-Beveland satisfait aux conditions 
requises , que lorsque le canal existera et sera ouvert à la navigation en rem 
placement de la passe actuelle de l'Escaut oriental. 

La Haye, le 24 septembre 1850. 
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ANNEXE D. 

Enquête faite à Anoer» auprès des hommes pratioue«, relatioement aux eir 
constances de let navigation des deux branches de l'Eseaut , et aux incon 
vénients qu~powrraùmt t·ésulte)·Jpow· cette navigation, de la substitutio11 du 
canal du Sud-Beveland aux »oies actuelles de communication. 

PREMIÈRE PARTJK-Vorn ACTUELU:m-::vr usrrr», 

OIISERVATIO:XS GÉïXImALES. 

F. BwKF.LAERS. - Patron du beurtman , le .Jean-Jo.seph 1 naviguunt entre 
Bruxelles et Rotterdam. 

Le comparant déclare que son bùtiment appartient ù l'espèce appelée gci{ 
[elschip , qu'il est du port de 103 tonneaux, ayant 70 pieds de long sur !9 d<· 
large, avec un liront d'eau en charge de 8 pieds. 

J. El"cELS. - Capitaine du bateau i, vapeur A·micitia .• n° 21 faisant les 
Yoyagcs entre 1\nvers el Rotterdam. 

J. GoRREBECK. - Batelier de la rivière et pilote pratique pour les bateaux 
de l'intérieur et du Rhin. 

C. DE LARUE. - Natif de Grammont, patron de la ponue Beqin«, faisant 
le service de beurt entre Alost et Rotterdam. 
Le comparant déclare que son bateau jauge 4-a tonneaux et qu'il a un tirant 

d'eau de 7 pieds en charge. 
H. DE JoNGH. -Batelier servant de pilote pratique aux bâtiments de rivière 

et. aux bateaux du Ilhin , sur les eaux intérieures de la Hollande. 
1U. HEERE. - Natif de Ramsdonck (Brabant septentrional), patron du tjalk 

hollandais f/rouw Adriana. 
Le comparant déclare que son bâtiment est jaugé en douane 48 tonneaux, 

et que son tirant d'eau en charge est de 7 pieds. 
J. VAN Donr, - Natif de Berg-op-Zoom, patron du ~jalk néerlandais 

Goede /1/erwagting, jaugeant 89 tonneaux, ayant un tirant d'eau en charge 
de 7 pieds. 
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J. BRAECKlt!ANS. - Natif de Lokeren , patron <le Japonne belge f/irginie) fai 
sant lu navigation de beurtmam entre Rotterdam et Bruxelles. 

Le comparant déclare que son bâtiment est jaugé en douane 66 lonneaux , 
et qu'il a un tirant d'eau en charge de 7 pieds. 

i ,c QvEsT10~.-;- Depuis combien d'années avez-vous [réouent« comme batelier 
la naviyation des deux branches de l'Escaut? 

Réponses.-F. BEuKELAEI1s.-NavigL1e, depuis 18141 sur les deux branches 
de l'Escaut et les cours d'eau de la Zélande. 
J. ENGELS. - Fait, depuis vingt-six ans, la navigation de l'Escaut oriental 

d occidental et des eaux intérieures de la Hollande. 
.J. GoR1rn1rncK. - Navigue, depuis f 818: sur les deux branches de l'Escaut 

d la Hollande. 
C. DE LARUE. •- Navigue , depuis 1822, sur les eaux intérieures de la Hol 

lande. 
fi. DE Joxcu. - Navigue, depuis dix-neuf ans, sur les deux branches de 

l'Escaut et sur les eaux de la Zélande et de la Hollande . 
M. Hesns. - Navigue, depuis 18·1 l 1 sur toutes les eaux intérieures et sur 

l'Escaut occidental. 
.J. VAl\ DORT. - Pratique la navigation <le l'Escaut oriental depuis son en 

fonce, a navigué comme domestique et patron depuis 1830. 
• J. BnAECKMA~s. - Navigue depuis l'année 18·18. 

2c QVI:sno~. - Quelle est la profondeu» actuelle de l'endroit nommé Ileïltnul, 
dans l'Escaut orientai, ci marée haute ordinaire. 

I 

Uéponses.-F. BEuKELAEns.-La profondeur actuelle, dans l'endroit nommé 
lletland) est de 8 pieds de marée haute ordinaire; avec des vents d'est on ~ 
trouve encore 6 pieds. Par vents d'ouest ou eaux vives, il y vient jusqu'à 
10 et 12 pieds d'eau. 
J. ENGELS. - Profondeur actuelle :.1 marée haute ordinaire 8 pieds. A marée 

haute des eaux mortes et avec vents <l'est, il ne vient que 6 pieds minimum. 
.J. GonnEm-;cK. - Il vient actuellement 9 pieds de marée haute ordinaire: 

la profondeur augmente jusqu'à 11 pieds dans les marées vives. Par marées 
mortes avec vent d'est, on y trouve 7 pieds au moins, 

C. DE LAJWE. - A marée haute des eaux vives, il vient H pieds, marée 
bau te ordinaire, 9 pieds; marée haute des eaux mortes; 7 pieds minimum; 
avec vents d'est, 6 pieds. 
H. DE Joi\GII. -De marée ordinaire, il vient 9 à 10 pieds d'eau. Aux marées 

des eaux mortes, on y trouve 8 pieds minimum. Les marées des eaux vives 
donnent 11 pieds et même davantage selon les vents. 

M. HEEI\E. - On trouve maintenant environ 8 pieds sur l'endroit nominé 
Ilet/and. Les marées des eaux mortes donnent avec vent d'est , 5 pieds mi 
nùnum. Pendant les eaux vives la profondeur va jusqu'à 9 pieds. 
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J. VAN DoRT. - Par marée haute ordinaire et circonstances normales, il y 
à 9 à iO pieds d'eau. Cétte profondeur augmente avec les vents d'ouest et 
diminue avec les vents d'est. 
J. Bl\AF.CKHAN!l, - Il' vient 8 et 9 pieds de marée haute ordinaire. 

3c Quis·r10N. - Quelle était cette prof'ondeitt· lorsque vous avez commenté ù 
p1·atique1· cette navigation, 

lléponses. - F. 6EUKELAERS. - La profondeur n'a ni augmenté ni diminué: 
it cette époque, comme aujourd'hui, il y avai l 8 pieds à marée haute el l'on y 
passait à gué ou à pied sec, de basse mer. 
J. EN<:F.Ls. - Il y a toujours eu 8 à 9 pieds comme aujourd'hui. 
J. GoRRtBECK. - Depuis qu'il navigue, la profondeur a toujours été la 

même. 
C. DE LA nus. - A aucune époque, depuis qu'il navigue, la profondeur n'a 

été plus granclu qu'aujourd'hui, iJ n'y a aucune diminution. 
H. DE Joxcn. - Ne sait exactement combien il y avait d'eau, lorsqu'il n 

commencé à naviguer, mais il y passait à cette époque avec un bâtiment qui 
lirait 8 et 9 pieds. 

M. IJEERE. - La profondeur était la même qu'aujourd'hui. 
.J. V A1' Donr. - Il y avait anciennement plus d'eau qu'aujourd'hui, peul 

être 2 ou 5 pieds de plus. 
J. BnAECKiUANS. - 8 ou 9 pieds comme tlujo.urd'hui. 

4e QuESTION. -; Quels sont les changements survenus dans cette partie de la 
rioière , depuis cette époque ? 

Réponses.-}!'. B•;uKELAims. - Depuis deux ou trois ans, il y a amélioration 
dans la profondeur, sans qu'il en connaisse la cause. Anciennement, il n'y 
avait qu'un seul chenal, aujourd'hui il en existe deux, dont la direction subit 
accidentellement de légers changements. Tous deux ont une profondeur ù peu 
près égale. Par suite de cc changement, la navigation a été améliorée parce 
que l'on peut choisir celui de ces passages qui convient le mieux avec le vent 
régnant. La plupart des bâtiments tirent seulement ti ou 6 pieds; les plus 
grands bateaux du Rhin en tirent six, cle sorte qu'il peuvent y passer faci 
lement. 

J. ENGELS. --Aucune diminution n'a eu lieu dans la profondeur; le passage 
a été amélioré par la formation d'un deuxième chenal qui contient autant 
d'eau que l'autre, et J'on peut choisir celui qui convient Je mieux, d'après la 
clircction du vent. 

J. GonnEBECK. - Depuis six ou sept ans, il s'est formé un second chenal qui 
est actuellement plus profond c1ue l'ancien et plus facile. L'ancien est plutôt 
employé par les plus petits bâtiments. 

C. DE LARUE. - Anciennement il n'y avait qu'un chenal, aujourd'hui il y 
en a deux. L'un a_ une direction est et ouest, l'autre une direction sud-est et 
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nord-ouest. Ces deux chenaux donnent beaucoup plus de facilité pour le pas 
sage scion les vents qui règnent. 
H. DE JoNCH. - Anciennement il n'y avait qu'un passage étroit; actuel 

ement jJ y en a deux, ce qui rend la navigation beaucoup plus facile. 
M. Ht:.ERE. - IJ s'est formé un second chenal de profondeur égale à l'ancien; 

cependant la navigation n'est point devenue plus foctle. 
J. VAl\ DoRT. - Anciennement il n'y avait qu'un seul chenal, aujourd'hui 

il y en a deux, cc qui donne de grandes facilités à la navigation et la rend 
JJcaucoup plus commode qu'auparavant. 
J. 81u.2cKMANS. - 11 s'est formé un chenal nommé de Bei·gsche valley. 

~e QuESTJON. - La navigati&n du Piet,~-Doel j-usq1t'à Wemeldingen, petit-elle 
se fnire d'1t1ie manière sû1·c pom· les bateaux cha,·gés et par tous les temps ~ 

Rép01lses. - F. 8EUKELAERS. - Cette navigation se fait de la manière la 
plus facile; 11n bâlimcnl, partant de grand malin d'Anvers, peut avec des 
vents de sud-ouest, arriver quelquefois à Dort le soir, mais toujours certai 
nement dans le Kcete. Lorsque Je temps est mauvais, le vent est ordinaire 
nient bon et on en profite. 
J. E1rnELs. -. Ln navigation du Vieux-Doel jusqu'à Wemeldingen se fait 

Irès-Iacilcment, s'il arrivait CJU'un bâtiment soit très-chargé et qu'il ne se 
trouve que peu d'eau dans la passe, le patron peut toujours , en allant comme 
l'll revenant, faire le détour par le Sloe, La perte de temps qui en résulte est 
d'un jour et demi au plus, et les bateliers connaissent d'avance qu'ils n'auront 
pas assez d'eau; de manière qu'en sortant du Keete ils se rendent par le 
Zundkreck et le Sloc dans l'Escaut oceidental , du reste, cette circonstance 
m• se présente pas deux fois par année. 

J. GoRREBECK. - Il n'y a aucune difficulté à faire cette navigation, qui est 
praticable pn1· tous les temps. 

C. DE LARUE. - Cette navigation se fait avec facilité pendant toute l'année. 
Les bateliers en sont parfaitement contents. 
Il. J)E Josnn. - Cette navigation se pratique d'une manière régulière et 

farile; s'il fait meuvais temps on n'est "point arrêté, car le vent est Lon, et 
après avoir dépassé Bath, on trouve partout dans l'Escaut oriental <les rades 
011 l'on est bien ahrik•. . 

31. HtERE. - La 'navigation, telle qu'elle se fait aujourd'hui, ne peut être 
eonsidérée comme présentant toute la sécurité convenable. Les bateliers sont 
ohligés de s'arrêter à Bath, qui est une très-mauvaise rade, et où on les retient 
souvent un jour entier pour les formalités de douane; ensuite, le haut nommé 
/letland présente des dangers pour les bâtiments lourdement chargés, en cas 
d'échouage. 

J. VAN DoRT. - Cette navigation se fait d'une manière facile en toute saison 
et par toutes les circonstances de temps. 

J. BRAECUIANS. - Cette navigations peut se faire facilement pal' tous vents 
,,t partous les temps, excepté tempête. 

15 
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6e Qussriox. - Q1telles sont les difficulté.~ de navigation que l'on ren<;ontre 
dans l'Escaut oriental~ 

Réponse». - P. BEt(KELAERS. - L'Escaut oriental est une bonne rivière qui 
n'offre aucune difficulté qui ne soit surmontée avec des précautions et de la 
prudence, Il y existe comme partout des bancs qui sont bien balisés; les 
passes y sont larges et on peut facilement louvoyer partout. 

J. E:\'tELS. -Il n'existe aucune difficulté de navigation dans l'Escaut 01·ie11- 

tal; comme les bâtiments tirent plus de 8 pieds, ils peuvent passer l'endroit 
nommé Hetltnul , aussitôt que la marée a monté suffisamment. 

J. G()RREBECK. - L'Escaut oriental n'offre aucune difficulté <JUC l'on ne ren 
contre dans toutes les autres rivières. Il y a des bancs, mais ils sont bien 
indiqués par des bouées et des balises 1 de sorte que l'on peut les éviter: le'> 
chenaux y ont une largeur suffisante. JI faut seulement attendre que l'eau 
soit assez haute pom· traverser l'endroit nommé Hetltnul , ce passage une fois 
Iranchi , toute difficulté cesse. 

C. D1: LARUE. - Le passage nommé Hetland offre une cause de retard pou!' 
les bateaux venant de la Hollande 1 lorsqu'il tirent beaucoup d'eau et que le 
vent est sud plein, ou lorsqu'il fait calme. Ceux qui viennent de. Belgique 
peuvent toujours passer lorsque la mer a monté suffisamment, parce qu'ils 
profitent du flot pour traverser le haut fond. Excepté ce cas particulier, il 
11

1
)' a point de difficulté. 
H. J)i:; Joxcu. - En venant de la Hollande, Je passage <le l'endroit nommé 

Hetla,ul., est moins facile que pour l'aller. IJ lui arrive quatre ou cinq fois- par 
an de (lasser par le Sloe pour venir dans l'Escaut occidental. Il prend CP 

parti lorsqu'il est à bord de gra~ds bateaux. du Rhin. 
l\L HErnE. - Excepté le haut fond nommé Hetland, il n'y a aucune diffi 

culté dans l'Escaut oriental. 
J. VAN Doar. - Après avoir passé le haut fond, il n'existe aucune difficulté 

ou cause quelconque de retard extraordinaire. 
J. RI\AECKltANS. - L'Escaut oriental est une bonne et facile rivière. Il n'y H 

point de difficultés autres que celles qui existent partout. 

7e Qu1:s710N. - Y exisie-t-il de« C<tuses de retard, pa,· suite des courants des 
marées ou des vents qu! règnent ordinairement? 

Riprmses. - F. BtuKELAERS. - Il n'existe aucune cause <le retard qui IH' 

soit géncralc à toutes les autres navigations. Seulement, il faut attendre que.la 
marée ait montée pour donner assez d'eau sur l'endroit nommé Hetloaul; ce 
passaie une fois franchi, la navigation devient normale. 

1. ENGELS. - Il n'existe d'autres causes de retard que le haut fond sur le 
quel la mer doit monter. Hors cela, la navigation se fait comme partout et 
avec facilité. 

J. Gol\REBECl: - L'Escaut oriental n'offre aucune difficulté que l'on ne ren 
contre dans toutes les autres rivières. Il y a des bancs, mais ils sont bien 
indiqués par des bouées et des balises, de sorte que l'on peut lès éviter; les 
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chenaux y ont une largeur suffisante. Il faut seulement attendre que l'eau soit 
assez haute pour traverser l'endroit nommé Hetland; ce passage uue fois 
franchi, toute difficulté cesse. 

C. DE LARUE. - Le passage nommé lletland offre une cause de retard pour 
les bateaux venant de la Hollande, lorsqu'ils tirent beaucoup d'eau et que le 
vent est sud plein, ou lorsqu'il fait calme. Ceux qui viennent de Belgique 
peuvent toujours passer lorsque la mer a monté suffisamment, parce qu'ils 
profitent du flot pour traverser le haut fond. Excepté cc ('US particulier, il 
n'y a point <le difficulté. 

H. DE JoNGJ;. -11 n'y a d'autres causes de retard que le vent. contraire qui 
peut rendre le passage du haut fond difTicile aux bâtiments venant de la Hol 
lande, pa1·ce que la marée montante leur oppose un obstacle. 

M. liEERE. -Excepté le haut fond nommé Hetùmd, il n'y a aucune difficulté 
dans l'Escaut oriental. 

J. V AN Donr. -Après avoir passé Je haut fond: il n'existe aucune difficulté 
ou cause quelconque de retard extraordinaire. 

J. BaAF.CK!IIANS. - Lorsque l'on revient de la Hollande, on trouve le courant 
contraire dans l'endroit nommé Iletùuul. Lorsque te vent est contraire, on ne 
peut passer avec un bâtiment tirant 6 ou 7 pieds. 

8c Qui::snoN. - Les courants de l'Escaut oriental sont-il» plus rapides 9tte 
dans le Hondt ; la mer y est-elle en général plus houleuse? 

Réponses. - F. BtmKELAt:ns. -- Les courants sont beaucoup moins rapides 
(il par conséquent la mer moins houleuse que dans l'Escaut occidental , sur 
tout avec les vents qui règnent ordinairement du su<l i1 l'ouest. 
J. El'iGELS. - Les courants sont moins rapides que dans l'Escaut occidental, 

l'i la mer est. moins grosse. 
.J. Gon1u:m:cK. - Les courants sont moins forts cl les vagues moins élevées 

dans l'Escaut oriental que dans l'Escaut occidental. 
C. DEl,AllUE. - Il s'en faut de beaucoup <JUC les courants et la mer soient 

aussi forts que dans l'Escaut occidental. 
H. DE JoNGIJ. - Les courants sont moins forts dans l'Escaut oriental <Jllc 

dans l'autre branche; et la mer y est moins mauvaise. 
M. Hcv.RE. - Les courants sont moins rapides cl la mer moins mauvaise 

clans l'Escaut. oriental que dans l'Escaut occidental. 
J. VA:-. Dour. - Les courants sont beaucoup plus forts cl. la mer plus hou 

leuse dans le Hondt que clans l'Escaut oriental. 
La différence est même très-grande. 
J. BRAECKMAtîS. - Les courants ne sont point aussi rapides ni la mer aussi 

houleuse que dans l'Escaut occidental. 

9c Qussnox. - Eaiste-t-il dans l' Escout oriental des rades ,,f des abris où les 
bateaux chargés peuvent mouiller ou stationner sans aucun dunqer, pendant 
les mauvais temps" 

Réponses. - F. B1ruKtLAEns. - Les endroits où un hateau chargé peut sta 
tionner en sùrelé ou se réfugier. sont : le Ziherput: Kruyer, Dortsman , 

16 
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Seheer va~ IY emeldingen, Zandkreek. Les bateaux y sont en sûreté , en choi 
sissant un endroit eu égard au vent et aux circonstances. 

J. ENCELS. - Les bâtiments peuvent aller· stationner aux endroits qui sui 
vent: Kruye1·) Zilverput, Dortsman et Voor he! Oostrek. Ils y sont eu sûreu' 
pa1· tous les temps et par tous les vents. Dans Je dernier endroit, les bâti 
ments s'échouent sur un fond uni et restent complétement à l'abri. lis peuvent 
encore se rendre clans le Zandkreek. 

J. GoR.REBECK. - Les bateaux peuvent mouille» ou stationner en sûreté. 
pendant le mauvais temps, aux endroits nommés: Zilverput., Looge) Kn,ytr1· .. 
/)ortsman et Zandkreek. Ils n'y courent aucun clanger, quelle c1uc soit la force 
du vent ou sa direction. 

C. 0.ELAI\UE. - Il y en a dans l'Escaut oriental , mais non dans l'Esc:aut occi 
dental. Ou peut mouiller dans los endroits nommés : Zilve1put., K1-i,ye1" el 
Zandkreek. Cc dernier endroit est le meilleur. On y est aussi en sûreté c1ue 
dans le Rupel, 

H. DE JoNcu.- Il y a dans l'Escaut oriental des rades ou les bâtiments sont 
parfaitement abrités; cc sont les endroits nommés : K1-uye1·., Yrzekerida,mne 
et Zandkreek. 

' M. HEEltE. - Les bâtiments sont c11 parfaite sûreté dans le Zanrlkreek} la 
rivière de Eendroeh: et au Dortsman. 
J. VAN D0R1·. - Il existe plusieurs rades où l'on peut stationner en sûreté. 

Le Kruyer} le Zandkreek) le Dortsman sont les meilleurs ah1·is; cependant, il 
y <m a encore d'autres tels que le 1'/wleschegat. 

J. 8RAECK111ANS. - On peut mouiller et stationner en sûreté, par mauvais 
temps 1 au K'rU?Je'I') dans le Oortsrru,~, lerzekendam. et Zandkreek 

l()e QuEsTION. - //vez-vous connaissance que} depi,is dix ans) quelr,ue bateau 
.~e soit pe1·du dans l'Escaut oriental, oti y a·it 1·eçtt quelq1te avade impor 
lante 7 

Uéponses. - F. fü:uKEI.A1ms. -11 s'y est perdu peut-être cinq ou six navires 
depuis dix ans. 
. J. EN CELS. - A sa connaissance, depuis dix ans , il n'y a pas de navires qui 
se soient perdus dans l'Escàut oriental. 

J. GosREBF!.-CK. - Deux tjalk se sont échoués et se sont remplis d'eau; cc 
pendant 1 ils ont été re.lcvés et conduits à Bath , où on les a réparés provisoire 
ment, pour leur permettre de partir. Un bâtiment de Dlalines y a été perdu. 

C. DELARUE. - Il a entendu parler de bateaux perdus ou fortement avariés • 
mais ne sait rien de particulier à cet égard. 

H. DE JoNGH, - Il a entendu parler de sept bâtiments qui se sont pordus ou 
qui ont reçu de fortes avaries depuis dix ans, dans cette partie de la rivière. 

M. HEERE. ·- II est à sa connaissance que cinq navires se sont.perdus ou onl 
souffert des avaries majeures, depuis dix ans , dans l'Escaut oriental. 

J. VAN Donr. -Ne connait que quatre bateaux qui se sont perdus depuis 
dix ans. Quelques autres ont reçu des avaries , mais ont ét.é réparés. 

J. BnAECKMANS. - N'a pas connaissance qu'il se soit perdu de navires depuis 
dix ans. 
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1 !eQuESTION, -Ces accidents doivent-ils être attribués à la difficulté des passes 
ou bien à des cas de force majeure 1 

'Réponses. - F. BEUKELAERS. - Ces sinistres doivent être attribués à l'inca 
pacité des patrons, ou au mauvais état des navires, ff UÎ n'ont pu résister à un 
échouage. 
J. E:-;cELs. - Point de réponse. 
J. GoRREBf:CK. - La cause <l~ ces sinistres provient de cc que les bâtiments 

étaient en trop mauvais état pour résister à un échouage. 
c~ DELARUE. - Point <le réponse. 
H. D.doNGH. - Ces accidents ne doivent point être attrjbués à <les dillicultés 

de navigation; ifs résultent plutôt de l'inexpérience <les bateliers et du mau 
vais état des bateaux; dans quelques cas, de la violence du vent. 

.M. HEEI\E. - Ceux qui se sont perdus sur l'endroit nommé Iletland, l'ont 
été par suite de la difficulté de la passe dans cet endroit. 

J. V Mi Doar. - Ces accidents doivent être attribués au mauvais temps et au 
mauvais état des navires , mais en aucune manière ils ne résultent de la diffi 
culté des passes. 

J. BnAECKM'\NS. - Point de réponse. 

J 2e QuESl'ION. - Comment et en combien de temps se fait ordinairement la 
navigation depuis =r= _jusque dans le Keete, avec les »eiü« qui prévalent 
dans nos par~ges 1 

Réponses. - F. BEuKn,u:ns. - Parlant d'Anvers i1 marée haute le matin 1 cl 
avec bon vent, un bâtiment chargé u presque toujours besoin d'un jusant 
entier pour arriver à Bath, en y comprenant Je temps nécessaire pour expé 
dier en douane il Lillo. Reparlant de Bath, deux heures avant marée haute. 
ou passe le haut fond et l'on parvient de basse mer dans le Kcetc. La navigu 
Lion de Bath dans Je Kcete peut être assimilée, pour la durée, à celle d'Anvers 
à Bath. Elle prend ordinairement en jusant 1 et avec1 les vents qui prévalent. 
on va d'Anvers dans le Kecte en quinze heures. Il rie désire point une meil 
leure voie de navigation que celle actuellement employée. 

J. ENGELS. - Pour arriver d'Anvers dans le Keetc , il fout avec les vents 
ordinaires de quinze à dix-huit heures, selon les marées. On emploie ordi 
nairement une marée d'Anvers à Bath; dans cet endroit, on attend pou!' 
s'expédier et pour qu'il y ait assez d'eau sur Hetlasul , et il faut un second 
jusant pour parvenir dans le Keete., 

J. GonnEBECh.. - Pour aller d'Anvers à Bath, il fout une marée entière à 
un bateau chargé. On reste à Bath jusqu'à une ou deux heures avant la 
pleine mer, et la marée descendante qui suit conduit jusque dans Je Keete, il 
faut donc deux ebbes et un flot, soit quinze à dix-huit heures. 

C. DELARu1:. -'Avec les vents qui règnent ordinairement 1 cette navigation 
se fait dans un jour. En partant le matin avec pleine mer d'Anvers, on arrive 
le soir dans le Keete. Il fout deux jusants et un flot pendant lequel on remplit 
les formalités de douane à Bath. 
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H. Dr. Jo:\CH. - Il faut ordinairement deux jusants et un flot pour aller 
d'Anvers dans le Zanclkreek) en y comprenant le temps employé pour l'expé 
dition h Bath. 

~I. Hn:RF.. - Le trajet d'Anvers à Bath se fait ordinairement en un jusant. 
On tâche alors d'être expédié pour partir à moitié flot; et l'on arrive sur le 
ltmil de pleine mer. Le jusant qui suit conduit jusque dans le Kccte. 
J_ VA~ DonT. - Par suite <les retards que l'on éprouve à Lillo et à Bath, il 

faut compter deux jours; si ces retards n'existaient point, on pourrait arriver 
avant le soir dans le Keete lorsque la marée tombe de grand matin à Anvers. 

J. llnu:cK1tANS. - En partant d'Anvers, on arrive à Bath vers la mer basse. 
Avec le flot suivant, on passe le land el l'on mouille ordinairement au Kniyer 
i1 la fin du flot. L'on appareille le lendemain à mer haute, pour arriver <le la 
même marée dans le Keele. Lorsque la marée tombe de bonne heure à Anvers; 
ou peul foire cc voyage en un jour dans les longs jours ou avec un clair de 
June. 

2me PARTIE. - Noun:LI,H von: PI\Ol'OSJ'.;E. 

15c QuES'rlON. =-La navigation du llotult, depuis le Fieux-Doe! Jusqu1à Hans 
tceert, peut-elle se faire tC une manière sûre pour les bateaux chm·gés et par 
tous (es temps? 

lléponses. - F. fü:cK1-:1,,u:ns. - En temps ordinaire ou de beau temps: celle 
rnwigation peut se faire; par mauvais temps, elle est impraticable. 

J. Excm,s. - Cette navigation ne peut pas se foire sans danger par tous les 
temps: de plus; avec mauvais temps ~t forts vents d'ouest, il sera impossible 
<le descendre la rivière avec un bateau chargé. 
J. GonnEnrcK. - La navigation de l'Escaut occidental ne peut se faire pur 

tous les temps; ni par tous les vents. Les passes y sont p1'esque toujours sous 
le vent (aen lie! laeger), la mer y est plus grosse que dans l'Escaut oriental. La 
mwigalion y offre des dangers parce que; s'il fait mauvais temps, on n'ose 
point descendre l'Escau~ occidental et il faut alors rester au Vieux-Doel 1 

attendu qu'il n'y a pointide bon ancrage dans cette partie du fleuve. 
C. Dr.unm:.- Celle navigation ne pourrait se faire régulièrement. Avec des 

vents de sud-ouest ou de l'ouest forte brise; on ne pourrait dépasser Bath 1 
parce que l'on trouverait le vent contraire pour descendre l'Escaut oriental 1 

tandis qu'il est hon pour l'autre branche. Comme Bath n'est point une bonne 
rade pour y rester lorsque Je temps est mauvais 1 on ne pourrait dépasser k 
Doel. 

H. DE Joscu. - Cette navigation ne peut se faire sans danger; parce qu'il 
n'y a point de rade intermédiaire entre les points de départ et <l'arrivée. Les 
bâtiments de l'intérieur ne sont point construits pour résister, lorsqu'ils sont 
chargés, aux mauvais temps dans l'Escaut occidental. Aujourd'hui avec mau 
vais temps on peut aller jusqu'à Bath, pai·cc que l'on ne doit point y rester, 
et qu'en poursuivant le voyage clans l'Escaut oriental on trouve des abris. 8i 
l'on <levait descendre par l'autre branche avec les vents d'ouest, on serait forcé 
de rester au Vieux-Doel, attendu que Bath n'est point un mouillage et que 

\ 



( 61 ) [ N° 89.] 

l'on pourrait aller plus loin. Il y aurait nécessité de rester au Doel, pom· 
attendre un changement <le temps ou de vent. 

M. HEEIU-:. - Cette navigation ne pourrait se faire par mauvais temps. Dans 
cc cas, on serait obligé de rester au Doel. 

J. V A~ DoRT. - Cette navigation ne pourrait certainement point se prati 
quer d'une manière sûre par les bâtiments chargés , ni même légers. 

J. BnAECK}JA!'iS. - Celle nayigation sera difficile et dangereuse. 

J4e QuESTIOi't. - Quelles sont les difficultés <1ue les bateaux chargés pourraient .. 
y reneontrer, 11ar suite des cents régnant habituellement des nwrées et de 
l'état de la mer? 

Réponses. - F. llEuKi-:1,A11s. - Il n'existe aucune difficulté pendant le beau 
temps 1 mais s'il était engagé sur cc parcours et cpie le temps devint mauvais: 
i, moins <le revenir au \'icux-Doel; cc <JUÏ ne peut se faire fa nuit; il ne sau 
rait que devenir. 

J. ENGELS. - Avec beau temps il n'y a aucune difficulté; mais de mauvais 
temps; il faudrait rester au Doel . parce qu'on n'a pus de point de station-, 
nement convenable entre Je point de départ cl celui d'urrivée , et aussi pou,· 
les motifs mentionnés i, la réponse qui précède. 

J. Gon1tE1u-:cK. - Les difficultés des courants qui sont plus forts et qui pro 
duisent une mer plus muuvnise . d des vents qui soul généralement contruire-, 
pour descendre: 

C. Dn.AIWE. - De beau temps. celte 1Hn·igation pourrait se faire avec des 
vents forts. Elle serait beaucoup plus difficile cp1c dans l'Escaut oriental; parce 
que la force des courants y produit une g1·osse mer et que les vents y sont 
généralement contraires pour descendre. 
H. DE Joxcu. - Celte navigation ne peut se faire sans danger, parce qu'il 

n'y a point de rade intermédiaire entre les points de départ et d'arrivée. Les 
bâtiments de l'intérieur ne sont point construits 11om· résister, lorsqu'ils son 1 
chargés, aux mauvais temps dans l'Escaut. occidental. Aujourd'hui avec mau 
vais temps on peut aller jusqu'à Bath , parce que l'on ne doit point y rester , 
et qu'en poursuivaut le voyage dans l'Escaut oriental on trouve des abris. Si 
l'on devait descendre par l'autre branche avec les vents d'ouest, on serait forcé 
de rester au Vieux-Doel, attendu que Bath n'est point un mouillage et que 
l'on pourrait aller plus loin. Il y aurait nécessité de rester au Doel pour atten 
dre un changement de temps ou de vent. 

J\i. HEERE. - Les grands vents el la grosse mer rendent cette navigation 
diÎlici)e. 

J. VAN DoRT.-Si on devait. descendre le Hondt , les bateliers ne pourraient 
considérer Bath comme lieu d'ancrage, car la fermeture de l'Escaut oriental 
forceraitdemouiJler sur un grand fond. Aucun bateau allant en aval ne pour 
rait quitter le Vieux-Doel, sans avoir la certitude d'atteindre Hansweert de la 
même marée. Sans cette certitude on resterait au Doel pendant l'hiver; attendu 
qu'il n'existe point <le rade intermédiaire. , 

J. BRAt:CUIANS. - Les vents seraient contraires pendant deux tiers de l'an 
née, mer plus difficile pour les bateaux de l'intérieur, parce que Je jusant 
court contre le vent. 
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'.I ~~ QvEsT1or.. - Existe-t-il 81'1' cette pa1·tie dtt fleu11e des ca11ses de 1·eta1·d 1·é 
sulta-nt des »etu« -régna11ts des marée« et de l'état de la mer'! 

Réponses. - F. BEuKY.LAERS. - ftlêmc réponse qu'à la question précédente, 
en ajoutant que les vents d'ouest sont contraires pour descendre de Bath à 
Hansweert, tandis qu'ils sont bons pour aller a ,vemeldingcn. 
J. ENc1.;1.s. - Avec beau temps, il n')· a aucune diJTiculté. mais de mauvais 

temps. il faudrait rester au Doel, ptu·cc qu'on n'a pas de point de stationne .•.. 
nument convenable, entre le point <le départ et celui d'arrivée, et aussi pom· 
les motifs mentionnés it la réponse 'I ui précède. 
J. Go1un:BECK. - Les difficultés des courants qui sont plus forts et qui pro 

duisent une mer plus mauvaise. et des vents qui sont généralement contraires 
pour descendre. 

C. DELAI\UE. - De beau temps , celte navigetion pourrait se faire avec des 
vents forts. Elle serait beaucoup plus difficile que dans l'Escaut oriental, parce 
que la force des courants .,· produit une grosse mer et CfUe les vents y sont 
généralement contraires pour descendre. 

H. De JoNcn.-l\lêmc réponse r1u'i, la question précédente. 
~J. HE•:m:. -Même répons" c1u'û la question précédente. 
.J. VAN Dour. - Avec des vents d'ouest et une forte brise la mer est telle 

mcnt houleuse sur le Hondt , qu'il serait impossible de continuer le yoyu~l' 
après avoir dépassé Bath, et CJUC l'on devrait revenir an Vicux-Oocl. 

J. Iln.u:cKnANS. - Les vents semienl contraires pendant deux tiers de• 
l'année, mer plus rlifficile pour les bateaux de l'intérieur. pitrcc que le jusant 
court contre le vent. 

16" QuESTION. - Quels stnü les emfroils, situés enb·e 1e· //ieux-J)oel et Ilans 
uieert, où un bateau chai·gé petll meure li l'ancre el stcitiminm· en foute sûreté. 
m cas de mmwais temps, ((Vec des 1:ents du s11d-ouest_. de l'ouest 011 du non/? 

' r 

lléponses. -· F. BimnLAr.ns. - On peul mouiller dans le Zuidergat cl aux 
dernières balises de Tinckenisse , avec des vents du nord à nord-ouest. 
J. El'.GEJ,s.-On peut stationner à Welsoordcn par touf autre vent que celui 

du nord. 
J. GoRREBECh.. - li n'existe aucun endroit où l'on puisse tenir avec des 

vents du nord au nord-ouest. Avec des vents de la partie de sud au sud-ouest 
cl à l'ouest, on peut mouiller clans la passe de Welsoorden; mais si les vents 
remontent; il n'y a plus aucun abri. 

C. DEL-\RUE. - Il n'existe; sur celte partie de l'Escaut. aucun abri 011 un 
bateau de l'intérieur chnrgt• puisse stationner en sûreté, 
fi. D•: Jo~cn.-On ne pourrait mouiller qu'à \Velsoorclcn~ où l'ancrage est 

peu sûr et où il serait impossible de tenir avec des vents de la partie du nord. 
· !I. HEERE. - Avec un vent du sud-ouest, on pourrait rester à l'ancre sous 
Welsoorclen, mais les vents étant cle lu partie du nord, il n'existe aucun abri 
sur tout le parcours. 

J. VAN' Doar. -Le seul endroit où l'on pourrait mouiller serait Welsoo-den, 
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où la terre abrite des vents de sud-ouest à ouest. Cependant, si le vent pas 
sait au nord-ouest, on ne pourrait y tenir et il faudrait revenir au Vieux-Doel 
pour y trouver un mouillage. 

J. BaAECKitlANS. - Avec des vents de sud-ouest à ouest, on peut rester à 
l'ancre à Welsoorden. Si le vent sautait vers le nord avec mauvais temps, il 
faudrait rétrograder vers Bath. Il n'y a pas d'autre abri. 

17c QuESTION .- Comment et en combien de temps se ferait la navigation depuis 
Anvers jusqu'à Hansioeert, pom· y entrer dans un canal avec les vents qui 
préoalen: dans nos parages 1 

Réponses. - F. BwKELAEns. - En partant à marée haute d'Anvers , cette 
navigation se ferait en deux marées, excepté par un mauvais temps. 

J. ENGELS. - Cette navigation prendrait deux jusants et un flot, en partant 
de haute mer d'Anvers de mauvais temps, il faudrait rester au Vieux-Doel 
jusqu'à cc que le temps s'améliore. De cet endroit on peut également arriver 
à Hansweert en un jusant, &i les formalités <le douane ne retardent: pas trop 
à Bath. 

J. GoRREBECK. - En général il faudrait deux marées, mais lorsque le vent 
sera contraire et fort, cela deviendra très-difficile. 

C. DnARUE. - Lorsque le temps est bon et que l'on n'éprouve aucune con .. 
I • 

trariété , on pourrait arriver d'Anvers à Hansweert à peu près dans le même 
espace de temps qu'il est aujourd'hui nécessaire pour se rendre d'Anvers dans 
le Keete. Tous les bâtiments qui vont <le Belgique à lUiddclhourg, s'y rendent 
par l'Escaut oriental et le Zandkreek J quel que soit le vent. Ils préfèrent cette 
voie à l'Escaut occidental. 

H. De Joscu. - Il faudrait deux jusants et un flot lorsque le temps serait 
bon et la navigation possible. 

M. HEERE. - Il faudrait deux jusants et un flot. 
J. VAN Donr. - Avec beau temps deux jours, mais si le temps était incer 

tain, il faudrait rester au Doel. 
J. BnAECKl\IANs. - Partant d'Anvers de pleine mer, on arrive de mer basse à 

Bath. Il faut y 'arrêter- pour le flot; on arriverait à Hansweert par le jusant 
suivant. 

5me PARTIE. - CANAL DU Sun-BEVELAl\D. 

18e QuEsTION. - Dans le cas où la voie navigable actuelle se-rait remplacée par 
le Hondt et un canal s'ouvrant à Hansuieert, pour débouche1· à lf'emel 
dingen, verriez-Mus dans ce changement 'Un avantage pour la navigation rt 

Réponses. - F. BEUKELAERS. - Il y aurait de toute manière désavantage à 
remplacer la voie actuelle par un canal. Le passage par ce canal diminuerait 
Jn sécurité et ferait perdre beaucoup de temps. 

17 
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J. EiscELS. - Il n'y aurait aucun evantage, et dé plus , il faudrait beaucoup 
plus de temps pour faire lu navigation à travers le canal qu'à travers l'Escaut 
oriental. 

J. GonnEBEC.I\. - Il ne peut y avoir, sous tous les rapports, que du désavan 
tage à remplacer l'Escaut oriental par un canal. 

C. Dr.1,AJWE. -JI n'y aurait que du désavantage; une rivière ouverte est tou 
jours préférable au meilleur canal, dont l'entrée et la sortie causent des retards 
et peuvent amener des accidents. 
J. DE Joscu. - Il y aura toujours du désavantage et des inconvénients; 

rentrée et la sortie des avan t-ports, le passage des écluses, le halage par che 
vaux , Ios difficultés de navigation dans l'Escaut occidental, sont autant de 
causes de retord. On se rend aujourd'hui en deux jusants et un flot dans le 
Kcetc, tandis qu'il faudra le même espace de temps pour arriver à Hansweert, 
devant l'embouchure du canal. 

M. HEERE. -Il y aurait un avantage lorsque l'on vient de la Hollande, parce 
que le vent étant sud plein, on est retardé au pa~sage du Land. Le jusant 
n'existe point de cet endroit jusqu'à Ba Lli, et Ies bâtiments ne peuvent en pro- 
fiter. • 

J. VA~ Dour. -La substitution d'un canal à la rivière ouverte actuellement 
existante offrirait une foule de désavantages. JI en resulternit plus de retards, 
.plus de dnngers cl plus de frais que par l'Escaut oriental. 

J. BuAEChlt,\,s. - Il y aura désuvantago pour la navigation , indépendam- 
ment de I'augmentation de frais. , 

-19e QuESTIOi\. - A combien de bateaux pm· jour évaluez-vous le mouvem~nt de 
navigation qui aurait lieu pa,· le canal, tant en amont qu'en aval, si la com- 
munication par Bath était fermée" · 

Réponses. - 11,. BEUI\.ELAERS.
1 

- Évalue le mouvement à une centaine de 
navires par jour, quand )a' navigation est active. 

J. E1'cE1..s. - La navigation sera lu même que maintenant près de Bath, · 
quelquefois vingL bateaux, quelquefois cinq ou six par jour. . 

J. GonncBECI\.. - On peut évaluer le nombre de bâtiments à quarante par 
jour, grands et petits. 

C. DELARUE. - Le nombre de bateaux pourrait s'élever à cent par jour, en y 
comprenant les petits bâtiments chargés de moules. 

H. DE Joxcu, -Le nombre de bateaux peut être porté à trente ou quarante, 
sans y comprendre les petits. 

:&I. ffEERE. - Préciser cc nombre est impossible; il lui est arrivé de tra 
verser le Land avec plus de cent bateaux , d'autres fois il était seul. 

J. V AN DoRT. - Le mouvement de la navigation pourrait être évalué à cin 
quante bateaux qui tra,•erscraicnt le canal par jour. 

J. BnAEct.,tAi\S. -Evalue le mouvement, en aval et en amont, à cinquante 
bâtiments par joûr, 
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2()e QtF..ST1ol\. - Pourruit-il résulter, d'qprès VOU$, d~$ retarrJ.,s dans Je 
passage du canal, pa.r suite du mmwemeul de la 'Jiç,vfga,.tion 1 

Réponses. - .F. BEuKi-:1,u:ns. - Il résultera nécessairement des retards, 
attendu que l'arrivée et le départ auront lieu pre~que toujours simultané- 
ment, d'après l'heure des marées et la direction des vents, 

J. füwu.s. - Il y aura des retards qui résulteront de l'entrée, de la sortie. 
et du passage du canal. 

J. GonREBECK. - H y aura toujours plus d'encombrement que dans une 
rivière. 

C-. DELARUE. - Il arrivera qu'un batelier perdra toute ~a marée pour quel 
<[UC retard qu'il aura éprouvé à I'entrée , à la sortie ou au passage des sas. 

H. Dt Joxcn. - Les arrivées et départs sont réglés par l'heure des marées; 
il pourra donc en résulter des retards et des inconvénients. 

IU. Ht:t:l\E. -Cela dépendra du service de halage, du service des écluses, etc. 
J. V n Donr, - Il résulterait évidemment des retards par suite de la ma ..• 

nœuvre <les écluses, pour faire port. 
J. BaAECKMAM. - Les bâtiments se retarderont mutuellement et le mouve 

ment maritime aura lieu au même moment, ù cause des marées. 

21 c QuESTJO:"i. - Y aw·ait-il encombrement dans les avant-ports), et cet ineon 
»énien: pourrait-!l présenter quelque clctnge1· pour l'entrée et la soi,tie? 

Réponses. - Jt1. BEVKELAERS. - Il y aura certainement encombrement et 
danger pour l'entrée et la sortie, surtout lorsqu'un mauvais temps continu 
aura empêché les bâtiments de sortir pendant plusieurs jours. 

J. Escsis. - Il pourra y avoir encombrement, si les bâtiments restent au 
fond des avant-ports, l'entrée et lu sortie seront praticables; mais s'ils doivent 
se placer à l'entrée ou en dehors , cela deviendra très-dangereux. 

J. GoRREBECK. - li y aura toujours plus d'encombrement que dans une 
rivière. 

C. DELARUE. - Il y aura <les dangers s'il y a encombrement. 
H. DE Joscu. - Il y aura certainement plus d'accidents qu'aujourd'hui. 

Dans une rivière, les bâtiments ont de l'espace pour s'éviter et manœuvrer ; 
dans les avant-ports, ils devront se rapprocher et il ne leur sera pas toujours 
possible de s'éviter. 

iU. HEERE. - Cela dépendra de la manière dont seront formés les avant 
ports, et de la largeur et profondeur des chenaux', de leur entretien, etc. 

J. VAN DoRT.-11 y aura certainement des difficultés et des chances d'avarie 
pour le passage et l'entrée dans les avant-ports, d'autant plus que tous les 
bâtiments arriveront ou partiront il la fois, à cause de l'heure des marées. 

J. BRAECKlllANS. - La présence simultanée de beaucoup de bateaux, surtout 
lorsqu'ils seront retenus par vent contraire, doit amener do l'encombrement 
et des dangers. 

18 
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j~e QuESTJO::(. - Les bateaux chargés pou, •. ro11t-ils ,-ester à l'ancre à Hans 
œeert et à JYemeldingen devant l'embo11chu,·e dtt canal, pour attend,·e le 
moment d'entre,•. Y se1·ont-ils en sib•eté avec tous les vents1 

Réponses. - F. BEUKELAEI\S, - Il sera impossible de rester à l'ancre devant 
les deux avant-ports du canal ~ surtout à Hansweert. Cette passe et celle de 
W cmeJdingen sont les plus mauvaises des deux branches de l'Escaut La pro 
f ondeur y est trop grande, les courants y sont extrêmement rapides et la mer 
y est Ja plus houleuse. 

J. ExcELS. -11 sera impossible de rester à l'ancre devant aucune des deux 
embouchures du canal, parce qu'il y a trop d'eau et que les courants y sont 
trop forts pour que J'ancre tienne. 

J. Go:RREBECK. - Les bateaux seront forcés de se mettre à l'ancre devant les 
deux entrées; mais cela sera très-difficile à cause de la profondeur du fond, 
de la force du courant et de la hauteur de la mer. 

C. DELA RUE. - Il faudra bien <rue les bateaux se mettent à l'ancre dans ces 
endroits, mais ce ne sera que quand ils ne pourront faire autrement, car les 
bateliers de l'intérieur recherchent toujours des endroits où il y a peu de fond; 
un mouillage au-dessus de dix brasses ne vaut rien pour leurs bateaux. 

H. DE JoNGH. - Ces cieux parties de l'Escaut ne forment point une racle, la 
profondeur y est trop grande. D'ailleurs 1 beaucoup de bateliers n'ont pas plus 
de trente brasses de chaine à bord. 

1'1. HEERE. - La profondeur y est considérab1e, et les courants y sont très 
forts; lol'S<JUC le temps ne sera pas beau, on ne pourra point y tenir. 

J. VAN DoRT. - De beau temps on pouJ-ra y mouiller comme on le peut 
partout, mais avec un vent un peu fort, cela sera impossible. 

J. BaAECUiANs.-Avcc beau temps on pourra le faire; mais avec forte brise 
cela sera impossible. 

25e Qu65TION. - L'entrée et la so1·tie des avant-p01·ts se [eront-elle« avec faci 
lité et par tous les temps'! 

Réponses. - F. BEUKELAERS. -Lors<1ue le vent sera contraire, il sera impos 
sible de sortir des deux avant-ports. 

J. ENGELS.-Suivant les vents, il sera plus ou moins difficile d'entrer ou de 
sortir, mais avec vent debout, cela deviendra impossible. 

J. GonREBE~- - La sortie sera impossible avec vent debout. On ne pourra 
porter les ancres dehors , ou des amarres sur un corps mort que lorsque la 
marée sera étale à cause de la force du courant. Cela arrêtera les bateaux, et il 
est d'ailleurs douteux que les ancres tiennent avec une profondeur de quinze 
à dix-huit brasses. 

C. DELARUE.-Lorsque les vents seront debout, la sortie sera très-difficile à 
la voile; à cause de la profondeur on ne pourra se servir d'ancre à jet pour se 
haler , d'ailleurs, par suite de la violence du courant, on serait obligé d'atten 
dre la mer étale. même pour porter une amarre sur un corps mort. 
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H. DE JoNGH. - Il y aura des difficultés d'entrer avec certains vents par 
suite du fort courant. La sortie des deux côtés sera impossible avec vent 
debout. La plupart des bateliers ne seront point munis d'amarres, pour se 
haler sur un corps mort; d'ailleurs, leur équipage est trop faible pour le faire. 
Travailler avec des ancres serait impraticable pour ces mêmes raisons, et 
encore par suite de la grande profondeur. 

M. HEER.E. - Avec vent contraire on ne pouri·a sortir, à moins que le temps 
ne soit bon. Il est à remarquer que lorsque le vent sera favorable pom· en 
trer d'un côté, il sera nécessairement contraire pour sortir de l'autre. 
J. VAN Donr. - Lorsque le vent souillera dans l'entrée du port avec une 

brise un peu forte, il sera très-difficile et très-dangereux de tenter la sortie. 
J. B11AECK:llANS. - Avec le vent debout, il sera très-difficile de sortir; lors 

crue la brise sera un peu forte, cela sera impossible. 

21e QuES'rION. - Le halage par chevaux dam; le canal ne pourra-t-il point être 
rendu difficile} en cas de f orle brise avec »ents contraires '! 

Réponses. - F'. BwKEI,AERs. - ]) n'y aura point de difficulté, pourvu <p1e 
l'on proportionne le nombre de chevaux à la force du vent contraire. li en 
résultera seulement une augmentation de frais. 
J. ENGELS. - On peut se foire haler par tous les temps dans Je canal. 
J. GollREBECI(. - Le halage peut se faire par tous les vents , seulement il 

faudra prendre plus de chevaux lorsque le vent sera debout. 
C. DE L.\RUE. - Le halage p::rn chevaux peut se faire, mais il en résultera 

«les frais. 
H. Dt Joxcn. - Le halage par chevaux est. possible. 
M. Hssns. - Le halage peut se faire en employant le nombre de chevaux 

qui convient. 
J. VAN Donr. - Cela dépendra du nombre de chevaux et des frais de ha 

lage que l'on voudra foire. 
J. BRAF.CKiUANS. - Cela se peut en employant un nombre suffisant <le che 

vaux. 

2~0- QuEs1·10N. - Dans le cas où le projet actuel seraù réalisé, p>·éféreriez-vous 
cette voie à celle dont on se sert aujom·d'hui; serait-elle aussi bonne, aussi 
sûre et aussi commode ? 

Réponses, - F. BEUJ1.ELAERS. - Rejette définitivement toute idée de rem 
placer les voies actuelles par un canal. Le passage sur ce dernier ne serait ni 
aussi bon, ni aussi sûr, ni aussi commode <JUe l'Escaut oriental. 
J. ENGELS. - Dans le cas où Je canal serait construit et où on laisserait. sub 

sister cependant l'Escaut oriental, il préférerait toujours cette voie. 
J. GonREBECK.-Cette voie ne serait ni bonne ni sûre, ni commode; le canal 

ne pourrait en aucune façon remplacer l'Escaut oriental, qui est une rivière 
ouverte. 
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C. DE LAI\UE.-Cetto voie ne serait certainement ni bonne, ni sûre, ni com 
mode, l'Escaut oriental sera toujours préférable. Un bâtiment à voile a, sous 
Ious les rapports, plus d'avantages dans une rivière ouverte que dans un. 
canal. 

1-J.,DE Joxcn. - Si lecanal en projet existait en même temps Cf11C l'Escaut 
oriental i il préférerait toujours employer cette dernière voie. 

lU. lh:rnE . ..,...... L'Escaut oriental sera toujours plus avantageux pour aller de 
Belgique en Hollande, mais pour le retour il préférerait le canal. 
J. VA:\' Donr, - La voie actuelle étant beaucoup plus sûre et commode, 

est de tout point préférable. 
J. B1uEC-KMANs. - La voie actuelle est beaucoup préférable, la voie pro 

posée serait mauvaisei peu sûre et mal commode en comparaison de ce qui 
existe. 

Les membres de la sous-commission : 

F. DoN.!\E'r. CATEAux-,VAT'l'EL. Kü~urnn. Gu1E1'TE.1 T. T1-:1c11.UA.'.\N. , , 1 

ANNEXE E. 

JJ/ême enquête [aite à Gand. 

L'an mil huit cent cinquante, Je vingt-sept du mois de février, par-devant 
nous, Auguste De Cock , membre de la Députation permanente du Conseil 
provincial de la Flandre orientale, et ~Iathias-Joscph Welters 1 ingénieur en 
chef des ponts et chaussées, clans la même province, tous deux membres de 
la commission instituée, par arrêté de IU. le Ministre des Travaux Publics, 
en date du 20 décembre 1849, à l'effet d'examiner les questions que soulève, 
au point {le vue des intérêts belges, la concession accordée par le Gouverne 
nement des Pays-Bas au sieur Dronkers pour le barrage de l'Escaut oriental 
et le creusement d'un canal à travers l'ile de Sud-Beveland 1 ont comparu 
les_ personnes ci-après nommées, qui ont fait les déclarations suivantes, sa 
voir: 

1 ° Benoît Hellens, pilçte commissionné pour la navigation sur le canal 
de Terneuzen et l'Escaut, a déclaré : 

Qu'il u navigué, pendant plusieurs années, sur l'Escaut oriental jusqu 'en 
1828:, 
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. Qu'il a observé quo le point'de rencontre de la marée, venant de l'Escaut 
oriental avec celle venant, de l'Escaut occidental, était situé à environ i/, de 
lieue au delà de Bath, ot <{ttc œ point ne se déplaçait <1 uo d'un quart do lieue 
on d'une demi-lieue suivant l'intensité des marées; 

Que le flux et le reflux doraient à peu près le même temps dans les deux 
directions; 

Qu'il n'avait pas observé de changement notable dans ta profondeur de la 
passe sous Bath , · · 

• Que le trajet ordinaire depuis Terneuzen jusqu'à Bath se faisait commu 
nément en trois heures, et celui <le Terneuzen ù Hansweert en une heure et 
demie ou deux heures ; 

Que., dans son opinion , la conservation de la passe actuelle sous Bath 
était à préférer à un canal 1 parce que cc dernier empêcherait les· bateaux à 
Yapeur cl les bateaux de l'intérieur, remorqués par ceux-ci, de naviguer avec 
la même célérité et la même régularité qu'ils naviguent anjourd'hui; 

2° François Neollet , capitaine de naviro , a déclaré: 
Qu'il a navigué. pendant plusieurs années, sur· l'Escaut oi-iontal jusqu'en 

1855; 
Qu'il a observé que le point de rencontre de la marée, venant de l'Escaut 

orienlal , avec celle venant de l'Escaut occidcntal , était situé h environ 3
( de 

lieue au delù de Bath, et que cc point ne se déplaçait que d'un quart ou d'une 
dcmi-licue , suivant l'intensité des marées; 

Que le flux de l'Escaut oriental ne dure ordinairement que trois hcures , et 
le reflux neuf heures; 

Qu'il avait souvent observé des déplacements llans l'oblitération de la 
passe sous Bath, mais <1ue la profondeur d'eau, dans la gueule il marée basse, 
était toujours restée de trois à quatre pieds; 

Que le trajet ordinnire , depuis Terneuzen jusqu'à Bath se faisait en six 
heures, et de Bath à Werneldingc , dans l'Escaut oriental 1 aussi en six 
heures; 

Que, dans son oprn10n; la substitution à la passe de Bath d'un canal à 
travers le Sud-Beveland, offrirait plus de sûreté pour la navigation, si aucun 
obstacle n'entravait le prompt passage par le canal; 

5° Auguste De Lantsheer , patron des navires la Pauline, la Rusa lie) Je 
Jeune Pierre et les Deux Frères) a déclaré : 

Que, depuis trente ans, il navigue sur _l'Escaut oriental, qu'il fréquente 
encore auj ourd'hui , 

• t 
Qu'il a observé que le point de rencontre des deux marées était situé à en- 

viron ¼ de lieue au delà de Bath, et que ce point ne se déplace que très-peu 
dans certaines marées; 

Que le flux et Je reflux duraient à peu près le même temps dam, les deux 
directions; 

Que, pendant les marées basses ordinaires, la gueule sous Bath se trouve 
a sec durant environ trois heures, et que, aux marées hautes ordinaires, il ne 
s'y trouve que sept à huit pieds d'eau; 

Que, depuis une vingtaine d'années , il a observé un progrès dans l'oblité 
ration de la gueule ou passe de six à sept pieds; 
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Que le trajet ordinaire de Terneuze à Bath 'se faisait en une marée ou six 
heures, et celui de Bath à ,v emeldinge en quatre heures; . 

Qu'il convient que la navigation, telle qu'elle existe sur l'Escaut oriental, 
est très-défectueuse pour les bateaux de l'intérieur; qu'elle l'est moins pour 
Jes bateaux du Rbin, qui se font remorquer par des bateaux à vapeur; que 
la construction d'un canal à travers le Sud-Beveland pourrait être utile, si 
cette nouvelle voie ne se trouvait pas administrée par un Gouvernement qui 
ne cesse d'apporter des entraves et des difficultés à la navigation étrangère; 
que, p-ar suite, il est d'opinion que la Belgique doit préférer la conservation 
de la passe sous Bath â un canal à. travers le Sud-Beveland, sauf à voir dans 
la suite des temps ce que la force des choses pourra amener de changements 
à cet égard. 

Ayant ainsi clos nos interrogations, nous en avons dressé le présent pt·o 
eès-verbal , les jour, mois et an que dessus. 

WOLTERS, Aua. DE COCK. 
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ANNEXE N° 2. ---- 

ENQUÊTE BELGE DE 1859. 

Par un arrélé du f 6 avri] 18~7, le ~linistèrc des Travaux publics institua 
une commission chargée de rechercher les causes <les atterrissements qui 
s'étaient manifestés dans le cours de l'Escaut('). 

Cc n'est qu'incidcmment qu'il s'est agi, dans le sein dé celle commission 
du barrage projeté de l'Escaut oriental. Dans sa séance du 14 août 18;57; elle 
nomina. pour examiner celte question, une sous-commission C) qui entendit 
quelques hommes spéciaux possédant des notions pratiques sur la navigation 
du fleuve. 

La sous-commission fit son rapport le 22 juin 18~9 cl l'adressa au prési 
dent. de la nouvelle commission qui , à celte date: avait remplacé celle de 
18;j7. 

(1) La commission était composée <le !ll\l. TE1cmU':'ili, gouverneur de la province d'Anvers, 
président; Loos, bourgmestre de la ville d'Anvers; Jir;».11rn, ingénieur en chef des ponts el 
chaussées en service spécial; Curorn , ingénieur en chef, directeur des pouls et chaussées !,lans 
la province d'Anvers; Doi.~ET, inspecteur du pilotage; G1m•:TTE, ingénieur de première classe 
du génie· maritime; AllLAî, capitaine Cil second du génie militaire, adjoint au commandant du 
génie militaire à Anvers; ZvBEII, ingénieur des ponts cl chaussées, membre-secrétaire. 

(2) La sous-commission était composée de MM. Tt1cm1AlS:-ï, présideïü ; GmETn: et Doi.rn:T ;· 
mem hres , et Zunrn, secréïeire. 

19 
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Rapport de la sous-commission déléguée à l'effet de rechercher les eOèts pro 
bables qui se produiraient dans le régime 9émfral de l'Eseaiü; par suite tle 
la suppression de la branche orientale de ce fleuve. 

Pour pouvoir apprécier l'action plus ou moins· perturbatrice que l'exécu 
tion du barrage projeté de la branche orientale pourra produire sur le régime 
génél-al de l'Escaut, il est indispensable de foire connaitre, au préalahle , la 
manière dont les courants venant de la mer el y retournant se répartissent 
entre les deux branches du fleure. 

La sous-commission n'ayant pas à sa disposition les moyens d'observer 
directement la marche cl l'intensité de ces courants, s'est renseignée il cet 
égard, auprès d'hommes spéciaux à qui une longue fréquentation de l'Escaut 

· a dû enseigner les diff érentes particularités qui y accompagnent le mouve 
men t des marées. 

JI semble résulter des réponses consignées au procès-verbal d'enquête 
annexé au présent rapport : 

1 ° Que le flot venant de la mer qui rem on le la branche occidentale et prin 
cipale de l'Escaut se divise devant le f01:L <le Bath en deux courants, dont l'un 
continue sa marche ascendante vers Anvers, et dont l'autre se déverse dans 
la branche orientale; 

2° Que ce dernier courant ne poursuit pas immédiatement s~ marche rétro 
grade vers la mer, mais qu'il s'arrête en un point situé entre Berg-op-Zoom 
et Woonsdrecht, où il rencontre un courant opposé venant de Zierickzée , 

5° Que pendant la période du jusnnt, il ne retourne it l'Escaut occidental 
qu'une minime partie des eaux que cette branche avait versée dans l'Escaut 
oriental, pendant la marée montante, mais que la majeure partie de ces eaux 
retourne à la mer, en suivant ta direction opposée vers Zierickzéc. 

De l'ensemble de ces faits, la sous-commission croit pouvoir conclure : 

1° Que si le barrage était établi comme il parait devoir l'être au point. 
précis où se rencontrent. les deux marées dans l'Escaut oriental, et aussi long 
temps que cette branche se maintiendrait dans son état de profondeur actuel 
il ne se produirait dans 1c régime du fleuve qu'une modification salutaire 
résultant de cc que la partie du flot qui est fournie par la branche occidentale 
et qui prend actuellement son écoulement vers Zicrickzée pendant le jusant, 
ne pourrait plus suivre celle direction après la construction du barrage, mais 
devrait revenir en totalité devant Bath 'et. de là s'écouler à la mer; 

2° Que cette partie de l'Escaut se comportera <l'abord relativement aux 
passes qui se trouvent en aval de Bnth , comme un bassin de chasse d'une 
efficacité plus grande qu'actuellement; pour maintenir une profondeur suffi 
sante clans ces passes; 
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5° Que l'effet salutaire dont il est parlé plus haut ne serait toutefois que de 
très-peu de durée, attendu que la partie de l'Escaut oriental, comprise entre 
le barrage et le fort de Bath, s'oblitérera inévitablement par les dépôts ✓de 
, asc, 

4° Que, après l'oblitération de cette partie de l'Escaut oriental et la supprcs• 
sion totale du bassin de chasse dont elle tient lieu dans une certaine mesure, 
il C!,( à craindre CJUC les passes de l'Escaut occidental, en aval de Bath. ne vien 
nent à ressentir l'influence fâcheuse de la diminution du volume d'eau 
qu'elles reçoivent actuellement pendant la durée du jusant, el qu'il en pour 
rait résulter de sérieuses entraves pour lu navigation de cette branche du 
fleuve, 

GUIEITE, D0NNE1'. 
Le secrétaire, 

· ZUBER. 

Prncès-ve1·bal de l'enquBle faite pœr les memb1·es de la sous-commission, ouprè« 
d'ho1n-mes pratiques, nlativement en, mouvement des marées dans les fieux 
brmiches de l'Escaut) et aux effets qtte pourrai! proclufre, sm· le régime ,qé 
?tèrn l du fleuve, le bmTage de la branche orientale. 

J.-F.-E. E:.\GELS, ancien capitaine de l'Amicitia n° 2, ayant navigué sur la 
ligne d'Anvers à Rotterdam pendant six années. 
PIERl\E L,\1JOTTE, batelier, ayant navigué pendant douze ans sur l'Escaut 

oriental, ' 
Écm1-FnANco1s V A!lt Bcarn., capitaine des bateaux à vapem· de Rotterdam. 

Amicitia,, a navigué pendant seize ans sur l'Escaut occidental et sur l'Escaut 
oriental 

{ 10 QuESTIOl\. - Le eourtuü de la marée montante se dirige-t-il de l' Escou! 
occidental »er« la branche orientale du fleuve'J 

Ré_pmises. - J.-F.-E. Ei\c.r.LS - Le courant se porte de l'Escaut occidental 
, ers l'Escaut orifntal. 

PIEIU\E LA11on1. - Une partie des eaux clc l'Escaut occidental s'écoule 
vers l'Escaut oriental. 
Éc,10}-FRA1\ço1s VAr. BoRTJ:L. - Une partie du flux se dirige de l'Escaut occi 

dental vers l'Escaut oriental. 
20 
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je QuEsTION. - .Jusqu'où environ ce courosü, venant de l'Escaut occidental) se 
fait-il eenur dans l'Escaut otiental, 

Réponses. - J .• :F.-E. ENGELS. - Il s'arrête environ à mi-chemin entre 
Woonsdrecht et Berg-op-Zoom. 
Pa:RRE LA1110·.ru. - Il se fait sentir jusqu'à un point qui se trouve entre 

\Voonsdrccht et Berg-op-Zoom. 
ÉcmE-FRANÇOIS VAN BoRTEL.-Cc courant se fait sentir jusque entre Woons 

drccht et Berg-op-Zoom, où il rencontre le courant ascendant venant de Zie 
riekzée , qui le neutralise 'en cet endroit. 
~ 

5e Qui-:s·no~. - Quelle est la différence qui existe entre les heures de la marée 
luiute à Bath. el à Berg-op-Zoom? 

lléponses. - J.-F.-E. El',CELS. - Berg-op-Zoom est en retard d'une demi 
heure sur Bath. 

Pu:nnE LA,IOTTE. - D'une demi-heure à trois quarts d'heure, suivant la 
direction du vent. 

ÉGwi-:-Fn'\i'IÇOIS V\, Bonrrr, - D'une demi-heure ou trois quarts d'heure, 
suivant les circonstances et la direction du vent. 

4° QvEST10l\. - L'eau qiti était entrée pendant la marée montante dans l'Escaut 
oriental) ne retourne-t-elle pas »ers Bath dans l'Escaut occidental au mo 
ment du juscmt, 

Réponses. - J.-F.-:E. ENGELS. - La majeure partie de ces eaux ne retourne 
pas vers Bath; elle s'écoule directement vers la mer par l'Escaut oriental; il \ 
n'y a· que 1

/,,0c de l'eau, qui y est entrée par la voie de Bath, qui retourne à 
l'Escaut occidental. 

Pnmns L,uIOTI'E. - Le courant continue pendant le jusant à se diriger vers 
Zierickzée , tant que les bermes de l'Escaut oriental ne sont pas découvertes, 
et ce n'est qu'au moment où ces bermes se découvrent, que le courant s'établit 
vers Bath dans !'Escaut occidental; il estime que le tiers environ des eaux ve 
nues de Bath retourne vers l'Escaut occidental. 
ÉcmE-FRA1'"ÇOis V Ax BonTEL. - Une faible partie de ces eaux, à peine le 

tiers de volume qui est entré par Bath dans l'Escaut oriental, retourne à l'Es 
caut occidental, et seulement lorsque les bans de l'Escaut oriental se décou 
vrent. 

5° QuESTION. - Quel effet pensez-vous que le barrage de l'Escaut oriental pro 
tluimi! sur le régime de l'Escaut en général? 

Réponses. - J.-F.-F. E~GELS. - La passe navigable devant Bath se dépla 
cera vers le sud, en se rapprochant de la rive gauche, et l'Escaut oriental 
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s'oblitérera entièrement. La passe <lite Scheer van den Nom·d s'approfondira 
par la nouvelle direction <1ue prendra le courant à la marée montante. 

PrERRE LAMOTTE. - Cc barrage aura J)OUJ• effet de rejeter Je courant prin 
cipal, qui s'établit pendant le flux vers la rive droite, entre Ossendrecht et 
Santvliet, pendant le jusant, le courant descendant ne subira aucune influence 
du barrage. 
Écrnt-FRA~ço1s V A~ BoRTEL. - Pendant la marée montante, le courant se 

portera sur la rive droite, entre Ossendrecht et Santvliet, el déplacera le banc 
dit Ballast., place <fui se trouve dans ces parages; par eontre , pendant le j u 
sant, le courant descendant s'ouvrira un passage par le chenal dit Sehee: van 
den Noord; il a observé une diminution dans la profondeur et la la1·geur du 
chenal, entre Bath et Saftingen , depuis l'exécution des endiguements établis 
en dernier lieu dans l'ile <le Sud-Beveland , il estime que cette passe a perdu 
environ 4 pieds en profondeur, et une encablure de -120 brasses de 6 pieds 
dans sa largeur. 

Cet ensablement de la passe se manifestait déjà avant les endiguements; 
mais depuis leur exécution; il a pris une accélération remarquable. 
Il attribue l'ensablement de la passe prémentionnéc , avant les endigue 

ments, aux atterrissements qui se sont formés dans la partie de l'Escaut 
oriental, dite Het oerâronken land (Land van Saftinyen):, il se souvient 
que sur'cette partie de cette branche de l'Escaut, il y avait autrefois, ù marée 
haute, jusqu'à H et 10 pieds d'eau; en i 8~61 cette profondeur n'étai t plus que 
de 8 pieds. 

t,e Qt:ts·rio'.\. ~ Quelle PSI la cli'rection qmi suit le courant dans l'Escaut' orien 
tal, pendant le Jusa:ut? 

. 
Réponses. - J.-F.-.K Excn.s. - Le courant continue à suivre la direction 

vers Zierickzée; comme i, la marée montante, pendant les deux premières 
heures du jusant, mais avec une très-faible vitesse; les courants dans l'Escaut 
oriental sont généralement moins forts que dans l'Escaut occidental; il en est 
de même des marées : clics s'élèvent moins dans l'Escaut oriental que dans 
l'autre branche du fleuve. 

J>mmF. LAllO'M'F.. - Le courant a lieu vers Zierickzée comme il a été dit 
plu~ haut. 

EcmE-FRANço1s V AN BonTEL. - i\f ème réponse. 

GUIETTE, DONNET. 
Le Secrétaire, 

ZUBER. 
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ANNEXE N° 5. 

ENQUÊTE BELGE DE 1860. 

La comnussron instituée en 18a7 ayant rempli sa lâche principale, une 
nouvelle commission fut nommée, le 4 novembre 18?58 1 par le Minislè1·c des 
Travaux publies, à l'oflet tic rechercher cl de p1·oposer les moyens à employer 
pour faire disparaitre les atterrissements qui tendaient il obstruer les passes 
de l'Escaut C). 

Dans le cours de ses travaux, cette commission fut chargée ptu· Je Gouvc,· 
nement d'étudier l'influence que les barrages de l'Escaut oriental cl du Sloe , 
ou la construction de pools sur ces branches latérales du fleuve, pourraient 
exercer sur l'envasement actuel cl futur de l'Escaut occidental. 

Procës-cerb«! de la séance du 28 murs 1860. 

La commission se réunit a l'hôtel Englm\ à onze heures du malin. 
Sonl présents : i\lM. Groetaers 1 président; Kümruer ~ Donnet. De Juer. 

C::ircz; Ablay; membres; Zuber, secrétaire. 

Le président informe l'assemblée que 1 bien que 1\1. l'ingénieur en chef 
Kümmcr ail été admis à la retraite 1 il a consenti 1 sur la demande qui lui en 

(1) La commission était composée, en J8(;0, do M:\I. GRoEt.\F.Rs, inspecteur général des ponts 
et chaussées, p1·ésitlent; !{ Ïl)lllEn, ingénieur en chef en retraite; Do:-1sET, inspecteur du pilotage. 
Dt ht:11 et Ci\REZ, ingénieurs en chef; ,\111.A·,, capitaine en premier du g~nie, iuembres ; el 

Ztucn, ingénieur, secrétaire. 
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a été faite pal' IU. le lUinislre des Travaux publics, à continuer de faire partie 
de la commission. Le président ajoute qu'il croit se rendre l'organe de l'as 
semblée en remerciant ~I. Kümmer de l'acte de bon citoyen qu'il a posé en 
cette circonstance. 

Le président fait connaître ensuite qmi ~I. Ablay, capitaine en premier du 
génie, a été adjoint à la commission par ~I. le lfinistre de la Guerre, pour 
l'étude de la question spéciale que soulèvent les projets que le Gouvernement 
des Pays-Bac; a conçus concernant le Sloe et l'Escaut oriental, 

Après ces communications préliminaires, le président donne lecture des 
pièces déposées sur le bureau, et sur lesquelles devront porter les délibéra 
tions de la commission. Ces pièces comprennent : 

1 ° r.. .• a dépêche de 1\1. Je Ministre des Travaux publies, en date du H fé 
vrier 1860, 2° direction A, n° 17224, déféran l i, l'examen de Ja commission 
la question de savoir si la mise à exécution des projets que le Gouvernement 
<les Pays-Bas a conçus, soit de barrer l'Escaut oriental et le Sloe , soit d'y 
construire des ponts, exercerait une influence favorable ou défavorable. au 
point de vue de l'envasement actuel ou futur de l'Escaut occidental. 
La commission a été saisie de l'examen de celle question, conformément 

nu désir exprimé par M. le 1\linistrc des Affaires Étrangères, dans ses dépê 
ches en date du 6 janvier et du 1 !S février rlerniers, dont il est égnlemcnl 
donné lecture; 

2° Ln lettre en date du 9 décembre 18~9; n° !~~~~~ par laquelle li. l'ingé 
nieur De Jaor, faisant fonction d'ingénieur en chef, directeur dans la pro 
vince d'Anvers, rend compte à feu lU. l'inspecteur génér·al ,vmmar ~ des 
résultats obtenus par les sondages opérés par les soins de M. le conducteur 
Colpacrt, dans la partie <le l'Escnul occidental située immédiatement en aval 
du fort <le Bath, point du fleuve où lU. l'inspecteur du pilotage Donnet nvuit 
signalé la présence d'un atterrissement. 

Le résultat de ces sondages, consigné sur un calque annexé i1 la susdite 
lettre, constate qu'il existe, dans la p:1ssc m aval de· Bath, une profondeur 
minimum de 6m;80 sous la marée basse ordinaire. laquelle correspont à 0m.,20 
près à celle de 7m,00 que, d'après le procès-verbal du 15 août 1858 de la com 
mission instituée par .M. le :Ministre des Travaux publics, 1<· 16 avril 18~7~ on 
doit s'efforcer d'obtenir en amont de la frontière néerlandaise. 

5° Etc .. 
Après les délibérations qui s'engagent successivement nu sujet des diffé 

rentes questions auxquelles se rapportent les pièces prémcntionnécs. les 
résolutions suivantes sont adoptées : 

a. Pour cc qui concerne le barrage à établir au lm, c~ clu Sloc, la com 
mission estime qu'elle ne sera en position d'émettre un llYÏS sur J'influence que 
pourrait exercer cc barrage , au point de vue de l'envasement immédiat ou 
futur de l'Escau L, qnc lorsqu'elle sera renseignée sur remplacement qu ïl doit 
occuper. 

M. le capitaine du génie Ablay, invité plu· le président à faire part it l'as 
semblée de son appréciation du barrage dont il s'ngit, au point de vue stra- 
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tégiquc, déclare que, suivant lui 1 ce travail n'offrirait aucun inconvénient au 
point de vue de ia défense du pays. si l'on pouvait avoir la certitude qu'il 
n'exercerait aucune influence funeste sur le l'égime général de l'Escaut, et 
notamment sm· la partie de son cours comprise sur le territoire helge, ou, 
en d'autres termes 1 si i'on pouvait être assuré qu'il n'aura pas pour résultat 
d'oblitérer Je lit du fleuve. ' 

b. Concernant le pont qui pourrait être établi sur le Sloe , en remplacement 
du barrage dont il vient d'être pnrlé , la commission déclare également qu'elle 
ne pourra se prononcer sur celle question que lorsqu'elle aura eu connais 
sance de l'emplacement sur lequel le pont doit être construit et du débouché 
que cet ouvrage doit présenter, 

Lacommission invite, en conséquence: son président à foire) auprès de 
~l. le Ministre des Travaux puhlics , les démarches requises 1 à l'effet d'obtenir 
les renseignements dont il s'agit 1 en l'informant 1 en même temps, qu'il sera 
vraisemblablement nécessaire que la commission prenne connaissance <les 
localités avant d'émettre un avis. 

c. Helativcment au harr~gc projeté de la branche orientale de l'Escaut 1 le 
président, après nvoir donné lecture du procès-verbal de ln séance du 
J.1. aoùl 18;57, de la commission instituée par arrêté ministériel en date du 
14, avril J 8~71 du rapport de la sous-commission instituée dans lad ile séance 
et du procès-verbal ,!c l'enquête faite pm· celte sous-commission auprès 
d'hommes 1watiqucs, afin de rechercher les effets probables qui se produi 
raient dans le régime général de l'Escaut par suite de ln suppression de la 
branche orientale de· cc fleuve, invite la commission ü se prononce1· sur ln 
question de savoir si elle croil ou non pouvoir se rallier aux conclusions du 
rapport de _la sous-commission prémcntionnéc , en admettant toutefois que le 
harragc projeté soit, établi au point précis où se rencontrent les deux marées 
dans l'Escaut oriental 1 point qui est situé entre Ossondrecht et Berg-op 
Zoom. 

Cette question étant mise aux voix , clic est résolue aflirmativemcnt par 
trois des membres, cl négativernmlt pa,· les trois autres merùhres de la corn 
lnISS iO 11. 

Les membres qui ont opiné négativcrnen! font observer que leur vote es! 
uniquement relatif il l'influence que pourrait exercer l'établissement du bar 
rage projeté sur l'cnvascmcn t du fleuve 1 et que1 dans leur opinion, les inté 
l't;ts du commerce et. de la navigation exigent que l'Escaut oriental ne soit 
point fermé. 
En cc qui concerne le b:n·ragc de l'Escaut oricntal , considéré au point de 

vue de la défense d11 pays, M. le capitaine du génie Ablay pense <pie le bar 
rage de l'Escaut oriental JH'OYoqucra nécessairement des atterrissements qui 
obstrueront successivement celle branche du fleuve, depuis le barrage jus 
<J11'h l'Escaut occidental. Des étendues considérables de terrain seront ainsi 
soustraites au domaine des marées. et le volume du flot". comme celui du ' , 
jusant , se Irouv cra ainsi rliminué , en passant devant Bath , de tout le volume 
des eaux qui recouvrent actuellement les terrains submergés. L'affaiblisse 
ment des marées à Bath, en réduisant l'intensité des chasses d'eau qui doi 
vent ouvrir le lit du fleuve it la bifurcation de ses deux hrunches et en favo- 



( 79 ) [ N° 89.J 

risant les atterrissements qui tendent à obstruer le débouché de l'Escaut 
supérieur, sera, suivant M. Ablay, extrêmement préjudiciable au régime 
général du fleuve, et nuisible, par conséquent, aux intérêts militaires et ma- 
ritimes de la forteresse d'Anvers. · 

Le barrage de l'Escaut, combiné avec lé projet de voie ferrée reliant les 
iles de la Zélande au Brabant septentrional, ne semHle pas à M. Ablay pré 
sente" les mêmes inconvénients, parce qu'une armée navale, dirigée contre 
Anvers , ne peut agir c1ue par une ligne d'opération principale, suivant le 
cours du fleuve, et par une ou deux lignes secondaires et parallèles 1 situées à 
petite distance sur les rives. Or, on ne trouve en aval de Bath, dans le Bra 
bant septentrional, aucune tête de route ou de bon chemin vers Anvers, et il 
ne semble donc pus que l'ennemi puisse avoir quelque intérêt à y aborder. 
Il est plus probable qu'il tiendra ses forces concentrées pour les porter en 
masse sur quelque position plus favorable de l'Escaut belge. 
d. Pour ce qui est du pont. à établir sur la branche orientale de l'Escaut; 

la commission se réfère, à l'égard de cette question, à la résolution qu'elle a 
adoptée relativement au pont qu'il serait question <le construire sur Je Sloe. 

GnoETAf:ns1 DoMET1 Kürt1m:n1 AnLAY, DE J,un 1 
M. CA1rnz. ZuBER. 

Proeës-oerbal de la séance du 2 juin 1860. 

La commission s'assemble au domicile de son président. M. l'inspecteur 
~énér·al Groetaers , la séance est ouverte à midi. 

Sont présents: MIU. Groetaers , président; Donnet , De Jaer, Carez , Ablay, 
membres; Zuber, secrétaire. 

1'1. Kümmer fait connaitre, par lettre adressée au président, que des motifs 
de santé s'opposent à cc qu'il prenne part à la réunion. 

~I. Je président met sous les yeux des membres de l'assemblée. auxquels il 
les a d'ailleurs précédemment communiquées, la dépêche de M. le Ministre des 
Travaux publics en date du 8 mai 1860, ainsi que les pièces qui accompa 
gnaient cette dépêche et J'apostille du 11 du même mois; et fait remarquer 
qu'il résulte de ces documents; qu'il y a lieu de la part de la commission: 

t O De dissiper les doutes de ~t le Ministre des Affaires Étrangères sur la 
portée des votes émis par la commission dans sa séance du 28 mars 1860, en 
ce qui a trait au barrage projeté de 1a branche orientale de l'Escaut; 

21 
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2° De motiver les votes , émis dans la susdite séance, au sujet de la même 
question, 

5° D'examiner si les nouveaux renseignements dont est saisie la commis 
sion relativement aux barrages projetés clans l'Escaut oriental et le Sloe et au 
nouveau projet de chemin de fer à construire dans les Pays-Bas, sont de nature 
à lui permettre d'énoncer, sans attendre la communication d'autres renseigne 
ments , un avis définitif sur la question de savoir quelle influence exercerait 
la construction de ces barrages, au point de vue de l'envasement actuel ou 
futur de l'Escaut occidental. 

fer POINT. 

Quant au premier point) le président pense et l'assemblée est d'accord avec 
lui à cc sujet, que pour dissiper les doutes qu'a conçus :M. le Ministre de& 
Affaires Étrangères sur la portée des votes émis dans la séance du 28 mars 
dernier, en cc qui a trait au barrage de l'Escaut oriental, il suffira de faire 
connaitre n cc haut fonctionnaire, c1ue les trois membres qui ont opiné nITir 
mativement sont d'avis que Je banage de l'Escaut oriental, dans l'hypothèse 
où il serait effectué entre Ossendrecht et Berg-op-Zoom, aurait pour résultat 
de contribuer à l'envasement de l'Escaut occidental, et que les trois membres 
qui ont voté négativement croient que Je barrage <le l'Escaut oriental, au point 
précité, ne pourrait nuire au régime de l'Escaut occidental. 

2me POINT. 

Les membres qui ont opiné affirmativement dans la séance du 28 mars der 
nier el qui sont le président, 1\L le capitaine de génie Ablay et I\l. l'inspecteur 
du pilotage Donnet, motivent le vote qu'ils ont respectivement émis, comme 
suit: 

Le président. se réfère aux développements que contient le rapport en date 
<lu 22 juin 18o9 de la sous-commission, désignée le 14 août 18~7. 

l\l. Abia y se réfère au même rapport et aux considérations qu'il a eu foc 
casion de développer clans la séance du 28 mars dernier; lorsque la commis 
sion a eu à se p1·ononcer sur les projets attribués au Gouvernement néerlan 
dais, relativement au barrage du Sloo et de l'Escaut oriental. 

JI. Donnet se rallie également au rapport prémentionné <le la sous-com 
mission dont il faisait d'ailleurs partie; il se réfère en outre aux considéra 
tions qu'il a développées antérieurement, Il croit, de nouveau, utile de 
rappeler qu'il est formellement opposé à toute espèce d'endiguement; à pins 
forte raison doit-il s'opposer à l'établissement du barrage projeté. II a J'intime 
conviction que la construction de ce barrage créerait, pour l'Escaut oriental. 
un état de choses semblable à celui qui a provoqué l'entière oblitération du 
Swin. 

Les membres qui ont volé négativement sont M. l'ingénieur en chef hono 
raire Kümmer, MM. les ingénieurs en chef Dé Jaer ·et Carez, M. Kümmer 
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n'ayant pu assister à la séance. l'assemblée décide qu'il sera invité à se con 
certer avec .t\UI. De Jaer et Carc-✓• ,1 pour consigner dans une note collective les 
considérations <JUi les ont empêchés de se rallier aux conclusions du rapport 
<le la sous-commission désignée Je 14 août, 1837. 

Cette note, qui a été adressée au président le 9 juin courant, est conçue 
clans les termes suivants : 

« Les membres qui ont voté négativement~ c'est-à-dire en émettant l'avis 
,> que le harrale <le l'Escaut orienta) ne pourrait pas nuire au régime du bras 
)> occidental, ont voté en cc sens: parce que dans l'état actuel des choses. 
)> suivant qu'il 'résulte de 'l'enquête dont Ies résultats sont consignés dans le 
» rapport de la sous-commission, désignée le 14 août 18~7: le flot qui vient 
» de Flessingue se divise, en arrivant à la hauteur de Bath; en deux branches 
» qui se dirigent, l'une vers Anvers et Ia partie supérieure de l'Escaut: l'autre 
>) vers Berg-op-Zoom par le bras oriental et que: au moment du reflux; ces 
» dernières eaux ne rentrent qu'en faible partie dans l'Escaut occidental. 
>> Celui-ci se trouve ainsi appauvri de toute la quantité d'eau qui s'échappe 
>) par l'Escaut oriental et le barraee de cc dernier bras tendrait. à la con- 1 ~ 

» server au profit de la branche principale. 
n D'autre part, l'épanchement de l'eau par le grand entonnoir de Bath doit 

>, produire clans le flux un ralentissement de vitesse qui n'a lieu qu'au <létri 
>) ment de l'alimentation des parties supérieures de l'Escuut et de l'action du 
>> courant sur le fond du fleuve : c'est en grande partie ü cette diminution de 
» vitesse dans la marche des eaux, tant à la marée montante qu'à la marée 
» desccndante , que semblent devoir être a Uri hués les atterrissements du· 
» fleuve, atterrissements <JUÏ ont principalement lieu à l'amont et i• l'aval de 
» Bath. Le ,baITage du bras oriental et l'envasement prochain de la crique 
» qui remplacerait cette voie d'écoulement ne pouvaient, dans l'opinion des 
n . membres qui ont voté 'négativcment1 que régulariser la marche des eaux 
)) du fleuve et utiliser toute four action pour la conservation du lit et des 
)) passes de l'Escaut. n 

Anvers, le 9 juin 4860. 

s- POINT. 

Le tracé du chemin de fer projeté entre Flessingue et Roozendael, coupant 
l'Escaut oriental entre Woensdrecht et Berg-op-Zoom: la commission se 
réfère, en ce qui a trait au barrage de cette branche de l'Escaut, à l'avis 
qu'elle a émis clans son procès-verbal du 28 mars dernier, 

En cc qui touche Je barrage à établir dans Je Sloe et qui, d'après la carte 
communiquée par H. Je ~Jioisfrc des Travaux publics, serait construit près 
de Arnemuidcn , le président pense quc1 pour que ln commission fùt à même 
de se prononcer en connaissance de cause sur celte question, i1 faudrait préa 
lablement qu'elle visitât les lieux et se livrât à une enquête analogue à celle 
qui a été faite par la sous-commission désignée le 14· août 18~7. 

~2 
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La commission partage cette opinion et charge, en conséquènce , son pré 
sident de prier M. le Ministre des Travaux publics de réclamer de son collègue 
aux Affaires Étrangères; l'autorisation pour la commission de disposer: à 
l'Ç,fîet de visiter les lieux,d'un des bateaux à vapeur-desservant le passage d'eau 
entre Anvers et la Tête-de-Flandre. Dans le cas où l'un de ces bateaux. m· 
pourrait être mis à la disposition de la commission, celle-ci devrait être auto 
risée à traiter directement, aux fins dont il s'agit, avec des propriétaires de 
bateaux à vapeur à Anvers. 

GROETAERS, 00N1'ET, ABLAI, Dt:JAEf\., CAREZ, 

Le Secrétaire, 

ZusER, 

Procès-verbal de la séance du 3 octobre 1860. 

La commission se réunit au domicile de son président, 1\1. l'inspecteur géné 
ml Groetacrs; la séance est ouverte à midi. 

·Sont présents: ~01. Groetaers, Kummer, De Jaer , Carez, membres, Zuber, 
secrétaire. 

, MM. Ahlay et Donnet ont fait connaitre au président le motif de leur 
absence. 

Le président propose à la commission de vider la question relative au bar 
rage du Sloe , à cet effet, il donne lecture du procès-verbal de la visite des 
lieux, a laquelle il a été procédé dans la journée du 8 septembre 1860, procès 
verbal qui sera annexé à celui de la séance. 

La commission ayant délibéré sur cette question, émet, à l'unanimité de 
ses membres, l'avis que, vu la petite distance qui existe entre l'embouchure 
de l'Escaut et l'origine du Sloe , le barrage de ce bras du fleuve ne pourra 
exercer aucune influence nuisible sur le régime genéral de l'Escaut maritime; 
mais que l'exécution de ce travail aurait pour résultat certain l'oblitération 
de la rade de Rammekens ~ qu'il serait utile de conserver, attendu qu 'elle 
offre aux petits bâtiments de mer un abri facile et sûr qu'ils ne trouveraient 
plus qu'en remontant beaucoup plus haut dans le fleuve, jusque vers Ter 
neuzen. 

Quant à la substitution d'un pont au barrage projeté, la commission estime 
que si les travées de cet ouvrage d'art offraient une ouverture suffisamment 
rande et telle qu'il ne pût en résulter aucun obstacle au mouvement actuel 
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des eaux dans le Sloe, l'envasement de la rade de Rammekens ne serait pas 
à redouter et, par suite, qu'au point de vue du régime général du fleuve, 
l'établissemént d'un pont sur le Sloe, à ]a hauteur d'Arnemuidcn, pourrait 
ne présenter aucun inconvénient, 

La séance est levée â une heure. 

Les membres de la commission, 

GROETAERS, DE JAER, Kü111~1ER 1 CAREZ. 
Le secrétaire, 

ZuBrn. 

Procès-verbal de la visite des lieux, à laquelle il a été procédé, le 8 septembre 
18 6 0, à l'effet d'examiner, quelles .pourraient être les conséquences du 
barrage du bras de l'Escaut) dit le Sloe, sur le régime général du fieuve. 

Étaient présents : M. Groetaers , inspecteur général des ponts et chaussécs . 
président; MM. Donnet et De Jacr , membres. 

M. Bourcerot, consul de ,Belgique à Flessingue, qui avait été invité, par 
M. le lUinistre des Affaires Etrangères, à se joindre à la commission, assistait 
également à la réunion. 

M. Kümmer, Carez et Ablay avaient fait connaître à M. l'inspecteur géné 
ral qu'ils ne pouvaient assister à la visite des lieux; une indisposition qui 
tenait IH. Zuber alité l'avait de même empêché de s'y rendre. 

Après une reconnaissance générale des lieux, la commission entendit Je 
sieur François de Kinder, de Flessingue, patron-canotier du pilotage, qui 
avait été convoqué à cette fin. Elle s'enquit auprès de lui du mouvement des 
marées dans le Sloe et lui posa, à. cet effet, les questions suivantes : 

J re DEMANDE. - Quelle est la direction du courant de marée le long de la 
côte~ 

Réponse. - Le cou_rant se porte vers le nord. 

2e DEMANDE. -· En quel point se rencontrent le fiot qui vient du bras oriental 
de l'Escosü et celui qui remonte par le bras occidentallJ 

Réponse. - La rencontre du flot se fait entre le passage d'eau du Sloe et 
l'embouchure du port de Arnernuiden. 
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5e D,mAt\Dt. - Quelle est la profondeur d'eau, à marée basse, atf point de ren- 
eontre du ffot? ' 

Réponee. - La profondeur de l'eau est, en ce point, de 8 à 9 pieds. 

4,e DraJANDE. - Quelle est la diffërence qui existe entre l'établissement du port j 
à Flessingue, et celui du point de, rencontre du flot~ 

~ 
Réponse. - La marée, à Flessingue, est en avance d'une heure sur Ter 

vure , lieu situé un peu au delà du point de rencontre; dam, la direction du 
bras oriental. 

!Je DrnAl\DE. - Comment se comporte la marée après le moment de la ren 
contre du flot? 

Réponse-Après la marée haute, le flot venant de Flessingue continue, 
pendant les deux premières heures; à prédominer sur le flot venant du bras 
oriental. L'inverse a lieu pendant les quatre autres heures : le flot, pendant 
celles-ci, devient jusant pour le bras occidental; vers lequel le courant se 
dirige. 

6e 0}:llAl\DE. - De combien les eaux baissent-elles en dessous de la cote de 
marée haute) pendant les deitx premières heures de la 'marée descendante? 

Béponse. - Les eaux baissent de a pieds pendant ce temps. 

7c DEMANDE. - ,Pourrait-on déterminer approximativement dans quelle pro 
portion le flot) qui entre par le bras occidental, se perd dans la direction du 
bras oriental!/ 

Réponse. - On ne le peut .parce que, si d'une part; au commencement de 
la marée descendante; les eaux se dirigent vers le bras oriental; d'autre part. 

, pendant les dernières heures, durant lesquelles ,le flot retourne vers le bras 
occidental, il se fait un mélange des eaux venant par le Zuidvliet, et qu'il est 
difficile d'en apprécier lès conséquences. 

La question de savoir quel pourrait 'être l'effet du barrage du Sloe sur le 
régime général du fleuve n'a pas été posée; mais l'attention de la commission 
a été appelée sur les effets que ce har'rage aurait sur l'emboncbure du bras 
lui-même, et sur le danger de provoquer l'atterrissement de celui-ci, et, par 
suited'anéantir la rade de Ramme~ens, qui est d'une haute utilité pour la 
navigation vers Anvers. 

GnoETAEas, DE JArn, F.:- DoNt\ET. 



( 85 } [No 89.) 

Proees-xerbal de la séance du~ décemln·e 1860. 

La commission s'assemble au domicile de son président, M. l'inspecteur 
général Groetacrs. La séance est ouverte à midi. 

Sont présents : 1\IM. Groetaers, 1n-ésident; Donner, Van Haverbeke, De Jaer. 
Carez, Ablay, membres; Zubcr, secrétaire. 

M. le baron du Jardin, .Ministre du Roi à la Haye, assiste à la séance. 

M. Kümmer, empêché par l'état.de sa santé de se rendre à Bruxelles, a fait 
parvenir au président de lu commission les réponses qu'il a rédigées, en 
quatre notes différentes, aux questions qui ont été posées pa1· iU. Je Ministre 
tics Travaux publics, sous les dates du 28 novembre et des 7 et 8 décembre 
1860, ainsi c1uc par M. le Ministre des Affaires Jttrangèrcs, sous la date du 
IO du même mois <le décembre. ~I. Kummer ayant exprimé Je désir que 
lecture fùt donnée des quatre notes prémentionnées, et que cm, pièces fussent 
jointes au procès-verbal de la séance, l'assemblée décide qu'il sera fait droit 
i1 sa demande. 

Le président rappelle à la commission qu'elle est saisie de deux questions 
distinctes, à savoir : celle de l'influence c1uc le barrage de l'Escaut oriental 
pourrait exercer sur Je régime de l'Escaut occidental, et celle de l'opportunité 
qu'il pourrait y avoir, en présence des sondages récemment opérés, à donner 
suite au projet <l'endiguement du Schorre de Santvliet. Il propose de s'oc 
cuper, en premier lieu, de la question relative au barrage de l'Escaut oriental, 
qui motive la présence de lU. le baron du Jardin au sein de l'assemblée. 

Cette proposition étant accueillie, le président expose qu'il croit inutile de 
donner lecture de Lous les documents relatifs à cette question, attendu qu'ils 
ont été communiqués à clomicilc aux membres de la commission, et qu'il se 
bornera, en conséquence, ù lire les notes nos 2 et 41 rédigées'par M. Kümmer, 
et la dépêche du 8 décembre dernier, par laquelle ~f. Je Ministre des Travaux 
publics, d'accord avec 1\1. le Ministre des Affaires Etrangères, invite la com 
mission à examiner itérativcmcnt , en présence et avec le concours <le M. le 
Ministre du Roi à lu Haye, la question de savoir quelle influence le barrage 
de l'Escaut oriental exercerait sur l'envasement de l'Escaut occidental, et fait 
connaitre <Ju'à raison du caractère spécial que, revêt cette question, il a,-sur 
]a désignation de son collègue aux Affaires Etrangères, adjoint à la com 
mission, en qualité de membre, IU. le capitaine lieutenant de vaisseau Van 
Haverbeke, 

Après avoir lu la dépêche prérappelée et les notes n°9 2 et 4, rédigées par 
~l.1'ingénicur en chef Kümmer, lesquelles seront annexées au procès-verbal, 
le président. prie 1\1. le capitaine Van Haverbeke de bien vouloir faire part à 
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l'assemblée de ses réflexions sur la question <lu barrage de l'Escaut oriental. 
Cet officier prend la parole cl s'exprime comme suit : 

11 Je crois qu'il y a lieu de distinguer en permanentes cl en temporaires 
>> ou accidentelles les causes nombreuses auxquelles doivent étre attribuées 
>) les atterrissements qui se forment dans l'Escaut. 

)) Les causes permanentes, dont on peut graduellement suivre les effets 
)) perturbateurs, en comparant les sondages qui ont été opérés en 1798, !850, 
» 18t>8, ne sont ducs, sans aucun doute, qu'à la conversion des schorres en 
» polders, aussi bien dans l'Escaut que dans ses affluents, conversion qui, 
,i en enlevant, depuis le siècle dernier, d'immenses terrains il l'action du flot, 
>> a nécessairement diminué, ~le toute la quantité qui couvrait leur surface, Je 
» volume d'eau qui entrait el sortait périodiquement du fleuve. 

)) A la perte absolue de cette masse de liquide, que la nature avait des 
» tinée à l'alimentation de l'Escaut, il faut ajouter la quantité d'eau qui.occa 
» · sienne les inondations qui se produisent annuellement clans la Flandre 
» orientale. 

» La seconde catégorie des causes dont les effets se sont manifestés seu 
>, lement depuis quelques années: mais dont faction perturbatrice sc dén 
>> loppait dans ces derniers temps avec une rapidité réellement effrayante. 
>1 ne peut et ne doit être attribuée qu'aux sécheresses prolongées c1uc nous 
)) avons eues à subir, lesquelles, pnr un moindre apport d'eau au volume du 
>) jusant, ont enlevé i1 celui-ci la force nécessaire pour chasse!" jusqu'à la 
» mer les matières vaseuses et sableuses que le fleuve tient en suspension, 
>) et qui 1 i1 chaque marée étale, se déposcn l clans son lit. 

n Je considère cependant celle seconde cause perturbatrice comme pure 
>> ruent accidentelle ~ et il est probable. selon moi: ,qu'une période pluvieuse 
» détruira cc qu'une période de sécheresse a formé. 

» J'ajouterai; toutefois, que fa rapidité, vraiment inquiétante, avec la 
>> quelle les atterrissements se sont prodnils dans le fleuve, et les dimensions 
» qu'ils ont atteintes dans le court espace de dèux années, doit donner sérieu 
» sèment i, réfléchir; en faisant voir à quelle cause: peu importante, la navi 
>> gabi)ité <le l'Escaut est subordonnée. 

» J'appliquerai simplement le raisonnement qui précède à la question du 
n barrage de l'Escaut oriental, cl j'examinerai, en quelques mots, quelle 
» influence la suppression de l'eau qui entre et qui sort de cette branche du 
)) fleuve par la voie de l'Escaut occidental, exercera sur la partie du fleuve 
J> qui se trouve en aval de Bath. 

» Le flot qui, de l'Escaut occidental entre dans l'Escaut oriental, quoique 
}> reJcontrant, dans les environs de Berg-op-Zoom, le flot qui vient de la 
>> mer du Nord, par le Hoompat, a cependant la faculté de s'étendre sur des 
)> terrains inondés <l'une étendue très-grande, qui, par leur situation à proxi 
» mité du point de jonction des deux. branches du fleuve, peuvent, à bon 
>' droit, être considérés comme constituant un véritable bassin de chasse, 
,, destiné, pendant le jusant, h augmenter le volume d'eau de l'Escaut occi- 
1, dental, et à coopérer ainsi au curage dl' toute la partie du fleuve située en 
>> aval <le Bath. 



( 87) [~
0 89.J 

,, Des hommes spéciaux ont été consultés par une sous-comnussron, i, 
>> l'effet <le constater, entre autres points, quelle était la différence entre le 
n volume d'eau qui , de Bath, entrait dans l'Escaut oriental et celui qui en 
» sortait par la même voie. La majorité des personnes i, qui on s'était adressé 
1> (2 sur 5) estimait que le jusant ne faisait sortir que le tiers du volume 
" d'eau que le flot y apportait. Les deux autres tiers; d'après leur déclara 
,, lion, se rendaient à la mer par l'Escaut oriental. 

,, Cette estimation ne peut qu'être très-approximative, cl, pour ma part , 
» je ne crois pas à une différence aussi grande dans l'apport des deux marées. 
» Ccpendant , en admettant même qu'un tiers seulement des eaux apportées 
>> par le flot retourne par le jusant) j'ai l'intime conviction qu'en barrant 
>> l'Escaut oriental, l'on appauvrira l'Escaut occidental de toute la quantité 
» <l'eau qu'avant le barrage cette branche absorbait ou rendait , et de plus, 
)> que l'on anéantira un véritable bassin <le chasse, dont l'eflicacité, sur toute 
» la partie <lu fleuve située en aval <le Bath; est telle que sa suppression pour 
)> rait conduire aux conséquences les plus fùchcuses. 

,, Pour prouver cc que j'avance, il me sulfiru , me semble-t-il , de passer en 
)l revue les sondages opérés dans l'Escaut à différentes époques. 

» Avant les dernières années; les atterrissements qui avaient été observés 
,1 entre Bath et Anvers et en amont de cette ville, tout en augmentant, 
>> mais il est vrai d'une manière très-lente, ne suivaient cependant pas une 
,> progression telle qu'il y avait lieu de concevoir des craintes. 

>> Jusqu'à la même époque, aucun atterrissement n'avait. été signalé dans 
,> toute ]a partie du fleuve en aval de Bath. 

» En 18;':>9; à la suite de deux années de séchcrcsscs , les différents atler 
» rissements de l'Escaut belge avaient pris un développement alarmant et en 
» même temps l'on avait constaté la formation d'un banc clans l'Escaut hol- 
1, landais 1 barrant entièrement la passe naviguhle entre la pointe de Baar 
,i land et la Margueritc1 hane sur· le milieu duquel il ne restait que 6m,60 
)) d'eau à marée basse. 

>> Que constatc-t-on aujourd'hui dans l'état des ntterrisscmcnts de l'Escaut 
1> occidental, en amont et en aval fie Bath? Que les atterrissements de l'Es 
>> eaut belge se sont améliorés 1 mais que celui qui a été relevé l'année der- 
1, nière dans l'Escaut hollandais, s'est aggravé1 car les sondages opérés sur 
>> le même banc de Baarlnnd , dans le mois actuel; n'accusaient plus que 
1i ~m,40 à marée basse. 

>l Comment expliquer l'amélioration de l'Escaut belge et l'aggravation de 
)) l'Escaut hollandais dans la même période de temps 1 sinon que parmi les 
n causes d'approfondissement du fleuve, i] y en a qui ne sont point com 
n munes à ses deux parties : celle de l'amont et celle de l'aval de Bath. Ainsi, 
n si l'Escaut hollandais était exclusivement régi par l'Escaut belge. les pluies 
)> abondantes de ces dernières années ne se seraient point bornées à exercer 
>> leur action favorable sur la partie du fleuve qui passe par notre territoire; 
>, cette amélioration aurait dû également se produire sur la partie hollan 
» daisc de l'Escaut, 'mais le fait constaté à Baarland prouve 1 d'une manière 
>> évidente, que l'augmentation de volume d'eau produite par les pluies 1 ne 
)) possédait plus, arrivée à cc point de la rivière, l'énergie nécessaire non- 
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» seulement pour faire disparaître l'atterrissement, mais même pour empè 
" cher qu'il ne s'aggrave. 

» Ce fait <l'observation me fait admettre que le volume d'eau produit ordi 
,, nairement dans l'Escaut belge est insuffisant pour empêchêr les atterrisse 
» monts de se former dans l'Escaut hollandais, et j'attribue lu formation de 
,, ces atterrissements aux polders qui ont été récemment créés par les Hot 
» landais , dans l'Escaut occidental, près de Ossendrecht et dans l'Escaut 
>> oriental dans les alluvions avoisinant l'ile de Sud-Beveland et Berg-op 
» Zoom. 

» L'on semble croire généralement que les schorres lorsqu'ils sont arrivés 
» à maturité , ou lorsqu'ils sont à peu près au niveau de ln marée haute 
» ordinaire , n'exercent plus aucune influence sur le régime d'un fleuve et qu'il 
,, y a lieu alors, dans l'intérêt de l'agriculture, de les convertir en polders. 

» JI ne m'est pas possible d'être de cet avis, parce CJUC les schorres, fus 
» sent-ils même au niveau de la marée haute ordinaire, ne rendront, je 
» l'avoue, aucun service au fleuve, pendant les mortes eaux, n'en rendront 
» que de faibles pendant les vives eaux; mais c'est pendant les grandes ma 
» rées, alors qu'elles sont favorisées par un coup de vent du nord-ouest, 
» que les schorres nous montrent leur bienfaisante action, les eaux qui 
» s'élèvent, dans des circonstances semblables, à près de deux mètres au 
» dessus de la marée haute de vives eaux, envahissent toutes les alluvions 
» et forment réunies un bassin de chasse formidable dont l'énergie est telle, 
» pendant quelques jusants, que les dépôts formés dans le Iit du fleuve dans 
» l'intervalle de deux marées de cc genre sont balayés et chassés dans Ia 
» mer. 

» De cc qui précède, il résulte, selon moi , que l'état de l'Escaut, entre 
» Anvers et les environs de Bath, est subordonné au volume d'eau amené 
>) par le Ilot, plus celui créé par les pluies et les sources dans Je haut du 
» fleuve et dans ses ailluents, et <1uc la situation de l'Escaut entre Bath et 
» la mer est subordonnée à ces deux quantités, plus celle produite par les 
» mêmes éléments d'alimentation de cette seconde partie du fleuve. 

n En barrant l'Escaut oriental, ou supprime de fait un affluent cle l'Es 
» caut occidental ou, si l'on veut , un véritable bassin de chasse, et les atter 
:» rissemcnts qui se sont formés en aval de Bath et en travers de la pointe 
,> de Baarland devront aller en s'aggravant, au point d'inspirer pour l'ave 
>> nir des craintes sérieuses pour ]a navigabilité de cette partie de l'Escaut. 

>) Des membres de la commission, qui paraissent être favorables au bar 
» rage, font valoir comme argument principal cc que l'Escaut occidental ga 
» gncru par cette opération toute la quantité d'eau qui s'échappe aujourd'hui 
» par l'Escaut oriental. 

» II ne m'est pa~ possible d'admettre cet effet de ln marée; je pense, au 
» contraire, comme je l'ai déjà dit d'une manière générale, que l'eau venant 
» de la mer, ne trouvant plus à s'épancher clans l'Escaut oriental, éprouvera 
>> à cet endroit un ralentissement clans sa marche jusqu'au haut du fleuve, 
» et qu'il en résultera que tout le volume de liquide apporté par le flot sera 
» diminué de toute !a quantité absorbée actuellement par cette branche 
» du fleuve, et, comme conséquence, que tout le volume du jusant sera <li 
» minué de toute fa quantité <1ui en sort. 
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» Je suis parfaitement de l'avis de ces lUcssieurs, que le barrage produira 
>> un accroissement de vitesse du flot clans la courbe que fait le fleuve un 
,, peu en amont de Bath; mais je pense, comme le fait entrevoir ~f. l'ingé 
,, nieur hollandais Caland, dans une brochure qui nous a été communiquée, 
» qu'il se pourrait ( en cas de barrage) que le banc qui se trouve sui· la rive 
" gauche ne s'étende vers la passe, qu'il n'en réduise la largeur et ne dimi 
>) nue le volume d'eau apporté par le flot. » 

«< L'appréhension de cet ingénieur est la condamnation du barrage de 
,, l'Escaut oriental, car un obstacle créé à Bath, pour augmenter la vitesse 
>> de l'eau aux dépens de son volume, entrainera comme conséquence la des 
,, truetion, en peu de temps, de la racle d'Anvers. 

,, J'ajouterai, pour terminer , que cc bar1·age pourrait encore produire un 
» autre phénomène; qu'il serait possible, et des hommes spéciaux sont de cet 
,, avis, que Je flot ne trouvant plus <l'issue par l'Escaut oriental, se partageât 
,, en aval <le Balla, en deux branches, dont l'une continuerait à monter le 
,, fleuve par la passe actuelle, mais dont l'autre se frayerait un passage, par 
» la passe intérieure, qui, bien qu'à l'état rudimentaire, existe déjà et sert à 
_,, l'usage de bateaux de l'intérieur d'un faible tirant d'eau. 

>) Quel résultat l'approfondissement de cette passe intérieure peut-il avoir 
,, sur Je 1·égimc de celle partie du fleuve P Que l'une ayant été créée aux clé 
,, pcns de l'autre, il se pourrait que toutes deux atteignissent la même imper 
» lance et, dans cc cas, il est certain que ni l'une ni l'autre ne répondraient 
» plus aux. nécessités de la navigation. » 

l\l. le baron du Jardin fait observer qu'il lui semble que M. Van Havcrbckc 
n exagéré l'importance des endiguements effectués, dans les dernières années, 
à l'embouchure et le long de l'Escaut oriental, attendu que la majeure partie 
des terrains qui composaient la concession Dronekers ne sont pas endigués, 
par suite de l'insuccès des travaux entrepris à cet effet. 
Un membre ne peut se rallier à celte opinion, et estime que des terrains 

d'une étendue considérable ont été soustraits à l'envahissement de la marée. 
Une discussion s'engage à cc sujet, mais elle n'aboutit pas, à défaut de ren 
seignements précis sur cc qui en fait l'objet. 

Une discussion s'engage également sur le droit que pourrait avoir la Bel 
gique de s'opposer aux endiguements projetés par les Pays-Bas, le long de 
l'Escaut oriental. Le président fait observer que lU. Van Haverbeke s'étant 
appuyé sur l'influence qu~, d'après lui, les endiguements effectués avaient 
exercée sur l'envasement de l'Escaut occidenlal , pour s'opposer au barrage de 
la branche orientale de cc fleuve, sans agiter la question de savoir si la Bel 
gique a ou non le droit de s'opposer aux endiguements qui respecteraient le 
lit du fleuve, cette discussion est, dans ce moment, sans objet. 

Un membre fait observer que IU. l'ingénieur néerlandais Caland , en pro 
posant, dans la brochure qui a été communiquée à la commission, le barrage 
de l'Escaut oriental se met en contradiction avec l'opinion qu'il a émise dans 
la même brochure (page 77), qu'on doit se garclcr d'endiguer les terres sou 
mises à l'envahissement des marées, afin de ne pas réduire l'énergie des 
chasses qui contribuent. à l'approfondissement de la partie de la rivière située 
en aval <le ces terres. 

24 



l N° 89.) ( 90 ) 

Un autre membre mentionne c1ue les désordres qui, d'après M. Caland , 
existeraient dans le fleuve, en aval de Bath, ne lui paraissaient pas pouvoir 
motiver la suppression de l'Escaut oriental, puisque des désordres analogues 
existent assez généralement au confluent de toutes les rivières. Ce membre 
ajoute que, dans aucun cas, il ne conviendrait de renoncer aux avantages 
généraux que procure l'Escaut oriental, au point de vue du maintien, dans sa 
profondeur actuelle, de l'Escaut occidental, pour faire disparaitre des désor 
dres locaux, auxquels l'art <le l'ingénieur peut d'ailleurs obvier, sans qu'il 
soit nécessaire de recourir à une mesure extrême, préjudiciable au régime 
général du fleuve. 

Al. le baron du Jardin entre dans des développements très-étendus, au sujet 
des dispositions du traité de paix du 19 avril 1839, entre la Belgique et les 
Pays-Bas. Il produit les arguments dont la diplomatie belge a fait usage jus 
qu'à cc jour, pour combattre le barrage de l'Escaut oriental et les objections 
qui y ont été opposées par la Néerlande. 

1U. le baron du Jardin prend ensuite congé de la commission. 
Le président demande aux membres de l'assemblée si les développements 

dans lesquels est entré M. Van Haverbekc, pour motiver son avis que le bar 
rage de l'Escaut oriental contribuerait à l'envasement de l'Escaut occidental, 
ne sont pas de nature à modifier les opinions qu'ils ont émises précédemment 
i, cc sujet. 
Les membres, au nombre de trois, qui ont voté dans le sens de l'opinion de 

.lU. Van Haverbeke, aussi bien <1ue les deux membres présents, qui ont été 
d'une opinion contraire à celle de cet oflicier , déclarent maintenir lesvotes 
auxquels cette question a donné lieu <le leur part , dans la séance du 28 mars 
1860. 
La question relative au barrage de l'Escaut oriental étant vidée, et l'heure 

étant d'ailleurs assez avancée, le président lève la séance, après avoir prévenu 
les membres de l'assemblée qu'il les convoquera prochainement, pour s'oc 
cuper de l'endiguement du schorre de Sanlvliet. 

Les membres de la commission, 

G. GnoETAE11s, DoNNET1 ABur, VAN HAYERBEKE, 
CAR.EZ 1 DE JAER. 

Le secrétaire, 

ZuBJ:R. 
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NOTES nE ill. K ÜllMER. 

Le 10décembre11\1. le Ministre des Affaires Étrangères communique i1 sou 
collègue des Travaux publics : · 

1 ° L'opinion <lu uiaterstuat, à propos du barrage éventuel de l'Escaut 
oriental et du Sloc, 

2° Une brochure, récemment publiée pur lU. l'ingénieur Caland 1 signalé 
avec raison par notre /Uinistrc à ]a Ha Je: comme un des ingénieul's les pins 
savants du uxuerstaat. 

Le 14 décembre 1860, i\l. le président de la commrssion <le l'Escaut 
transmet, pour communication, aux membres de celle commission quatre 
pièces dont il les prie de prendre connaissance. 

Ayant satisfait à celle invitation, ces pièces ont: <le ma part, donné lieu 
aux observations suivantes : 

Opinion du uxüerskuü. 

<< Lm, atten-issements formés en aval et. en face de Bath. tians l'Escaut occi 
)> dental, seraient dus i:t )a rencontre des eaux des deux Eseauts qui, à la mer 
,, descendante, se choquent en laissant un espace tourbillonnant ou stagnant, 
,, qui dépose de la vase et des sables. » 

Cela est, à notre avis, exact en grande partie. Il est aussi cependant d'au 
tres causes auxquelles ces atterrissements peuvent être attribués et dont la 
commission de l'Escaut s'est occupée récemment encore. 
D'après l'opinion du uuüersuuü, <c si l'Escaut oriental était. barré, le cou 

}) rant de l'Escaut occidental, ne rencontrant plus d'obstacle, enlèverait 
>> promptement les bancs dont il s'agit. » 

Nous avons avancé, en -18~0 et récemment encore, que Je barrage de l'Es 
caut oriental, là où il est projeté, exercerait une influence plus favorable que 
défavorable à la situation actuelle du lit du fleuve. Nous nous bornerons à 
maintenir aujourd'hui cette opinion, mais rien de plus. 

Cette opinion resterait en tous cas la même si le barrage de l'Escaut orien 
tal, se rapprochant de l'embouchure, s'effectuait à Bath même. 
En ce qui concerne la question de la navigation par Je canal, qui remplace 

rait celle par l'Escaut oriental, je maintiendrai aussi l'opinion que j'ai émise 
en 18tm. 
La navigation par l'Escaut oriental, ainsi qu'elle est aujourd'hui, doit ètre 

préférée à celle qui s'opérerait par le canal projeté. La navigation par l'Escaut 
oriental peut devenir; dans un certain nombre d'années qu'on ne peut guère 
déterminer, plus fâcheuse qu'aujourd'hui, par le rétrécissement du goulet ou 
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de la passe, cl enfin pal' l'envasement général du fleuve lui-même. Aussi long 
temps cependant que la navigation arrivant du Rhin pourra aussi bien qu'au 
jourd'hui se faire convenablement, aussi longtemps aussi ln navigation pa1· 
l'Escaut oriental sera préférable à celle pal' le canal. 
Je ne me rends pas compte <les motifs pour lesquels Gand surtout retire 

rait de la navigation par le canal d'immenses avantages. 

Brochure de l'ingénietn- P. Cctland, du Ili œori! 1860. 

D'après cet ingénieur, comm~ d'après l'opinion du wate1·staat, il suffirait 
de barrer l'Escaut oriental, pour faire disparaitre instantanément les atterris 
semenls qui se forment en amont et près de Bath. Celle opinion, nous l'avons 
déjà dit, est erronée. Pour arriver ù semblable résultat il faudrait, d'une part, 
que le barrage de l'Escaut fût raccordé, par un endiguement longeant la rive 
droite du fleuve, ainsi que la commission en a formé le projet, endiguement, 
se rattachant aux digues actuelles du polder de Santvliet. 
Il faudrait encore que semblable endiguement fût exécuté sur el le long 

de la rive opposée; il faudrait régulariser, améliorer le cours du fleuve, ainsi 
que le mentionne IU. l'ingénieur Caland, à la page 75 de sa brochure, cc qui, 
du reste, est cl a toujours été notre opinion et celle de la majorité de la corn 
rrussron. 

1 

1\1. Caland critique lu situation du lit du fleuve traversant notre territoire. 
Cet état de choses est très-fâcheux , très-compromettant, nous ne le savons 
que trop; il pouvait en tous cas, même en citant les faits tels qu'ils existent, 
se dispenser de les exagérer. 
La situation du lit du fleuve est, dit-il avec raison, plus favorable sur la 

partie de l'Escaut occidental traversant le territoire hollandais; on a tort de 
supposer, continue-t-il, que les atterrissements qui se forment dans le lit de 
l'Escaut soient le résultat d'endiguements qui s'opèrent sur le territoire hol 
landais. 

Ces atterrissements ne sont dus qu'à l'ir.régularilé clu cours du fleuve, à des 
élargissements et rétrécissements inopportuns, à de grandes largeurs du lit 
qui sont suiviés par des rétrécissements immédiats. 
Il est donc indispensable de procéder, toujours d'après lU. Caland, sans 

retard, à des améliorations du cours du fleuve, dans l'intérêt de la Belgique, 
intérêt qui se trouve, et pour des motifs qu'il indique, diamétralement op 
posé à ceux de la Hollande. 

Dépêche du Ministre des Affaires Étrangères du 7 décembre à son collègue 
des Trasau» publics. 

Cette dépêche mentionne une série d'articles publiés par le journal le 
National, qui tiendrait à édifier la commission' belge sur ce côté de la 
question. 

Nous n'avons eu aucune connaissance desdits articles. 

Le memb1·e de la commissio11 de l'Escaut, 

KÜMMER. 
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ANNEXE N° If. 

ENQUÊTE BELGE DE ,t865. 

RAPPORT DE LA CO!UIISSION BELGE (1) • 

.MoxSIEUR u: 1,fo~ISTRC. 1 

Lu commission instituée dans le but de rechercher quels seraient les effets 
probables du barrage de ] 'E~ca ut oriental ( ou canal de Berg-op-Zoom) el de 
Sloe , au double point de vue de la navigabilité de l'Escaut occidental et des 
communications <le la Belgique avec la Hollande et le Rhin, pm' les eaux 
intérieures, a l'honneur de vous rcnrh-e compte du .li;ésultat. de ses investi 
gations. 

Aux yeux de la commission: la construction d'un barrage dans le canal 
de Berg-op-Zoom aurait polir conséquence de provoquer l'atterrissement 
rapide de la partie du bras barré et des terrains aujourd'hui submergés. Ce 
bras, qui forme, avec les terres inondées de Saeflingen et les scorres non endi 
guées, un énorme bassin de chassc , alimenté à chaque marée par un fleuve· 
d'une l~rgeur variant de 1.,000 à 4,000 mètres, venant à disparaitre, la propa 
gation de l'onde marée serait ralentie par suite du rétrécissement du )il à 
partir de la frontière, et lu prem:e c'est qnc dans l'état actuel du fleuve entre 

· Flessingue et le Doel, la marée parcourt en 2b18 les 65 kilomètres (fUÎ sépa 
rent ces deux points; après avoir rempli Je Sloc en partie , le Brackman , les 

(1) Ln cornrmssron belge était composée de M~i. le chevalier En. J>YGKE, gouverneur de la 
province d'Anvers, président; AuG. DE Coca , sénateur cl armateur; PETIT, capitaine de vaisseau; 
W EL LENS, inspecteur des ponts et clin ussées ad inierim; II ounOTTE, ingénieur en chef, directeur 
des ponts et chaussées dans lu province de Liége ; CATuux-WAT'rEL, négociant, à. Anvers; 
Aoor.rne NEYT, négociant, l1 Gund (décédé pendant l'enquête); De 130:'\1NGE, sous-inspecteur du 
pilotage, 11 Flessingue; VicTon LYNEN, négociant et armateur, a Anvers, secrétaire. 
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terres inondées de Sacfüngen et une partie du canal de Berg-op-Zoom; tandis 
(JUC la vague marée met une heure vom· parcourir les 20 kilomètres compris 
entre Je Doel et Anvers. Lo courant perdrait donc de son importance, les 
eaux ne pourraient plus entraîner les vases qui tendent à se déposer aux. 
environs de Bath et en and 1 cl 1'011 verrait en peu de temps une perturbation 
notnhle dans Je régime du fleuve. 

Des atterrissements seraient déplacés, d'autres prendraient du développe 
ment 1 cl les effets probables de ce changement occasionneraient des retards 
tians la marée montante, qui n'atteindrait plus 1 en amont <le Bath 1 la même 
amplitude qu'aujourd'hui; de sorte qu'après avoir amené le désordre dans la 
partie inférieure du fleuve, son influence fatale se ferait sentir Jitsqu'à Anvers 
ménu: 
ta commission n'a pas perdu de vue l'influence <les vents régnant au large 

sui· les marées, influence très-remurqunlile sur tous les cours d'eau de la 
Hollande 1 il laquelle l'Escaut oriental est soumis également; mais qu'il vienne 
de l'eau de l'Escaut oriental dans l'Escaut occidental; c'est une question; à 
sou tt\'ÏS1 sur laquelle on poui-rnit discuter fort longtemps sans aboutir. 

Il esl., du reste 1 à rcmarquc1· <ptc lorsqu'il s'agit de travaux ayant exclusi 
vement pour objet d'améliorer le régime d'un Ileuve, les ingénieurs ne peuven L 
se montrer assez prudents dans l'étude de ces travaux, ù cause <les difficultés 
<JUC l'on rencontre pom· déterminer d'une manière rigoureuse tous les effets 
qu'ils peuvent produire; celte prudence doit être surtout très-grande; lors 
<1u'il s'agit d'un Ileuve cornnre l'Escaut, sujet. ù marée, où il s'établit des cou 
rants dont il est bien difficile de déterminer la cause ou l'origine et dont ln 
direction est souvent modifiée pa1· des ouvrages de très-minime importance. 

Si ces considérations sont de nature à devoir préoccuper sérieusement les 
ingénieurs chargés d'examiner les projets destinés exclusivement à l'arnélio 
ration <l'un fleuve, à plus forte raison doivent- ils être plus circonspects 
encore, lorsqu'il s'agit <le travaux conçus dans un tout autre but, et qui doi 
vent avoir pom résultat immédiat de modifier éventuellement le lit de cc 
fleuve. Il faut qu'ils s'assurent dans cc cas de la parfaite innocuité de ces tra 
vaux 1 au point. de nie des courants du fleuve et; dans le doute; la prudence 
recommande de s'opposer ù leur exécution. 

Quant au Sloe 1 il serait difficile de prévoir quelles pourraient être les 
conséquences de la fermeture <le cette passe, sur les bancs à l'embouchure 
de l'Escaut occidental et la rade de Flessingue 1 mais on peut avancer, sans 
trop de témérité, que la rade de Hammckons serait anéantie; on verra plus 
loin qu'elle est cependant d'une haute utilité pour la navigation <le l'Escaut 
occidental. 

VoiH1, Monsieur le ~Iinistre, les conséquences probables, scion les soussi 
gnés, de la fermeture du bras oriental de l'Escaut et du Sloe. 

Cc• qui précède doit donc, au point de vue du régime du fleuve, faire 
repousser l'exécution <le travaux qui 1 quels que soient leurs effets immé 
diats, doivent fatalement entraîner l'envasement du bras oriental de l'Escaut 
( canal de Berg-op-Zoom), des terrains avoisinants formant bassin de chasse 
et du Sloo , et par conséquent amener, dans un avenir plus ou moins rap 
proché, des conséquences qui ne peuvent être que nuisibles au régime actuel 
de l'Escaut occidental, tandis qu'en maintenant les lieux tels qu'ils se 
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trouvent aujourd'hui. on a l'espoir fondé <le les voir persister longtemps 
encore dans leur état actuel. 

1 

Passons maintenant à la deuxième partie de la 'I uestion : celle dans la- 
quelle on l'envisage an point de vue des intérêts de la navigation et du 
commerce d'Anvers, 

D'après des renseignements qui viennent de bonne source, et qui ont été 
recueillis par ~r. de Boninge , sous-inspecteur du pilotage, 6f 29 navires 
venant d'Anvers el d'autres endroits de l'Escaut ont passé pendant l'année 
1864 par Bath , poul' se rendre en Hollande et au Rhin ~ et dans ce nombre 
figu,·cnt 279 bateaux à vapem·. 
Pendant la même année, ;58;54 sont venus du Rhin et. <le la Hollande par 

Bath 1 pour se rendre à Anvers ou ailleurs, et dans ce nombre figurent les 
mêmes bateaux à vapeur 1 soit 11,985 navires. 
Si l'on ajoute â celle quantité les 5052 navires qui sont allés du Rhin et 

de la Hollande à Gand pur Je Sloe , et les 29 i9 qui sont retournés pur la 
même voie , on arrive au nombre de !:59!H navires, cc qui fait ensemble un 
mouvement de 17 ~954, soit par jour environ üO navires de l'intérieur qui 
devraient passer pur Je canal de Zuicl-BeYeJan<l, si les bras d'eau de l'Escaut 
oriental cl du Sloe étaient fermés. 
En vue des difficultés que présenterait un mouvement aussi considérable, 

on doit reconnaître c1ue les points de communication qui existent il Bath 
et au Sloc présentent des passages bien plus faciles et plus directs: entre lu 
Belgique 1 1~ Hollande cl le Rhin et rice i;e}·sâ, que le passage par le canal 
de Zuid-Beveland. 
Toutefois 1 quand les vents sont à l'est, il arrive que les navires <l'un 

tiran] d'eau de 7 i1 8 pieds ne trouvent pas assez d'eau dans le bras oriental: 
dans cc cas, les bateliers préfèrent le passage du Sloe 1 pour ne pas attendre 
un vent favorable soit 11 Bath, soit au côté opposé. 

Cependant; comme les vents de ln partie ouest permettent aux navires de 
passer par les terres inondées do Bath 1 el que ce sont les vents dominants 1 le 
cas cité plus haut n'est qu'exceptionncl 1 et l'on peut admettre que les navires 
profilent assez généralement de cc dernier pass.-ige. • 

Si le barrage de Bath avait lieu 1 cl que les navires fussent obligés de se 
servir du canal de Zuid-Bevcland pour se rendre en Belgique ou en Hollande, 
leurs voyages seraient forcément retardés. 
En effet, les navires en destination de la Hollande peuvent, en venant 

d'Anvers par un vent d'ouest, se rendre en une marée à Bath, profiler du flot 
pour passer les terres inondées el atteindre promptement leur destination, 
tandis qu'il n'en serait plus ainsi s'ils devaient passer par le canal <le Zuid 
Beveland, puisqu'il leur serait impossible d'atteindre seulement Hansweert 
en une seule marée; il s'en suivrait qu'ils devraient venir à l'ancre il Fenke 
nisse ou au vieux polder 1 où ils perdraient toute une marée. 

Si les vents venaient i, fraichir , les navires devraient même quitter leur 
mouillage pour aller se réfugier soit à Bath, soit au Vieux-Doel, parce que 
<le Bath à Hansweert on ne trouve , pour ces sortes de navires, aucun mouil 
lage sùr ~ ni aucun abri contre les coups de vent d'ouest au nord-ouest. 
Il importe aussi de ne pas perdre de vue que l'entrée et la sortie du canal 

de Zuid-Bevelancl présenteraient à ces navires , qui ne sont ordinairement 
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montés que par 2 ou 5 hommes et généralement assez mal pourvus de 
matériel, de très-grandes difficultés et même des rlangers ~ car si Je vent est 
favorable à ceux qui entrent dans le canal par l'Escaut occidental, il sera dé 
favorable à ceux qui entrent dans le canal par rEscaut oricntal , cil quant à 
ces derniers, ils éprouveront souvent des retards de plusieurs jours. 

On citera comme preuve à l'appui les difficultés très-sérieuses qu'éprouvent 
souvent les bateaux-pilotes pom· sortir du port de Flessingue, par un vent 
du sud, c'est-à-dire piw un vent donnant directement dans le port , et cepen 
dant ces bateaux-pilotes ont U!} bon matériel à bord et l'assistance d'un équi 
pag~ composé de 12 i1 ·f ,1. hommes. Si avec de telles ressources on rencontre 
de si g1·andes difficultés, quels obstacles ne rencontreront donc pas les navires 
<le l'intérieur par des circonstances semblables, et quelle perte de temps et 
quels frais ne devront-ils pas subir J>OUI' uHcr d'un Escaut à l'autre! 

Si à toutes ces considérations l'on ajoute que Je canal de Zuid-Beveland 
placerait ln navigation belge sous la dépendance de l'administration hollan 
daise, qu'il serait sujet i• des interruptions plus ou moins fréquentes, soit par 
des travaux de réparations ou autres, soit par les glaces~ on restera convaincu 
que cette voie navigable ne saurait utilement remplacer un bras d'eau naturel 
et libre de toute enlrnve , lei que celui qui réunit l'Escaut occidental Îl l'Es- 

, caut oriental, cl dont les passes navigables sont constamment entretenues par 
l'action du flux et reflux des marées. Qu'ainsi ce canal ne pourrait, sous aucun 
r·a pport, affranchir la Hollande des obligations que lui imposent les traités, 
si tant est qu'il entrât dans ses vues de supprimer: par des barrages, les voies 
navigables ouvertes actuellement à la navigation pour communiquer de 
l'Escaut occidental au Rhin. 

Le barrage du Sloe aurait, ainsi <fUC nous l'avons <lit plus haut, comme 
conséquence immédiate, l'cnvusemcnt de la rade de Rammekens , refuge 
indispensable aux barques, goëlettes et bricks qui y cherchent un mouillage 
où ils sont non-seulement à l'abri des coups de vent d'ouest à nord-ouest, 
mais où ils se trouvent encore hors du passage des navires , principalement 
des bateaux à vapeur qui montent l'Escaut pendant la nuit. 

_ Comme la rade de n;mmekcns est proche de la station de Flessingue, où 
il y a nuit et jour des hommes en vigie,_ on peut, lorsque des accidents 
arrivent aux navires: tels qu'échounges, abordages ou perte d'ancre, aller 
immédiatement à leur secours, le moindre retard pouvant les exposer à se 
perdre, et lorsque, par suite de ces accidents, les navires essuient des, ava 
ries, les capitaines trouvent à Flessingue le matériel nécessaire pour les 
remettre en bon état, de même qu'ils peuvent y renouveler leurs vivres 
épuisés parfois par un séjour prolongé en rade. 

En supprimant la rade de Hammekens , non-seulement tous ces avantages 
cesseraient, mais encore la plus grande partie des navires ne trouveraient 
plus un mouillage sûr à l'entrée de l'Escaut pour s'abriter contre les vents 
du sud-ouest au nord-ouest; car il est i1 remarquer que ·de la ville jusqu'au 
hogt Vande Caloobank , espace qui forme la racle de Flessingue, el où l'on 
trouve à marée basse -10 à H, brasses d'eau, peu de navires se hasardent à 
y mouiller, surtout lorsque par des vents d'ouest à nord-ouest qui amènent 
les plus fortes marées et grosses mers, alors que le courant atteint, durant 
une partie du flot, une vitesse de prcS(fUC 4 milles i, l'heure, soit 7407 mètres. 
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Cependant, si les grands navires résistent plus longtemps au mauvais 
temps, il leur arrive plus <l'une fois de chasser sui· leurs ancres, tic perdre 
celles-ci et d'aborder les autres navires ou de s'échouer. 

Aussi, pour prévenir de pareils accidents, les navires de guerre hollan 
dais 1 en partance pendant l'hiver 1 préfèrent-ils fa rade de Temeuze à celle 
de {i'lessingue. 

S'il arrive clone que les grands bâtiments cherchent un refuge à Terneuze , 
faute <le se croire en sûreté en rade de Flessingue, il s'en suit à plus forte 
raison 1 une fois la rade de Hammekens ensablée, que les navires tels que 
bricks, barques, etc., etc., qui)' trouvent actuellement un abri, seraient for 
cément obligés, it la moindre alerte, de se 1·éfugier également à Terneuze ., 
chance que Je mauvais temps n'accorderait pas toujours aux marins; cal' 
une fois surpris par des coups de vent <lu sud au sud-ouest, ils ne sauraient 
atteindre cette dernière rade, et il ne leur resterait qu'à se préparer i, résister 
le mieux possible ü ces coups de vent, ou Lien à chercher un refuge au 
1Uiddclgat, de sorte que plus d'un, en prenant cc dernier parti, échouerait 
son navire avant d'avoir atteint ce mouillage, et cela foule de pilote ou de 
connaissances de la rivière. 
La rade de 'I'erncuze , ou le Middelgat 1 ne pourront par conséquent rem 

placer suffisamment la rade de Hammekens 1 même quand le nouveau sys 
tème d'éclairage sera rendu applicable à l'Escaut. 

D'autre part, les navires qui se trouveraient devant Terucuze , outre qu'ils 
subiraient toujours un retard dans leur voyage, n'y trouveraient 11011 plus, 
en cas d'accidents graves, les secours qu'ils obtiennent h Flessingue. 

Le Micltlelgat, outre ces mêmes motifs, présenterait encore l'inconvénient 
que les navires 'ne pourraient y rester il l'ancre sans garder un pilote à bord 1 
et qu'ils s'y trouveraient dans le chemin de ceux qui montent et descendent 
l'Escaut , principalement des bateaux i, vapeur qui wn-igucnt souvent la 
nuit. 

La commission est donc 1 Monsieur le Ministre, unanimement d'accord 
pour conclure que, tant. au point de vue du maintien du régime actuel de 
l'Escaut, que par égard aux intérêts de la navigation 1 de nos relations avec 
la Hollande et le Rhin par les eaux intérieures, il y a Iieu de s'opposer éner 
giquement, non-seulement a la fermeture de l'Escaut oriental et du Sloc, mais 
même à toutes espèces de rétrécissement du lit et a tous autres travaux pou 
vant porter obstacle a la marche de la marée ou occasionner une résistance à 
son libre développemcn t. 

Le Gouoemeur Président 1 
Chev. Eo. I>YCKE. 

Les membres : 
AuG. DE Cocx , J. PETIT, V1cTon Lrrœx , J. HouBOTTE, 
\V ELLENS ~ CATEAU:\.-W,\TTEJ, et Cu. DE Boxrxcc (1). 

(1) Ce rapport a été communiqué officiellemenl au Gouvernement néerlandais, le 't dé 
cembre 1865. 
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ENQUÊTE NÉERLANDAISE. 

AVRIL -J866. 

- 
RAPPORT DE LA CO~UIISSION NÉERliANDAISE. 

(TRADUCTION,)(') 

Le rapport <le la commission, instituée par le Gouvernement belge à l'effet 
de rechercher quelles seraient les conséquences probables du barrage de l'Es 
caut oriental (ou canal de Berg-op-Zoom) et du Sloe , peut se diviser en trois 
parties : 

1° L'influence qu'exercera Je barrage à l'est de Bath sur la partie du fleuve 
d'Anvers jusqu'au delà des frontières; 

2° Les conséquences du barrage du Sloe pour la rade entre le port de Flos 
singue et Rammekcns; 

5° Les changements que subira la. navigation entre la Belgique 1 les Pays 
Bas et le Rhin en passant par Je canal de Zuid-Beveland. 

Dans la première partie du rapport, la commission belge représente la 
situation des voies navigables de manière que des personnes peu initiées se 
formeront peut-être une idée moins juste, quant à l'endroit où sera construit 
le barrage à l'est de Bath; ca_r le rapport fait mention d'un bassin de chasse 
qui serait supprimé par ces travaux. 
Toutefois, loin de causer la suppression d'un bassin de chasse, le barrage 

arrêtera au contraire la perle d'eau qu'éprouve à présent l'Escàut occidental 
entre Bath et Anvers. 

(1) La commission néerlandaise était composée de MM. BnÜNINGs, ingénieur en chef du Wa 
terstaat, et füo)rnEND.\L, capitaine de frégate, chef du bureau hydrographique. 



( 99 ) [~0 89.) 

Après avoi» mis en avant la thèse que le bal'rage de l'Escaut oriental ocea 
sionnera le rétrécissement du fleuve par suite <le l'inaction du bassin de 
chasse, la commission; se basant sui· cette thèse, qu'elle ne prend pas la 
peine de prouver, en conclut c1nc Je flux ne pourra dorénavant plus remonter 
le fleuve aussi loin que maintenant, et va même jusqu'à prétendre que les 
conséquences désavantageuses en seront ressenties jusqu'à Anvers. 

Comme ces allégations et celles qui les suivent sont fondées sur l'exposi 
tion erronée de la situation, et comme par celle raison il est difficile de 
suivre Je rapport de point en point: nous développerons consécutivement et 
séparément nos idées sur les trois points principaux, CJUC nous avons déjà 
énoncés plus haut. 

Nous avons déjil fuit observer, pour cc qui regarde le premier point, c1uc la 
partie du fleuve ,p1'011 se propose de retrancher ne peut pas être considérée 
comme un bassin de chasse; on pourra aisément se convaincre de la j ustesse 
Je cette observation en consultant la carte de l'Escaut. Nous nous proposons, 
quand nous parlerons iles courants, de revenir plus au long sur leur action 
sur· eette partie du fleuve, et alors la notion c1 u'on s'est formée de l'exis 
tence d'un bassin de chasse sera complètement modifiée. 

Comme dans tout golfe tl large embouchure, qui n'est pas encombré pm· 
des hauls-fonds , l'onde marée monte Je cours de l'Escaut sans éprouver d'ob 
stacle jusqu'au point où le rétrécissement. du lit du fleuve arrête l'impulsion 
<lu courant. 
L'Escaut conservnnt sa plus grande largeur jusqu'un peu en aval du Doel, 

cl les eaux amenées par fa marée montante pouvant passm· dans la plupart 
<les endroits les différentes parties des hauts-fonds à l'époque de demi-flot cl 
même avant, il s'ensuit qu'il y a des endroits du chenal de l'Escaut qui, 
quoique plus en ami, reçoivent plus lard les eaux de la marée montante lfUC 

d'autres, situés cependant plus en amont. Ceci a lieu entre autres près de 
\Vclsoonlen el du Biesclingsche-Ilnm , car, quoique les navires it voiles cl 
mèmc les bateaux à va1)cur qui doivent suivre la partie navigable <lu fleuve 
atteignent, en venant clc la mer, la hauteur du Ham une demi-heure plus tôt 
que celle de Welsoordcn , la haute marée se fait cependant sentir à W elsoor 
den au même moment ou quelques instants plus tôt qu'au Ham. La cause en 
est que les eaux du flux trouvent un passage par les passes non accessibles à la 
naYigation et à travers les bancs d'Ossenisse. 
Le flux, qui met dans les circonstances actuelles un quart d'heure à pa1· 

courir la distance de BalJ1 au Doel , nrrivcl'ait probablement au même instant 
au Doel qu'à Bath, si les hauts-fonds du Saefünge-poldcr, entre les scorres 
de Sacrtingc et Je Prosper-polder-, étaient moins élevés. (L'élévation de ces 
hauts-fonds est maintenant. de 3!> décimètres an-dessus du niveau de la basse 
marée.) 

Au sud du Doel; le fleuve se rétrécit immédiatement, cc qui fait qu'à LiJlo 
et à Liefkcnshoek , situés un quart d'heure plus en amont, le flux atteint sou 
maximum de hauteur juste un CJUUrt d'heure plus tard qu'au Doel. 
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Jusqu'à A11Yc1·s. l'Escaut conserve i, peu près la mèrne largeur qu'à Lillo cl 
Liefkenshoek , par cette raison. la haute marée met trois quarts d'heure pour 
atteindre Anvers. 

Non-seulement le laps de temps qu'il fout î, la marée montante pour par 
courir le cours du Ileuve , mais aussi l'élévation du flux peuvent nous donner 
une idée juste de l'état dans lequel se trouve cc fleuve. A Flessingue et au 
Sluissd1c-Gat (Zwi11). on peul estimer· l'élévation de la marée à un chiffre 
égal (36 dér-imètrcs). 

Plus en amont la différence augmcul<•~ et , près de Bath et du Doel, l'élé 
vation est ile plus clc .1.·f décimètres. 
Le chiffre de ,1.;j décimètres; qu'atteint le flux. aux environs de Liefkens 

hoek, doit i·trc attribué au rétrécissement qu] commence au Doel. 
. Puisque fa largeur reste i, peu près la mèrue jusqu'à Anvers, le flux diminue 

en élévation et atteint devant la ville la hauteur de 41 décimètres. 
Si l'on construisait un harragc dans l'Escaut oecideutal, eu aval de Bath. 

sui· les bas-Ionds , d c1uc de cette manière on constituât un obstacle réel au 
mouvcmeul <le la murée, il s'en suivrait tJUe l'onde , se trouvant retenue: ne 
pourrait pl us pnrcourir la distante de Flessingue au Doel en 2 heures i 8 mi 
nules ; mais l'établissement d'un harragc au uord-est de Balh n'occasionncru 
pas fa moindre perturbation dans le mouvement de l'ourle marée vers h• 
Doel; cc harragc uura .111 contraire une influence favorable 1 quoique peul 
être peu sensible, sur l'élévation des eaux dans la direction d'Anvers, parce 
(JUC le courant de fa marée vers le nord-Psi; qui , dans les ci rconstances 
actuelles, se fait sentir près de Bath pendant deux heures avant et même 
jusqu'après la haute marée, ne pourra nalurellcmeut plus avoir lieu quand 
le hanagc sera établi. 

Les eaux. pourront, dans les premiers temps après la fermeture, atteindre 
encore le barrage lui-même, cl le courant continuera donc <le s'y faire sentir; 
mais il diminuera peu à peu, parce c111e le terrain qui se trouve au nord-est 
de Bath s'envasera de plus en plus; et pur là même le courant ne pourra 
plus se dil'iger vers le nord pendant les deux dernières heures du Hot, comme 
il le fait i1 présent, pai· sui le de la division des voies navigables. 
L'onde marée sent alors obligée de suivre; non-seulement pendant les 

quatre premières heures. mais pendant Ioule la durée du flux , la courbe 
que décrit le fleuve en amont de .Batlt, vers le midi 1 pour répandre SC'S eaux 
d'abord dans les larges plaines au nord du Doel 1 cl, ensuite dans le chenal 
plus étroit près d'Anvers. 
Le bassin <le chasse: mentionné dans le rapport de la commission belge; 

n'est donc autre chose qu'un réservoir qui, durant. plus de deux heures à 
chaque marée, détourne les eaux qui devraient se dii·iger vers Anvers. Après 
la fermeture; l'onde marée sera forcée tout entière de se porter en courbe 
vers l'est. et vers le sud; sans avoir l'occasion de perdre une partie de ses eaux 
dans la direction clu nord-est de Bath. 

En comparant la hausse et la baisse des eaux de Zierikzée et Gorishock 
jusqu'à Berg-op-Zoom, d <le Flessingue jusqu'à Bath, on peut aussi prouYer 
qu'une partie des eaux de la marée se décharge dans l'Escaut oriental, à l'est 
de Bath, sans qu'elle retourne pendant le reflux à l'Escaut occidental. 

Le flux se faisant toujours sentir sur nos côtes plus lard dans les bras 
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de mer situés le plus au nord. il s'ensuit 'JIIC la haute marée arrive pl'esque 
une heure plus tard i, Zicrikzéc qu'à Flessingue. L'amplitude moyenne entre 
Zie:rikzée ctNoJ'<l•Bc,·dand est évaluée à 28 décimètres. 

Quoique l'onde marée se dirige vers l'intérieur <lu pays dans deux diree 
tiens différentes, vers le Kccten et par l'Escaut oriental vers Gorishock, on 
trouve à cc dernier endroit, à une distance de 18,000 mètres de Zierikzée, 
parcourue en moins d'une heure et demie, une amplitude de 54 décimètres. 

L'Escaut oriental , qui se trouve avoir là sn moindre largeur ~ s'élargit tout 
à coup vers l'est. Le flux ne met alors 'tu'un quart d'heure pour atteindre 
Berg-op-Zoom (distance <le 13.,000 mètres}, cl nonobstant l'élargissement 
considérable, ln marée atteint encore un décimètre de plus de hauteur: de 
sorte q1ic l'amplitude h Berg-op-Zoom est de 5o décimètres. 

J ..• a différence totale entre In haute marée i, Zi(•rikzée et i, Berg-op-Zoom 
est donc de 7 décimètres; entre Flessingue et Bath; celte différence n'est 
c1uc de~; décimètres, 11uoiquc l'Escaut occidentnl conserve dans son parcours 
une forgeur plus ég11lc. Cette amplitude plus grande i, Bcrg-op-Zôom ne 
trouve son explication c1ue dans l'affluence de l'eau de Bath pendant les 
deux dernières heures du flux. Par· suite de ]a plus grande élévation des 
eaux i, Bath qu'à Gorishock~ et aussi pa •. ce rjlt'i, Ball, la marée ar1·Ï\'C plus 
tôt à sa plus grande hauteur que dans les parties situées vers Je nord-est, les 
eaux se di •. igcnl de Bath vers le Land, en y rencontrant et grossissant le 
flux, qui est arrivé i1 peu près au même instant de ·Gorislaock il tel point, 
que la hauteur du Rot à Berg-op-Zoom augmente au lieu de diminuer; cc 
qui, dans cette plaine, devrait naturellement avoir lieu sans l'afllucnce des 
eaux de l'Escaut occidental. 
Le courant se maintient dans cette direction vers le nord-est encore pen 

dant une bonne demi-heure après la haute marée, et 1 par conséquent, aussi, 
pendant le commencement '1u reflux à Bath; et seulement quand l'eau ., 
baissé d'une couple de décimètres, et que par fa les plus hauts fonds repa 
raissent de nouveau, la marée venant <le Bath s'arrête et commence à refou 
ler sur le Land. 
Le reflux, à partir de cet endroit, c'est-à-dire à une distance d'i\ peu près 

1,700 mètres au nord du lieu où l'on construira le barrage, prend son cours 
vers le sud pour rentrer à Bath dans l'Escaut occidental. 

Ainsi toute ln quan lité d'eau coulant à la fin du flot du côté de Bath, 
dans la direction de l'Escaut orientâl , se perd pour Anvers: et surtout pour 
la 'partie clu fleuve entre Bath et le Doel; en outre: l'eau qui se dirige nu 
commencement du reflux vers l'Escaut oriental est une perte pour la partie 
de la rivière en aval de Bath. 

Or; le barrage obligera l'onde marée de conserver i, Bath la direction 
courbe vers le sud qu'elle avait prise pendant la première moitié du flux , et 
aussi par suite des envasements probables 1 ronde sui na mieux le tlialu·eg 
de ]a rivière, cc qui aura poul' conséquence une direction plus régulière des 
courants. 

Pour démontrer c1ue les conditions clans lesquelles la marche de l'onde 
marée a lieu dans l'Escaut ne sont pas exceptionnelles, mais qu'elles restent les 
mêmes pour chaque fleuve à large embouchure cl 1>om· chaque bras de mer, 
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il suffira de fixer l'attention sur l'entrée du Lauwerzee jusqu'à Groningue~ et 
sur les embouchures de l'Ems. 

Près deSchiermonnikoog(devant le Lauwcrzee), la marée atteint; à l'épo 
que de nouvelle et de pleine lune 1 &a plus grande élévation à 9 heures; à la 
hauteur <les Munnikenzylcn à 9 heures ~O minutes; près du Zoutkamp i1 
10 heures, et à midi i1 Groningue. 
Jusqu'à la hauteur des l\funnikenzylen et du Zoutkamp , le bras de mer 

conserve encore une bonne largeur) et l'eau poussée contre la côte monte eu 
ces endroits <le deux à trois décimètres de plus qu'à Schicrmonnikoog: plus 
en amont , Ott le chenal s'est rétréci, il y a moins <le différence entre la haute 
et la basse marée. 

Sur l'Ems , il y a une différence <l'à peu près 5 décimètres entre l'élévation 
de la haute marée i1 H.ottumcroog et celle i1 Dclfzyl et Terrnunterzyl; et 
quoique Tcrmuntcrzyl soit situé plus en amont de la rivière, l'onde marée 
n'y arrjve que quelques minutes p!us tard qu'il Dclfzyl, par 1a mème raison 
que celle que nous avons indiquée à l'égard du Bicsclingsche-Ham et <le 
"\\1 olsoordcn. 

Plus loin, près de Slatenzyl , la haute marée ne se fait sentir qu'une heure 
plus tard, parce que l'onde marée 1 après avoir traversé la partie la pins 
étroite du chenal entre Knockc et le Iloek van Heyde 1 entre alors dans un 
grand bassin. 

Les effets que produira le barrage du Sloe sur la partie du fleuve qu'on 
désigne encore par le nom de rade de Hammckens , ne peuvent être mieux 
démontrés qu'au moyen de données historiques. 

Le Sloc est un reste du grand bras de mer qui existait autrefois entre 
Walcheren et Zuid-Beveland. La navigation faisait anciennement un usage 
général de I'Ai-nemuidscho-Gut., qui séparait l'ile de Walcheren de St-Joost 
land, et en 1488, François Van Brcderodc parait avoir été le premier qui ait 
pris le chemin par le Sloe , afin d'éviter de passer avec ses vaisseaux devant 
un fortin existant alors à Arncmuiclcn. 

L'Arnemuitschc-Gat s'est cornplétcmcnt envasé par la suite <les temps, et 
est maintenant cndigué1 et le Sloe devra s'attendre it un sort tout à fait 
pareil. Tous les écrits traitant ce sujet sont unanimes à reconnaitre que cc 
chenal s'altère de plus en plus, et il est fort rcg,·ettablc que les anciennes 
cartes de ces localités n'offrent pas des indications suffisamment exactes sur 
l'état du terrain pour pouvoir en déduire des conséquences certaines. - On 
n'a du reste qu'à suivre les nombreux. endiguements qui y ont été construits 
pendant les quatre derniers siècles, pour se convaincre de la justesse de nos 
assertions. 
Il n'est pas possible de démontrer au juste 1 par des chiffres 1 dans quelle 

proportion le passage du Sloc s'est altéré. Dans une notice rédigée en 181 O 
par M. l'ingénieur Schraver , il est fait mention d'une carte de ces localités, 
dressée par lui à la même époque; et dans cette m~me notice il a en quelque 
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sorte indiqué la profondeur qu'avait alors Je Sloe. Pour la partie la moins 
profonde de ce chenal, qui se trouvait entre l'embouchure du port d'Arne 
muiden et le petit port <lu Zuidkrayer, il mentionnait alors comme maxi 
mum <le profondeur) à )a basse marée ordinaire, 9.;5 mètres; il dit ensuite : 
que dans cette partie la profondeur était la moins considérable; que le lit du 
chenal se trouvait avoir le moins de largeur en même temps que le plus de 
régularité, et <1ue les bords y avaient l'inclinaison la plus proportionnée. 

Ces données ne nous mettent pas à même de fixer au juste quelle fut la 
profondeur réelle mais une carte de l'année 1814 indique, pour le Sloe , une 
profondeur qui n'est pas moins de 59 à 40 décimètres; et des pièces ulté 
rieures d'avant 1850 mentionnent qu'il y avait alors au moins 2 pieds (6 dé 
cimètres) d'eau de plus qu'à présent. L'expérience des 2o à 50 dernières 
années nous a appris en outre que le chenal se rétrécit de plus en plus, et que 
les hauts-fonds adjacents et les scorres se haussent continuellement. 

Il y a d'ailleurs une cause toute particulière qui rend inévitable que le Sloe 
~'altcrc lentement. 
Tel que les wadden se forment par la rencontre du flux qui se fraie un 

chemin à travers les passes situées entre les îles au nord de Texel, il se pro 
duit de la même manière une stagnation du courant dans le Sloo, à l'endroit 
où se rencontrent les marées venant du côté de Flessingue et par Je Veersche 
Gat. La conséquence en est que les Las-fonds augmentent continuellement 
devant le port d'Arnemuiden , cl que pendant la première partie du flux 1 il 
n'y a pas de courant sensible dans le Sloe , du Zuidkraycr jusqu'aux Sloe 
sche-Dammcn, bien que l'eau monte par suite des contrc-Ioulcments, le 
courant ne se produit que pendant les deux dernières heures, du flux, des 
Sloeschc-Darnmcn jusqu'au port d'Arncmuiden. Pendant la dernière partie 
du flux, cc courant continue de se diriger vers le nord, en passant le port de 
Middclbourg, et constitue le commencement du reflux devant Veere. 

Arrivant du côté de Voerc, le flux se clir·igc vers Je Zandkreek, et, en sens 
contraire, le reflux va du Zandkrcek dans la direction du V eersche-Gat, Il est 
fort difficile, à cause de cela, de parvenir par un vent du sud ou par un temps 
de calme jusque devant l'entrée du Sloc. En venant de Vecrc ou du port de 
1\liddclbourg, on est obligé de côtoyer les scorres de Walcheren, et en sortant 
du Zamlkrcek on doit naviguer en rasant la rive méridionale. 

Quoique la vitesse du courant ne soit pas, au sud du Zuiclkraycr vers 
Hammokens , en proportion de la hausse et de la baisse des eaux, la marée 
cependant s'y fait sentir régulièrement, mais l'effet en est peu considérable, 
car le profll n'a pas été réduit, durant les soixante dernières années, de plus 
de la moitié dans les environs et à l'est de Rammekens. 
, En aval, ou à l'ouest de Rammckens, le Kaloot (banc non submergé qui 
s'étend de la pointe ouest de Zuid-Bcvcland) , était situé autrefois a une 
plus grande distance de Walcheren, et la partie de cc banc se découvrant à 
marée basse s'étendait jusqu'à l'ouest du Schoonc ,vaardin. Sur une carte 
dressée en l'année 17?,0, par 1\1. M. Hnttinga 1 on trouve que le K aloot i de 
vant Rarnmekens jusqu'un peu à l'est de la pointe de la digue, prcs du fort 
de Ruyter, est généralement. à une distance de 1000 mètres du rivage. 
En 1818 et en 182a, la partie non submergée s'étendait jusqu'au sud du 

2i 
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fort <le Ruyter, l'espace s'étant alors rétréci de plus de moitié; et, d'après 
la carte <le 1812, le Knloot s'est de nouveau déplacé sensiblement vers la 
rive , et la partie non submergée a, peu à peu., perdu de son étendue; main 
tenant enfin, la pointe non submergée ne s'est pas seulement l'e tirée corn 
piétement vers l'est, mais le ehenal , près de la prétendue rade de Hamme 
kens ~ s'est encore rétréci davantage. La roupc horizontale de huit mètres 
continue maintenant sans courbe i en suivant le côté méridional du Kaloot 
et la rive méridionale de Walcheren, de sorte qu'il n'y a actuellement plus 
d'abri contre les vents venant du sud-ouest. - Comme cet abri formait 
autrefois ln véritable rade de Rammckcns, qui alors s'étendait aussi à une 
assez grande distance dans le Sloe , on ne peut plus maintenant attacher la 
même importance à l'endroit de mouillage actuel, parce que la rade est 
depuis longtemps devenue très-dangereuse, quand le vent souffle du sud. - 
Or, après le barrage du Sloe on pourra, quand le vent vient <lu nord, y res 
ter à l'ancre aussi sûrement qu'à présent, quoique l'on doive cependant s'at 
tendre h C(' <1uc le petit mouillage qu'on trouve encore à la hauteur du fort 
Zoutman , et dont quelques bâtiments de très-peu <le tirant d'eau font 
usage, se rétrécisse encore davantage. Il est hors de cloute que, sans le bar- 
1·agc, cet envasement doit s'accomplir, parce que l'atterrissement entre Wal 
cheren cl Zuid-Bevoland a déjà formé une barre ou digue naturelle dans les 
r-uux du Sloe: qui rend impossible à la longue l'existence de ce mouillage. 

Nous pensons qu'il n'est pas superflu de rappeler ici qu'un chenal existait 
aussi au siècle passé le ]ong <le Zuid-Bcvcland , dont on trouve encore 
aujourd'hui des traces dans la petite passe étroite, laquelle, à marée haute 
sépare le V an Citters-polder ~récemment endigué et situé à la pointe occi 
dentale de Zuid-Bcveland) du Kaloot. - Ce banc, a atteint dans les der 
nières années, une telle hauteur, qu'il n'est plus qu'en partie submergé lors 
des grandes crues 1 et qu'il est déjà garni de petites dunes. Par ce chenal 
passait autrefois un courant rapide qui sortait du Sloc, vers la fin du reflux, 
el qui gagnait ensuite le Honte au moment de la marée montante sans occa 
sionner aucun contre-courant. 

Afin de donner une idée aussi exacte que possible de la situation, nous 
avons joint à cc rapport les dessins de la rade entre Flessingue et Ramme 
kens ~ qui donneront un aperçu de l'état des choses depuis 1800 jusqu'à ce 
jour. - La série des cartes fera remarquer clairement que la grande plaine 
d'eau, qui existait autrefois entre Noord- et Zuid-Beveland et Walcheren, 
occasionnait un courant plus rapide que celui qui se fait sentir maintenant 
le. long de Hammekcns; et le fait du rétrécissement successif que subit le 
chenal entre la pointe du Kaloot et la partie méridionale de Walcheren 
prouve que la profondeur diminuant peu à peu, Je chenal continuera i:t s'en 
vaser infailliblement. - On ne peut se rendre compte de la différence entre 
l'état des choses d'il y a oO à 60 ans et d'à présent, sans consulter les cartes, 
parce r1ue les changements de cette rade sont très-réguliers; changements qui 
ne paraissent et ne paraitront plus tard que peu frappants, si l'on n'y 
accorde dès î, présent une attention plus spéciale. 

Les cinq profils, également ci-joints, de la rade entre Flessingue et Ram 
mckcns 1 donneront aussi un aperçu r<igulier de la situation depuis les 
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70 dernières années. IJ en résulte que la rade} même jusqu'à l'ouest de la 
ville, où l'on n'était autrefois nulle part ù l'ahri , se trouve maintenant abri 
tée complètement contre les vents du nord-ouest, et que la profondeur 
s'étendant Je long du port de Flessingue s'est réduite presque de moitié. 
(Comme les profils ont été pris, pour les différentes années sur les mêmes 
ligues, la partie élevée du Nolleplaatje, le véritable abri, n'a pas été com 
prise dans le dessin.) Le mouillage mentionné présente par ces raisons 
aujourd'hui plus de sûreté qu'auparavant, el comme sans <les circonstances 
inimaginables quant à la direction des courants, un abri contre les vents 
du sud-ouest ne sera plus possible, on peul s'estimer heureux <[UC l'état de 
toute la plaine de Flessingue jusqu'à Hammekens soit changé d'une manière 
aussi favorable à lu navigation. 
Pour parvenir it une conclusion Cf uant Îl savoir quelle influence peut avoir 

la fermeture du Sloc sur les embouchures de la rivière , nous croyons pou 
voir nous en rapporter aux différents relevés faits en 182a et 186~. En même 
temps que le Sloe s'est altéré graduellement, la partie extérieure de l'Oost 
gat est devenue un peu plus profonde, cc qui indique une amélioration 
temporaire, la navigation de la partie intérieure est devenue un peu plus 
difficile à cause du Nollcpluatje, et la rade de Flessingue a beaucoup gagné 1 
grâce à l'existence de cc petit banc et grâce à l'envasement considérable de 
toute la plaine. 

Les wielingen se trouvent aussi, en ce qui concerne la profondeur, dans 
<le très-bonnes conditions , surtout à cause de la disparition du hane l<· 
Paardenmarkt, Quoique le chenal près du Hornpels n'ait subi aucun chan 
gement, ou pour mieux dire 1 aucune diminution de profondeur, l'accès ce 
pendant de la rade de Flessingue, en cas de vents du nord et pendant les 
temps de calme, ne s'est pas amélioré par le déplacement de cc banc vers 
l'est; ces bras de mer peuvent être considérés comme se trouvant en général, 
pendant l'altération du Sloo , dans un état très-favorable; et l'on peut en 
conclure que l'envasement continuel de cc chenal, qui est déjà indiqué par 
l'action de la nature, n'aura aucune influence défavorable sur l'accès de Fles 
singue du côté de la mer. 
En compara ut le profil du Sloc avec celui de l'Escaut occidental: à la hau 

teur de Hammekens el du Hoofdplaat , on peut conclure que la capacité <le 
ces deux voies était en 1800 en raison de 1 à 9; le dernier relevé, fait en 
i86~ sur Je même rayon, accuse une proportion de ·J à 18.2. 
Le profil entier, entre Flessingue et Breskens , était en 1825 de 61)>7i> 

O mètres, et en 1865 de 62,12a D mètres. Ce profil accuse donc une augmen 
tation de 7~0 O mètres ou 1 .22 p. ¼- 
Le profil entre West-Kappcl el le Sluissche-Gat comportait; en 1825, 

H~,000 □ mètres, en 186a, H6}m0 □ mètres. Il y a donc augmentation de 
H>OO D mètres, soit de 1 .3 p. ¼- 

Cette situation, à peu près complètement stationnaire de ces passes, doit, 
nous semble-t-il, être attribuée uniquement à l'état d'agitation dans lequel 
se-trouve continuellement l'embouchure de l'Escaut occidental, à cause des 
vents prédominants. Les vases qui descendent le fleuve jusqu'à la mer ne 
parviennent pas à se déposer sur le fond, de sorte qu'il ne se forme d'atter- 

21> 
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rissement que dans les sinuosités de la rivière, comme au Sluisscbc-Gat, au 
Braakrnan , etc. 
Dans un ounage publié en i8~8 et intitulé: lnq11iry on the practicability 

of' the Sue» eonal, IU. Spratt , colonel de )a marine anglaise, émet l'opinion 
que la mer· n'apporte pas de matières quelconques, mais qu'au contraire les 
chenaux, qui sont exposés principalement à I'aetion de la mer, gagnent en 
profondeur, et c1uc ce sont les matières charriées par les fleuves qui produi 
sent les bas-fonds qu'on trouve aux embouchures des rivières ~ là où la capa 
cité du fleuve perd son influence. 
Il ne peut pas être sans impoi-tance de transcrire ici un passage de J'ounage 

de M. Schravcr , publié en t 81 (), cl dont nous avons déjà parlé plus haut , 
passage qui se rapporte Îl l'ancienne rade de Ramrnekens, et dans lequel il 
dit: 

« Je ne m'arrêterai pas à prouver c1uc les grandes et nombreuses modifl 
" cations <1uc le Sloe el les chenaux avoisinants ont subies depuis un demi 
» siècle, jointes à la situation de la ci-devant rade de Rammekens, et au 
» déplacement du chenal du Sloe, auront infailliblement pour conséquence 
» la complète innavigabilité de ces voies, ce qui ne saurait manciuer d'arriver 
» d'ici ù quelques années. » 

On voit par cc pa~sagc que l'altération était cléjà si bien connue en 1810, 
qu'on prévoyait même alors leur innavigubililé complète (du moins pour des 
bâtiments <le mer), et que cet état de déclin, non-seulement pour le présent, 
mais aussi pour l'avenir, est occasionné exclusivement par l'action de la 
nature. 
Le rapport de la commission belge fixe en outre spécialement l'attention 

sur les grands avantages que la petite navigation trouve clans l'existence ac 
tuelle de la rade à l'est de Flessingue, parce qu'on peut y rester à l'ancre sans 
pilote, y trouver de l'assistance , y acheter des provisions, etc., etc. Connue 
il a été démontré plus haut , la petite plaine près de la rade , abandonnée à 
elle-même, disparaîtra dans quelque temps. Si donc les avantages indiqués 
devaient diminuer à l'avenir, on ne pouna nullement l'attribuer au barrage, 
mais à des causes qu'il n'est pas en notre pouvoir d'éviter. 
Nous ne pouvons partager l'opinion que les bateaux à vapeur., <JUi descen 

dent et remontent ]a rivière pendant ]a nuit, éprouveront pins de difficultés à 
cause des navires mouillés dans les différentes passes. D'abord les navires se 
trouvent ordinairement en grande quantité partout dans la rivière, et les plus 
petits cherchent ordinairement un abri en dehors du thalweg., de sorte qu'ils 
n'ont rien à craindre des bateaux à l-apeur, surtout quand l'éclairage sera 
amélioré; mais, en outre, la loi prescrit que les navires à l'ancre doivent faire 
connaitre leur position par des feux. Si celte mesure est négligée, ou si les 
bateaux à vapeur naviguent par un temps trop brumeux, les accidents ne 
pourront être évités d'aucune manière. 
En traitant le troisième point, le passage par le canal de Hansweert (tra 

versant Zuid-Beveland), la commission belge le représente comme s'il n'y 
avait pas de difficulté à naviguer sur une des routes actuellement existantes 
de Bath à travers le Land ou par le Sloe; tout est exposé comme si une fois 
parvenu jusqu'à Bath, on pouvait considérer le voyage comme terminé. Tou- 
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tefois , pour aller de là à Gorishoek ou jusqu'à la hauteur de ,v emeldinge , on 
rencontre la partie la plus difficile du trajet. 

Si le Land près de Bath est barré, il faut naturellement c1ue les navires 
prennent leur route d'Anvers jusqu'à Hansweert , et comme ils ne peuvent 
pas, dans beaucoup de cas i parvenir plus loin que Bath ou un peu au delà, 
ils sont alors nécessairement obligés d'attendre le reflux suivant pour atteindre 
le port de Hansweert. Après avoir passé le canal, on arrive dans l'Escaut 
oriental" près de Wemeldingc, et ainsi de nouveau dans un large chenal , 
juste à l'entrée du Vlyc, qui conduit au Bruhansche-Vaarwatcr, d'où l'on 
poursuit le voyage par le Kectcn vers la Hollande et Je Rhin. 
En passant par Je Verdronken-Land on ne doit, il est vrai, rester à l'ancre 

près <le Bath que pendant les quatre premières heures du flux, et l'on peul 
de nouveau mettre à la voile pendant la fin du flot (les deux dernières heures 
du flux), mais le chenal devient alors tellement étroit, tellement sinueux et 
sujet à tant de changements, qu'il n'y a pas moyen d'atteindre la hauteur de 
Wcmcldinge avant la fin du reflux. On doit alors attendre pendant toute la 
durée du flux, afin <le passer par le Vlyc au moment du reflux et d'arriver à 
l'entrée du Kceten. Or dans cc même laps de temps on peut avoir parcouru le 
canal et quitté le port de \V emeldingo, de sorte que le nouveau trajet ne rend 
pas le voyage plus Ion g. 

Si un mauvais temps de nord-ouest ou d'ouest survient pendan t le trajet 
de Bath à Hansweert , on peut quelquefois 1 il est vrai 1 étre obligé de retour 
ner à Bath; mais dans quelle situation se trouverait-on par un pareil temps 
dans Je chenal, dont on se sert maintenant entre Bath et \Vemel<linge? On 
n'y trouve pas non plus de bons endroits pour mouiller par les gros temps 1 
et nous avons la conviction '(JUC les bateliers• se trouvent alors plus it l'aise 
dans Je large chenal entre Bath et Hansweert que dans celui du Verdronken 
Land ~ qui est étroit et bordé de hauts-fonds très-élevés avec des pentes très 
roides. C'est là que les bateliers 1 s'ils ne prennent pas toutes les précautions 
possibles; courent risque d'échouer à chaque instant, lorsque les eaux haïs 
sent; et il n'y a pas moyen, en parcourant la voie actuelle, de retournen vers 
une bonne rade, car l'eau étant descendue; la retraite est par suite complétc 
ment coupée. 

Nous pouvons mentionner que déjà quelques navires, entre autres deux 
bateaux à vapeur, ont cherché un refuge dans le port de \V cmcldinge au lieu 
<le continuer leur voyage sur l'Escaut oriental et de mouiller pendant la nuit 
devant les hauts-fonds du canal de Berg-op-Zoom. 
Les bâtiments destinés pour Anvers pourront, en naviguant. par le canal 1 

calculer au juste le temps qu'il faut pour faire le trajet, ce qui maintenant, 
dans la plupart des circonstances , ne peut pas avoir lieu. S'ils ont la chance de 
se trouver sur l'Escaut oriental à la marée montante 1 ils auraient peut-être ~ 
en cas de vent du nord on du nord-ouest, le moyen d'accélérer un peu leur 
voyage; mais dans la plupart des cas ils arriveront alors trop lot aux endroits 
où il y a le moins <l'eau, et ils devront pourtant attendre la haute marée. Par 
contre, il n'y a pas moyen maintenant de calculer, en cas de vent du sud , 
Je temps dont ils auront besoin pour parcourir la petite distance ( d'environ 
-1)00 mètres ou 1

/, de mille) de l'endroit où les eaux se refoulent au nord du 
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barrage projeté jusqu'à Bath. Des navires d'un tirant d'eau de cinq pieds et 
plus y restent quelq ucfois pendant plusieurs jours, en attendant l'occasion 
de passel' les bas-fonds du V ordronken-Land, et ce, parce que la der 
nière partie du flux et la première partie du reflux. coulent dans la direction 
du nord, et <1ue les eaux sont par là trop basses, avant que le courant vers 
Bath ne se fasse sentir 1 et l'on est cependant obligé d'attendre ce courant 
)>Our pouvoir faire voile. 

1-'c voyage vers Anvers subit donc par les vents les plus fréquents un 
retard manifeste. La route du Sloc, qu'on doit suivre lors des vents de l'est, 
à, cause du manque complet d'eau, devient tout à fait inutile par l'emploi du 
eanal ~ ut la roule vers Anvers, cl vice »ersâ, se trouve par là considérable 
ment raccourcie. Sans compter que le vent et les courants se contrarient mu 
tuellement i, cause de la sinuosité excessive de ce chemin de détour, on a donc 
encore en sus toute la distance <le Hansweert par le Sloe et le Zandkrcek jus 
qu'à l'Escaut oriental. Lu longueur totale en est. de 68,000 mètres, dont on 
doit. déduire 9,t>OO mètres pour le canal , le surplus de distance· est donc pour 
le voyage par le Sloc de ~9,000 mètres 1 ou Ï\ peu près onze heures, qui (sans 
compter la sinuosité et les différents courants) peuvent être épargnées par le 
passuge du canal; cl comme tous les navires doivent passer le Zypc et que cet 
endroit, soit qu'on se serve de la voie actuelle du Verdronkcn-Land , soit 
qu'on passu par le canal de Zuid-Boveland , est situé à une distance d'Anvers 
de 8f,000mètrcs, ou plus de 14 1/1 heures, il se trouve qu'on a, lors des vents 
de l'est, surtout pou1· des navires <l'un tirant d'eau un peu considérable, une 
avance de onze heures. Ainsi il faut 2?> 1

/1 heures pour le trajet par le $oe, 
tandis qu'il n'en faut que 14 1 ft par Je canal. 
Les retards considérables que ce trajet par le Sloe occasionne sont cause 

qu'on 'se sert aussi peu que possible de cette voie. Or, il s'ensuit aussi qu'en 
moyenne les voyages à Auvers ne sont si longs, que parce que _les bateliers pré 
fèrent rester à l'ancre pour attendre pendant quelques jours au nord de Bath, 
à la hauteur de l'endroit où les eaux refoulent, une occasion favorable, 
que de se servir de ln roule qui, bien qu'offrant plus de sûreté , les oblige 
eependant à faire un grand détour. A cause des inconvénients que chacune 
de ces voies offre à la navigation, les bateliers persistent encore à suivre leur 
ancienne routine, se souciant bien moins d'accélérer leur voyage que de le 
faire commodément; mais quand une fois la durée de leur voyage sera assu 
rée autant que possible par l'emploi du canal, il n'y a pas de doute que l c 
proverbe lime is nioney ne soit mis en pratique par eux aussi. 
Les bâtiments qui viennent de Gand et de Ncuzen, ou qui ont cette desti 

nation, prendront toujours leur route par le canal de Zuid-Beveland , ce qui 
raccourcira considérablement lem· voyage. 

Comme la distance cotte Neuzcn et l'extrémité du Sloc, près de Rammc 
kens, équivaut à celle entre Neuzen et Hansweert , il s'ensuit que le détour 
actuel est de o bonnes heures, soit 28,000 mètres. 
Si l'on admet maintenant que la ville de Dordrecht est la dernière localité 

où l'on charge en destination pour la Belgique, et la première ou l'on décharge 
en venant de la Belgique, la distance de 25 1

/1 heures, qu'on doit parcourh 
à présent entre Neusen et Dordrecht, se trouvera raccourcie de r, heures par 
le canal, de sorte qu'elle est réduite à 18 1

/1 heures. 
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Le voyage tic Dordrecht à Anvers sera de plus abrégé, dans beaucoup de 
cas, d'une distance d'environ t t heures, puisqu'on ne devra jamais faire le 
détour que nécessitait la route du Sloc. 

On a tâché de se procurer un relevé exact du nombre des bâtiments qui 
naviguent ~ par le Land et par le Sloe , entre la Belgique. la Hollande et le 
Rhin; mais on n'a pas pu réussir à recueillir des données complètes à ce 
sujet, parce qu'on ne tient pas note des navires <{UÏ traversent le Sloe. De 
plus, les chiffres de Bath diffèrent de ceux de la commission belge, de ma 
nière que le total que nous avons obtenu est seulement de -14,9t>0 navires. 
- Toutefois il parait préférable de ne pas nous arrêter i, celle différence et 
d'admettre Je chiffre de lu commission belge. - 

D'après son rapport 1 tous les navires ensemble firent i7;934,1oyage~; ceux 
<JUÏ naviguent par Ncuzcn y figurent pour ü9a1 Yoyagcs 1 soit un tiers du 
,~hiffrc total. Ceux-ri jouiront tous d'un avantage incontestable; les .12:000 
autres ,·op1gcs se font d'Anvers ou avec celte destination, et l'on compte 
qu'ordinairement a p. ¼ de cc chiffre passent par le Sloe , <le sorte qu'il .y en 
a 600 qui jouiront dorénavant de I'avantagc d'arriver à leu!' destination 
11 heures plus tôt 1 sans compter encore ceux qui sont retenus à présent sur 
le Land par les vents du sud, et qui y restent longtemps à l'ancre (quelque 
fois même pendant une quinzaine de jours) pour attendre une occasion favo 
rable, afin de pouvoir pnsser l'endroit où les eaux refoulent et de continuer 
leur voyage vers Bath. 

Lo lHtYigation à \'apcur ayant reçu partout nu développement notable, il 
y a lieu de s'étonner qu'il soit fait un usage si restreint de bateaux à vapeur 
dans le mouvement commercial de la Belgique avec notre pays et avec le 
Rhin. D'après le rapport belgo , if n'y a eu que ~~8 voyages effectués par ces 
bateaux, cc qui ne fait que 5 p. ¼ de 1a navigation entière. Des données 
exactes nous montrent qu'en 1865, 1864 et J86t>, 622, ~71 et :.$74 bateaux 
i1 l'·apeur ont passé Je Land. 
La navigation i\ vapeur convient cependant spécialement aux services 

réguliers; mais clic ne pouvait que difficilement; dans les conditions des 
voies actuelles de communication, être appliquée avec succès aux voyages 
entre les deux pays. 

Comme i] y aura à l'avenir moyen <le passer à toute heure du jour par Je 
canal en question et qu'on ne sera plus forcé d'attendre la haute marée, il 
est à présumer <1ue la navigation à vapeur, en accélérant le transport 1 se 
développera considérablernent., Outre les avantages probables qui résulte 
ront de l'augmentation <le la navigation it vapeur, il y a donc maintenant 
a9?H plus 600~ soit 6füH navires (sur les 17.954 mentionnés dans le rapport 
de la commission belge) qui jouiront dorénavant d'un avantage extraordi 
naire. Ce chiffre pourra certainement être porté à la moitié des 17,954 na 
vires, si l'on y ajoute le nombre de ceux qui attendent maintenant, lors des 
vents du sud, des occasions favorables, de sorte qu'on peut estimer les 
avantages qu'offrira le canal à la navigation, quant à la durée de chaque 
voyage, comme étant des pl us considérables. 
li est incontestable que l'entrée dans les deux ports du canal, comme en 

général toute manœuvrc, pourra présenter quelque difficulté aux bâtiments 
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mal équipés. Afin de démontrer celle di Hi cuité, la commission Leige a établi 
une comparaison entre ces ports et celui de Flessingue. Toutefois on ne sau 
rait la faire, parce qu'on se trouve devant Flessingue, pour ainsi dire en pleine 
mer, tandis que dans la plupart des cas où les na Y ires entreront dans le 
canal et en sortiront, les hauts-fonds leur offrent à Hansweert une protection 
efficace, et quand il y aura de la houle par un gros temps, ils n'en éprouve 
ront des inconvénients que pendant la dernière partie du flux, ainsi que 
vendant le commencement du reflux; cc (JUÎ n'est du reste nullement compa- 
rable ù la grosse mer <levant Flessingue. · 

Outre que le transport peut se fuire par des bateaux à vapeur, on pour-ra 
encore à l'avenir faire usage de bâtiments d'un plus grand tirant d'eau. Si 
déjà autrefois (en 18IO cl en 1827), on était d'opinion qu'un canal à travers 
Zui<l-Bcvclan<l offrirait de grands avantages et donnerait un nouvel essor au 
commerce, qui, d'après les relevés de celte dernière époque (1827), était de 
600,000 tonnes par an: et si l'on considère en outre qu'on avait alors l'in 
tention de percevoir sui· le canal un péage assez considérable de 1t> cents 
par tonne, il est incontestable que l<~ transport pm· le canal s'augmentera 
sensiblement, la navigation n'étant grevée d'aucun péage et n'ayant d'autres 
droits à payer 'lue ceux de ha lisage, etc., qui existent. actuellement. 
li est évident que les obstacles CjUC les navires, surpris en hiver par les 

glaces, pourraient rencontrer , causeront beaucoup moins <le retard dans le 
canal que dans le chenal du Vcrdronken-Land. JI y aura prC§que toujours 
moyen de foire le déblai hint dans les ports c1ue dans le canal Îui-mème; sur 
le Land par contre, il n'y a pas possibilité de s'en débarrasser. Outre que 
les glaces se fixent très-vile sur les bas-fonds. il s'y forme encore des amas 
par les glaçons qui arrivent <lu Kcelcn. Nous croyons aussi que ces glaces 
moins salées sont plus fortes et plus tôt formées que celles <le Hansweert. Cc 
port pourra donc être encore cornplétcment accessible, lorsque les glaçons 
se seront déjà accumulés sur le Land. Cc qui du l'este est tout à fait" décisif, 
c'est que la communication avec la Hollande ou avec le Rhin, par les eaux 
intérieures jusqu'à l'entrée du Kil, sera impossible pour tout navire, du 
moment que le canal est obstrué par les glaces. 

Somme toute : nous avons la ferme conviction que les avantages d'un 
canal par Zuid-Bcvclaud surpassent. it un tel degré les inconvénients, qui, 
par exception, peuvent se présenter lors de l'entrée ou de la sortie des deux 
ports, que le commerce se félicitera de la réalisation définitive d'un état de 
choses si longtemps désiré et tant de fois examiné. 

La crainte exprimée par la commission, r1ue la navigation belge serait 
placée sous une plus grande dépendance de l'administration néerlandaise 
est complétemcnt dénuée de fondement. Les formalités qu'on remplit main 
tenant à Bath pourront avoir lieu plus lard en passant par les écluses du 
cnnal , et cela ne constituera donc aucunement une plus grande dépendance. 
Il est évident qu'on ne prendra pas 1 sur le canal de Hanswccrt , de mesures 
exceptionnelles qui gêneraient le commerce. Le gi·and but du_ canal en ques 
tion a toujours été de favoriser le commerce. Bien que l'exécution en soit 
retardée jusqu'à présent par des circonstances imprévues , il n'y a cependant 
aucune raison pour s'écarter du plan primitif. 
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Quofquc nous croyions avoir démontré clairement: par cc qui précède, <JtW 
le barrage des routes navigables maintenant en usage: loin de porter préju 
dice à l'état de l'Escaut, facilitera au contraire la communication <le la Bel 
gique avec la Hollande et le Rhin, en se servant du canal. Je rapport de Ia 
commission belge nous amène cependant à parler de l'altération prochaine 
dont l'Escaut pourrait être menacé. Nous sommes pleinement convaincus 
qu'une telle altération ne pou na jamais être, attribuée au barrage. mais la 
nécessité se fait sentir, afin <le prévenir les moindres doutes ü ce sujet: dl' 
donner un court aperçu de l'histoire du fleuve. 

D'après le témoignage des plus anciens écrivains. il paraît constaté que 
l'Escaut, au commencement de cette ère, n'avait pas de communication directe> 
avec la mer, mais se déchargeait dans la Meuse. Plus tard le Hoompot, appelé 
alors Fabuda , forma cependant une issue <le l'Escaut dans la mer , cc qu<~ 
fait voir une carte de Vredius (sur les premiers établissements des Francs). 
Cette branche de l'Escaut portait alors le nom de Sealdis nomnn; l'autre: qui 
débouchait dans ln Meuse; s'appelait Seahii» velus. 

Une carte de l'année 86·1 nous montre également l'Escaut se déchargeant 
en mer par Je Roompot 1 mais i, cette époque les iles de \Valchercn, Noor·d 
et Zuid-Bcvelnnd 1 Wolfaartsdyk, Borsselen 1 etc.. étaient reliées à la Flandre 
pnr des marécages, et une autre rivière 1 lu Livia 1 paraissait être en commu 
nication avec k· Zwin 1 dont une partie existe encore aujourd'hui, Au mois 
de novembre de l'année 859 une inondation redoutable eut lieu: et, d'après 
les anciennes chroniques, c'est probablement de cette époque que datent les 
noms donnés aux différentes îles zélandaises. On trouve mentionné également 
dans l'histoire de S1-Wiflcbrord; que Walcheren était séparée de la terre 
forme dès l'année 69f>; mais il est a présumer c1ue les terrains avoisinants 
n'auront été submergés que durant la pleine mer; car il parait prouvé 1 par 
des renseignements datant de l'année 10~8., que la passe qui séparait ,val 
chercn de la Flandre se trouvait étre alors d'une largeur très-peu considérable. 

Nous possédons peu de renseignements sur l'état du fleuve pendant tout 
Je Xe siècle; mais nous savons que; durant. le XIe, il y eut dix. fortes inonda 
tions. Pendant le Xll», les plus connues de toutes furent celles de fénicr H 64 
<:t de novembre 1170. 

Comme les premiers endiguements ne furent exécutés que dans les X[e et 
XIIe siècles 1 ces inondations occasionnèrent des dégiits immenses; la mer fil 
de plus en plus irruption entre les ile::. et la terre ferme: et, la jonction de 
l'Escaut occidental, ou Honte, et de l'Escaut proprement dit; s'accomplit. 
Nous ne pouvons indiquer ù .quellc époque ces événements curent lieu, ni si 
la jonction se fit par les inondations du XIIIe siëcle: dont celles de ·1221. 
de 1230 et de 1241 paraissent avoir été les plus violentes, mais Smallcgangc 
donne, dans sa Chronique de la Zélande) une petite carte de J 27 4 sur la 
quelle la jonction est indiquée. 

Nous n'avons en général que peu de données sur la profondeur de la rivière; 
mais il paraît cependant que le Honte, comme route vers la mer, a peu a 
peu prévalu sur la branche de l'Escaut qui coule à l'est de Zuid-Beveland, 
et qui 1 par suite des envasements, a été réduite à une petite cunette ou 1 
malgré les inondations de l'année 1t$301 lorsqu'une partie <les terres de Rci- 
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merswnal fut engloutie par la mer, il ne restait à la basse mer qu'un passa~•· 
étroit. 

Une carte de l'année U,02, dont une copie est conservée aux archives <le 
l'Rtat et dont l'original doit se trouver à Anvers, carte sur laquelle nous regret 
tons de ne pas rencontrer des indications de profondeur, nous montre qu'il 
y avait encore à cette époque, hormis le, bras de mer au sud de Borsselen 
et de Flessingue, une autre passe <JUi séparait les iles de Borsseleu et 
de Zuid-Bevelaml, et qui se déchargeait dam, 1e Honte a la hauteur du 
Bieselingsche-Ham. Après les inondations,' les plaines submergées à l'est 
de Zuid-BevcJand ( Je Verdronken-Land) ne paraissent pas avoir suhi en gé 
néral de grandi:, changements. Au mois d'octobre H.>72, donc 42 ans après la 
première inondation du Ileimerswaal , le général espagnol Mondragon plissa 
avec 5000 hommes le chenal à l'endroit où les eaux refoulent: pour secourir 
la ville de Goes, assiégée par 'I'seraarts , goltvcrncur de la ville de ~'lcs 
-;ingue. D'après les historiens, la traversée eut lieu à la basse mer, et quel 
ques-um, des soldats curent de l'eau jusqu'au cou, la plupart seulement jus 
qu'aux hanches, cc qui indique que la profondeur du fleuve était à cet 
endroit au moins de 7 à ·10 décimètres. En 1809, un corps d'armée hollan 
dais, sous les ordres du général Cort Heyligers, traversa également Je chenal 
il marée basse, et cette traversée s'accomplit avec succès, malgré un violent 
orage qui, se déchainant au même moment, augmenta .néeessairement la 
ilifficulté de l'entreprise. 

De ces deux faits et de la situation actuelle du fleuve, on peut conclure que. 
en proportion d'un si long espace <le temps (environ 500 ans), l'envasement 
a été assez lent el consiste principalement dans l'accroissement des scorres 
et des hauts-fonds adjacents. La communication elle-même est à marée basse 
complètement formée, et les différentes criques ont, depuis les 50 dernières 
années , pendant la. pleine mer, une profondeur de 27 à 30 décimètres. Il est 
donc à présumer que cet état de la rivière ne se modifiera pas notablement. 
et cette route ne peut donc être considérée que comme une voie de commu 
nication des plus défectueuses entre la Belgique 1 la Néer·lancle et le Rhin. fi 
est vrai que les quatre ou cinq criques qui servaient ordinairement it lu 
navigation se trouvent, pour le moment, réduites à une seule passe, le• 
Bergsche Vlei, et que celle-ci a maintenant une profondeur de 35 décime 
tres ; mais on ne doit pas perdre de vue que cet état de choses ne peut être 
considéré que comme exceptionnel et transitoire. 

On doit 1 d'après toutes les probabilités, attribuer la profondeur très-con 
sidérable de l'Escaut occidental principalement aux inondations des polders 
de Saeftingc, qui curent lieu en HS74 et aussi en Jo85 (on émet générale 
ment des doutes sur l'existence antérieure du village de Saoftinge, mais s'il. 
a réellement existé, il doit déjà avoir été submergé en 1füS2). L'onde marée 
pouvait naturellement, après ces inondations. parvenir avec plus de facilité 
à l'Escaut supérieur, et par 1c reflux les eaux se frayaient vers la mer un pas 
sage accessible aux plus gmnds navires. Grâce à cette circonstance, la ville 
d'Anvers se trouvait depuis trois siècles en possession d'un port qu'aucun 
autre ne surpassait en bonnes qualités. 

A mesure 'JUC la partie inférieure du fleuve gagna en étendue et en prn- 
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fondeur ~ on négligea de s'occuper de la partie située plus à l'intérieur du 
pays . par suite du manque de connaissance d<' lu situation antérieure, et 
surtout pai·cc que la profondeur générale de Ia rivière la rendait, même à 
marée busse, accessible aux navires du pl us fort tirant d'eau. L'élévation 
inévitable du lit de 1a rivière ne fut par ce 'motif observée que quand plu 
sieurs bas-fonds, qui commencèrent d'entraver l'entrée des plus grands vais 
seaux se furent <léji, formés. L'endroit où l'Escaut s'est d'abord et princi 
palement altéré, est devant Anvers même. Los sondages que le Gouvernement 
belge fit faire en iS~t.> sur les mêmes rayons qu'en 1850 montrèrent que la 
profondeur devant la ville avait diminué considérablement, 

Dans l'ouvrage. intitulé : Le port d' dnoers et son avenfr nautique} par m1 
ingénieur. on trouve, à fa page 287 un aperçu de cette altération de la rivière 
devant fo ville pendant les années i 799, i 850 cl l 8t>~ 1 et ( comme il est 
ol,scrvé dans cet ouvrage) ~ fa situation défavorable ne peut être attribuée 
qu'aux prises d'eaux effectuées en amont d'Anvers. Toutes les matières char 
riées par la rivière se déposent, faute d'une force suffisante pour les chasser 
dans la sinuosité devant ln ville , cc qui est encore favorisé par les différents 
ouvrages avancés servant de débarcadères. 
En face de Santvliet et du scorro de Sacftingc se trouve 7 dans le fleuve, un 

bas-fond qui, quoiqu'il diminue quelquefois par intervalles , peut cependant 
étre considéré dans les derniers temps comme permanent; tendant même 
encore à s'agrandir et ù envahir le thalweg) dont la profondeur en cet endroit 
n'est que de ~O à t.2 décimètres environ. 
En uni de Bath: it la hauteur de l'entrée du Nuauw de Bath, se trouve aussi 

un bas-fond appelé: la plaine de Vinkcnisse, dont la profondeur ne dépasse 
pas ~8 i\ 60 décimètres. 

Quoi'Iue la partie du fleuve en aval de Vinkcnissc soit restée en général 
pendant les dernières années dans les mêmes conditions qu'autrefois, elle a 
cependnnt subi de grandes modifications depuis la reconnaissance par Beau 
temps-Beaupré. Le grand chenal s'étendait alors du bogt 'van Knppellc à tra 
vers une partie du Schaar van ,v anrde jusqu'à l'est du groote plaate t:an 
Welsoorden1 et au sud des bancs de Valkcnisse vers Vinkenisse ou le Naauw 
de Bath. La partie ln moins profonde, qu'on devait passe1· alors , se trou 
vait du côté du sud avant l'entrée de la passe au sud de \V alkenissc ; à pré 
sent elle se trouve au nord du chenal en sortant <lu Zuidergat, Quoique pour 
le moment on puisse considérer l'état du chenal dont on se sert acluellement 
comme non moins favorable qu'autrefois: il s'est formé en aval de Baarland , 
à l'endroit d'où l'on atteint Je chenal de Terneuzen 1 un bas-fond qui s'est 
développé considérablement. Ni la carte de Beautemps-Baupré, ni celle du 
\\' aterstaat de Van Wyugaardcn el Dekker 1 publiée en 1819 1 n'en font 
mention. En 18607 il n'y avait à cet endroit (qu'on doit traverser si l'on ne 
prend pas pm· la passe d'Everdingen), pas même oO décimètres dans la 
partie ]a moins profonde 1 et à peu près DD à 08 décimètres au milieu du 
chenal; aussi lés navires d'un fort tirant d'eau sont obligés d'attendre pen 
dant près de deux heures que l'eau ait considérablement monté, avant de 
pouvoir remonter le fleuve. Le chenal d'Everdingen se trouve en général 
dans d'assez bonnes conditions, et la navigation par conséquent s'en sert 
ordinairement. 

30 
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Les passes an delà et jusqu'en aval de Flessingue se maintiennent en très 
bon état. Nous pouvons en dire autant de la partie extérieure des Wielingen, 
grâce à la disparition du Paarden markt. - Il en est de même de l'Oostgat 
par suite de la diminution des bas-fonds à l'entrée entre Caloo et les Dom 
hurgerrassen , et quoique le Nolleplaatje soit un obstacle pour la partie inté 
rieure du Deurloo et <le l'Oostgat, la rade de Flessingue se trouve de cette 
manière beaucoup améliorée. 

JI résulte de l'aperçu succinct que nous venons de donner que la profon 
deur diminue cl (jUC les bas-fonds augmentent aussi longtemps que le fleuve 
exerce· ses propres forces. - Or, si le fleuve avait eu une plus grande capacité; 
ou plutôt si l'on n'avait pas, en pratiquant des saignées, enlevé à l'Escaut une 
grande partie de sa force naturelle; il est évident que les bas-fonds, qui se 
sont formés maintenant principalement devant Anvers, se seraient montrés 
plus en aval. En général; il est probable que les atterrissements en amont de 
Bath se seraient étendus sur une surfacé plus grande; et n'auraient, par contre, 
pas atteint la hauteur actuelle. En aval de Bath; les eaux de la rivière n'exer 
cent plus d'influence notable sur le cours du fleuve, à cause de sa plus grande 
largeur au nord du Doel: et la situation dépend clone presque exclusivement 
de l'action du flux et du reflux. La brusque courbe que le chenal du fleuve 
décrit près de Bath, produit des effets en général très-peu favorables. 

Quoique l'expérience nit déjà prouvé que tout Ileuvç , soumis au flux et au 
reflux: doit- naturellement perdre en profondeur, les écrits, publiés dans les 
derniers temps en Belgique sur cc sujet; ont encore corroboré. cette vérité, et. 
ils expriment la conviction que l'Escaut en subira nécessairement les consé 
quences fâcheuses. Parmi ces publications, nous citerons principalement 
d'abord l'ouvrage déjà mentionné: Notice sur le port d'Anvers par un ingé 
nieur (~I. Kümmer), ensuite : De la plaine maritime depuis Boulogne Jus 
qu'au Danemark , deux parties 1 par MM. Antoine et Alphonse Belpuire. 
Le 1'/onileur des_ lntérèt« matériels, par M. de Lavelcye, - et différents 
journaux 1 entre autres : L'Union commerciale 1 l'Avenir d'Am)ers, le Précur 
. «eu r., ctc., etc. 

Outre les causes ordinaires cl générales de l'exhaussement du lit des ri 
vières , qui occasionne leu!' manque <le profondeur, nous avons déjà indiqué 
pour l'Escaut la cause principale de son état d'oblitération. Aussi l'on a insisté 
en Belgique <le différents côtés pour obtenir la suppression des prises d'eau 
en amont d'Anvers et <les obstacles devant cette ville. 

Dans sa notice, JJ. Kummer s'occupe principalement <le rechercher les me 
sures les plus c°lricaccs pour améliorer à l'avenir le cours <le l'Escaut. Le meil 
leur moyen d'y parvenir, selon lui, serait de faire <les endiguements sur les 
deux rives au nord du Doel, lesquels 1 en rétrécissant le lit du fleuve; lui don 
neraient plus de régularité . 

Nous transcrivons ici cc que )I. Kümmcr dit à propos de ces endigue 
ments indispensables (page ;59 de la brochure) : 

,< Le prolongement des digues actuelles devrait convenablement être 
» effectué sur les deux rives du fleuve. d'une parti en longeant les scorres 
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» de Saeftinge, l'ive gauche: jusqu'au delà de la tourbe si brusque que forme 
i> le lit du fleuve au pied du fort <le Bath; d'autre part: rive droite, en lon 
i> gcanl les scorres de Sundvliet jusqu'au point où doit ètre effectué le barrage 
>> de l'Escaut oriental ; on pourrait aussi 11c longer qu'une partie de cette 
» rive, puisqu'on la raccorderait par une ligne brusque; marchant de l'ouest 
» i1 l'est 1 avec les digues insubmersibles ~ qui bordent le eèté sud <ln dit 
>> Escaut oriental. >> 

Il résulte clairement de cc passage que r au leur ne songl' nullement i1 
désapprouver le hal'J·agc projeté; li. Kümmer est , au contraire, d'avis que 
ce barrage est indispensable: et il veut même le construire plus au sud. pour 
fermer complétemcnt l'Escaut oriental près du fort de Bath. 

Déjà , autrefois, l'opinion prévalait <1u'un bal'J'uge de l'Escaut en amont dl' 
Bath aurai! une influence des plus favorables, ceci résulte incontcst~hJcmcnl 
des motifs qui ont conduit au projet du barrage <le l'Escaut oriental sous le 
règne de l'empereur Napoléo11 Jcr~ en J8J0. 

Après <JUe les projets furent formés et qu'ils curent reçu mème un commun 
cernent d'exécution, dans le hut de faire du port d'Anvers la principale place 
maritime du nord de l'Empire (de sorte qu'en aoùt 1810, un, aisseau de ligne 
de 80 canons fut foncé en présence de l'Empereur cl de l'Impérutrice, cl <JUe 
vers la fin de la même année les bassins du port pouvaient déji, contenir 
,f 8 vaisseaux it trois ponts pour y être cornplétcment équipés et armés). 
~I. Scliravcr fut clia1·gé~ pal" le générul Bertrand 1 aide de camp de l'Empe 
reur, <l'élaborer des plans pour Je hannge du Sloe cl de l'Escaut oriental. Ve1·~ 
fa fin de tSJO, ces plans furent délivrés, et 31. Schraver, après avoir donné 
les renseignements nécessaires à l'Empercur, fut élevé au grade d'i11gé11itiu1· 
en chef dû corps impérial des ponts cl chaussées. 

Les plans pour le barrage du Sloe étaient alors aehevés , ceux du barrage 
de l'Escaut, oriental furent élaborés dans les deux premiers mois de l'année 
J Si l. On étai l déjà en tré en négociation pom· former le Sloe , ainsi q ue le 
constate une lettre qui existe encore; du 2H novembre 1810. D'après cette 
lettre 1 quatre entrepreneurs de V erkendam se chargèrent d'achever ces tru 
vaux , conformément aux plans projetés; dans J'espace d'une année, i1 con 
dition que l'entreprise des travaux leur serait adjugée dans la première moitie? 
du mois de janvier de l'année 1811. 

Les plans de ces deux barrages existent encore en entier, ainsi que <let; 
notes rendant compte des considérations qui ont fait adopter la construction 
projetée et qui ont fait choisir les matériaux prescrits. 

On retrouve encore l'idée qu'avait l'empereur Napoléon de faire d'Anvers 
le premier port militaire de l'Empire, dans un ordre <lu mois de mai 18 l 0; par 
lequel tous les bois de construction qui , jusqu'à cette époque, avaient tou 
jours été transportés par le Rhin en Hollande, seraient envoyés désormais 
directement il Anvers. Or, il ne saurait exister de cloute sur cc point, que les 
ordres, pour faire les plans des deux barrages i ont été donnés dans le but <le 
conserver el d'améliorer Ia communication, non-seulement entre Anvers et 
ln mer, mais aussi entre l'Escaut, le Rhin et la 1\lcuse. li est évident que 
liempercur Napoléon l avec son esprit si profond et si pénétrant, n'aurait pa~ 
légèrement décidé de barrer les deux voies qui relient l'Escaut occidental it 
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l'Escaut orientai, s'il n'eût été pleinement convaincu que cette mesure n'en 
traverait en aucune manière les communications nécessaires pour Anvers et 
la Belgique. 

L'extrait suivant d'une correspondance de Paris , dans !e Journal du dé 
partement des bouches de l'Escaut, du 17 octobre 18H, montre avec quelle 
promptitude s'exécutaient les importants projets relatifs au port d'Anvers. 
Le !Uouiteur du 8 octobre contient cc qui suit: 
« Le spectncle qu'offrent les chantiers de la marine à Anvers est unique el 

)> sans exemple. \'ingt et un vaisseaux <le guerre: dont huit i1 trois ponts .. 
)> sont en construction et sont plus ou moins avancés.c= L'srsenal est pounu 
)> ahondamment de toute espèce d'approvisionnements que le Rhin et la 
,, Meuse y font affluer. - Il y a plusieurs milliers de mâts du Nord. - li J 
)) a six uns qu'il n'y avait pas de bassin, mais seulement quelques canaux où 
» des bàtiuicnts , tirant 10 à 12 pieds d'eau , pouvaient à peine entrer. - Au 
>) jourd'hui existe un bassin ayant 26 pieds d'eau, it partir du radier; pouvant 
)> contenir ;'JO vaisseaux de ligne; avec une écluse donnant passage i, <les vais 
)) seaux <le 120 canons. » 

Le mémoire de M. Schraver prouve en outre <ptc le Gouvemement, en bar 
rant les deux voies de communication, devait nécessairement aussi pourvoir 
aux besoins de la navigation: et en particulier i1 ceux de l'établissement mari 
time ; du moins on avait décidé d'obvier au mauvais étal des passes par un 
canal à. travers Zuid-Bcveland cl en construisant des écluses dans le canal de 
W clsingcn. 11 est à regretter que toutes les pièces qui contenaient les idées de 
cet ingénieur sur l'ensemble du barrage de l'Escaut oriental, n'aient pas étr 
retrouvées. - Ce qui a été dit par nous relativement. au Sloc cl i, la racle qui 
existait autrefois à Rammekcns , se rapporte en tous points aux considéra 
tions contenues dans l'extrait de la notice de 1'1. Schraver , que nous avons 
cité plus haut 

Les événements <les années 18·1 l et 1812 vinrent empécher l'exécution des 
travaux. projetés. Toutefois il résulte clairement <le ce qui a été <lit; que per 
sonne plus que l'empereur Napoléon ne s'intéressait i, l'amélioration de la 
communication entre l'Escaut oriental et l'Escaut occidental, ainsi qu'à celle· 
entre Anvers et la mer. On ne pom ait donc attendre de ce souverain des 
mesures contraires aux inléréls d'Anvers , et si l'Empereur , après s'être per 
sonnellement convaincu <le tout cc qu'il y avait de défectueux dans les routes 
alors existantes, a donné <les ordres pour l'exécution <les travaux susmen 
tionnés, il ne peut y avoir de doute que ces travaux n'avaient réellement pour 
but d'améliorer la roule d'Anvers vers la mer cl celles entre le Ilhin, la Meuse 
et l'Escaut. 

Le -1 cr mai 1827 ~ l'administrateur du walerstaat remit, d'après les ordres 
du roi Guillaume l=, au gouverneur de la province de Zélande, une note con 
cernant le canal projeté de Zuid-Bevcland et les deux barrages; note qui 
témoignait évidemment <lu désir du Gouvernement d'améliorer les voies de 
communication. Nous lisons dans lu dernière partie de celte pièce : « C06 

)> deux routes sont, par conséquent. non-seulement très-peu praticables , 
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1> mais elles sont même quelquefois très-dangereuses ; tandis que la navigu 
u tion entre les provinces septentrionales et méridionales augmente et se dé 
>J veloppcra encore davantage, après l'ouverture <les canaux de Gand à l'Es 
>> caut occidental et <le Charleroi à Bruxelles. » Et plus loin : « La grande 
>> utilité d'une entreprise de ce genre ne peut être douteuse. Non-seulement 
n la navigation d'Anvers vers les provinces septentrionales profitera d'une 
n plus courte distance, et par· là dans la plupart des cas les voyages seront 
» faits plus promptement, mais elle se trouvera en outre délivrée des embar 
» ras du délai et <les dangc1·s que présentent les routes actuelles. )> 

Après qu'on eut dressé le premier rapport sur la marche des opérations; on 
s'oceupa , dès le mois de ,iuillct de ln même année; d'élaborer les plans el les 
devis des travaux, et quelques mois plus tard on conçut .l'idée d'approprier· 
le canal aux besoins de la marine militaire. Nous ignorons pourquoi les plans 
n'ont été dressés que fort lentement; mais il est certain que les différents pro 
jets devaient être présentés aux autorités compétentes avant Je mois <le 
mars 1850. - Apriis cette époque; les choses en restèrent là; les événements 
politiques ayant de nouveau entravé l'exécution des travaux. 

Duns les correspondances échangées; nous trouvons, an sujet du Sloe . 
(( qu'il pourrait être préférable, soit d'attendre le moment où l'envasement 
>) toujours progressif aurait barré lui-même cc chenal , soit <l'observer jus 
" qu'à quel point. l'action de la nature pourrait faciliter ou rendre moins coû 
)) teuse l'exécution des travaux. » 

Or 1 comme M. Schravcr démontre dans son rapport du mois de novem 
hre 18101 que déjà it cette époque il n'y avait pas lieu de douter de la complète 
réussite du projet, tandis qu'une carte de 1814, donc quatre années plus tard, 
donne encore comme minimum <le profondeur 10 décimètres, et que cette 
profondeur est à présent diminuée jusqu'à 1o à I6 décimètres tout au plus. 
on peut admettre que li1 nature a accompli sa tâche autant que possible, el 
qu'il est plus que temps de pourvoir aux besoins de la communication par 
la création de nouvelles voies navigables; sans attendre qu'on y soit forcé par 
une situation plus défavorable. 

La question de relier le Brabant septentrional à l'ile de Zuid-Beveland. et 
.onsuite celle-ci à l'île de Walcheren au moyen de ponts, a aussi déjà été sou 
levée. Toutefois les dépenses beaucoup plus considérables que nécessiterait 
cc projet , ne seraient justifiées que si cette mesure avait pour conséquence 
de sauvegarder l'existence de voies navigables vraiment bonnes et irrépro 
chables. i\Iais comme les voies actuelles (et surtout le Sloc) deviennent de plus 
en plus impraticables, et qu'on sera bientôt obligé de les remplacer par d'au 
tres moyens de communication, la construction de ponts ne peut avoir au 
cune utilité, principalement aussi parce que les piliers et les jetées mêmes 
causeraient déjà une altération notable. 

li n'est pas sans intérêt de l'apporter encore quelques faits qui constate 
ront que les projets de barrage de l'Escaut n'ont pas toujours trouvé la même 
opposition qu'ils rencontrent aujourd'hui. 
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Ainsi on peut rappeler {JUC l'exécution des travaux de barrage de l'Escaut 
oriental ~ concession nés en octobre 1849. fut transférée à la société des endi 
guements de l'Escaut oriental ( constituée le 11 mai 18!.52) et que lU. Adolphe 
Dechamps , ancien Ministre <les Affaires étrangères et <les travaux publics <le 
Belgi,JUC: cl alors membre de Ia Chambre des Représentants, était président 
de cette société 1 fonctions dans lesquelles lui succéda plus tard 1\1. le séna 
tour Spitaels. Or~ si en 18!'.52 on avait pu supposer que ces travaux de barrage 
exercernicnt une influence défavorable sur les voies maritimes d'Anvers: 
nous sommes persuadés <1ue des hommes tels que MM. Dochamps et Spi 
taels ne se seraient pas mis à la tête d'une pareille entreprise. Nous pouvons 
donc udmctlrc , qu'après les étu des approfondies qu'on en a dû faire i les tra 
vaux de hannge de l'Escaut n'ont pas été jugés préjudiciables aux voies de 
communication du port d'Anvers; car nous rivons une trop haute opinion des 
sentiments de devoir et de patriotisme des personnes qui ont été chargées 
d'étudier et d'examiner les projets de ces travaux, pour pouvoir croire qu'elles 
auraient été capables de sacrifier les intérêts <lu commerce d'Anvers et d'une 
~rande partie de la Belgique. 

Parmi les écrits publiés en Belgique sur l'altération de l'Escaut, nous avons 
nommé Je llloniteur des intérêts matériels. Plusieurs de ses articles: pal'us 
en 18~9 et ·J 860, portent Ios titres sui van ls : A [aiesement du sol et envase 
-ment des ftemJ(is suroenus dans les temps historiques, Constructions mari 
times) cl Envasement de l'Escaut. 

Ces éludes jettent une lumière trop vive sur le sujet que nous traitons. 
pour ne pas en extraire quelques passnges. Le illonitem· s'exprime ainsi : 

,, La eormnission , instituée le 14 novembre -1857; a notamment reconnu : 
» 1 ° Les perturbations -du lit du fleuve en amont de la fron,tièrc liollcn-: 

» daise , 
» 2° La nécessité <le faire procéder immédiatement ù la démolition corn 

» piète <le l'avancée du !f/erf. ,, 
An sujet de la nouvelle commission, nommée le 4 novembre -18159, à l'effet 

<le rechercher les meilleurs moyens de prévenir les envasements, ce même 
1J/onileu1· écrit : 

c1 La commission a été nommée, elle a fait opérer de nouveaux sondages, 
" et tout ce que peut dire Je Gouvernement, c'est qu'il y a lieu d'espérer 
>> qu'elle pourra dans un avenir prochain'. présenter des conclusions. 

1> Ces conclusions ne seront probablement point données, les voici for 
n mulées : 11 n'y a aucun moyen d'empêcher l'ensablement de l'Escaut. Sui 
» vant nous, le procédé le plus certain est de construire un avant-port sur la 
» mer du Nord 1 relié au bassin d'Anvers par un canal maritime de premier 
» ordre. )) 
Et dans un autre article : 
(( L'envasement de l'Escaut dépend d'un fait général d'une immense gra 

n vité. L'embouchure de Lous les fleuves de l'Europe occidentale s'envase i et 
n par suite les ports deviennent moins accessibles à la haute navigation. >> 

Dans « le résumé des détails historiques, n nous lisons : 
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« L'envasement n'est donc pas un fait nouveau, il est dù i1 une cause puis 
» sante . car elle a suffi pour changer l'aspect <lu pays en moins de mille 
» années. ,, 

" ).,a Livin 7 fleuve aussi large que l'Escaut , et un bras de mer plus puis 
» sant c1ue l'Escaut occidental, ont disparu de Ia surface de lu terre pouf' 
,, faire place à des terrains cultivés. l ..• a cause, quelle qu'elle puisse être; est 
>, donc non-seulement ancienne. mais elle agit puissamment.» 

Nous ne nous serions 1rns aerétés it discuter aussi longuement l'état de dé- . 
gradation de I'Escaut , si ce sujet n'avait pas attiré. il y a quelques années. il 
le) point l'attention publique en Belgique. que la Chambre rle com!llcrcc 
d'Anvers adressa un rapport ('18:$8-·18~9) au ~linistre des Affaires Etran 
gères, tendant Îl foire aHégcr dorénavant, en amont de Bath, les navires ayant 
un tirant d'eau de plus de 6 mètres. Les étals de ln province d'Anvers déci 
dèrent: dans la séance du 19 juillet 18601 qu'ils feraient égnlcment. des démar 
ches afin d'ohlenir l'amélioration de l'Escaut. 

Les différentes commissions, instituées il l'effet d'examiner l'état. de navi 
gabilité do l'Escnut , s'occupèrent en outre de deux autres projets : 1 ° des 
travaux d'amélioration i1 exécuter il "Bath; et· 2° des endiguements de Sacf 
tingc et des terrains situés près de Sandvliet, 

Il a déjà été dit. qu'on trouve peu d'écrits sur le barrage. Toutefois, l\1. Vau 
lier Maelen publia déji11 en 18521 une carte indiquant l'endroit de cette ferme 
ture, projetée sous l'empereur Napoléon 1 par une ligne allant de la pointe à 
l'est du polder de Bath, dans la direction sud-est: à travers les envasements 
de l'Escaut oriental 1 jusqu'au nouveau polder de Hinkolen-Oord et Hooger 
"'crf du Brabant septentrional. Au-dessus de cette ligne se trouve écrit. : 
BARRAGE J>ROJETt sous NAPoJ.i:o~. La carte elle-même porte le titre suivant: 
Ca,-/e topographique des rioe« de l'Escaut occidental et du canal de Gand à 
Terneuzen , ùulùpuuü les polders digués) écluses, uxüerinques , ainsi que les 
limites des Flandres et de la Zélande) par A.-E.-G. Gheldorff. 
Ensuite M. Alphonse .Belpaire; tians son ouvrage: La plaine maritime, 

page ise, écrit: 
,, L'ancien cours de l'Escaut dey,~ml Berg-op-Zoom est tellement envasé ~ 

» qu'il n'y reste plus, ~, marée basse; qu'une petite cunctte étroite et sans 
>, profondeur ~ et qu'il a été sérieusement question dans ces derniers temps 
,, de la barrer tout à fait. pour hâter l'envasement des terrains riverains. >> 

Il paraît clairement que le projet d'exécuter des barrages a été de tout 
temps connu en Belgique., et jamais on n'a été d'opinion que ces travaux 
pourraient être préjudiciables à Anvers, mais on s'y est toujours occupé des 
dérivations faites en amont. de cette ville, et on les a sans cesse désapprouvées 
hautement. 

Si le projet de barrage avait offert des inconvénients; il n'y a pas de doute 
que la presse ne s'en fùt occupée ~gaiement. 

A différentes reprises déjà, en -1864 et tout récemment encore, un repré 
sentant belge, 1\1. Jacobs, a parlé cependant dans la Chambre du projet de 
Jmrrage; en traitant des anciens projets, il a dit: 

31 
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,, Jamais à celte époque l'idée du barrage n'a fait l'objet d'une élude 
,, sérieuse , d'une enquête approfondie sur l'utilité qu'il présente et les dan 
» gcl's qu'il offre. » 

Et plus loin : 
« Il (Al. Thorheeke] a répondu qu'un ingénieur des plus distingués du 

,, corps des ponts et ehaussées , li. Kümmer , attribuait les atterrissements 
>> de l'Escaut 1 d'une pnrt., aux dérivations trop considérables ~ d'autre part , 
» à l'absence d'endiguement des rives du flcurn vers sou embouchure. Il est 
>> vrai CJUC i\J. Künnner a attribué l'élut actuel de l'Escaut û ces deux. causes. •.. ' 
,, mais il s'est bien ga1·dé de déclarer 'JUC Je barrage de l'Escaut oriental ne 
» poul'ntif. avoir de conséquences fiidacuscs pour la bonne navigabilité du 
,, flCU\'C. » 

Toutefois le passugc que nous avons cité plus haut de l'ouvrage de i\J. Küm 
mer (page ~9), lève toute espèce de doute i, cc sujet, cl de· plus, la note qui 
y est jointe confirme que ,\1. Kümmcr était pleinement convaincu de l'ur 
gence du barrage pour coopérer i, l'amélioration du fleuve. 

L'assertion émise par 1\f. Jacobs : cc Que ces travaux n'auraient jamais été 
l'objet d'une élude sérieuse, ete., ,, trouve un démenti formel dans les nom 
breuses pièces sur- cc sujet, et nous pouYons même donner l'assurance c1uc 
ces projets, plans et devis ont au contraire été soigneusement exécutés. 

L'interpellation de li. Jacohs ,w parait être qu'une répétition du rapport 
de la commission belge, il n'est donc pus nécessaire de nous y arrêter plus 
longtemps. 
Dans la séance du 2! fénicr dernier, Je même sujet a été discuté par 

~J~I. Jacobs et Dumortier. Le dernier s'est occupé principalement de la partie 
du fleuve entre l'Escaut oriental et l'Escaut occidental. Ln description qu'il 
eu a faite manque néanmoins complètement d'exactitude, et pour éviter des 
répétitions, nous nous contenterons de renvoyer Îl la première partie de notre 
rapport, traitant de l'influence qù'excrcera le barrage sur la partie de la 
rivière à partir d'Anvers jusqu'en aval des frontières. 

Il y a cependant deux passages dans cc discours <1 ne nous ne pouvons 
passer sous silence : 

·1° t< Ces deux embouchures arnènent a chaCJUC marée montante une masse 
" d'eau énorme qui , à Ja marée basse, ~n se retirant vers la mer, entraine 
" avec elle tout Je Jimon, tous les obstacles (JUÎ peuvent se trouver dans Je 
» cours du Ileuve; 

2° (< Ajoutez r1uc ces eaux sont plus ou moins chargées de limon: cl c1ue (:c . 
» limonIlnirait , en se déposant, par créer des barres dans le cours du fleuve, 
» comme cela a existé, il y a quelques années, auprès du Doel. 

« Cc qui nous sauvegarde, et cc qui sauvegarde le port d'Anvers, ce qui lui 
» donne toute §._a valeur , toute son importance, au point de vue du corn 
» merce , cc sont les deux bras de l'Escaut maritime qui , à chaque marée, 
,; amènent beaucoup plus d'eau que le fleuve n'en reçoit de ses régions supé 
» ricures, et qui, par cc mouvement alternant de flux et de reflux, emmènent 
» tout le limon. " 
Il serait certainement à désirer c111e l'influence du flux et du reflux pût 

chasser toutes les matières charriées pnr les rivières; nos passes de Gocrcc et. 
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de la Meuse ne seraient pas alors dans un état aussi défavorable? surtout parce 
que la rivière y possède assez de force pour emporter ces matières, même 
jusque dans l'embouchure; mais elles s'y 'déposent au contraire? ce qui rend 
ces passes de moins en moins profondes , et en rend l'entrée plus difficile et 
plus dangereuse. 

En résumant cc que nous avons examiné dans cc rapport quant aux bar 
mges de l'Escaut oriental et du Sloe 1 nous croyons pouvoir exprimer l'entière 
conviction, fondée sur notre propre expérience et sur celle des personnes 
expérimentées <le différentes époques : 

1 ° Que Je barrage de l'Escaut oriental ne peut avoir qu'une influence favo 
rable sur· la rivière 1 surtout sur la partie située entre Bath cl. Je Doel; parce 
que le courant du fleuve deviendra plus régulier 1 YU que le barrage cm pê 
ch'era l'eau amenée par l'Escaut occidental de se décharger it Bath pendant 
les deux dernières heures du flux ~ dans la direction du nord, cl de se perdre 
pour In partie du fleuve qui conduit au Doel et ù Anvers; 

2° Que le barrage du Sloe ne peut avoir des suites fâcheuses pour lu rade 
de Hammekens, pur la raison qu'elle n'existe plus comme autrefois, lors 
qu'on y était complétement aln-ité contre les vents du sud-ouest; ensuite parc:t 
qu'il n'y a aucun moyen d'arrêter l'envasement naturel du Sloe, do plus, que 
malgré l'altération de cc chenal pendant les quarante dernières années, les 
passes de l'Escaut tendent plutôt à s'améliorer qu'à se détériorer, et <1uc la 
fermeture du Sloe ne peut donc occasionner aucun changement défavorable 
dans le cours du fleuve; 

5° Que le canal de Zuid-Bcvoland et. celui <le Walcheren (pour autant, qu'on 
en fera usage), offriront à la navigation entre la Belgique, fa Nécrlande et Je 
Hhin , une voie de communication beaucoup plus courte; que l'entrée et la 
sortie des deux ports du canal, comme de tout port quelconque, pourront; 
dans des circonstances exeeptionnelles , offrir quelque difficulté, mais que cd 
inconvénient est tout à fait 'insignifiant en comparaison des avantages qui 
résulteront de l'usage du canal, et en comparaison lie toutes les difficultés 
bien plus sérieuses qui existent actuellement; enfin 1 qu'à l'avenir la navigaticfu 
pourra faire usage de meilleurs navires, et surtout de bateaux à vapeur, dont 
on ne se sert que rarement dans l'état actuel des voies <le communication, qui 
obligent de régler les voyages d'après les marées , afin de pouvoir passer les 
bas-fonds aux moments où ils sont submergés. 

L'ùtgénieur en eùe] du Watersiaiü, 
clans le '11'"' district, 

C. Bnusixos. 

Le rapitaine de frégate tle la Harine 1·oyale, 
chef du Inn-eau hydrographique, 

A.-R. BLO.\DIEi',DAL. 
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Sont jointes à ce rapport quatre cartes : 

N° 1. Carte de l'Escaut 
N° _2. Carte de la Rade de Flessingue jusqu'à Hammekens. 
N° 5. Profils entre le fort de Nollc, à l'ouest de Flessingue, et entre Barn 

mekens; 
N° 4. Profils entre West-I,a1•pel et le Sluisschegat; de la rade entre Fles 

singue et Breskens ; du Kaloot jusqu'au Jioofd plaat, et des endroits , 
des deux barrages. 

Cc rapport n été communiqué ollleiellcment ou Gouvernement belge, le Hi avril 1866. 

lliiia■-0> 
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REPONSE DE LA COMMISSION BELGE 

AU RAPPORT PRÉCÉDENT. 

5 SEP'J'ElUBRE :t 866. 

-- 
Hé11onsr de la ◄'011rn1issio11 hrlge au ra1111ort ile la commlssien néerlandaise, 

r.11 tlalr. du mois d'avril ·I N66 (1). 

La commission, dans les rapports qu'elle a adressés au Gouvernement; a 
toujours été unanimement d'avis : que le barrage de la branche orientale de 
l'Escaut sera nuisible au régimp <lu bras occidental du fleuve; que Je barr~ge 
,lu Sloe doit: au grand détriment de la navigation, anéantir la rade de Hamme 
kens; que le canal <le Hansweert à \V cmeldinge, en cours d'exécution, ainsi 
que le canal projeté à travers l'ilé de Walcheren, ne pourront pas suffire aux 
besoins de la navigation qui se fait aujourd'hui par Je Sloc et le canal de 
Berg-op-Zoom; et enfin, que le batelage ne pourra même pas, dans certains 
moments, se servir de canaux, sans courir des dangers réels. 

Dam ses enquêtes et dans ses études, la commission a toujours cherché h 
s'éclairer et à juger les faits d'une manière .impartiale ; elle ne répondra donc 
pas aux insinuations qu'elle a remarquées dans le rapport de MlU. les com 
missaires néerlandais , el qui prouveraient déjà la faiblesse de leur cause ,

1 

si les raisons puissantes à leur opposer ne ressortaient pas à l'évidence des 
principes mèmes qu'ils invoquent. Aussi, après avoir lu avec attention le rap 
port néerlandais cl avoir délibéré sur les différentes considérations qui y sont 
développées ~ la commission belge ne peut que pp1•sislcr dans les a vis qu'elle 
a déjà émis. 

(1) La ~ommission néerlandaise était composée de MM. Bllii:;1NGs, ingénieur en chef du Wa 
terstaat, rt BLO:Yllt-:ND,\1,, capitniuc dcfrégate , chef du bureau hydrographique. 
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Les commissaires. néerlandais ont cherché. de leur côté 1 ù 111·ouvc1· : 

1° Que les envasements du chenal de Berg-op-Zoom cl du Sloe suivent 
une marche progressive assez rnpitle , pour faire admettre qu'ils seront natu 
rellement .1Ja1·1·és dans un avenir peu éloigné: 

2° Que le hanagc de la branche orientale de l'Escaut, bien loin de pouvoir 
être nuisible, sera, au contraire, favorable uu régime du brus occidental, entre 
Bath cl Anvers , 

5° Que le barrage du SJoc ne peut plus avoir d'influence sur la rade de 
Hnmmekcns ~ cette rade ayant déjà en partie cessé d'exister et devant d'ail 
leurs complétement disparaitre par l'envasement progressif et inévitable du 
Sloe , 

Enfin~ 4° ~ <1uc les deux canaux prémentionnés seront plus favorables et 
moins dangereux pour la navigation tJUe les branches de l'Escaut qu'ils sont 
destinés i, remplacer. 

Il y n donc, sur tous les points. une dissidence complète d'opinion entre les 
commissaires néerlandais cl la coin mission belge. Nous nous proposons, en 
conséquence, d'exposer dans cc rapport tous les motifs qui nous engagent it 
maintenir notre opinion. A cet effet, il nous a paru utile d'entrer dans quel 
'tucs détails qui pourront; le cas échéant, éclairer la commission d'ingénieurs 
et d;officicrs de marine étnrngcrs aux deux pays, il laquelle nous avons pro 
posé de soumettre l'examen des questions qui font l'objet du débat. 

11 est essentiel de bien se pénétrer de la différence qui existe entre les fleuves 
i, courant descendant continu et les fleuves soumis au flux et au reflux dos 
marées. Quels que soient les travaux <JUC l'on exécute dans les premiers, la 
nature y conserve toujours ses droits : si elle consent quelquefois à laisser 
diriger ou modérer l'écoulement des eaux de ces fleuves, cc n'est jamais que 
dans certaines limites et à Ja condition de ne pas en entraver le cours; les 
travaux que l'on exécuterait dans ce dernier but seraient emportés, ou bien 
les eaux ne tarderaient pas il se creuser un nouveau lit, au grand détriment 
du pays qu'elles traversent. 
Dans les fleuves soumis au flux et au reflux des marées, la main de l'homme 

peul, au contraire, sans exposerde poys au danger des inondations, exécuter 
des travaux qui entravent et même arrêtent le libre développement <le l'onde 
marée; mais, dans l'un comme dans l'autre cas , il en résulte inévitablement 
une perturbation profonde dans Je régime de ces fleuves, et l'un des premiers 
effets produits et l'envasement du lit. . 
L'influence de la marée sur Je régime d'un fleuve dépend, pour le flux, de 

la quantité plus ou moins grande d'eau de marée contenue dans cc fleuve 
et, pour le reflux, des facilités d'écoulement offertes à cette eau vers la mer. 
Les causes qui donnent le plus d'énergie au flux sont donc : 
1.0 L'amplitude de la marée à l'embouchure; 
2o La facilité de propagation de la vague marée, en remontant ; 
5° La capacité de la rivière comme réservoir de l'eau de marée. 
Quant aux circonslnnces qui aident le courant de jusant, elles sont natu 

rellement les mêmes que celles qui déterminent la vitesse de l'eau dans les 
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rivières ù courant descendant continu: elles sont suffisamment connues pour 
<1ue nous puissions nous dispenser de les indiquer, et nous borner à rappeler 
leur influence sur la marche ascendante du flot; elles se groupent d'ailleurs 
sous deux traits principaux : la pente régulière de la surface et un élargisse 
ment progressif vers l'embouchure, 

Ajoutons enfin que les sinuosités d'un fleuve agissent également sur les 
courants dont elles aecélèrent la vitesse pendant le flot comme pendant le 
jusant. 

Si l'on examine avec attention les diverses circonstances qui accompagnent 
la marche des marées; on devra reconnuitre qu'il est difficile, sinon impossible: 
(l'en prévoit· les effets, attendu <1uc les causes auxquelles il faut les attribuer 
sont excessivement variables <le leur nature cl qu'on les voit constamment 
1·éagir l'une sur l'autre. A plus forte raison se trouve-l-on dans l'impossibilité 
d'apprécier ou de déterminer a priori les courants ou effets nouveaux c111e 
produiront des travaux d'une nature 'JUd<'OIHJlll' projetés dans Je lit des 
neuves ù marée. . 

La commission néerlandaise a invoqué l'opinion émise par l'ingénieur des 
ponts et chaussées, A Belpnirc , dans son ounagc intitulé: JJe la Plaine ma 
rüime , depuis Boulogne jw;qu'au Danemark, û J>1'0pos de l'emxuement pro 
rp·essif' de la branche orientale de l'Bscaut. 
Tout en faisant déjtt ici nos réserves: en cc qui concerne la conclusion que 

l'on déduit de la citation empruntée Îl cet ouvrage~ nous croyons utile, de 
notre côté, de rappeler ici comment cc savant. ingénieur définit, dans le même 
volumo , les fleuves à marées pt combien il recommande de n'exécuter aucun 
travail qui puisse exercer de l'influence sur le libre développement de l'oncle 
marée. Voici comment il s'exprime : 

c, Les fleuves et rivières qui se jettent dans fa mer du Nord présentent, 
» dans la partie de lem· cours. qui traverse notre plaine maritime: des parti 
» eularités fort remarquables que nous allons énumérer. 

,> Participant à l'horizontalité presque complète du terrain sur lequel ils 
n roulent leurs eaux; la pente de leur lit est pour ainsi dire insensible; et la 
n marée aux oscillations de laquelle leur voisinage- de l'Océan les rend sujets, 
1, verse périodiquement dans leur lit. des masses énormes de liquide: qui en 
n agrandissent les dimensions hors de toute proportion avec l'importance 
,, réelle de Jeurs eaux propres. 

>J Il se forme ainsi de véritables bras de mer qui n'ont de commun CJUC le 
)) nom avec les fleuves et rivières dont ils sont Je prolongement; et dont la 
» source doit être cherchée à leur embouchure dans la mer; bien plutôt <1ue 
» sur les terres du continent. 

>J Les parties du cours où le flux et le reflux, <le la marée se font sentir 
» doivent clone être soigneusement distinguées des parties où la marche des 
>) eaux est constamment descendante. Dans celles-ci, l'intensité du courant 
,, est indépendante <le la configuration du lit et des autres circonstances, que 
,, le cours rencontre; les accidents qui se présentent ne peuvent ni augmenter 
,, ni diminuer la masse des eaux qu'elles charrient, Dans les premières, au 
)) contraire 1 Je courant qui provient de la marée n'a pas d'intensité absolue, 
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,, pa1·cc qu'il dépend du volume de liquide auquel ln rivière donne c~1tré,• 
" pendant les six heures que dure la période ascensionnelle du flux. Chnqu« 
u obstacle que le courant rencontre oppose une résistance particulière à l'en 
n trée des eaux et diminue la quantité de celles qui pénètrent dans la rivière: 
>i et comme tontes les eaux qui sont entrées pendant la marée montante 
)) doivent sortir pendant la marée descendante, il en résulte.que l'obstacle 
>i 'fUÎ affaiblit le courant aseendant , parce qu'il diminue la masse des eaux 
,. qui entrent, doit affaiblir d'une égale quantité' le courant descendant, parct• 
n qu'il diminue la masse des eaux qui peuvent sortir. 

i> Ainsi, dans les rivières ordinaires, c'est l'intensité du courant qui déter 
>> mine la section du lit, tandis que dans les rivières à marée, c'est la section 
» <lu lit qui détermine généralement l'intensité du courant .. Dans les rivières 
» ordinaires, le rétrécissement du lit occasionne l'affouillement du fond ou fo 
» gonflement de la surface liquide; dans les rivières il marée, il n'occasionne 
n que des auerrissements eu amont et en. aoa! de l'obstacle; dans les rivières 
,, ordinaires , les entraves que l'on oppose au courant produisent une déni 
,, vellation de la surface et une augmentation de rapidité clans le mouvement 
» des eaux; dans les rivières à marée, les entraves ne produisent que des 
>i ensablements et des dépôts sur toute l'étendue du lit. » 

L'exposé qui précède étant parfaitement juste, nous nous proposons de 
démontrer que l'envasement complet de la branche orientale, que la com 
mission néerlandaise prévoit, n'est possible ciue par la construction du bar 
Tage projeté par son Gouve1·nemcnt, et que ces travaux auront pour effet 
immédiat de diminuer, d'une manière notable, les fonds submersibles à marée 
haute; nous serons ainsi autorisés nécessairement à en conclure que ces tra 
vaux. auront pour conséquence naturelle l'envasement du bras occidental. 

Afin de pouvoir mieux le démontrer, il convient, pensons-nous, d'entrer 
clans quelques détails concernant la marche du flux et du reflux dans l'Es 
caut. 

Sur cc fleuve, comme sur la plupart de ceux qui sont soumis aux oscilla 
tions de ·la marée , le flux ne monte pas toujours d'une manière continue de 
l'embouchure jusqu'au point où la marée cesse de se faire sentir; de même 
le reflux ne descend pas~ d'une manière continue, de cc dernier point jusqu'à 
l'embouchure; en d'autres termes, il résulte clcs observations faites que, sui· 
l'Escaut comme sur tous les fleuves soumis à la marée, le flux. mon le ou le 
reflux descend à l'une de ses extrémités, pendant que l'inverse a lieu à l'autre 
extrémité. Cc phénomène est plus marqué sur les fleuves d'une grande éten 
due , car 9n y compte toujours plusieurs Ilots de marée. 
Pour bien apprécier ces faits et les conséquences auxquelles ils condui 

sent, prenons un exemple sur l'Escaut, et examinons ce qui se passe sur cc 
fleuve au moment des marées hautes de syzygies. 
Les renseignements que nous donnons à ce sujet sont puisés dans la notice 

·que 1\-1. Stessels, lieutenant de vaisseau de première classe, a publiée dons les 
Annales des Travaux Publics, sous le titre de Jflémofre sur les marées de 
/.'Escaut. 

Les observations recueillies par cet officier constatent qu'aux syzygies l'on 
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n~ en moyenne, marée haute à Flessingue à midi cinquante-quatre minutes, et 
que l'amplitude de la marée à cette époque est de 4m120 (côté 5m,90): à partir 
de ce moment, la marée descend, en cc point, jusque vers 7 heures du soir. 

A AnYcrs; au contraire, on constate aux mêmes époques qu'à midi cin 
quante-quatre minutes la marée n'a encore atteint qu'une hauteur de 2m,80 
environ; qu'elle continue à monter jusqu'à 4,h 2?>', et que, en cc moment, elle 
atteint une amplitude de 4rn,90 (côte 4m,62). 

Ainsi, de 011 ~4', à 411 2ti', la marée descend à Flessingue de la côte 5:n,90 
à t 11\80~ tandis que, pendant le même intervalle de temps, elle mon le à An 
vers de la côte de 2m,tJ0 à 4m,62. 

Cet effet se produit principalement par l'oscillation de l'onde marée; car 
le volume d'eau venant du haut Escaut ou de ses affluents, ne peut exercer 
qu'une influence relativement minime (1). 

Ainsi 1 pendant l'intervalle de 5111/, environ qui s'écoule entre les marées 
hautes à Flessingue et il Anvers, c'est-à-dire entre 1211 ?>4' et 411 25\ la marée 
descend sur une partie de cc parcours et monte sur l'autre. 
ta limite séparative entre ces deux mouvements opposés varie naturelle 

ment à chaque instant en raison même <les hauteurs des marées à Flessingue 
(il. à Anvers; elle varie aussi: pour les mêmes heures, d'une marée de syzygie 
i1 l'autre, par le seul fait de la direction ou de l'intensité du vent, qui exerce 
une influence très-sensible sur l'onde marée. 

L'inverse se produit pendant que la marée descend à Anvers. De 411 2;$' jus 
qu'a vers~" le reflux est général entre Anvers cl Flessingue; mais, vers 711 '/,: 

la marée remonte à l'embouchure du fleuve et elle s'est déjà relevée à Fles 
singue de 2n\40 environ i1 10111/" au moment où la marée descend à la côte 
In plus basse ù Anvers. 

Ainsi, de. 7\ jusqu'à 1011 56': la marée remonte Îl Flessingue: tandis qu'elle 
descend à Anvers. 

Comme nous l'ayons déjà fait remarquer, il n'y a rien de r·éguJiez· dans cm, 
divers mouvements de la marée, et conséquemment les effets qui se produi 
sent ne peuvent êtro prévus et encore moins déterminés à l'avance. Aussi, 
dans notre opinion, la mission principale des ingénieurs doit se borner it 
veiller constamment à cc qu'il ne soit porté aucun obstacle au développe 
ment régulier de ces divers mouvements, qui trouvent généralement dans 

-- --· - -----~-------- ------ ---~-- --------- 

(1) A l'appui de cette observation, nous r..ippellerons que dans son ouvrage précité, M. l'in 
génieur Bclp:iire fait connaitre tpa{l:C t 76), que le r:l\l\lOrt qui existe entre les intensités res 
pectives des eourants dus à la marée et des courants· dus aux eaux supérieures' est, pour 
l'Escaut, de -120 à L Cet ingénieur ajoute : 11ue ce résultat suffit pour démontrer la {Crandc 
influence que l'action de la marée exerce sur le régime des fleuves soumis à son action; qu'il 
f.1ut regarder les courants du flux et du rellux comme agissant seuls d'une manière efficace sur 
les dimensions du lit des fleuves, tandis que l'action des eaux supérieures qui, à proprement 
parler, constituent seules l'importanee de ces fleuves, est tellement restreinte qu'elle disparatl 
presque eomplétement auprès des causes plus puissantes que la marée met en jeu. 

On conçoit donc de quel intérêt il est de ne pas perdre de vue le principe énoncé ci-dessus, 
dans l'emploi des mesures nécessaires à leur maintien, afin de ne pas s'exposer, par des moyens 
inopportuns, à entraver l'action de la puissance qui a créé ces cours d'eau (les fleuves à marées), 
tels que nous les voyons aujounl'hui, 
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leur action propre des moyens suffisamment énergiques pour maintenir le 
régime du fleuve. 

Ces premières considémtions nous paraissent suffisantes déjà pour établir 
qu'il y aurait de la témérité Î\ prétendre qu'il est possible de préciser, méme 
d'une manière approximative, les phénomènes nouveaux que les travaux 
d'une nature quelconque produiront dans le régime de l'Escaut. Non-seule 
ment lu plupart dm, éléments nécessaires à Ja solution des problèmes font 
défaut, mais, eu outre, ceux dont on dispose, sont eux-mêmes variables et 
sans qu'on puisse assigner une règle déterminée à leur variabilité. 

Si l'on examine cc qui se passe il Bath, dans les circonstances que nous 
avons admises, on constate que l'on y a marée haute à 311 0,f.', et qu'elle ) 
atteint une amplitude de ,1.m,41, la côte <lu niveau moyen y étant de Jm,86. 
Ainsi, l'onde marée met 2!1 i O' pour atteindre Bath, distant de Flessingue <le 
60 kilomètres; tandis qu'elle emploie th 2i' de plus pour arriver i1 Anver-,, 
qui n'est éloigné de Bath que de 2;5 kilomètres. 

L'impulsion de la vitesse acquise par l'onde marée est donc plus grande 
entre Flessingue et Bath qu'entre les parties resserrées du fleuve comprises 
entre Bath et An\'crs; tout en déversant son eau sur les vastes pk1ges en partie 
découverte it marée basse, 
Le réservoir que la Hollande se propol,<1 de supprimer ne ralentit donc pas 

plus la marche tic la marée que tous ceux qui se trouvent plus à l'aval; 
l'élargissement, au contraire: Iacilito la marche de celte onde marée; (•t CP 
n'est qu'à Lillo que l'obstacle commence. 

Pendant le flot, la marche de l'onde est plus rapide dans les endroits les 
plus profonds et les cou •. anls suivent généralement la direction des passes. 
L'assertion des commissaires néerlandais, qu'une partie des eaux de l'Es 

caut occidental se perd pendant le flux dans l'Escaut oriental, sans revenir 
pendant le rcilux, n'est exacte qu'en partie. En effet, il est marée haute à 
Berg-op-Zoom lors des syzygies à 511 011 avec une amplitude moyenne de 
:i111)S2 (Yer/Jctndelingen 'Van lie! Konincklyk Instituu; van ingenieurs); c'est 
a-dire un peu plus tôt qu'a Bath où nous avons vu qu'il est marée haute it 
311 041 avec l'amplitude moyenne de 4n\09 cl de 4,m,44 lors des syzygies, et 
cela devait être d'après le principe invoqué dans le rapport néerlandais lui 
méme. L'onde marée: en marchant dans un coude; reste moyennement nor 
male au tltai'weg, en .s'nppuyunt sur- les rives. 

Ainsi, d'après cc mouvement, l'établissement de Berg-op-Zoom doit être a 
peu près le mèmc que celui de l'extrémité nord du polder anglais a Bath. 

C'est sur celte ligne que les marées des deux bras de l'Escaut viennent ~c 
rencontrer, et c'est de chaque coté de ccûe même ligne que, pendant le jusant, 
le courant se fait sentir. 
En tout cas, la réunion des deux ondes marées, tout en relevant l'étiage à 

Berg-op-Zoom, maintient. pendant plus longtemps, clans celle partie du 
fleuve, la durée de l'étale, et cc nouveau phénomène, a partir de ce point, se 
conserve en remontant vers l'amont, où il est si utile pour Jc5 manœuvrcs 
dans la rade et dans les bassins d'Anvers, ainsi que pour la navigation des 
affluents du fleuve qui, sans 1a marée, ne présenteraient souvent qu'un 
tirant d'eau inférieur à un mètre. 
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Ce n'est donc pas notre opinion que la diminution de profondeur, que 
l'on remarque dans les passes en amont de Bath; doive être attribuée, comme 
la commission néerlandaise le prétend, à la division des vagues marées à 
Bath. Les faits mêmes signalés par la commission néerlandaise en donnent 
Ja p1·euYc . 

En effet; elle cherche à établir et elle admet que l'envasement de la branche 
orientale de l'Escaut, entre Bath et Berg-op-Zoom, suit. une marche pro 
gressive très-marquée, et elle prétend que lorsque cette branche se sera corn 
piétement envasée.par la construction du barrage projeté, le bras occidental 
de l'Escaut présentera entre Bath et Anvers des passes plus régulières et plus 
profondes. 

Mais si cet effet devait réellement être produit , s'il devait. être la consé 
lJHence naturelle de la cause il laquelle la commission néerlandaise l'attribue, 
comment se fait-il ciuc, au lieu de constater un relèvement de Ja passe eu 
amont de Bath vers Anvers, ou ne remarque pas plutôt un approfondisse 
ment proportionnel aux prétendus .progrès de l'envasement de la hruncho 
orientale? Il semble rationnel d'admettre, en effet , que si le barrage complet 
de celte branche doit provoquer des résultats prévus par la commission néer 
Iandaise ~ l'envasement partiel et déji• très-prononcé, au dire de celte com 
mission, aurait dû, tout au moins, provoquer un approfondissement propor 
tionnel <le la passe ou du moins en empêcher le relèvement. 

La commission néerlandaise ne nous puruit donc nullement autorisée à 
prétendre que le barrage projeté produira les effets qu'elle annonce, et Je 
Gouvernement de Belgique ne peul accepter comme fondées les prévisions 
de cette commission. 

Ou reste, ainsi c1ue nous l'avons déji, fait connaître, nous démontrerons 
que l'envasement complet de la branche oricntule , sans le travail des hom 
mes; est impossible et, it cet effet i suivons de nouveau la marche des murées 
dans l'Escaut. 

i 

Aux. syzygies; la marée est haute i1 Bath , i, 511 04' avec l'amplitude de 
. 1,mJ4 environ; l'amplitude moyenne pour plusieurs années étant. de 4"\m). 

Dans les mêmes circonstances on a : , 

A Zicrickzée , établissement du port. i, 2h 09 amplitude mo)'cnne 2111)7 
A \V cmeldinge. id. 2 46 i cl. 5 19 
A Gorishoek ~ id. 5 07 id. 5 42 
A Burg-op-Zoom, jd. 5 01 id. 5 ~2 

Ainsi, lorsque à 511 04' il est marée haute à Bath; et que la marée y relève 
l'étiage de 4m,09 en moyenne, la marée n'a pas atteint complètement son 
plein, qui est de 5m,a2, à Berg-op-Zoom; il en résulte donc des courants; de 
part et d'autre de la ligne de rencontre des marées, dont'nous avons parlé 
plus haut. 

Comme cette ligne de séparation varie avec Ja force des vents, qui ont une 
influence sur les marées de l'Escaut, il se forme dans Je canal de Berg-op 
Zoom des courants variables, dont la ligne de séparation clic-même n'est 
jamais fixe; l'envasement. n'est donc possible qu'en empêchant les courants 
précipités de se produire, c'est-à-dire en barrant le fleuve, A l'appui de ce qui 

34 
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précède nous ajouterons <1ue~ depuis notre dernière visite des lieux, en octo 
bre 186:S, la passe de la branche orientale entre Bath et Berg-op-Zoom s'est 
approfondie de 0111~~0. 

IU. Belpaire, dans son ounuge de la Plaine maritime (page -196), ne parle 
<le l'envasement de Ja branche orientale de l'Escaut qu'à l'occasion de la rela 
tion qu'il donne des changements survenus dans le cours du fleuve; il fait 
remarquer <JUC cette branche formait anciennement le cours principal de 
I'Escaut , et qu'elle ne s'est envasée que parce que le fleuve s'est ouvert un 
nouveau lit connu aujourd'hui sous le nom de bras oceidental , mais cet 
jngénicur n'exprime nulle part l'opinion que l'envasement de la branche 
orientale doive étre continu. 

Du reste, nous devons rendre celte justice aux auteurs du mémoire au 
c1ucl nous répondons, qu'ils se sont bornés à conclure, de quelques citations 
empruntées i• certaines publications , c1uc; dans la pensée de leurs auteurs; 
le barrage de la branche orientale s'opérerait tout naturellement par des 
envasements successifs, et qu'il ne pourrait dès lors :Y avoir un inconvénient 
sérieux à faciliter ou à activer l'œuvre de la nature. 

En résumé, l'Escaut livré Îl lui-rnème est aujourd'hui dans un état très-satis 
faisant cl cela depuis plusieurs siècles; rien encore ne nous fait craindre pour 
sa navigation; cl tous les travaux que l'on pourrait y faire maintenant pour 
y contrarier la nature; ne nous paraissent que devoir hùlcr le moment oil. 
d'après la loi générale, l'envasement deviendra préjudiciable il la navigation. 
Gest pour cc motif que nous persistons i1 dire qu'autunt les ingénieurs 

doivent apporter de circonspection pour admettre tout travail projeté en vue 
«l'améliorer le fleuve; autant nous devons aussi nous opposc1· it tout ouvrage 
dont le seul but est de gagner de nouveaux terrains sur le fleuve; au grand 
détriment de son eau de marée. 

Voyons cc que disent les auteurs à propos <les ouvrngcs uniquement con- 
(.:US en vue <l'améliorer la navigation. . 

Duns 'une brochure publiée par M. Caland. sur l'flîct des marées clans fa 
partie maritime des fleuves; et basée sur une étude de Ia lieuse 1 où l'ampli 
tude de la marée n'est que <le deux mètres environ à l'embouchure: cet in 
génieur étudie différentes rivières des Pays-Bas en vue de supprimer plusieurs 
embouchures qui entrainent à trop de frais d'entrelicn , et qui ne sont pas 
indispensables pour les intérêts nationaux hollandais. 

Arrivé à l'Escaut, 1\1. Caland , voulu nt appliquer ~, cc fleuve le système d'amé 
lioration qu'il a proposé pour· la illcusc, où des courants de marée moins 
rapides, permettent de rapprocher de l'embouchure la pente de la partie 
supérieure du fleuve, et oit d'ailleurs aujourd'hui des améliorations doivent 
etre tentées, il propose aussi la suppression du chenal <le Berg-op-Zoom et 
du Sloc , mais appréciant lui-même les inconvénients d'une semblable en 
treprise, il a soin <l'ajouter qu'il fout étre très-prudent dans les travaux <1uc 
l'on se propose de foire pour l'amélioration des rivières dans les diverses 
ramifications <le leurs embouchures; et il prévoit même les conséquences 
fàchcuscs que des erreurs pourraient apporter dans la branche prin~ipalc. 

C'est aussi l'opinion de M. Bouniccau dans son ouvrage récent: Etudes et 
notions sur.les constructions â la mer. 
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Page 169, il dit : 
« Le bon état général et relatif de la navigation de l'Escaut, la rareté <les 

n matériaux dans le pa)'S qu'il traverse, la longueur considérable et Je prix 
,> élevé des digues à construire, nous semblent rendre une pareille opération 
» peu probable ( la construction de digues longitudinales submersibles en 
>> matières résistantes). C'est seulement dans le cas où certaines parties 
): s'embarrasseraient plus partieulièremcnt , qu'il serait bien de les amélio 
» J'CI'. » 

Et page 172: 
11 Les planches du livre de 1'1. Caland contiennent deux plans de la Mcu~c: 

» l'un de 1752, l'autre de 1860. L'auteur fait remarquer que les conquêtes 
>' faites pendant cinq quarts de siècle sur Je lit du fleuve ont rétréci son 
>) cours. diminué le volume de la musse <l'eau oscillante avec les marées, et 

1 • 

» que le même rétrécissement n'ayant pas eu lieu à l'embouchure. la barre 
» s'est relevée d'un mètre. >i 

Et page 17!): 
\( D'après tout cc qui précède, la solution de la navigation aux emhou 

i, churos <les rivières d'une force suffisante poui· effectuer des chasses natu 
» 1·clle~ cflieaces , par l'emploi de digues longitudinales submersibles, para il 
» très-acceptahle. lUais clic ne doit ètre maniée qu'avec prudence et cir 
>) couspcction. Cc n'est pas avec les éléments exposés dans un livre, pré 
» sentant une étude générale et d'ensemble 1 qu'on peut foire un projet pour 
)) telle ou telle embouchure. Il faut 1 dans chaque cas 1 une étude locale, 
11 approfondie à cc point de pressentir, d'une manière claire et susceptible 
>> de fi·apper les meilleurs esprit«, les résultats éloignés, les conséquences 
» futures des ouvragc5 a entreprendre. Tout projet, qui n'est pas accompagné 
» d'une étude semblable 1 et qui ne s'appuie que sur des citations d'un ordre 
1, général; ne nous semblerait mériter aucune créance. » 

Si nous consultons les ingénieurs anglais, nous les trouvons hien plus 
explicites encore : 

« Nous considérons que l'importance de tout port de marée, tant en p1'o 
>) fondeur qu'en la1·gcur, est généralement proportionnelle à la quantité d'eau 
,, <JUÎ s'y meut par le flux et le rcllux ; et toute diminution dans celle quantité 
» d'eau. par endiguement, tend à diminuer l'importance du chenal vers te 
)) port. >> Hesnic et Jessop ., Report on Rye Harbour ~ 24 [ebruari] 180J. 

El dans un autre rapport, du 26 décembre '1812, Je même ingénieur dit: 
(< Les résultats obtenus montrent clairement le préjudice apporté aux 

>> ports en enlevant aux marées leurs anciennes passes, par l'endiguement 
,> des lais et des relais de la mer I au-dessus desquels elles avaient l'habitude 
>> de se répandre. 11 

L'ingénieur Hendel , Report on Tyne; Ji1h october 18~1: dit: 
<( Dans les travaux <fllC l'on entreprendra pour l'amélioration des rivières. 

,, il faudra adopter seulement ceux qui modifient le moins la rivière comme 
>> réservoir de marée. )) 

Et l'ingénieur Richardson I à propos <le la même rivière 1 dit en 1854 : 
« Tout obstacle a l'entrée ou tl ln sortie libre de l'eau de marée doit étre 

)) évité avec soin. 1J 
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Il serait facile d'accumuler des citations semblables; toutes émettent la 
même opinion , toutes montrent le danger qu'il y a <le modifier l'influence 
<les marées dans les fleuves; et d'apporter des obstacles à la marche des cou 
runts qui en résultent. 

lUM. Blommendael et Brünings assurent qu'en Belgique on n'a jamais été 
d'opinion que des travaux de barrage sur l'Escaut pourraient être préjudi 
ciables à Anvers. ~fuis, il y a plus <le dix ans que le Gouvernement belge , 
le commerce d'Anvers et la presse 1 s'opposent à la construction de ces bar 
rages; aussi ne pouvons-nous admettre qu'avec circonspection la sollicitude 
des commissaires néerlandais, pour l'amélioration de l'Escaut belge. 
La commission néerlandaise en disant, page 17 : cc Que déjà toutefois 

» l'opinion prévalait qu'un barrage <le l'Escaut, en amont <le Bath, aurait 
>> une influence favorable; ceci résulte incontestablement des motifs qui ont 
>> conduit au projet de barrage <le l'Escaut oriental sous Napoléon [cr, en 
» ,1s10. » 

La commission ne se trompe-t-clle pas l' 
Tout le monde se rappelle l'importance attachée il l'Escaut par Napoléon, 

dans la guerre qu'il méditait contre la Grande-Bretagne. Aussi i quelle n'était 
pas alors l'utilité de Flessingue, dont Anvers n'était pour ainsi dire, que 
la place de dépôt l. .. La convenance d'ouvrir des communications faciles en 
toute saison entre ces deux places; en dehors de toute considération d'in 
fluence sur le bras principal du fleuve, portait l'empereur, au 'point de vue 
uniquement militaire, à établir les barrages du Sloo et de Berg-op-Zoom. 

En effet i l'expédition anglaise, dirigée contre Walcheren et Anvers; venait 
d'avoir lieu (août 1809). 

L'Escadro de l'Escaut, en se retirant. vers Anvers, avait failli être prise entre 
la flotte anglaise qui remontait le Hondt et la flottille qui avait pénétré dans 
l'Escaut. occidental, en passant par sa branche orientale et le canal de Berg 
op-Zoom, après la prise de Bath. Les préoccupations du chef de l'empire 
devaient donc se porter entièrement vers ces barrages, sans songer aux per 
turbations qu'ils pourraient apporter dans les deux branches du fleuve. 

D'ailleurs, une autre voie allait s'ouvrir : le canal du Nord 1 commencé en 
juillet 1805, rattachant au Rhin le grand chantier des constructions maritimes 
d'Anvers 1 était en voie d'exécution; et Napoléon, assuré par cette voie nou 
velle , du ravitaillement <les chantiers d'Anvers en bois, chanvre, gou 
dron , ctc., etc., qu'il devait tirer du Rhin; cherchait alors à faire effectuer 
les barrages qui nous occupent dans un but purement stratégique et unique 
ment en vue de la défense d'Anvers et de Flessingue. 

Nous passons maintenant à l'examen des phénomènes qui se présentent 
pendant le passage de l'onde-marée dans le Sloe , et nous ferons remarquer 
d'abord que cc bras de rivière se divise, près de l'ile de Nord-Beveland; en 
deux branches qui la contournent; la première se dirige vers l'embouchure 
du bras oriental 1 tandis que la seconde se jette dans ce bras en amont de 
Zierickzée. 
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Précédemment, nous avons déjà fait connaitre qu'aux syzygies, l'amplitude 
de la marée ù Flessingue est de 4111,20, et qu'elle y atteint sa plus grande hau 
teur à !2h ~4'. 

Sur les côtes néerlandaises ~ le flux se fait toujours sentir plus tard dans les 
bras de mer situés au Nord. Ainsi, la marée n'atteint l'embouchure du bras 
oriental qu'après avoir donnée la marée haute dans l'embouchure du bras oc 
cidental; à Veere , l'établissement est de fh30' et l'amplitude moyenne dei la 
marée de 2m,97; à Flessingue, l'établissement est de 011t>41, et l'amplitude 
moyenne de 3m ,60; à Zicrickzée, Iétablissement est <le 21109', et l'amplitude 
movenne de 2n• 77 ., , . 

Un courant existe donc dans le Sloe comme dans la branche orientale, et le 
point. de rencontre des marées y a lieu un peu au sud de l'entrée du Zand 
kreok. Ce courant doit nécessairement s'opposer à Fenvasement progressif et 
complet de celte branche de l'Escaut , dès lors aussi , la rade de Rammekcns 
ne peul s'atterrir spontanément, ainsi (JUC l'nflirme la commission néerlan 
daise, Elle subira naturellement les modifications auxquelles sont exposées 
les rades de celle nature; placées ù l'embouchure d'un fleuve , où les bancs de 
subie subissent des vm-iutions aussi fréquentes qu'imprévues. 
Pour· affirmer davantage encore l'opiniou qu'elle exprime au sujet de l'en 

vasernent de la rade de Hammekcns, lu commission néerlandaise s'appuie sur 
ravis exprimé à cc sujet par l'ingénieur Schraver, dans l'ouvrage qu'il a 
publié eu JSi O, i1 l'occasion des mêmes projets de barrage dont l'étude lui 
était confiée; 01·, nous trouvons nu contraire dans cet avis la preuve que les 
ingénieurs 11c suuruient être assez circonspocts , lorsqu'ils veulent prédire 
les changements qui peuvent St! présenter dans les fleuves soumis au flux et 
reflux des marées. 

" Je ne m'arréterai pas, dit Dl Schraver, à prouver que les grandes et 
n nombreuses modifications que le Sloc et les chenaux avoisinants ont subies 
P entraineront infailliblement la complète innavigabilité de ces voies, el il 
,, ajoute que cela ne saurait manquer d'arriver d'ici à quelques années. >> 

Cinquante années sé sont écoulées depuis la publication de l'ouvrage pré 
cité, cl nous ne voyons pas c1ue les changements remarqués clans le SJoe 
soient tellement prononcés, que l'on soit autorisé il en conclure que l'innavi 
gahilité du Sloc et le complet envasement de la rade de Rammekens soient 
prochains; nous sommes au contraire convaincus que ces deux circonstances 
ne peuvent se réaliser. Sans doute, le Sloo a subi des changements, mais 
n'est-cc pas a la main de l'homme qu'il faut les attribuer? Car le désir de sous 
traire aux diverses branches de l'Escaut les terres submergées par la marée a 
dû puissamment contribuer il provoquer les changements que l'on n con 
statés . 

Ainsi que nous l'avons fait remarquer clans nos rapports antérieurs, nous 
ne nous opposons pas au barrage du Sloe, par la crainte qu'il puisse pro 
duire à l'embouchure du bras occidental de l'Escaut des modifications de 
nature ù nuire ù cc bras du fleuve; nous admettons <JUC, sous ce rapport, le 
barrage du Sloe sera sans effet sérieux, et nous croyons qu'il est conséquem 
ment inutile! de répondre aux développements donnés, il cc sujet, par la com- 
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mission néerlandaise. ~lais quant à l'argument qu'elle trouve à l'appui de bOU 
système ( et que nous avons déjà combattu plus haut), dans ce fait que les 
har1·ages du Sloe et de la branche orientale avaient déjà été décidés en prin 
cipe sous le premier Empire: et que le Gouvernement français, qui voulait 
faire du port J' Anvers une place mari li me de premier ordre; se serait Lien 
gardé de les décréter s'ils avaient pu nuire au régime du fleuve, cet argument 
serait certainement d'une grande importance: s'il était constaté qu'à cette 
époque on se fût sérieusement préoccupé de l'influence que ces barrages 
pourraient exercer sur Je hrus oecidental de l'Escaut. 

Il ne suffit pas, en effet; de rappeler qu'à certaines époques des ingénieurs 
ont cru pouvoir appuyer le projet de barrer l'Escaut oriental et le Sloc, et 
même affirmer que ces harrugcs exerceraient une influence favorable sur h.• 
bras occidental en amont de Bath : car à celte opinion, que nous n'avons pa~ 
vu confirmer par des considérations devant lesquelles les doutes doivent dis 
paraître, nous pom·ons opposer col les cr autres ingénieurs, <l'un mérite incon 
testable. et qui onl toujours élé d'avis que les barrages seraient dangereux 
pour l'Escaut occidental. et qu'il est indispensable de s'opposer à leur exé 
eution. 

Il nous reste it faire connaitre encore les motifs qui nous portent à émettre 
l'opinion <1ue le barrt1gc artificiel de la branche orientale doit exercer une 
infl,ucnce nuisible sur Je i·égimc· du bras occidental de l'Escaut. 
Etablissons d'abord bien les fa ils et rendons-nous compte, à cet effet, de cc 

<fui se pnssc au moment où l'onde-marée arrive it Bath. Il faut se rappeler que 
le lit de l'Escaut occidental est beaucoup plus profond jusqu'à Anvers que la 
branche orientale, conséquemment l'onde marée se dirige exclusivement vers 
Anvers 1 pendant les premières heures du flux; cc n'est que pendant les der 
nières heures qu'elle se répand aussi vers Berg-op-Zoom. 

Le barrage de la branche orientale aura pour résultat immédiat l'envase 
ment de cet immense réservoir compris entre Bath et Berg-op-Zoom. Nous 
pouvons~ sans exagération, évaluer it ?52,000,000 de mètres canés la su 
perficie de cc résorvoir , cl il lOO;OOO;OOO de mètres cubes le volume d'eau 
<Jl1'à marée haute il reçoit. 

La commission néerlandaise 1 en parlant de la partie de C<' volume d'eau 
qui y arrive par Bath; fait remarquer 1 à la page 4, qu'il est perdu pour la 
partie occidentale de l'Escaut comprise entre Bath et Anvers; cependant. 
dans celte partie de son rapport . elle ne parait pas vouloir prétendre que, si 
le barrage était exécuté, cc volume d'eau se dirigerait, ne fût-cc qu'en partie. 
vers Anvers; elle se borne à dire <1ue le barrage obligera l'onde-marée à con 
serrer à Bath la direction courbe vers le siul , que l'onde suivra mieux le thal 
weg du -fleuve) ce qui aura pour conséquence une direction plus réguliè're du 
courant j mais elle comprend si bien tous les motifs qui rendent cette hypo 
thèse contestable qu'ailleurs elJc a soin de dire clans son rapport, en faisant 
allusion au bassin de chasse auquel nous avions comparé la branche orien 
tale, que le bassin n'est autre chose qu'un résercoir qui, durant plus de deux 
heures à chaque mai·ée) détourne /e.s eaux qui devraient se diriger eers Anvers. 

Ainsi donc, sur ce point) l'opinion de la commission néerlandaise est qm• 
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le bras occidental perd entre Bath et Anvers les eaux qui, à marée mon 
tante. s'écoulentde Bath vers Berg-op-Zoom. 

Nous comprenons que la commission néerlandaise affirme ce fait, car, s'il 
était vrai, la Belgique n'aurait. plus de motifs aussi sérieux pour s'opposer 
aux travaux projetés. 1\lais on ne peut se borner à affirmer, quand il s'agit, de 
circonstances aussi essentielles pour la conservation de l'Escaut occidental; 
il faut encore démontrer c1ue l'on est dans le vrai. Or, nous avons vainement 
cherché cette démonstration dans le rapport de la commission. 

Nous pensons devoir nous opposer aux travaux dont il s'agit parce que~ 
dans notre opinion, au lieu-d'augmenter, ils doivent tendre plutôt à diminuer 
dans l'avenir le volume des eaux qui se dirigent de Bath vers Anvers. 
Et d'abord, nous ne pouvons admettre c1ue, le barrage de la branche orien 

tale étant effectué, ce volume d'eau soit augmenté. C'est une hypothèse c1uc 
nous ne pouvons considérer connue fondée, car nous cherchons vainement 
le principe sur lequel nous pourrions l'établir. 

Si 'le volume d'eau se dirigennt de Bath vers Anvers n'est pas augmenté: 
après la construction du barrage de la branche orientale , il faudra bien 
admettre que le volume d'eau qui à marée haute recouvre aujourd'hui cette 
branche et se déverse en partie dans la direction de Berg-op-Zoom 1 n'entrera 
plus dans le bras occidental en aval de Bath , dès lors, ce bras occidental 
n'étant plus destiné à recevoir le même volume d'eau qu'aujourd'hui, s'en 
vasera , en d'autres termes , le fond du lit de l'Escaut tendra à se relever. 

La conséquence inévitable de ce nouvel état de choses sera de diminuer Ir 
volume des eaux qui, actuellement, parcourent. l'Escaut entre Bath d Anvers ~ 
en effet, nous avons déjà Iait rcmarqm·r que l'onde-marée se propage vers 
Anvers avant de pouvoir s'étendre entre Bath et Berg-op-Zoom. it cause de la 
différence <le profondeur de ces deux bras de rivière. Or, du moment que. pat· 
une circonstance quelconque, le fond <le la rivière se sera relevé en aval de 
Bath 1 fa conséquence naturelle de cc fait den-a étre une diminution dans Il" 
volume des eaux qui y passera~ et dans celui qui se dirigera de Bath vers 
Anvers. Il est donc indubitable c.1uc les passes de l'Escaut s'envaseront; que 
les bancs de sable déjà existants il Sacflingen se rolèveront , que d'autres 
encore se développeront ou se formeront, et. que l'onde-marée. qui trouve 
actuellement. une large embouchure ù Bnth , cc qui lui permet de pénétrer 
dans la partie rétrécie, à Li Ho, avec une certaine vitesse acquise; verra di 
minuer celte vitesse, par sui le des obstacles nouveaux qu'elle rencontrera. 
Les changements qui se produiront ensuite dans le lit du fleuve seront 'pe~1l 
ètrc lents dans leur origine; mais ils ne tarderont pm, it se faire sentir et. dans 
tous les cas, il serait difficile d'assigner une limite à leurs cff Pts. 

Quant aux avantages tant préconisés par la commission néerlandaise dos 
nouveaux canaux sur les JH1sscs existantes, au point. de vue de la navigation. 
il est difficile Je prétendre c1ue ces canaux, avec Jeurs dimensions restreintes. 
l'encombrement qui s'en suivra, les interruptions plus ou moins longues df' 
la navigation, par suite de la baisse <les eaux nécessaire à la réparation de." 
radiers, des talus I etc., pourront remplacer avnntngcusement le Sloe et 1,· 
canal de Berg-op-Zoom: cela est d'autant moins admissible que les embou- 

3;, 



[N° 80.1 ( 136 ) 

«hures des eanauv se trouvent sur deux. rades très-mauvaises pour les navires 
d'intérieur. Auf,~i la commission belge, pour les motifs déjà énumérés-dans 
son rapporâeommuniqué au Gouvernement néerlandais, le 2 décembre-t.865, 
doit persister.dans l'opinion qu'elle a déjà émise, qu'il y a lieu de s'opposer 
nt1 remplacement des passes existantes par les canaux projetés. 

La commission néerlandaise admet avec nous (page 40) les effets que les 
mauvais temps du nord-ouest àJ'oucst peuvent produire sur la navigatioh 
dans le trajet de Bath i1 Hansweert , elle reconnait c1ue les navires pourraient 
~trc obligés de retourner à Bath. Nous ajouterons qu'ils devront même dans 
ee cas revenir jusqu'à Doel. et y rester pendant plusieurs jours en hiver; car, 
après l'envasement du canal de Berg-op-Zoom, le mouillage de Bath ne sera 
plus cc qu'il est aujourd'hui. 

Quant aux dangers que présente par un mauvais temps le mouillage dans 
le chenal dont on se sert actuellement entre Bath et Wemeldinge, autrement. 
dit f/erdronkenland , i! est à rema1·qucr que les bateliers ne quittent d'hahi 
l ude leur mouillage du Doc] ou de Bath que par un temps maniable, comme 
cela 'aura lieu pour se rendre ù. Hanswcert, il leur sera donc toujours plus 
facile, en quittant le Doel ou Bath, d'atteindre l'Escaut oriental pnr le canal 
de Berg-op-Zoom, qu'en louvoyant jusqu'à Hansweert, poui· passer ensuite 
le canal du Zuid-Bevcland. 
D'un autre côté, il n'est pas douteux c1ue par suite des envasements que 

· produira le barrage <le la branche orientale, l'entrée du canal de Zuid-Beve 
land, vis-à-vis de W emeldingc, sera compromise en peu d'années. 

Les commissaires néerlandais ont mentionné aussi les obstacles c1uc 10!-, 
navires surpris en hiver par les glaces sont sujets à rencontrer, et les retards 
qui en résultent dans le chenal du Yc,·dronkenland; nous ne pouvons par 
tager l'opinion qu'ils émettent r1ue ces obstacles seront moindres sur les ca 
naux .. En effet, pendant la gelée, les canaux sont pris longtemps avant que 
la navigation sur l'Escaut ne soit interrompue ; et sur l'Escaut comme sur 
ses affluents, la navigation est rétablie avant que les glaces aient disparu des 
canaux, parce que, dans ces dernières voies navigables, les glaces n'étant 
pas tourmentées pnr les courants, ni par les vagues qui s'y forment pendant 
les coups de vent, ne disparaissent que sous l'influence de la température. 
En résumé, la commission a la ferme conviction que les canaux de Wal 

cheren et du Zuid-Boveland ne peuvent remplacer utilement les passes exis 
tantes, et elfe est d'avis que Je Gouvernement doit s'opposer énergiquement. 
aux barrages de ces passes. 

D'après l'estimation des ingénieurs hollandais, le cana] de Zuid-Bc, éland 
coûtera 4,,000,000 de florins; celui de Walcheren, qui n'est encore qu'en 
projet, cc qu'il ne font pas perdre clc vue, coùtora 6,000,000 de florins. Il en 
résulte que Ja Belgique, qui paye à la Hollnndc 400,000 florins par an pom· 
la libre navigation sur ses eaux intérieures et sur ses canaux: se sera, si les 
barrages sont construits. non-seulement privée de bonnes voies de commu 
nication vers la Meuse et le Rhin, mais qu'elle payera en vingt-cinq années 1n 
construction de ces canaux, attendu que ]a Hollande, les considérant comme 
I'équivalent du chenal de Berg-op-Zoom et du Sloe , continuera à exiger les 
400,000 florins qu~ nous lui payons annuellement. 



La commission, en adressant ce rapport au Gouvernement, croit avoir 
rempli la mission qui lui a été confiée et pouvoir considérer sa tâche comme· 
terminée : il ne lui reste plus, en présence de la résolution prise par Jp Gou 
vernement des Pays-Bas de poursuivre son œuvrc, qu'à renouveler la propo 
sition qu'elle a faite de soumettre les projets de barrage dont il s'agit à l'avis 
d'une commission d'ingénieurs et d'officiers de marine étrangers aux deux 
pays. 

Arrêté en séance de la commission du 5 septembre 1866. 

Chevalier Eo. PYCKE ~ PETIT, W ELLEN5, CATEAUX 

W ATTEL, A. SrESSELS C), Cu. n.: BoNIN<,1: 
et Vreren Lr111El\. 

POUR COPIE CONF0I\WE : 

P•ar Jo &iltctfScr prowhu. Jal 1 

Le membre de la Députation, 

Coveusns. 

(1) En 1866, M. Stessels a remplacé M. i'fo) t, dé<'édé. 
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RAPPORT DE LA COMMISSION MIXTE. 

{2 SEPTEMBRE !866 . 

. --- 
Rapport de la commissùm internaüonale instituée par arrèté de M. le 1lfinistre 
des Travaux publics de Belgique, en date du 1,î août 1866, n° 6209, et 

- pa1· arrêté de JI. le blinistre de l'Intérieur des Pays-Bas, en date du 
20 août 1866, n° 372, pour apprécier l'influence que le barrage du bras 
oriental de l'Escaut, près de If' oenstlreelu, exercera sur la navigabilité de 
l'Escaut occidental et de lu partie du fleuve en amont de Bath. 

Ln commission est composée de deux délégués du Gouvernement belge : 

MM. l\lAus; ingénieur en chef; directeur des ponts et chaussées; , 
dans la province de Hainaut; 

Boumx , ingénieur des ponts et chaussées, à Gand, 

d de deux délégués du Gouvernement néerlandais : 

MlU. BEYERH'iCK; inspecteur divisionnaire clu uxüersiaat , i\ la Haye , 
CAI,Ai'iD; ingénieur du uxüersuuü , à Delft. 

Comprenant toute l'importance de l'avis qui lui est demandé, la commis 
sion a pensé que le meilleur moyen d'accomplir sa mission était d'étudier 
d'abord , et aussi complétement que le lui permettait le peu de temps dont 
elle pouvait. disposer, )a marche actuelle des courants de marée dans l'Escaut 
occidental, qui couic d'Anvers vers Flessingue et dans l'Escaut oriental qui, 
se détachant de l'Escaut occidental; près de Bath, passe à Berg-op-Zoom: 
Gorishocck et Zicrikzéc , puis d'apprécier les changements que la construction 
du barrage projeté, entre Bath cl Berg-op-Zoom, apportera dans le régime de 
l'Escaut occidental: afin d'en tirer les conséquences favorables ou défavoru- 
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hies à l'état actuel de la navigabilité de l'Escaut occidental et de la partie du 
fleuve en amont de Bath. 

Afin de constater la marche des courants, la commission s'est rendue sur 
les lieux, qu'elle a parcourus, partie par Je bateau à vapeur Telegraaf, et 
partie sur un bateau à voiles appartenant à l'administration du waterstaat; 
elle a en outre chargé 1\1. de .31aUhys, ingénieur des ponts et chaussées , et 
M. Vanden Santheuvel , ingénieur du watersuuu , adjoints à la commission ~ 
de continuer les observations et de faire les opérations jugées nécessaires 
pour lui donner une connaissance aussi exacte que possible des phénomènes 
qui, à chaque marée, 5c renouvellent dans l'Escaut oriental, entre Bath et 
Berg-op-Zoom. 
Les renseignements ainsi obtenus s'accordent, dans leur ensemble, avec 

l'opinion des marins et des personnes qui ont fait de cette question une étude 
spéciale; la commission croit pouvoir admettre que, dans les conditions n~r 
males ~ les courants se produisent sous l'action de la marée dans l'ordre sui 
vant: 

Le flux qui se fait sentir sur les côtes de la Belgique e~ de la Hollande, 
venant de la Manche, pénètre successivement dans l'Escaut occidental, puis 
dans la branche orientale du fleuve. 
Le flot montant par le bras occidental arrive à Bath en moyenne un quart 

d'heure avant que la marée qui monte , pa1· le bras oriental, atteigne Berg 
op-Zoom. 

Arrivé il Bath, le flot du bras occidental se divise et forme deux courants : 
l'un monte vers Anvers, l'autre entrant dans le bras oriental, se dirige vers 
Berg-op-Zoom et rencontre le flot de l'Escaut oriental ~ qui de Berg-op-Zoom 
marche vers Bath. 
La réunion des deux flots se fait suivant une ligne à peu près perpendicu 

laire à leur cours; et située à environ a;,00 mètres de Bath ('). 
Le courant fourni par l'Escaut occidental est prédominant, de sorte que la 

ligne qui marque la rencontre des courants se déplace et s'éloigne de Bath à 
mesure que le niveau des eaux s'élève; lorsque la marée cesse de monter, 
cette ligne de rencontre des courants se trouve il environ 61>00 mètres de 
Bath, ou à 1000 mètres de sa première position. 
Le déversement, dans le bras oriental des eaux fournies par l'Escaut occi 

dental , s'observe à Bath pendant toute la durée de la marée montante, et s'ar 
réte à l'instant où celle-ci y atteint sa plus grande élévation. 

Dès que la marée descend à Bath , on observe dans l'Escaut oriental deux 
courants marchant en sens inverse des premiers : l'un est formé par l'eau qui 
rentre dans le bras occidental, l'autre est produit par le jusant qui descend 
vers la mer en passant pur Berg-op-Zoom. 
La ligne qui marque la séparation de ces deux courants passe d'abord par le 

bâtiment <le la douane à Bath et par la tour de Santvliet , puis, t\ mesure que 
Je niveau des eaux s'abaisse, celte ligne de séparation s'éloigne <le Bath vers 

(') Toutes les distances onl été mesurées suivant le tlwlu-eg, à partir d'une ligne passant par 
le b:'llimcnl de la douane a Bath el la tour de Sanl\ liel. 
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flcrg-op-Zo~n:h, parallèlement it sa position primitive, et se trouve, lors de hi 
basse mer moyenne, à 4~00 mètres environ de Bath ou à iOOO mètres de )a 
ligne marqu~nt la première rencontre des deux marées montantes . 
Ladirection cl l'intensité des vents , l'iige de la lune, etc., font nécessaire 

ment varier la position des llghes qui viennent d'être indiquées entre certaines 
limites (JUe les marins de ces localités considèrent toutefois comme assez res- . serrées. 

D'après cet exposé, 1c bras oriental ne fournit point d'eau au bras occi 
dental, et ne contribue en rien à grossir la marée qui monte vers Anvers. 
Au côntrairc, l'Escaut occidental déverse , i, chaque marée montante, dans 
ln bJ'anche orientale de cc fleuve, un grand volume d'eau dont une partie 
seulement lui est rendue à marée descendante; l'autre partie, emportée par 
Je courant qui descend vers Berg-op-Zoom , retourne à la mer par l'l~scaut 
oriental. 
Lu portion du lit, comprise dans 1~ bras orienta), entre Bath et la ligne 

moyenne de rencontre des deux courants de flot, peut aussi être considérée 
comme formant un vaste bassin 1 que Je flot de l'Escaut occidental remplit :1 
chaque marée montante. Pendant la marée descendante, cc bassin se vide par 
M'S deux extrémités opposées , reslituan là l'Escaut occidental une partie de 
l'eau qu'il en a reçue, cl déversant dans le bras oriental l'autre partie de son 
<;01ltèhu 1 laquelle constitue une véritable saignée faite au bras occidental. 

Le remblai, projeté à travers le lit de l'Escaut oriental, doit être établi i1 
4100 mètres environ de Bath, c'est-a-dire i1 ·1900 mètres au sud de la position 
moyenne de la ligne, qui marque la rencontre des deux flots entre Bath et 
Berg-op-Zoom. 

Cc barrage formera; après sa construction , une , éritable crète de partagt• 
que, les eaux ne pourront plus franchir. La saignée de l'Escaut occidental sera 
par lh immédiatement supprimée, et la partie du hras oriental. comprise entre 
Bath et lb barrage, deviendra une vaste crique qui. alternativement no) ée cl 
dccouverte par le flux et le refl li\.. s'env aseru dans un avenir plus ou moins 
prochain. 

'En déterminant l'atterrissement de cette partie de l'Escaut oriental, la con 
struction du barrage produira donc; après I'atterrissement , exactement h 
mr111c effet que si l'on formait cc bras du 111cm c, près de Bath; par une digu(' 
établissant la continuité de lu berge droite de l'Escaut occidental. 
Pour apprécier l'influence que CC5 cliangcments; produits par le barrage 

dans l'Escaut. oriental, exerceront sur le régime de l'Escaut occidental, tant eu 
amont qu'en aval de Bath; il convcnai I de connaitre au moins approximati 
vement l'importance du volume d'eau que chaque marée montante de l'Escaut 
oecidcntal déverse aujourd'hui dans le bras oriental. et de déterminer <lan~ 
quelle proportion cc, olumo se répartit entre les bra,; occidental et oriental. 
pendant la marée descendante. 

La commission a prié M~I. les ingénieur., adjoints de faire les ohsen'ation-. 
c•t opérations qu'ollc a jugées nécessaires pom· obtenir ces indications. 
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Grâce ù l'habileté et ~u zèle que MM. de IUat.hys et Vanden Santheuvel ont 
déployés dans Taccomplisscmcnt de leur tâche, la commission a obtenu dans 
un court délai les observations cJ profils permettant d'évaluer à 52,460;000 
mètres cubes le volume d'eau que l'Escaut occidental déverse dans le bras 
oriental .pendant le flux. les _eaux atteignant le niveau moyen de la marée 
haute il Bath. 

Pendant la mar-ée descendante 1 cc volume de. 
se répartit (le la manière suivante : 

Volume rentrant dans l'Escaut occidental. 
Volume qui s'écoule vers la mer par l'Escaut oriental. 

TOTAL. 

J t.500.0001115 
' I 

20,960;000 · 

52,460;000 
i' 

Les membres <le la commission admettent; it l'unanimité, l'exposé des faits 
et considérations <JLÛ précèdent; mais cette unanimité n'a pu; au n~grct de 
Lous, s'établir sur l'appréciation <les clrnngerncnts que le barrage apportera 
au régime de l'Escaut occidental. ' 

S'accorda ut pota reconnaitre que l'effet de ces changements sera favorable 
i1 l'amont de Bat, les membres de la commission envisagent, d'une manière 
différente, le résultat en aval de cc point. 

MlU. les commissaires belges le considèrent comme défavorable, tandis que 
'1:M. les commissaires néerlandais sont d'avis <juc cc résultat sera, au con 
traire, favorable. 

Les considérations; sur lesquelles s'appuient les deux opinions, vont élre 
successivement développées. 

Les commissaires belges ne peuvent admettre que le volume d'eau qui 
pénètre dans un fleuve, pendant les six heures de la marée montante, ait une 
valeur absolue, indépendante des modifications que l~ lit du fleuve peut 
éprouver. Scion eux, le courant du flux dépend en réalité de diverses cir 
constances, telles que l'étendue de la surface soumise à l'action de la marée, 
le débit du fleuve et de ses affluents, Les obstacles opposés à la marche de la 
marée, etc.; de telle sorte que le volume d'eau qui entre, pendant les six 
heures de la marée montante. varie avec chacun de ces éléments. 

1 • 

Considéran L~ ~n eflet , les changemcn ts que la construction du barrage ap- 
portera au régime de l'Escaut occidontal, on remarque d'abord que la marée 
montante arrivant h Bath, trouve aujourd'hui un vaste bassin dans lequel 
elle déverse un volume d'eau évalué a 52A60.,000 mètres cubes. 

Ce déversement a pour conséquence nécessaire de maintenir la surface 
liquide à un niveau moins élevé que s'il n'existait pas. 

A son tour, cc niveau moins élevé amoindrit la contre-pression exercée en 
aval du bassin, sur le courant ascendant, dont la marche devient. par là plus 
rapide et le débit.plus grand. 
L'existence de cc bassin produit ainsi une augmentation dans le volume 

des eaux en mouvement depuis l'embouchure jusqu'à Bath, 
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D'autre part, ce même bassin, en diminuant par l'épanouissement qu'il 
p1·ovoquc la vitesse des eaux qui doivent remonter l'Escaut supérieur, et en 
maintenant à Bath la surface liquide à un niveau moins élevé, est une cause 
de ralentissement des eaux vers l'amont; il diminue, en conséquence, le vo 
lume de l'onde marée qui, à partir de Bath, remonte vers Anvers, pour redes 
cendre avec le jusant. 

Le déversement qui ~e fait aujourd'hui, dans le bras oriental, accroît donc 
lo volume d'eau que la marée montante fait entrer dans la partie aval du 
fleuve, et diminue le volume qui remonte vers Anvers; par suite, la suppres 
sion de cet écoulement réduira le volume d'eau de la marée montante, entre 
Flessingue et Bath, et l'augmentera en amont de Bath, d'une partie de l'eau 
déversée aujourd'hui dans le bras oriental. 

En conséquence, le régime de l'Escaut sera 1 après le complet envasement 
du bassin oriental, amélioré en amont de Bath et empiré entre Bath et Fles 
srnguc. 

La saignée, c'est-il-dire le volume d'eau que l'Escaut occidental déverse 
darys le bras oriental à marée montante, et qui ne lui est pas rendu à marée 
descendante, diminue , il est vrai, le volume de la marée descendante, entre 
Bath et I'embouchure <lu fleuve; mais cette saignée, dont le volume est pen 
dant une marée moyenne de 20.,9601000 mètres cubes 1 a l'avantage de faire 
sortir définitivement du lit de l'Escaut occidental les troubles dont ces eaux 
se sont chargées en parcourant 1 dans le lit du fleuve, un développement de 
plus de ~0 kilomètres. . ' 
Lorsque l'on considère qu'à chaque marée montante l'Escaut occidental 

déverse dnns le bassin du bras oriental un volume d'eau qui, variant avec la 
hauteur de la marée haute soumise il J'influence des )hases lunaires , repré 
sente pour une hauteur moyenne de maréo , un volume de 52,460,000 mètres 
cubes; que cc volume, déversé en six heures, correspondrait 1 si l'écoulement 
était uniforme; à un débit de 1 )':lOO mètres cubes par seconde; et que cc débit 1 
comparable h celui des plus grands fleuves; est notablement dépassé pendant 
les fortes marées, les plus efficaces pour le curage des passes navigahlos , on 
doit reconnaître que le changement défavorable en aval de Bath sera assez 
grand pour provoquer à l'avenir des attcnissements nuisibles à la navigation; 
malgré la profondeur des passe& actuelles. 

Ces atterrissements formés en aval de Bath 1 en diminuant la section du 
lit du fleuve, diminueront encore le volume que la marée y fait entrer 1 c1 
dont une partie remonte au delà de Bath i ils atténueront_ ainsi le change 
ment favorable <JUe la construction du barrage produira dans l'Escaut su 
périeur. 
Telles sont los considérations qui engagent les commissaires belges à 

émettre l'avis que la construction du barrage de l'Escaut oriental sera fav o 
rable au régime de l'Escaut' en amont de Bath, et assez défavorable en aval 
de cette localité, pour déterminer la formation d'atterrissements nuisibles à la 
navigation. 

Les commissaires belges ~c bornent d'ailleurs à examiner l'influence que le 
barrage exercera sur le régime du fleuve considéré dans son ensemble, attendu 
qu'il suffit que cc bnrrage puisse créer en 'un seul point des entraves à la na- 
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vigation, pour le considérer comme nuisible, lors même qu'il améliorerait 
quelques-unes des passes actuelles. 

Les commissaires néerlandais, afin de juger· en connaissance de cause les 
,iffcts que fa construction du barrage projeté de l'Escaut oriental pourrà 
avoir sur l'Escaut occidental, nensent. qu'il est nécessaire de considérer aussi 
bien la partie de l'Escaut en amont que cette en aval de Bath. 

En efîeti les plus grandes irrégularités dans le régime du fleuve se trou 
vent précisément aux environs de Bath , sur une certaine étendue en amont 
et aussi quelque peu en aval de Bath 1 et le rapport entre les deux parties est 
intime. 

Nous allons donc présenter d'abord quelques considérations sur cette 
partie du fleuve en général, pour traiter ensuite de l'Escaut occidental. 
Finalernent , nous tâcherons de développer· des principes qui ont servi de 

hase à nos raisonnements. 

1. Considérations générale.r;. - Nous avons vu 7 dans la description du 
régime des courants aux environs de Bath 1 que pendant toute la durée de la 
marée montante, il y a sur ce point entre les courants une bifurcation con 
stante vers l'Escaut oriental cl celui en amont de Bath. 

On sait cc que signifient de telles bifurcations et combien elles sont nui 
sihles à la conservation des passes. 

C'est pour cette raison que les ingénieurs se sont partout préoccupés à 
concentrer, autant que possible 1 les courants dans un seul chenal, afin d'ac 
croître l'énergie de ces courants et d'enlever les sables que les marées s'effor 
cent constamment de déposer. 

Dans la situation actuelle 1 le flot se bifurquant à Bath; il perd là de sa 
vitesse; et comme c'est le flot qui amène les sables de la me!' dans la rivière, 
il est clair qu'aussitôt que sur un point quelconque il y a diminution de 
vitesse de la marée, l'eau y dépose les sables qu'elle tenait en suspension. 

Voilà l'origine des bancs qui sur ce point. sont si gènants pour la navi- 
gation. - 

Mais la dérivation de la marée vers l'Escaut. oriental amène un autre incon 
vénient non moins grave poul' la navigation. Le voici : 

Les navires entrant par l'Escaut et se rendant en Belgique profitent géné 
ralement de la marée montante, et. pour· cela ils n'ont qu'à suivre le chenal 
qui sur ce fleuve est partout très-bien marqué. 

Mais, arrivés à la hauteur de Bath, ils trouvent deux courants, dont l'un 
les pousse vers le Nord, et l'auJrc vers le Sud; et il est évident que, par les 
temps de calme, quand il n'y a pas assez de ven~ pour permettre aux équi 
pages de foire la manœuvre, ces deux courants contradictoires exposent les 
navires au danger de sombrer sur ]'un ou l'autre .bord de la passe qui J 
forme un étranglement excessif. Pendant notre visite des lieux, nous avons 
vu un brick échoué sur Je banc de Saeftingen dans l'Escaut occidental; et 
dont les deux mâts s'élevaient encore hors de l'eau. Il y a lieu de croire que 
l'ét.at du fleuve sur ce point n'a pas été sans influence sur-laéause du désastre. 

37 
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2. Escaut occidental. - Nous sommes d'avis qu'après l'endiguement de 
l'Escaut oriental, l'Escaut en amont de Bath. reeevra , à marée haute, non 
seulement la quantité d'eau qu~ maintenant se déverse de l'Escaut oriental 
dans l'Escaut oceidental. mais aussi la majeure partie du volume qui actuel 
lement se perd pa1· fa voie de l'Escaut oriental, quoiqu'il soit impossible de 
déterminer a JJrfori le volume de cette dernière quantité. 
En effet, ce volume comme nous avons déjà eu l'occasion de le faire ob 

server, doit être considéré comme une saignée faite â l'Escaut deux fois par 
jour el qui, une fois l'm·i6cc fermé par le barrage, viendra renforcer en 
partie Je courant de marée en amont de Bath, et par suite celui du jusant en 
aval de ce point. 

Cnr le bassin de l'Escaut oriental: au lieu Je rendre à l'F..scaut. occidental 
toute l'eau qu'elle en avait reçue.déverse de cette eau les deux tiers vers son 
propre lit. et ces deux tiers sont irrévocablement perdus pom· l'Escaut occi 
dental. 

Rn outre, la dérivation est cause que la marée montante s'affaiblit précisé 
ment vers les deux dernières heures de sa durée, époque où , sur les fleuves 
Je la Zélande~ le Dot agit avec le plus d'énergie. 
Il est possible CfUC la dérivation soit Ja cause que l'Escaut oriental reçoit 

actuellement une partie des sables que la mer introduit dans le fleuve el qui ~ 
après l'exécution du b1trrugc1 resteront dans l'Escaut occidental ou dans celui 
en amont de Unlh. !Juis ces sables, ne se déposent-ils pas en aval de·J3ath 
dans les di-verses période.'> où il y a stagnation par suite de la rencontre de la 
marée et du jusant? Et le reste ne se dépose-t-il pas à Bath même I où le 
courant, pa1· sa brusque bifurcation, perd considérablement de sa vitesse? 
li va sans dire , d'uilleurs , que si après la construction du barrage, l'Es 

caut recevait moins d'eau de mer qu'à présent, il s'y introduirait aussi moins 
de sables, de telle sorte que, sous cc peint de vue, la perle d'une 'luantilt~ 
d'eau de marée ne nuirait pas à l'état du fleuve. 

A notre avis, l'effet du barrage sera un exhaussement du niveau de haute 
marée au point de séparation près de Batlt; mais ceci ne saurait avoir lieu 
sans renforcer le courant. de marée vers Anvers, et celui du jusant clans l'Es 
caut occidental. Car, à l'exhaussement du niveau de haute muée à Bath 
correspond une augmentation dans la pente de la surface, aussi bien vers 
l'amont que vers l'aval. 

Cette observation nous semble avoir d'autant plus d'importance c1u'il s'agit 
ici d'une des parties les plus détériorées du fleuve, cl que les conséquences 
du hurrage, à notre avis, ne sauraient être que salutaires à tout le régime de 
l'Escaut, sans lesquelles nous estimons une amélioration satisfaisante de et• 
beau fleuve impossible. 1 

Toutefois, nous nous croyons obligés d'énumérer les considérations sur 
lesquelles notre conviction repose, et nous allons entrer pour cette raison 
dans un certain développement de nos idées. 

3. L'entretien des rivières à marées, comme voies navigables, repose uni 
quement sur le système des chasses naturelles. La marée introduit une cer 
taine quantité d'eau 'de mer dans la rivière. Elle barre pendant six. heures les 
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eaux du fleuve, de sorte que, lorsque ses propres eaux. se rendent par le 
reflux en mer. elle mène avec elle deux fois le débit de la rivière. 

La vague marée, entrée par l'embouchure, se propage vers l'intérieur aussi 
loin que le lui permet la pente des eaux <lu fleuve à marée basse. Pal' censé 
quent, la quantité d'eau de mer qui entre dans la rivière ne dépend pas du 
niveau de celle-ci à marée haute, mais des différences successives entre les 
hauteurs de la vague marée et la hauteur <les eaux dans la rivière. 

Un exhaussement du niveau <le haute marée à Bath n'aurait <loue aucune 
influence nuisible sur la quantité d'eau de mer qui, à chaque marée, rempli 
rait l'Escaut maritime. 

La vague ou ondulation <le la marée s'étant propagée vers l'intérieur, il ar 
rive un moment où Je niveau eu mer devant l'embouchure commençant i• 
s'abaisser, il } a étale ù l'embouchure. A cet instant, la rivière inférieure étant 
remplie <l'eau de mer 1 Je bassin de chasse est plein. 

Au moment suivant le reflux conuuence à se foire sentir à l'embouchure: 
c'est lu porte de chasse qui s'ouvre el qui donne aux eaux introduites par la 
mer et i1 celles de l'étiage l'occasion de s'évacuer vers la mer , jusqu'à ce qu'une 
nouvelle marée recommence la nième opération. 
lei se place une observation sur laquelle il est important d'appuyer. 
C'est qu'à l'instant <le basse mer , il l'embouchure: les eaux qui s'y trouvent 

se composent en partie de celles de l'étiage et ont, par conséquent 1 un poids 
spécifique moindre que les eaux salées <le la mer. 

Il résulte de là que l'eau de la mer, qui culte à I'embouchure , se trouve en 
dessous de l'eau de la rivière 1 cl l'on observe, en effet, surtout à <le grandes 
profondeurs: qu'aux embouchures des rivières; dans une même section trans 
versale, en haut ou près de lu surface, le j usant coule encore vers la mer au 
même instant que dans le voisinage du fond l'eau salée de la mer entre déjil. 

Dans les fleuves aux embouchures très-larges, comme l'Escaut, le point où 
se produit ce phénomène pourra être placé à quelque distance de la mer en 
amont. 

Le courant de flot sur les rivières maritimes de la mer du Nord a une 
grande vitesse. Il rase les sables des côtes et en détache une grande quantité 
qu'il dépose dans le lit des fleuves sur tous les points où il perd de sa vitesse. 

A cause de la résistance con lin uelle que luioppose le courant clu jusant; il 
ne peut pas agir sur le fond du lit; toules ses forces sont dépensées à vaincre 
cette résistance. 

Le jusant, au contraire, ne trouvant aucune résistance de cette nature et se 
resserrant à chaque instant dans une section plus étroite, agit continuelle 
ment sur le lit. 

C'ést le jusant qui creuse les passes avec les eaux qui lui amène la marée. 
augmentées de celles de l'étiage. 

l\Iais, pour que le jusant puisse agir librement de la sorte, il faut qu'il soit 
gêné aussi peu que possible dans sa marche. 
Parmi les ent~aves que le jusant rencontre, il n'y a rien d'aussi nuisible 

que les étranglements du lit et les courbes très-fortes ~ou très-sensibles. 
Les étranglements et les courbes ont pour effet d'obstruer le courant du re 

flux, de diminuer par conséquent la pente, et par suite , la vitesse du jusant en 
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~mont, d'où il résulte que les sables et le limon, charriés par le fleuve , se 
déposent de préférence en amont de ces points. 

Les étranglements et les courbes très-vives nuisent également à la libre 
entrée de la marée- et ont pour cette raison des conséquences non moins 
funestes pour le régime des fleuves. 

Qu'on applique maintenant ces principes, qui nous paraissent fondamen 
taux et qui sont déduits d'une étude approfondie des rivières à marées des 
Pays-Bas , où ils ont déjà reçu leur application, à l'état actuel de l'Escaut 
dans la région de Bath. 

N'est-il pas clair alors qu'à Bath il existe non-seulement un coude. mais 
aussi un étranglement C) excessif? 

Et cette circonstance n'est-elle pas la cause que c'est précisément à cet en• 
droit que se trouve )a traverse la plus sèche de tout le fleuve entre Anvers et 
la mer Ç). 

Mais à notre avis, le barrage .de l'Escaut oriental y apportera remède. 
En effet, qu'on se représente le barrage exécuté; qu'est-ce qui en résul 

tera? 
Il est permis de croire que la plage, située entre le barrage de l'Escaut occi 

dental, s'envasera peu à peu pour se changer insensiblement en terres labou 
rnbles ou schorres. 

Ces schorres s'étendront par la suite jusqu'au chenal principal et formeront 
Il• long de ce chenal une <ligue naturelle. 
Le jusant ne pouvant plus alors s'écouler par-dessus ces digues: sera foreé 

d'agir de toute son énergie sur ]a passe devant Bath qu'il tendra à élargir. 
d'autant plus que, les terrains situés à sa rive droite près d'(Issendrecht, éle 

, vaut insensiblement leur niveau jusqu'au-dessus des hautes eaux: le jusant 
agira sur la largeur de la passe dès la fin de l'étale de la haute mer. 

D'un autre côté, la marée n'étant plus dérivée vers l'Escaut oriental et se 
trouvant contrainte de remonter en entier vers Anvers, il ust à peu près cer 
tain qu'elle abandonnera le chenal de Bath et remontera par la passe dite 
Schaar van de Noord qui, étant le chenal où le jusant trouvera le plus ch, 
pente, sera aussi inévitablement suivi par Je reflux. 

JI est inutile d'observer comment, à la suite d'un si heureux changement, 
le coude actuel sur ce point sera diminué, en mème temps que la passe s'élar 
gira et que les vaisseaux, ne trouvant, aussi bien à marée montante qu'à 
marée descendante.tqu'une seule direction de courant, navigueront avec plus 
de sécurité vers l'amont et ,,er& l'aval. 
Toutefois, qu'il s~ forme à la suite du barrage une nouvelle passe ou non, 

toujours est-il, à notre avis , que le chenal s'élargira, que par conséquent la 
marée entrera plus librement et que le reflux; n'étant. plus obstrué comme 
aujourd'hui, l'état du fleuve, sur ce point; s'améliorèra. 

(1) Suivant h carte hydrographique de l'Escaut, la largeur de la passe entre les houées â Bath 
n'es! que de '300 métres. 

(2) Annales des t1'avoux publiee de Belgique, premier cahier, tome XXlll, page 10; t8ti6. 
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En résumé: bien que tous les membres de la commission internationale 
admettent l'exposé qui commence ce rapport, ils n'en ont pus tiré des censé 
quences identiques. 

D'accord pom· admettre que le barrage projeté exercera un effet favorable 
sur le régime de l'Escaut supérieur, ils diffèrent d'opinion sur l'effet que cc 
barrage exercera sur le régime de l'Escaut occidental en aval de Bath; 
Ml\t les commissaires belges sont d'avis que cet effet sera nuisible. tandis 
que MM. les commissaires néerlandais croient qu'il sera favorable. 
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Berg-op-Zoom ; Je ·J 2 septembre 1866. 

/,r.~ 111r111b1·cs rie la emnmission internutiouu!« d II f111r1·r19t 
· de I' E.~1·r111t oriental, 
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